
( N° 11. ) 

Chambre des Représentants. 

SêANCE ou 11 Non:unR.E 1846. 

Crétlit de 2 millions alloué par la loi du 2 4 se1,tembrc t 84:S. 

Ropport fait auœ Chambres en ea:éc-utt:on de cette lvi. 

Msssuues 1 

Dès que le Gouvernement connut les effets et put prévoir les conséquences 
de la maladie qui avait atteint les pommes de terre en 1845 1 il prit, sous sa 
responsabilité, les mesures que les circonstances lui paraissaient exiger. 

L'arrêté du 5 septembre 1845 ( annexe n° I) déclara immédiatement libres 
à l'entrée la plupart des denrées alimentaires et prohiba la sortie du sarrasin 
et des pommes <le terre. 

En convoquant les Chambres en session extraordinaire , par arrêté du 
nième jour, le Gouvernement se proposa de pourvoir, avec leur concours, par 
des mesures plus efficaces encore 7 à l'alimentation du pays et d'atténuer le 
malaise dont les classes ouvrières étaient menacées. 

La loi du ~4 septembre 1845 (annexe n° Il), votée à l'unanimité par les 
deux Chambres, décréta jusqu'au jer juin 18-~6 la libre entrée de la plupart 
<les denrées alimentaires, étendit les prohibitions à la sortie, accorda la remise 
du droit de tonnage aux navires qui importeraient des pommes de terre, con 
féra au Gouvernement des pouvoirs nouveaux et lui ouvrit, pour 'mesures 
relatives aux subsistances, un crédit de deux millions. 

Le Gouvernement s'engagea spontanément à présenter aux Chambres, avant 
le 51 décembre 1846, un rapport spécial sur les mesures adoptées et sur les 
dépenses faites en vertu de la loi. 
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t\ous venons remplir aujourd'hui cet cnnairement; mais avant de rendre 
compte des ac les posés par le Gouvcrncmcnti il est utile d'Iudiq uer le résultat 
direct et important des dispositions prises par la Lét3islatt1re. 

Le but essentiel de la loi était d'assurer l'approvisionnement du pays, de 
lui réserver ses produits, d'amener s111· nos marchés les denrées étrangères et 
de prévenir ainsi un renohérissement du prix des substances alimentaires. 

Ce Lut a été cornplétcment atteint. Le commerce libre pom les ventes ù 
l'intérieur et, flTâce au ré3imc d'entrepôt et de transit , pour les opérations 
qui s'étendaient aux marchés d'autres nations, a fait et continue de foire des 
importations considérables. Les prix se sont maintenus à un taux relativement 
modéré, à un taux plus bas qu'on n'osait ffénéralcment l'espérer au milieu 
des préoccupations qui assiégeaient alors tous les esprits. 

Les tableaux ci-annexés ( n°s Il I, l Y, V , VI et VII) indiquent d'une manière 
détaillée quelles ont été les importations successives de denrées et quel en 
était le prix, soit d'après les mercuriales officielles, soit d'après d'autr-es rensei 
unements. 

L'on a importé et mis en consommation 

Pendant les huit premiers mois de 1845. 
Id. les quatre derniers mois de 184:5 . 
Id. le premier trimestre de 1846 
Id. le second id. 
(d. le troisième id. 
Id. le mois d'octobre ·1846 

h..ttog. 

1 oc, 154,06'1 
101,529~035 
57l682,588 
95,018,0:E~ 
67 ,53G,722 
H,970,Bl4 

Total. kilog. 435,691,245 

Le froment figure dans ce mouvement pour 
Le seigle id. id. 

. 205,586,88t kilog. 
49,915,508 id. 

La mercuriale la plus élevée, du i cl· junvier 1845 au 1 cr juillet t846, est 
pour le froment, de fr. 25-03 et correspond à la 5c semaine de jan 
vier 1846; pour le seigle de fr. 19-74 et correspond ù la f= semaine de 
février 1846. 

Les Chambres ont prorogé jusqu'au 1 cr octobre, pa1' la loi du 10 juin de 
cette année, le régime établi par la loi du 24 septembre et elles ont autorisé le 
Gouvernement à décréter une prorogation nouvelle jusqu'au tel" décembre 
prochain. 

Par l'arrêté du 9.7 aoùt, il a été fait usage de cette faculté. 

Un arrêté du '28 novembre 1845, dont les effets ont cessé le jei- juin 1846, 
a supprimé le droit d'entrée sur les farines. 

Une autre disposition du 27 octobre dernier a permis la libre entrée des 
farines originaires de pa,rs hors d'Europe. ( Vo-ir annexe n° VIII.) 
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Le Gouvernement présentera au~ Chambres un projet destiné ù maintenir 
jusqu'au ter octobre 1847 les dispositions exceptionnelles aujourd'hui eu 
vi3·ueur, et à donner la faculté de les p1·01·ol}el' ultérieurement. 

Les Chamb1·es ont ouvert au Gouvernement un crédit de deux millions, sans 
définir ou limiter son action, et lui ont ainsi imposé ce devoir et donné les 
moyens d'intervenir utilement pour neutraliser les elfols de la calamité qui 
avait frappé le pays. 

Dans des circonstances analogues, trois systèmes d'iutervcutiou se présentent 
naturellement : Les «chats directs pour compte du Gouvernement, l'allocation 
de primes, les prêts on secours. 

Les achats directs ptw le Gouvernement ont été essayés ù di verses époques, 
dans certaines limites; et uénéralement ils ont mal réussi. Lorsque le Gouver 
nement substitue ainsi son action à celle du commerce, il entreprend la tùdic 
de tout faire, car cette action, si elle n'est un monopole, en produit les effets, 
paralyse les efforts particuliers et amène une situation artificielle nu milieu de 
laquelle les sacrifices déjà faits en amènent sans cesse de nouveaux. Les prix se 
rèfflent alors, non d'après les besoins et les moyens de les satisfaire, mais selon 
les pertes que le trésor veut bien subir : les approvisionnements , si considé 
rables qu'ils puissent être, s'épuisent bientôt et l'on est forcé de rentrer dans 
l'état normal où les transuctions sans nombre qtte suppose l'alimentation du 
pays se font lrbreruent et d'une manière réf,ulièrn. L'intention du Gouverne 
ment n'était pas, ne pouvait être de recourir à ce mode d'intervention; la 
demande même du crédit de deux millions le démontre ; il eût fallu, en effet, 
un capital de 20 à 25 millions au moins pour appliquer, même d'une manière 
incomplète, le système des achats directs. 

Les. primes d'irnpor-talion accordées, exceptionnellement, avec réserve, 
peuvent n'offrir, l'expérience l'atteste, ni les mêmes dangers , ni les mêmes 
inconvénients. Elles ne suspendent ou ne faussent pas les transactions privées: 
lorsque, à raison des circonstances 1 soit à l'intérieur, soit aLL dehors, le 
commerce ne peut pas ou n'ose pas entreprendre les opérations que l'appro 
visionnement du f)ays exige, une prime modérée pom quelques denrées, pour 
un temps on pour des quantités déterminées, peut produire d'utiles résultats 
en stimulant l'action du commerce. 

Les faits déjà connus au moment du vote de la loi du '24 septembre, l'activité 
des importations qui se succédaient, le maintien des prix dans certaines limites 
démontrèrent au Gouvernement qu'il n'était pas nécessaire d'aifeeter immédia 
tement une partie du crédit de 2 millions au payement de primes pour les 
céréales ou pour d'autres denrées. L'importation des pommes de terre jouissait 
déjà, en vertu de la loi même, d'une sorte de prime par la remise du droit cle 
tonnage. 

L'application du système des primes offre d'ailleurs plus d'un écueil. Les 
fluctuations des marchés étrangers peuvent les rendre inopérantes ou inutiles. 
L'on s'expose , en présence de faits variables , ou à n'obtenir aucun résultat au 
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moyeu de araudcs llépeuscs1 ou ù faire des sueriflces considérables pour des 
résultats qui se fussent produits d'eux-mêmes. 

Malgré les alarmes trop vives que l'on avait conçues, malgré les propositions 
de tout genre qui tendaient ù entraîner, prématurément et sans nécessité, le 
Gouvernement dans l'un des systèmes d'intervention que nous venons d'indi 
quer, il crut devoir s'arrêter à celùi qui 1 incontestablement , produit , au prix 
des moindres sacrifices, les plus aranc.ls résultats. Assez longtemps même, en 
préparant les mesures propres à assurer le concours de toutes les autorités , 
de toutes les institutions et des efforts individuels, dans l'intérêt des classes 
ouvrières, il s'abstint d'une intervention publique et large qui eût pu propaffCl' 
des inquiétudes exagérées, amener un renchérissement <les denrées, Uffffl'ave1·, 
en un mot, le mal qu'il fallait combattre. Placé à ce point de vue, fixé sur les 
dispositions à prendre et pénétré de l'étendue de sa responsabilité, l'on comprend 
pourquoi le Gouvernement, dans la discussion de l'adresse et plus tard, même 
au mois de décembre '1845, se refusa à toute explication publique, alors qu'il 
avait déjà choisi ou mis partiellement à exécution le système qu'il avait adopté.'}. 

Ce système consistait principalement à. donner directement aux communes, 
sous forme de prêts remboursables, des subsides proportionnés aux besoins; 
à exiger que l'emploi des subsides eùt lieu de la· manière la plus utile et de 
préférence pour l'exécution de travaux publics. Il consistait encore, indépen 
damment des prêts ou secours, à ne néaliscr aucun moyen de multiplier les 
travaux, d'associer, dans un but commun et sous une bonne direction, tous 
les efforts des administrations publiques et des particuliers dans l'intérêt des 
classes ouvrières. 

L'analyse des actes posés el des résultats obtenus permettra aux Chambres 
d'apprécier d'une manière complète le système suivi par le Gouvemement., et 
de juger s'il a fait, du crédit de 2 millions qui lui était alloué, l'usalie le plus 
utile et le plus productif. 

Par une circulaire du 22 septembre 1845 ( annexe n° IX),. le Gouveruement 
imita les conseils communaux à créer immédiatement des fonds spéciaux pour 
couvrir l'insuffisance inévitable des revenus des bureaux de bienfaisance. Cel 
appel fut entendu. Les autorités provinciales et communales, les institutions 
de charité, les comités industriels établis dans quelques parties .du royaume, 
et les particuliers aisés ors-anisèrent les moyens de parer à la crise. 

li serait impossible d'évaluer tous les sacrifices, de rendre compte cle tous 
les actes. Comme preuves du zèle qui anima les autorités communales, nous 
citerons seulement deux faits : 

Les conseils de 48 communes firent des emprunts qui s'élèvent à 
fr. 556,751-81. (Annexe n° X.) · 

('; Annales parlementaires ( séance du 22 novembre ), pag. 93 et suiv, et (séance du '20 dé 
cembre 184a) pag. lt06 et suiv. 
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Dans 151 communes des impositions personnelles ou taxes de capitation 
furent créées pour une somme de fr. 522,218-21. (Annexe n• XL) 

Le 50 septembre 1845, le Gouvernement invita les chefs de l'administration 
dans les provinces à instituer, au chef-lieu, des commissions chargées 
d'examiner toutes les questions relatives aux subsistances et au soulagement 
<les classes nécessiteuses, et de formuler des propositions sur cet objet. 
( Annexe 1111 Xll.) Des commissions furent en effet établies dans la plupart des 
provinces. 

Par les instructions des 5 et 6 octobre, l'on excita le zèle des autorités pour 
l'entreprise de travaux. ( Annexe n° XIII.) Le 6 octobre, leur attention fut 
attirée sur la répression de la mendicité. (Annexe n° XIV.) 

Une circulaire émanée du l\.linistère de l'Intérieur le 16 octobre 1845 
( annexe n° X V.) fixa des règles positives pom· l'instruction des nombreuses 
demandes de subsides qui étaient formées. Il fut prescrit de fournir des 
renseignements sur les points suivants : 

1 ° État financier du bureau de bienfaisance en appuyant les données au 
moyen de la production du dernier budget de cet établissement; 

2° Même indication en ce qui concernait la commune; 

5° Le nombre de personnes ordinairement secourues pnr le bureau <le 
bienfaisance; 

4° Le nombre de celles qui devraient être secourues cette année ; 

5° Le senre de secours que l'on se proposait d'adopter; 

6° La dépense qui en résulterait; 

7° Les ressources qu'y pouvait affecter le bureau de bienfaisance; 

8° Les ressources ordinaires et extraordinaires votées pour le même objet 
. par le conseil communal; 

9° Le montant des dons volontaires et des listes de souscriptions; 

10° Celui du subside demandé . 

La même circulaire recommandait d'instruire avec la plus grande activité 
les affaires relatives aux subsides. Cette recommandation fut encore renouvelée 
le 10 décembre '1845. 

Le nombre des demandes de secours était tellement considérable qu'il fallut 
engaser, le 6 janvier, les autorités communales à ne s'adresser au Gouverne 
ment qu'en cas de nécessité absolue, à cause de l'insuffisance relative des 
sommes dont le Gouvernement pouvait disposer. 

Il fut résolu en même temps, provisoirement, de n'accorder des subsides 
aux villes c1ue <l'une manière très exceptionnelle, les besoins des communes 
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rurales étant beaucoup plus pressants et leurs ressources en ffénéral plus 
restreintes. 

En adoptant le système des prêts remboursables, le Gouvernement, se réserva 
aussi d'en dévie!' dans des circonstances particulières et de donne!' des sub 
sides sans clause de remboursement. L'instruction du 27 novembre 1845 
(annexe n° XVI) expliqua les intentions du Gouvernement sur ce point. 

Les trois formules reproduites à la suite du présent rapport (annexe n° X Vil) 
indiquent quelles furent les clauses des prêts. La plupart des arrêtés contien 
nent une disposition ainsi conçue ~ cc Nous nous réservons de faire ultérieure 
» ment remise à la dite administration d'une part de cette avance, et pour 
» l'autre d'échelonner les époques de remboursement d'après la situation 
>1 financière de la commune, et sur le rapport de la députation permanente à 
>> qui l'autorité communale devra rendre compte de l'emploi de ces fonds. » 

Ces réserves firent naître d'abord des observations et des craintes; mais 
elles furent dissipées pH· les explications que le Gouvernement s'empressa de 
donner. 

Les circonstances inspirèrent à quelques industriels la pensée d'obtenir des 
subsides sur le crédit de deux millions. Ces requêtes s'appuyaient indirecte 
ment sur un intérêt tJénérnl, en ce sens que les pétitionnaires alléguaient la 
nécessité de maintenir les fabriques en activité. Le Gouvernement ne crut 
pas devoir entrer dans cette voie; il se refusa d'affecter à cette destination 
une partie du crédit alloué pa1· les Chambres. (Annexe n° XVIII.) 

D'autres propositions surgirent. Ou demanda, d'une part, que le Gouverne 
ment mît à la disposition de chaque province une somme déterminée pour 
être partagée par les administrations provinciales ; d'autre part, que la somme 
fùt répartie entre toutes les communes sans distinction. Le Gouvernement 
résolut de ne point admettre un mode de distribution qui excluait jusqu'à un 
certain point toute intervention de sa part, alors que sa responsabilité était 
engagée et qui avait pour résultat de ne point assez tenir compte des besoins 
réels; mais il prit l'en~agement de statuer sans délai, bien qu'isolément , sur 
les propositions de subsides qui lui seraient adressées par les autorités pro 
vinciales. 

Les principes étant ainsi arrêtés, à mesure que les affaires étaient instruites, 
le Gouvernement disposa du fonds de deux millions. 

Les subsides accordés en vertu d'arrêtés royaux s'élèvent à la somme 
de 1,880,721 fr., à laquelle ont pris part plus de onze cents communes et 
quelques dépôts de mendicité. Le relevé ci-joint (annexe n° XIX) indique la 
répartition par arrondissements et à diverses époques : il présente les résul 
tats suivants : 
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On a dépensé : 

Depuis le vole de la loi jusqu'au 
De celle époque jusqu'au 

Id. Id. 
Id. ld. 
Id. lù. 
Id. Id. 
id. Id. 
ld. Id. 
Id. Id. 

Total 

27 janvier 184G, fr. 
51 mars 
15 avril 
50 avril . 
15 mai 
1 juiu 

15 juin 
1 juillet. 
1 octobre 

814,741 
548,268 
65,O12 

161 ,G92 
51 ;198 
79,976 
52,380 

109,572 
17,279 

1,880,721 

Une partie de cette somme, soit fr. 28,510 i a été donnée sans clause de 
remboursement. (Annexe n° XX.) 

Une autre partie importante a été consacrée, conformément au vœu émis au 
sein des chambres, à l'amélioration de la voirie vicinale. Les subsides qui ont 
eu cette destination s'élèvent à fr. 425,657. L'état de répartition par provinces 
se trouve ci-annexé sous le n° XXI. 

Le reste, soit fr. 1,455,064, a servi à donner aux communes les moyens de 
prncurer aux classes ouvrières d'autres travaux, ou des aliments aux nécessi 
teux, à subventionner des comités industriels et à fournir aux cultivateurs des 
pommes de terre pour la plantation. Quelques dépôts de mendicité ont obtenu 
également des avances sur cette partie du crédit. 

Avant de rendre compte de la somme de fr. 119,'279 formant avec celle de 
fr. 1,880,721 la totalité du crédit, nous analyserons succinctement les actes 
posés par le Gouvernement en ce qui concerne les établissements de bienfai 
sance ou de répression; les travaux publics exécutés, la manière dont il a été 
fait usage des moyens qu'offre le chemin de fer de l'État et enfin les mesures 
prises pour favoriser l'importation des pommes de terre, destinées à la 
plantation en 1846. 

L'action que le Gouvernement a exercée, par voie clïnfluence, en ce qui 
concerne les établissements publics de bienfaisance, a été incessante et eflicace. 

Dès le '15 septembre (annexe n° XXII), il recommanda aux administrntions 
communales et aux bureaux de bienfaisance de s'entendre pour procurer du 
travail à ceux qui n'en auraient point, et pour faciliter les moyens d'acheter 
les denrées nécessaires à leur subsistance. La création de comités de char-'ité 
adjoints aux bureaux établis, et destinés à étendre leurs bienfaits fut vive 
ment conseillée. Les gouverneurs des provinces, en réponse à ces instructions, 
firent part de leurs observations et de leurs projets. Dans un grand nombre 
de communes les autorités locales donnèrent suite aux recommandations du 
Gouvernement. Les mesures prises par elles aidèrent puissamment au soula 
gement des indigents. 
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Par circulaire du 18 septembre (annexe n°5 XXIII et XXIV), il provoqua le 
changement du régime alimentaire des établissements publics de bienfaisance. 
Ce réGimc fut changé, en vertu d'instructions du 9 octobre suivant ( annexe 
n° XXV), dans les dépôts de mendicité et dans les prisons. Ces établissements 
cessèrent ainsi de faire concurrence pour l'approvisionnement des pommes <le 
terre sur les marchés, 

Le concours du clergé fut éaalcrnent réclamé. Les rrouvcrneurs des provinces 
furent invités , le 4 octobre 1845, tt provoquer l'adjonction aux comités do 
charité de, curés ou desservants qui ne faisaient point partie des bureaux. de 
bienfaisance. De leur côté, l\ll\l. les évêques se sont empressés d'accéder au 
vœu du Gouvernement en recommandant aux curés et desservants de seconder 
de tout leur pouvoir les autorités locales dans l'accomplissement de leur 
mission. 

Les mesures de police ne furent pas non plus nécrli5·ées, afin de prévenir les 
abus ou de réprimer les délits dont les circonstances pouvaient être la cause ou 
le prétexte. L'on rappela notamment aux autorités communales l'art. 11 de la 
loi du 7 frimaire an V (1); aux procureurs uénérnux et ù la rrendarmerie h, 
stricte exécution des lois relatives à la mendicité et au vagabondage. 

li était facile de prévoir que la population des dépôtsdemendicités'accroîtrait. 
Une circulaire <lu ter décembre 1845 engaaea tes députations permanentes à 
rechercher d'urgence les moyens les plus convenables de parer à cette éventualité 
en évitant, sauf en cas de nécessité absolue, la création de dépôts supplémen 
taires : le placement temporaire des vieillards et des incurables, soit dans des 
hospices, soit chez des particuliers 1 fut notamment suggéré à cet effet. (Yoir 
annexe n° XXIV.) 

Ces recommandations diverses ont produit les résultats désirés : 011 a pu 
s'abstenir ~e créer des dépôts supplémentaires; les communes ont pris à tâche 
d'empêcher, autant que possible, les indigents de quitter leur domicile. Si la 
population des dépôts subit une forte augmentation, elle n'excéda du moins 
pas, sauf à Bruges et à Mons, le nombre de places disponibles. 

L~ tableau ci-annexé nn XXV contient quelques indications sur ce point. 

Le Gouvernement, pour connaître les ressources et les besoins des communes. 
fit dresser, en vertu de la circulaire du 11 décembre 1845, des tableaux qui 
lui permirent d'apprécier, sous ce rapport, la situation tout entière. 

Les réponses que les uouveroeurs ou les députations permanentes ont 
données aux circulaires indiquées ci-dessus, sont analysées dans les annexes 
n= XXVI, XXVII et xxvrn. 

(') Cet article est ainsi concu: Les mendiants valides qui n'ont pas de domicile acquis hors 
de la commune où ils sont nés sont obligés d'r retourner, faute de quoi ils y seront conduits 
par la gendarmerie et condamnés à une détention de trois mois, 
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Le résumé des renseignements recueillis sui· la situation des bureaux de 
bienfaisance forme l'objet de l'annexe n° XX:IX. 

Enfin, par des instr-uctions du 17 février (annexe n° XXX), tout en renou 
volant les indications données précédemment, il ajouta quelques recomman 
dations nouvelles et fit rédiger , notamment pour servir de 3uide ou de 
modèle aux adrninisuutious communales, une notice sur l'organisation et sur 
les travaux de l'AB'ence centrale des subsistances, établie à Bruxelles, ( Annexe 
n° XXXI.) 

Les efforts du Gouvernement ont aussi tendu à venir en aide aux classes 
nécessiteuses et particulièrement à celles qui s'occupent de l'industrie linière, 
au moyen <l'une nouvelle direction donnée aux travaux des détenus dans les 
prisons. En 1845 et en 1846, il a abandonné à l'industrie privée la moitié des 
fournitures de toiles et d'objets de liugel'ie que )es prisons fournissent ù l'armée. 
Indépendamment de la fabrication des soieries, déjà entreprise dans la maison 
de détention d'Alost, il a fait fabriquer dans la maison de force de Gand, pour 
remplacer le tissage des toiles 1 des châles de Paris et des étoffes diverses en 
laine et coton. Pour les mêmes établissements, il a acheté 126,545 kilog. de 
fil de lin fabriqué à la main, el restreint, dans l'intérêt de l'industrie libre: 
le travail au trloyeu du métier Pareil. 

L'armexe n° XXXII indique les résultats obtenus pa1· ces mesures en ce qui 
concerne le travail des prisonniers. 

Le Gouvernement a soumis à la commission établie près le Département de 
la Justice, pat· l'arrêté royal du 15 septembre 1845 1 diverses questions ayant 
spécialement trait à la situation des classes ouvrières en uénéral, et en parti 
culier de celles qui s'adonnent à l'industrie linière; les deux. rapports ci-joints, 
émanés de celle commission (annexcsn°sXXXllletXXXl Y): présentent avec celui 
de M. l'inspecteur général des prisons et des établissements de bienfaisance 
(annexe ns XXXV), un ensemble de mesures que le Gouvernement a en grande 
partie appliquées. ·· 

Une impulsion très active a été donnée pendant l'hiver aux travaux: d'utilité 
générale. 

Les sommes engagées pour le service des routes, en vue spécialement de 
venir en aide aux classes nécessiteuses, se sont élevées à près de deux millions. 

Il résulte, en effet, du relevé ci-joint, n° XXXYI : 

i" Que les travaux aux routes mis à exécution pour compte de l'État~ 
pendant la période du 1er septembre 1845 au 11:r juin 1846 corn- 
portent une dépense de • . . fr. 1,585,959 
'2.0 Que les subsides accordés par l'État pour aider à l'établisse- 

ment de routes provinciales et de routes concédées se sont élevées 
à !a somme de . . . 595,109 

Total. . fr. 1 :981,048 
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L'annexe n~ XXXVI porte le total des dépenses pour construc 
tion de routes de l'État provinciales ou concédées, autorisées pen- 
dant la période indiquée ci-dessus, à • • • • fr. 2,626,859 

Savoir : Houles de l'État 
Id. provinciales 
Ici. concédées. 

. fr. t ,585j959 
füH,200 
509,700 

Indépendamment de ces sommes, il a encore été adjugé des travaux, dans la 
province de Luxembourg, sur le crédit spécial de deux millions accordé à cette 
province , jusqu'à concurrence de 548,529 fr. (annexe n° XXXYH). En sorte 
que l'ensemble des travaux entrepris pour construction de routes depuis le 
1 cr septembre 1845 jusqu'au 1e1· jui~ 1846, représente un total de 5,175, 168fr. 

A l'époque où, par suite des circonstances, des mesures extraordinaires ont 
été prises, beaucoup de travaux sur les roules de l'État se trouvaient déjà 
adjugés , et en voie d'exécution sur plusieurs points. La dépense totale, y 
compris ces travaux, peut être évaluée à 5,800,000 fr. 

Ces divers en1pfl'ements ne pourront être complétement exécutés qu'au 
moyen des allocations ordinaires et extraordinaires cle 18471 1848 ~t 1849. 

Les travaux hydrauliques ont été de diverses catégories. 

Plusieurs ont été exécutés en rés-ie, en parant directement aux: ouvriers le 
montant de leurs salaires. 

On a traité avec des entrepreneurs pour l'exécution immédiate et non inter 
rompue d'ouvrages de terrassements. 

On a accordé à des entrepreneurs, dont les travaux étaient en cours 
d'exécution et qui annonçaient l'intention de les suspendre, des indemnité; 
pour qu'ils les maintinssent en activité et les fissent continuer sans interruption. 

Enfin des subsides ont été accordés pour aider à l'exécution de travaux 
entrepris par des communes ou par des associations. 

Les travaux du service hydraulique exécutés directement en 
régie par l'État, pendant une période du ter septembre 1845 
au 51 mai 1846, comportent une dépense de. • . fr. 901551 00 

Les entreprises ressortissant au même service, mises en 
adjudication pendant une période de neuf mois, du 1 cr sep 
tembre 1845 au 51 mai "1846, comportent ensemble une 
dépense de . • . 21924,427 12 

Les travaux de terrassement pour l'exécution immédiate 
desquels le Gouvernement a traité avec les entrepreneurs de la 
canalisation de la Campine, ont absorbé une somme de. . 118

1
596 07 

A reporter . . 5,155,574 19 
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Report . . 5, 155~574 i9 
Les entreprises pour la continuation non interrompue 

desquelles l'État a fait des sacrifices en accordant des indem 
nités aux entrcpreneurs , avaient été adjt1{Jées pour la somme 
alobalc de . . • . . . . 2,6031000 00 

Les subsides que l'État a accordés à des communes ou ù des 
associa lions pour les aider à l'exécution de tra vaux, comportant 
ensemble une dépense de 28,500 fr., se sont élevés à la 
somme de 12,000 00 

Total. . fr. 5,748,574 19 

L'annexe n° XXX. VIII: A, B, C, D, contient l'indication détaillée de ces 
ouvrages. 

L'exploitation par l'État des chemins de for a offert d'autres moyens de 
venir en aide aux: populations. 

Par arrêté du l\linistre des Travaux: Publics en date du 25 septembre 1845, 
une remise de 50 p. 0/0 a été accordée sur le prix de transport des pommes de 
terre par le chemin de fer. 

L'on a en outre accordé le transport gratuit des denrées alimentaires de 
toute espèce achetées par les administrations communales, par les bureaux de 
bienfaisance et même par les particuliers, pour être distribuées gratuitement 
ou au prix coùtant aux classes pauvres. 

Plus tard, lorsque l'approvisionnement de la province de Liége fut menacé 
par les mesures prises dans un pays voisin, une réduction spéciale de 75 p. 0/0 
fut décrétée pour le transport des céréales vers cette province. (annexe 
n° XXXIX.) 

En 1845, à partir du 29 septembre, époque à laquelle ont commencé les 
transports gratuits et à prix réduits de denrées alimentaires, il a été transporté : 

1 ° G,ratie·itement, des quantités qui, taxées d'après les tarifs, 
auraient produit • . . • fr. 9,805 49 

2° Avec remise de 50 p. 0/o, des quantités qui, taxées d'après les 
tarifa, auraient produit fr. 56,648-88, et sur lesquelles la réduc- 
tion a2 par conséquent, été de . • • 28,524 44 

Le sacrifice a donc été en 1845 de . . . fr. 58,127 85 

Les quantités transportées en 1846, du ter janvier au ter septembre se 
décomposent ainsi qu'il suit : 
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- 
HECETTE IlECETT.E SAClll fi CE 

TRANSPOilTS. QUANTIT.ÈS. cnlculde ruil 

d'apl'b les turils. perçue. sui· la recette. 

kil. fr. fr. fr. 
Gratuit . . , , . . • . • • . . 6, 151,~lSO 42,0û;J 2;: " 42,063 2îl 

Au rabais de 75 p. 0/o .•.• • 37,150,964 343,tlOl 20 OlS,840 30 '257, olO 00 

lù. de 50 p. 0/o . • . • • 7' 2113,003 50,074 76 '2ü ,oa1 :m 25,03ï 38 

ToTA.UX •••••••• 50,545,017 43~,499191110,877 68 ~24,G.20 51 

L'annexe n° XL indique, par mois, le mouvement des transports à prix: 
réduit, en 1846. 

Le sacrifice pécuniaire fait en 1845 s'étant élevé à . 
Et en 1846 à . 

La réduction totale est de 

58,1'27 85 
524,6~W 51 

. fr. 562i148 ~4 

Le Gom•crnement a également usé, dès le commencement de la crise , de 
son influence auprès des Compagnies concessionnaires de chemins de fer pour 
les ensager à activer, autant qu'il pourrait dépendre d'elles, l'exécution <le leurs 
travaux. 

Plusieurs de ces Compagnies sont puissamment venues en aide à la classe 
ouvrière. 

Le tableau ci-annexé n° XLI, qui constate les quantités de travaux effectués 
par les diverses Compagnies , a été dressé d'après les données fournies au 
Département des Travaux Publics pour le mettre à même d'apprécier, s'il y 
avait lieu, d'acquiescer à la demande des Compagnies tendant à obtenir le 
remboursement de parties (le lem' cautionnement. Les évaluations ne tiennent 
compte que des acquisitions de terrains et des ouvrages effectués, et non des 
approvisionnements ai du matériel fourni. 

le total s'élève à fr. 4,4{1,654-76. 

Les dispositions prises par la Législature et par le Gouvernement, dispositions 
que nous venons d'analyser, avaient pour objet de prévenir ou de con1batlre le 
renchérissement <les denrées, d'activer partout les travaux d'utilité générale, 
de stimuler et de seconder les efforts des administrations et des particuliers; 
mais sans néslî13er les besoins du moment, il fallait, dans un esprit de sar;e 
prévoyance, s'occuper de l'avenir et faciliter notamment l'approvisionnement 
<lu pays pour les plantations de pommes de terre en 1846. 

Les importations de celle denrée, du 1er janvier au 51 décembre 1845, 
s'étaient élevées à 575/222 hectolitres ou à peu près 26,150,015 kilogrammes. 



( 13 ) 

Il était permis de croire qu'à raison du prix que l'on pouvait réaliser alors 
en vendant pour la. consommation, LUH) faible partie de celte quantité avait été 
réservée pour les besoins de la plantation en 1846. 

La nécessité d'une action plus éncraique ne pouvait être douteuse. Le 
Gouvernement résista encore à toutes les propositions qui lui étaient soumises 
pom· l'amener à faire lui-même <les achats et à revendre aux cultivateurs les 
pommes de terre importées pat· lui des pays étrangers , mais il lui parut qu'en 
présence des faits constatés, des primes modérées accordées pendant un temps 
et sous des conditions bien déterminées, exerceraient une heureuse influence 
sur le mouvement des importations et sur les prix auxquels les cultivateurs 
pouvaient se procurer ce qui leur était indispensable pom la plantation. 

Les dispositions arrêtées en principe dans les premiers jours de janvier, ne 
furent toutefois publiées que le 18 février 1846. Une publication prématurée 
pouvait en effet ou suspendre ou ralentir les importations en vue d'obtenir 
plus tard la prime promise. 

D'autres difficultés se présentaient. L'importation seule ne pouvait suffire 
pour obtenir la prime, sinon on eût été entraîné à des dépenses considérables; 
on eùt amélioré la situation des marchés pour la consommation immédiate, 
sans donner, en vue de la récolte future 1 des facilités aux cultivateurs : il 
fallait donc s'assurer, autant que possible , que les pommes de terre importées 
et déclarées pour la plantation avaient. en réalité reçu cette destination; il 
fallait aussi faire en sorte que l'agriculture de toutes les parties du royaume, 
quelle que fût la distance des bureaux d'importation, eû.t les mêmes avantages. 

L'arrêté royal du 18 février 1846 et les mesures d'exécution ( annexe 
n° XLII) ont été portés pour atteindre ce résultat. 

La prime est accordée pour les importations du ter- mars au jel' mai. 
L'importateur doit faire une déclaration spéciale au bureau d'importation; il 
lui est ouvert un compte : les pommes de terre inscrites à ce compte sont 
transportées gratuitement par te chemin de fer de l'État ; la prime est de 
fr. 1-50 par 100 kil., si les produits sont vendus dans le rayon de 
2 myriamètres du bureau d'importation; elle est augmentée ù raison des 
distances de 40 c. par 100 kil. pour chaque myriamètre au delà de deux; les 
autorités communales et les a3ents de l'administration des finances sont 
appelés à constater l'importation, la vente pour la reproduction et à liquider 
les primes. 

Les formalités étaient simples et cependant efficaces. Ces dispositions ont 
répondu à l'attente du Gouvernement. L'arrêté ministériel du 12 juin 1846 
ayant fixé au je,· aoùt suivant le délai utile pour justifier de l'accomplissement 
des formalités prescrites, les résultats de celte mesure sont aujourd'hui connus. 

1l a été importé et déclaré pom· la plantation du 1 cr mars au 
1er mai une quantité de . . . . kil. 

Les formalités n'ont pas été remplies pour. 
Les primes ont.donc été .Iiqnidées pour . kil. 

15,395,455 
7,797,287 

4 



( 14 ) 

Les payements faits s'élèvent, savoir : 

Pour primes, à . 
Pour suppléments de primes, à 

Total. 

. fr. 85,972 W 
25,508 4() 

109,280 5() 

Un tableau joint au présent rapport (annexe n° XLllf) divise les quantités 
importées d'après les frontières, et place en regard le payement des prîmes et 
des suppléments alloués pour les pommes cle terre qui ont été vendues à l'in 
térieur du pays. 

Les receveurs de l'État ont fait l'avance des primes et suppléments; ils ne 
pourront être intégralement remboursés sur le crédit de 2 millions. L'exposé 
des autres mesures prises par le Gouvernement et des imputations faites eu 
indiquera les motifs. 

Parmi les imputations dont il nous reste à rendre compte, se placent en 
premier lieu les sommes employées ,\ l'essai d'un système d'irrigation. 

Une somme de fr; 551905-36 centimes a été consacrée à des travaux. de cette 
nature, effectués le long des canaux de la Campine. 

Après avoir examiné le rapport remarquable de M. l'ingénieur en chef 
Kummer (Actes de la Chambre des Représentants, session 1844-45, n° 565), le 
Gouvernement pensa qu'un essai d'irrigation et de fertilisation. des bruyères 
<levait être fait. Cet essai, destiné à résoudre par l'application une question 
longtemps controversée, parut d'autant plus opportun que l'on trouvait ainsi, 
conformément au vœu des Chambres, le moyen de donner plus de travail aux 
classes ouvrières. 

Des communes propriétaires de bruyères aux abords des canaux de la Cam 
pine limbourgeoise et anversoise mirent à la disposition du Gouvernement les 
terrains nécessaires pour cet essai. 11 fut stipulé que les travaux seraient 
exécutés aux frais de l'État, que les communes vendraient en tout ou en partie 
les bruyères lorsqu'elles seraient préparées pour être converties en prairies 
artificielles, el que, sur le prix de la vente, elles rembourseraient, dans les trois 
mois, les capitaux engagés. Le prix fut fixé à 150 fr. par hectare eu cas d'inexé 
cution des clauses du contrat. (Annexe n° XLlV.) 
Les travaux qui devaient être exécutés pour préparer les terrains furent mis 

en adjudication publique. 

Ils ont été entrepris : 

1 ° Pour 146 hectares sur le territoire des communes d'Overpelt 
et de Neerpelt (Limbourg), à. . . . . . fr. 17,500 0() 
2° Pour 225 hectares 85 centiares sur les communes de Moll , 

Baelen et Desschel (Anvers), à • . . • • • • 21,050 0~ 
5° Pour 40 hectares dans la commune de Neeroeteren (Lim 

bourg) 1 à. 
Des travaux supplémentaires ont été faits pour une somme de. 

Total. . fr. 

9,050 00 
6,505 56 

55,905 56 
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La somme de fr. 55,905-56 ayant été consacrée à la mise en culture (le 
411 hect, 85 c., il en résulte que la dépense moyenne par hectare a été de 
fr. 150-88. 

Les communes de Neerpelt et d'Overpelt ont vendu publiquement, à la fiu 
<lu mois d'octobre dernier, les terrains préparés pour l'irrigation et pont· 
lesquels une dépense de 17,500 fr. a été faite. 

La vente a produit, non compris les frais, la somme de 45,540 fr., et en y 
comprenant les frais, 48i200. 

Les communes doivent rembourser 
primitifs et supplémentaires . 
Il leur restera donc par hectare 

c'est-à-dire un bénéfice très-considérable. 

à l'État pour les travaux 
. fr. 19,000 

209 

Les résultats, en ce qui concerne les communes de l\Ioll, Baelen et Desschel , 
on peut le prévoir dès à présent, seront encore plus aYanlaffeux. 

La notice ci-annexée n° XLV donne des renseignements détaillés sur la 
direction et sur le succès de cette entreprise. 

Diverses sommes formant un total de fr. 7 ,465-68 ont servi à indemniser les 
auteurs de mémoires sur la maladie des pommes de terre, et au payement de 
frais de route et de séjour dus aux membres de la commission chargée par le 
Gouvernement de l'examen des questions relatives au même objet. 

L'instruction des nombreuses demandes de secours et les autres travaux 
auxquels a donné lieu la répartition du crédit de 2 millions, ont nécessité la 
création provisoire d'un bureau spécial au Département de l'Intérieur. La 
dépense <le ce service, pour le personnel et le matériel , s'est élevée à 
fr. 10,656-20, somme qui forme environ 1/2 p. 0/o du crédit à répartir. 

L'emploi fait pa1· le Gouvernement du crédit de 2 millions peut, d'après cet 
exposé, se résumer ainsi qu'il suit : 

Subsides . 
Irrigations . 
Frais relatifs à l'étude de la maladie des pommes de terre. 
Frais de matériel et de personnel inhérents à la répartition. 
Restant disponible pour le remboursement partiel des 

primes <le pommes de terre . 

Total. 

11880,721 00 
55,905 56 
7,465 68 

10,656 20 

47,271 76 

2,000,000 00 

Les primes d'importation , ainsi que nous l'avons expliqué, 
s'étant élevées à. . . fr. 
et le restant disponible étant de. 

il sera nécessaire, pour régulariser cette eomptahilité, de 
prélever sur d'autres crédits une somme de . • . fr. 

109,280 50 
47,271 76 

62,008 74 
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Peut-être la vérification de la comptabilité des receveurs donnera-t-elle lieu 
à quelques légers changements en plus ou en moins, par suite d'erreurs ou 
d'omissions. 

Nous espérons, Messieurs , que cet exposé des faits démontrera combien ont 
été eflicaees les mesures cp1e les Chambres ont adoptées en 1845, 

Le 1llùti'stre âe l'In,érieu1j. 
Comte DE THEUX. 

Le !Jlfmstre de la Juetice, 
Baron J. D'l\NETNAN. 

.) Le /Jfùdstre <les Finœnces, 
J. MALOU. 
' 

Le Ministro des Traoaue Publics, 
DE BA.VAY. 
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Rapport au Roi. 

L'état des récoltes dans les diverses provinces du royaume n'a pas cessé de 
fixer l'attention du Gouvernement de Votre .l\Iajeslé. 

Nous avons fait un appel à toutes les autorités constituées, à l'expérience et 
aux lumières des hommes spéciaux. 

Bien que les faits ne soient pas complétement connus, les renseignements 
qui nous ont été adressés suffisent déjà pour démontrer la nécessité de mesures 
immédiates. 

Les céréales ont 3énéraleme.nt réussi au delà des espérances que l'on avait 
conçues à la suite d'un hiver rigoureux et prolongé; d'un autre côté, depuis le 
1 cr janvier 1845, plus de quarante-quatre millions de kilogrammes de froment 
étranger ont été déclarés en consommation dans le pays; mais (a récolte des 
pommes de terre, qui forment l'une des bases principales de la nourriture des 
classes les plus nombreuses, est en rrrande partie manquée. 

En présence de ces faits, pom· prévenir le renchérissement des denrées et 
les craintes exagérées que les populations pourraient concevoir, nous avons 
l'honneur de proposer à Votre l\lajesté de rendre immédiatement libres à 
l'entrée certaines substances alimentaires , jusqu'à une époque à déterminer 
par la loi. Nous proposons également à Votre Majesté de prohiber à la sortie 
le sarrasin et les pommes de terre, dont quelques indices pourraient faire 
craindre l'exportation immédiate. 

Si les circonstances lé3itirnent ces dispositions, la nature de nos institutions 
parait exiger qu'elles soient régularisées sans retard. 

Les mesures prises d'urgence par le Gouvernement, seront une nouvelle 
preuve de ]a sollicitude de Votre Majesté pour le bien-être des populations; la 
convocation des Chambres en session extraordinaire, afin de s'occuper de cet 
objet spécial, sera un témoignage de respect pour leurs droits constitutionnels. 
D'autres propositions, qui pourront leur être faites, compléteront l'ensemble de 
ces mesures. 

Si Votre Majesté daigoait approuvei- les arrêtés que nous avons l'honneur 
de lui soumettre, il résulterait dès à présent de celte décision que les modi- 
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fientions 11 ln loi des céréales, votées sous l'empire d'autres circonstances , ne 
seront point revêtues do la sanction royale. 

le Dl-t"m:stro des Finances, 
J. MALOU. 

Le /1/inistro de l'l11t1h-z"eur~ 
SvnAIN VAN DE \VEY1m. 

Le .1bit·istn des Af/àfres E tra11yel'es, 
A. ÜECUAMPS. 

Arrêté royal du '5 septembre 1845. 

LÉOPOLD Ho1 DES fü1.GES , ] 

A tous présents et à venir, salut : 

Sur la proposition et de l'avis unanime de l.\'otre Conseil des Mioistl'es; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 cr. Jusqu'à l'époque à fixer par la loi, sont libres à l'entrée ; 
Le froment, 
Le seigle, 
L'orge , 
Le sarrasin ; 
Le maïs, 
Les fèves ou vesces , 
Les pois, 
L'avoine, 
te gruau et l'orge perlée , 
tes fécules de pommes de terre et autres substances amylacées, 
Le vermicelle, macaroni el semoule , 
Les pommes de terre, 
Le riz. 

li sera pet'çu sur ces objets un droit de balance de 10 centimes par 
1,000 kilorrrarnmes. 

As.T. 2. Sont prohibés à la sortie: 

Le sarrasin, 
Les porn_mes de terre. 

ÂR.T. 5. Nos Ministres des Finances, de l'Intérieur et des Affaires Étrangères 
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sont ehargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera obligatoire le lendemain de son insertion au !1/om:tem·. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Dl inistre des Finances, 
J. Muou. 

Le .Dlùtlstre de l' Intërieur, 
SnvAm YAr< DE \VEYEIL 

Le JlTtnist·re des Af[a-ins Étranqères, 
A. DECUHtl'S. 

{j 
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ANNEXE N° li. 

(Loi' du 24 septembre 1845.) 

LÉOPOLD, Roi DES fü:LGES, 
A tous présents et à venir ~ salut : 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

ART, ter. JuSC[tÙ\U 1°r juin 1846, continueront d'être libres à l'entrée : 

Le froment; 
Le seigle; 
L'orge, 
Le sarrasin; 
Le maïs; 
Les fèves et vesces ; 
Les pois; 
L'avoine; 
Les gruaux; 
Les fécules de pommes de terre et d'autres substances amylacées; 
Le vermicelle, macaroni et semoule ; 
Les pommes de terre ; 
Le riz. 

Le Gouvernement pourra en outre accorder, pour le même terme, la remise 
totale ou partielle des droits d'entrée, sur les farines, sur le bétail et sur toute 
denrée alimentaire non désignée au présent article. 

Il sera perçu sur ces objets un droit de balance de 10 centimes par mille 
kilogrammes. 

ART. 2. Il sera accordé, jusqu'au fer juin 1846, remise du droit de tonnage 
pour l'importation des pommes de terre qui seront reconnues de bonne qualité 
et qui seront déclarées en consommation. 

ART. 5. Jusqu'au ter juin 1846, continueront d'être prohibés à la sortie: 
Le sarrasin; 
Les pommes de terre. 

ART. 4. Sont prohibés ù la sortie jusqu'à l'époque indiquée à l'article 
précédent: 

Le froment; 
Le seigle; 
L'orge; 
L'avoine; 
Les fécules de pommes de terre; 
Les pois} les fèves, les vesces ; 
Les gruaux de toute espèce. 
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AnT. 5. Le Gouvernement pomra interdire en outre la sortie des farines, sons 
et moutures de toute espèce, du pain et du biscuit. 

Il pourra foire cesser, en tout ou en partie, les effets des art. 5 et 4 et des 
prohibitions qui seraient établies en vertu <lu présent article. 

ART. G. li est ouvert au budget du Ministère de l'Intérieur (exercice 1845), 
un crédit supplémentaire de deux millions de francs pour mesures relatives 
aux subsistances. 

Cc crédit formera l'article unique du chapitre XXIU de ce budget. 
Il sera fait aux Chambres, avant le 51 décembre 1846, un rapport spécial 

sur les mesures adoptées et sur les dépenses foi tes en vertu de la présente loi. 
As.T. 7. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 

l'État et publiée pat· la voie <lu l1lon1:teur. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le tl!-inùtre des Finances, 
J. MALOU. 

Le ./Jlùd'stre de l'Inté,.,,è.ui·> 
SYLVAIN VAl'! DE ,VEYER. 

Le JUini'stre des Affaires Étranglwes, 
A. DEClIAlllPS. 



.Âl'il(l\U ~0 ]I[. --------------- l1louvement ,9éné1•al du commerce de denJ'ées étra-nge1•es) du 1er Janvier 184!> au 50 septembre 1846 . 

DfSPOSITfONS GÉ~ÉRALES. TRANSPORT J\HSES EN CONSOUMATION. TllANSlT DIRECT ET PAR ENTREPOT. 
DENRÉES, PAR :!!ER, 

1846. 1846, TOTAL, 
( 1845.) 

1845, 1846, TOTAL, 1845, 1846, TOTAL, 
( 12 !',!OIS,) ( 9 MOIS,) (21 uora.) ( 12 MOIS,) (9 HOJS,) { 21 !!OIS,) ( i2 MOIS.) ( 9 MOIS.) (21 MOIS.) 

Kil. Kil. Kil. Kil. xu. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. 
Froment •... 93,895,376 121,430,7/47 215,126,123 80,000,000 91,829,6215 l 13, 7!57,2!58 200,086,881 1,702,421 7,444,67!5 9,147,090 

Seigle •• , • , 19,644,0~/S 48,S7o,IS6 68,019,171 6,100,000 20,027,877 29,885,431 491913, 308 2,380,406 18,164, 74!5 18,!W1,Il.H 

Orge •• , ... 3614?.!91637 19,118,466 !5!5,!548, 103 17,300,000 M,827,9!53 18,777,749 011,Boo,072 269,;}69 566,671 636,040 

Avoine. , .•. 15,660,204 2,676,009 8,ôB6,8U1 1,100,000 is,010,a10 2,021,522 8,0M,892 122,208 !50, 104 172,M2 

SarrMfn .•.. 2,tUl ,l'.!08 ,,24!S,176 4,!î86,684 l,1500,000 1,2:rn ,021 2,869,026 4,104,047 Mo,o24 796, rn2 t, 141,656 

Riz •••• , • ll ,023, 757 9,415,124 20,438,881 10,700,000 9,:331,469 10,1566,179 19,897,648 881, U6 57, 10!5 9:i8,25l 

Pommes de terre 26,230,880 22,iw~,:rno 48,799,2311 7,300,000 2e,rno,01a 22,208,058 48,388,1566 130,&40 -452 130,702 

Autres denrées. 14,874,102 19,629,028 a4,ooa,oso 8,700,000 10,!$90,244 19,601,649 ô0,191,893 1,327,720 2,ili\5,666 ô,66ü,ü86 

Tonux , , 209,924,049 .2-415,434,091 4o5,i3o8,640 l 12,700,000 201,487,072 220,237,Mo 421,724,937 7,1!59,184 27 /W5,!5!50 M,37!,734 

----- 
t-,:i .•....... 

Non, La différence qui exi!te entre les importation! générale! et le chiffre des mise! en consommation réuni à celui du transit provient du jeu des entrepôts. 
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Al'INEXI! 1\0 IV. 

Denr/es mises en consommation, 

É1aluatloo. 

QUANll'lfS. 1AUX VALEUUS. 
()hsts NI cousunuuauou ) tl'ê1olu~l1011 (n) 

DENRÉES. UNITJ;S 

~- 
~---------- - 

1846. 1 1846, TOTAL, 1846. 1846, 1 TOTAL. 
(Aun~ttnl) (9 "1019) (ll 11101, ) (Auuee ull.) ( 9 IIIOIS ) ( 11 WOIS ) 

- 

1 romcnt Ilauol l 1.!.081285 1,~00,SOo 2, 705,û91 2or 2b '.!Jf GO 2~,470,bl\ J5,1:l0,331 5U10J91lSS 

~cigle llcctol 303,ij3 452,810 756 263 13 !J6 18 26 4,236,201 S,lGS,311 l21.j()'l,âl.J 

Orge t.t eseourgeon füctul 613,7')9 312,l!t,l !llb,7bl Il rn 12 74 b,808,411 J,9&7, IJ6 !0,6.1:ï,&17 

Maa::,. llectul ~,\S& J:; ,3i.J 4.! bJ.J 1$ 00 16 00 9$,78-1 ~97,320 Œlb,!M 

Blé noir uu scrrasm Ilectol 10,000 ,a,l~J bJ,l l~ 11 G7 17 10 240,730 7l$,740 !>9'-J,-UU 

h!lcs Hcetol 'J7 ,30-.J !)~ \)38 15c.!,293 Id bl lj b2 179,9~1 1,483,713 2.203:,~ 

\ esces lle-tul 1,21:! 1,0J.'> .!,'>U u 62 Il ~2 1:;,lJS IJ,21,\l 2t.t.OOi 

Pot> Ilectol sr.sse 47,31'.! ~J,H)'' ts 71 16 71 070,W7 86l,76D l,8a3,tlïb 

Àl'Olllt" Uectol 108,U:ï 49 .. '!-12 la7,~l!7 b 6,\ 8 03 718,083 397,0lO 1,11:.,10'.!. 

Gru.iu el orge perlé lulogr 383,100 .!74,4fü 11>7,S-lb " 30 " so 115,020 82,JJ4 197,354 

Fonms K1logr 485,059 5,071,000 5,550,0:>9 . 32 ' 36 1;;;,219 l,S2j,5b0 1,980,779 

Fëeulcs h.,loi:;r 47$,020 1~17..!8 .~,7116 " 3S . 40 ISl,646 30,291 ru ,93<) 

Vunucelle, etc K1logr 43,129 4J,l~ &,,27!) . ~ . 70 28,0:U JO,!?OJ 58,~9 

Pommrs d~ terre Beeto] 3ï3,22~ 317,lY,9 t,91,.!0I 9 lb 9 49 ~,418,714 3,017,t,21 6,-135.lJ; 

n,, l\.,logr 9,.1.ll ,4b0 10,566,170 19,897,618 " 54 " 50 :.,,033,003 ::;,'.!S.l,089 10,321,08.l 

- 
'tol'AoL 47,J.i:,,JbO 62,119,920 109,465,280 

En ttpJiliquunt 11.u,: c1uonh1és de fron ent, se1glt •. orge t.t saerusrn , les moyennes des prrx- 
l ,~82,022 3,lOl,543 couro.1tb à Atners, 11 J aurait A déduire • i>,177,56~ 

Et tl eesteeeu 4~,3o3,338 58,9!4,377 101/.!87 ,7J,j. 

(a) ÉLÉMENTS D'ÉVALUA.TION, 
1845. 1846. 

I'10-111,mt :l mgle. - J\Jcrcm•mles offlcielles D'api ès les prn: courants de la f Froment . . . I!) 2~ 
place d Anvers, les moyennes sciaient de •••..•..•.......•.•..•.•.• , . l Scrglc...... 13 1:16 

Orge, sm•,a,w1 atome et pommes de terre. - iUoycnnes pubhecs mensuel- i Or.gc •••••• 
lcment au iJl0111teu1· por les sorus du Dcpm terneut tic l'Inteneur. - Lt>S S,1rras111 . 
}l' rx-cournnts d'Anvers accusent. . • • . • . . . • . • . • . . . . . . • . . . • • • • • . A verne .••.. 

• fiais. - Renseignements parucuhcrs fournrs par le receleur des douanes lt Gand. 
Feus, vesces, pois et r,z. - P1'Ï~ courants de la pince (l' Am ers, 
Grunu et orqe perle. - A 1léfaut de renseignements, on s'en tient nu tam: d'c9aluation employé dans le Tnhlcau 
du commerce. 

Farines. - A défaut de renseignement posrnf, on a pris pour base la valeur du kilogramme de grain, d'après 
les mercuriales, plus f.r. 0-0:S pour la mouture et le dechet 

10H 
Il 61 
tHH 

2-2 52 
16 92 
10 92 
11 12 
9 f8 

7 
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ANNEXE N° V. 

État des nuses en consommauon des 

nclcwé ptu- mols et par 

NATURE a:,; 1843. -~ t: 
DES DENRÉES. z --- :::i Ou. [ee janvier TOTAL 

ou Aoilt. Scptemb. Octobre. Novemh. Déoeuih. llU Janvier. 
31 juillcl- 31 décembre. 

Froment .• , ••.. • • • • .•...... Kil. 4t,9l2,SG9 10,272,462 t>,999,002 G,O!H,O:.m 8,0ti0,ti33 lt>,G00,203 Ut ,S-:W, 621! ti,07i,6ti2 

Seigle ••••••• •.•••.••• •. •., Id. S,550,271î iOS,'180 1,211,719 -1,813,IJG 5,00ti,707 4,!:568,860 20,027,877 1,812,886 

Orge et escourgeon ...•.•.••• Id. 25,oSO,tsos 2,Ul9,54I l,80S,211S 1,(51,529 2,06:1,s;.;2 IS,282,6i:i 56,827,91>3 1,862,0:51 

~fais ••••• ••,•••··•·•··•••· Id. • .• ,. 51,068 Of ,552 'll2,7'S:l. Stltl,152 228,520 

Blê noir ou sarrasin .•.•• , •.. Id. 263,936 (a). 4,888 21,08~ 558,006 607,106 1,25ti,021 717,597 

Fèves et vesces •.•...••..•.• Id. t ,099,296 (a). 449,049 426,tilO 074,58.t 1,707,8S7 4,61>7,126 f,444,983 

Pois ••••.••.•••.•• •···••·· Id. 50,507 (a). 90,007 878,676 1,f91,9{2 t,957,.«6 4,US,578 8-13,914 

Avoiae ••.•••••.•. •·· ••••.• ltl. 5,874,0031 173,22ti 599,867 270,2G9 28-3,271 514,Wa :S,tillJ,570 208,SOl 

Gruau et orge perlé .•••.•.•• Id. 50,974 (a). 22,127 69,7[9 b7,842 192,?JS 583,400 43,926 

Farines et son •.••••.••.••.. Id. 5,420 420 5111 1,604 i,189 478-, fi 1 4s11,o:m 182,649 

Fécule de pommes de terre ••• Id. 297 ~ 90,1S8t) 143,6211 i.1>9,466 84,047 478,020 22,81S9 

Vermicelle, macaroni, etc •••• Id. 4,761 (a). !,934 5,Hl2 3,!Sfü 29,817 45,129 i9,IH2 

Pommes de terre .......••••• Hecto!. 411,766 (a). ~.801 46,066 {611,450 if1,H9 575,222 511,173 

Riz •.•.••.•.....•••.• , •••• Kil. 1,600,226 48!>,8119 2,098,072 2,791,422 909,006 f,'"3,884 9,531,469 1,592,!5'1 

(rs) LC3 renseignements n'ont pas été recueillis pour la période antérieure à fa fin du mois d'août 184::l. 
(b) A cause de la circonstance qui fait l'objet de lu note (a), on ne peut indiquer le total pour la période du -fer août f841S au 

51 octobre 1846; la quantité renseignée ici· est celle qui II été déclarée e11 eonsommetion du t •• septembre ·184;5 au 51 octobre 1846. 

N. B. Dans les états de quinzaine publiés au 1Jlom'te1w, pouf.' janvier et février, on avait fait figurer provisoirement en compte, 
à l'année 1846, des importations pat· permis de déchargement délivrés à la fin de -184::l. Le revirement en a été fait ultérieurement 
nu compte de celte dernière année. 
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denrées alùnentafres. - 1845 - 1846. 

nntul'c de denrées. 

1846. 'l'OTAL 
ùu l"· uoût 

181\5 

Soptemb.1 Ootobro. 

' auJI oetobn- 
TOT.AL 1846. Février. Mars. Avril. Maî. Juin. Juillet. Août. n~ 
31 oetobre. 

is,sl5s,tms 7,9M,a8a 15,920,226 21,SI0,276 H,986,712 14,165,482 l2,20J,678 17,858,IJO 6,278,;>'24 120,0J:>,780 lti6,oa2,ti5(î 

f,500,087 1,705,817 2,742,461 6,006,126 5,566,IU l,278,7/Ja 2,.U9,i98 6,2215,987 2,847,1:H 52,1;;.2,um; 4t,~1Wi 

f,905,859 i,tsli6,l71 l>,77ti,97ti l,289,22.t 008,766 1,681,907 1,202,76/5 2,1187,0al 1,492,072 20,270,721 53,:ilS,081 

l:15,326 670,4~9 Ml,516 1S7l ,5J6 01,0:ro 599,0{9 27,J55 10ti,til2 2,ti48 2,691,349 J,086,481 

22ti,lS:S!J 279,1î4ti HH,305 2,892,066 
(h) 

!>57,696 545,749 i6i,47/5 217,023 51,177 25.0{0 J ,86J, i.tSI 

515,267 
(b) 

f,55a,4M i,50:S,119 1,562,546 835,367 1,080,to9 H2,047 129,565 74,916 7,7J6,071 il ,29;';,901 

1,122,801 40,044 27,185 2~,167 5,796,J4ti 
(bl 

709,60ti !S7ts,2fü .U.i,8!13 28,497 8,076 7 ,89 ,416 

280,127 142,818 200,760 45:5,USi 176,037 HJS,711 51:il,714 617,.{0J 11:57,71>9 S,079,281 4,720,MS 

f!!l ,1591 25,797 89,521 23,.{03 t,562 682 Oû8 5,753 278,179 
(b) 

5,196 6J0,60l'î 

1i!S7 ,,!S2 627,,US i,217,lfü> 2,552,1159 l28,0a5 ·12,703 t ,6::il 11,760 21,088 ti,092,088 tl,575,727 

'3,012 2,457 ss 874, » 1) 6,468 )) » 711,728 !î:$3,451 

~ 1,780 7,!it1 !î,258 f ,4;;0 5,4:59 i,250 2,444 til6 2,190 la,5W ,708 

i4J,0{8 
(b) 

25,9!>1 !07,827 t,712 882 7[}7 299 ,l,,2150 6,0.H 52{,025 6:51,479 

582,6;51 942,71$6 i,~06 956 5,0ï,,m;s f,fSa,9152 1,.{()8,fü5t 459,29(j 2i5/:H7 234,8:H i0,801,033 18 'i'i2, 276 
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1\1'11\l . .'H r-,0 Vl. ----- TABLEAU 'Ùuliquant les quantttt!s des denrées alunentaires, mùes en 

~ 

FI\Ol1ll~N'f. ~ EIGLE. ORG m. ~~- - ~ - - -.. - H-- ~ ~ ~~ ~~ 
~ê ~ë ~Ë 
~ ,: MIDI. 1:97.'. NORD ;::: :::; llfID.r. EST. ?fOJ\D, ;:: .:, MIDI Z:8'1' NORD 
~â

6 
b!i 6~ .. 

E: es: :e 

Kilog ._,la.; K,log lulog t.alog l,ilog ._,log t.,log h.1log l\llo~ "ilu~ h1log 

1$1-> 1)11 !t, >U 30 ><l'lllubre (,!l'J,(OI 4S9, 10l S!,o, \j6 !)1,39! 114, i92 412,\)77 1 l,t,76 • 4.!l,t,9'1 01,t,52 !2,0S8 231,:!04 

• Du l" 011 U uetobrc l,S0.1,5J7 2&1,jGI ,mq,9J.t 117,080 • 5"3,s.;9 2,87t, • 2'Jt>,b61 lb-i,878 5,V.5 61>,523 

l)u 11► au U odobn. t,9H,.!·'t9 .!t)O,fil U5~?f>.1C, 2.11,57& -1v:>,9U 711,~UO b122U ~ '1.!4,4.8.! 07 069 b 230 1,~,i08 

, nu 1, Ill n OO'OIIILrc 1.0~,,jijj '.!SI, S.IS llJ,61,6 l8 671 7b2,l8'1: l,~UJ,13l !l,9JJ JOO 913,780 UU,7b9 J,Ob3 130,761 

Ott th au t1) noveuibee l,•3o,~,?:;. 4.00/n~ :") '\.,OGl 120,1,1 S16,17~ l,O•J,:\Sl H,129 l,H9.:! 1,004 ~20 l~H,S.19 6,'Al ..?1..)10'.)o 

bu l-=••\\\ l\1k\uu.\al! 1,.\-il/,7l t,.l'.}7)837 l.ll,'ll'1 G~1lGl .)Ql,Ll6 1,-¼Ql,l0J. !,0.13 f,82. l,S.11,.t..'.IB 2?t,02.0 16,SJJ 2U,l08 

nu 16 ~u U Jét.1.nibrc 5~ hr'"'137J !1!},202 j)'> 591 01,J1'7 &,i,851 11100,6-H ,.,)O.!O 2,85.l 1,118, 7J.b 7~i5J2 15,403 223/191 

,..,,.,, u11 1" 111 1~ l"'""' .\, l\l',,Ll\ 1n 09~ 1,132,~n 11,,0l)<J ,:;o 616 M:.,s1, 10,oM 1,:;1G 1,:;.,s,921 89,:!36 :;1,Hn 4b8,w 

Du 16 1u1 H Jltf'I\H.r !.9-3'),09.1 '.!.?41b9\ bO~,~l 9,4(>.l \l~,Ji>'l :i,JJ :?bO 7,811 11 ïf,7 ,.07.! 4i/?18 lb~2h7 3ï ,5:3.: 

n« 1« au n r<'•rier :l,910,SJb 3W,213 \l:l,794 6,71!! J11,2l0 JU,9:,9 bJS u 991,S.!& 33,39$ 2!,0JS 16,9J! 

,.. Olt 16 JU JS (éYru:r 1,757,blS !.!t,,l32 23l>,2o'i l,ûiO 47!"},288 105,852: HO 1• 72~,oo:? 62,00J ~1)5Si .2J.,n),· 

•• llu 1« ,11 1:; 111,r, J,111,~2 71:!,867 29,il$7 G,50~ <il>l,185 2lO,l);;l 7,Q.l :?91 6~:,,f:,7 1,5,035 J,~67 28,4~'.. 

• Du 11, "" 31 murs J,5:iî,JJ.1 1:;1,0·,7 7J3,l67 I0,5l0 801,o!J 212 ~,b J,bS3 l,U! 116 050 31,lbS !1,78'.l 5b,0711 

~, D11IHJUllo.,ut 71t1S,4.!6 24.l.S.!~ 4.,),1))90 10,G:'° l.4'H,1.>.! 29S,H7 J~lO0 r.rso l,&5rJ..!b 3-t.&SO l9>t.>l- 5390!1 

i. Uu 16Ju JOan1I 71'.:!IG,.;U7 185,~I J->71..ÏOO 14,71..> 673,!JJ.8 1~,94J3 4,687 l,!I!)! l,763/J:,l 95,716 2,7..{8 120,s.'i!I 

,.,,,,,,.I .·"'·'"' '""''" "'·"' '·'"'"' •..... ,,. ,&,,., ••. .,, .,,,,.,,,, •.••• ., 1 "'·"· . .,,,,," 
---------- ---------- ------------- /----------- ~ -- 

Du 18 sept IS.\~ ou lO nn1l 18'\b (,S 91!) '.ltS IS,ï:;!) 03-\ 21 ,05b,!l08 

J)u Ier J"lll"II" au ll S('pt 181'i au iJ15-,476 0 0791029 26.,701,507 

J)u ter ma.1 ou U octoLrt t'liÇ S.i110~180.2 23- !73 ~14 9, ft;::?/;&i 

1 oteux du I" J"" l'l.!S '" 11 oct 1&16 212 ,'.?t>7,S~6 ls.11 :;J (Ill 377 kil .,7 ,OU, 100 k,L 

N B Dans le tableau qm précède, les 1mpo1 tauons sont grottpécs sous les desrgnanous suivantes 
F, 011t1e1 es marüunes • Importunons par mei , p:ir l'Escaut et pm le canal de Terneuzen, 
,l/111, · lmpoetauons par les provmces de Hamnut , de Namur, ile Luxembourg et de ln Flandre occulentale, ù l'evceptiou des bureaux de Houd.e 

l't tlc \V csteapelle ; 
Est Importations par les provinces de Liége et ile Limbourg , 
,)01d Importations par les provinces d'Anvers et ile la Flandre or rentale, et par Ies hureaux de Houckc et de ,vestcnJ)Cl!e. 
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consommation, depui's le 1er Janvi'er· 1845 jusqi/ mi 5t octobre 1846. 

AVOINE.; POJll~IES DE TERRE, AlJTRES DENRÉES. 
- -~ - ~ - ~ - Obserootions. <Il <11 <Il "' . :;l tci "' . ""f!l .. ~ 

·:!l e 
EB'l',' 

-~ a -~ -~ E- ·.:, MIDI, NOl\D, ~ :Ë MIDI. EST, NORD. l!Ill>I, EST, NORD. 
;,:: "i: ~ ·r: 
0 •• " " 0 •• 

"' e "' a ::! a "' "' 

Kil. Kil. Ki log. Kilo~. llect. Ileet. lice 1. llcet. Kilog. Kilog. Kilog. Kilog. 

153,897 24,528 5,456 :!2,35!) 1,201 00 1,251 136 1,434,646 380,471 14,857 25,022 

1,243 l:!,2B5 9,594 '!.7 tà77 2,006 831 4,459 138 1,454,150 298,5-1!) 10,842 17,243 

135,933 24,235 15,942 3(l,0j0 IS,335 13,740 6,347 201 2,231,143 309,075 14,920 17,317 

77,000 ll,Hi6 14,706 18,8-10 19,0$ 48,~8 1,5:!2 13:l l,?50,715 3il0,636 22,.27-1 21,313 

SS,413 28,740 21,468 30,009 43,759 40,12-i 12,267 50 l ,SJ0,-147 285,403 aa,SJa 31,858 

92,12S 38,!IOS 7,542 22,56i 14,754 60,4-14 1,95.S 91 2,036,05! 629,317 52,689 39,627 

135,534 .20,Wa 13,074 48,304 !9,691 19,885 1,788 23 ~,!20,301 6[3,484 76,767 53,7$6 

209,877 9,738 9,335 37,058 5,110 20,352 610 . 2,.530,65S 20G,i15 t0l,4~6 62,368 

47,000 }.\,664 13,455 10,:m S,372 2>532 126 13 3,316,3\IB 23:!.,137 36,16;; 7,561 

196,749 S,690 5,31S 3,ll!iS 9,789 6,463 392 13 1,003,~3 34.0, 720 1:0,541 6,226 

:!9,0(}0 11,430 14,992 . 1,004 6,323 " 7 l,,562,545 298,634 155,535 30,8-10 

,, 23,927 8,6-il 1,049 9,053 34,216 17 23 2,.0?S,9U> 139,163 146,130 Gll,60O 

16,301 :!8,4)2 55,0S7 s.sn H,24S 84,557 016 IS l,61S,789 10!),738 221,814 110,012 

;17 ,il60 6,70!) 25,.132 2~240 H,Hl6 25,805 1.385 2 2,319,0-tl 238,904 285,092 157,627 

~3,585 23,:!4S 49,956 2,140 12,567 53,633 39 " 2,579,90~ 137,202 24!,6-11 69,783 

---- ---- ---- ---- ---- 

l,23-\,490 287,165 269,786 271,S23 193,122 417,761 33,107 841 29,366,998 4,5-71,2:2$ 1.55(,569 725,373 

' -~ - ~ - ~ 

2,rt3,~06 644,837 :16,:!15,168 

4,24.0,85; 47,SSO 4,i\l'i,322 

2,246}775 13,984 14,414,378 

--- ~ 

8,600,806 kil. 706,701 heet. ~,066,86S UI. 

8 
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ANNEXE N° Vil. ---------- 
./J'Jercuriales ofji01:elles, pM' semaines, dit 1 er [amner 1845 <m 1 nooembre 1846. 

Fl\OMEN'l'. SElGl,E. 
, 
EPOQUES .. ----------- -------- ---- - ~ 

QU,\NTll"ÉS 
l'RIX ilOYl!l'CS. 

QU Arn 1·rî:s 
l'l\lll. MOît:flS. 

VtNDlJtS. V'EU>IJES. 

1845, JA!'l\'IEI\, } r• somaino . . .. 10,526 io 62 4,648 10 ao 
'l• id. . ... 9,536 16 /16 i,646 10 ~a .. 
;;o id. .... rn,4rn 10 1m 4,592 10 iH 

4" id. . ... 13,817 16 55 5,orn 10 '2~ 

s- id. . ... o,22r, 16 1G -4,30û 10 '.23 

55,!>19 16 48 22,20!> lO 2ï 

1-'trRIER, 1 "' semaine . . . . 9.843 16 :16 ~.981 10 63 

~e id. .... 6,8'H ie ss 2,887 10 ;n 
Je id. .... 0,644 16 85 i,5~0 IO '.2S 

4• id. .... 8,75:2 17 07 i,966 lO 54 

3ti,060 16 67 14,354 lO 45 

l\lARS. 1re semaine . . .. 11,105 17 ;m -4, !512 10 60 

':J,O id. .... 10,898 18 00 4,~41 li 05 

i• id. ..... 8,608 18 13 ~. 116 Il 41 

4" ici. ...... 8,064 17 97 2,7li li 2~ 

iB,675 17 87 14,582 . li 10 

AVRIL. 1 ro semaine . . . . 8,712 17 157 4,081 11 21> 

2" id. . ... 7,845 17 16 i,665 11 27 

ô• id. . . . •. 8,728 17 79 4,662 11 '.26 

-4• id. ..... 11,008 18 11 4,061 11 70 

36,2fl3 17 68 
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- 
l•'ROJlt:NT. Sl::tGL.E. 

·ÉPOQUES. --------------- _____,.,.__---. 
QUANTJ'fÉS 1 ll,\N'tt1·i;:, \ 

l'llll ~JOîENS • Q l'RIX. ~JO\ exs, 
VtNl>UU, 'H.:NOVt-:S, 

184.5. i\hl. l '" semaine .•.• 8,:10:} 18 20 s.asa 1:1. 01) 

'.2" id. ........ 8,018 18 9-i ô,Gï8 L:! 28 

3• id. . .. . ~ 7,707 20 17 3, l60 1;; 68 

4• id. . .. . . JO, 760 21 iis 4,474 1-t 87 

!5" id. ........ 11, 2~8 20 lil 5,860 l4 71:l 

46,oaa 19 81 21,0~0 J;l iH 

Ju111. l ,e semaine . . . . 9,785 20 25 J,UOü 14 ::·2 

'2u id. ..... 11,504 20 0-i 5,009 1-i 19 

~a id, ••• 4 10,450 ID 44 4,404 13 Bo 

40 id. ...... l'.2,372 li) 4!5 ~.9~0 1;_;, 40 

-44, li l l9 81 17,236 13 uo 

Jun.rsr. I"' semaine . . .. 12,287 Hl 48 3,985 1;_;, 64 

!!· id. ...... 13,109 Il) 87 i,976 13 09 

81) id. ...... 15,8:22 20 is 4,684 Hl.li. 

-4• id. .• •. . •. 15,414 20 it 4,557 12 G;J 

5• id. .• . . . 9,995 19 88 3,;J(H l'.2 !56 

66,6'27 19 99 20,566 1:2 98 

- 
Aem, l •0 semaine • • • • 10,0IO 20 62 3,374 12 78 

2• . id. .. .. . . 7,-470 21 98 3,2-44 14 07 

&· id. •. . .... 9,:n2 ·22 U 4,387 14 02 

4• id. .. . . . 9,775 21 99 3,889 13 97 

36,567 21 72 14,894 13 7 l 
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FflO:UEN'l'. SEIGLE. 
EPOQUES. -------------- -------- r--- QUAl'l'îlTÉS 

l'RIX ftlOl'ENS, 
QUAN'fl'fÉS 

i>Rl1 ftton;NS, 
VtNDUES. YENDUtS. 

UU.5. S&HUIDRE. l •• semnine • • • • 0,932 2:2 00 1., .48o 1;~ 96 

2• id. ..... 0,453 '22 8ô 3,tl6!S Ili ~O 

30 icl. . . . . 1), [/13 '2B llS s.cse lo 78 

11• id. . . .. . 10,219 23 2:3 3,287 la .ni~ 

ô8,747 22 80 U,976 la Il 

OcTOBRt, l •• semaine . . . • 10,152 '23 02 3,841 rn 9r, 
-:J.e id. ..... 8,497 2'2 89 3,447 16 ;15 

~e id. .... 0,784 23 25 4,028 16 ;17 

.40 id • ...... 10,9Z8 23 39 4,06:! 16 9l> 

a" id. ..... n.011 '23 42 4,31$3 17 16 

52,38:2 22 99 20,231 16 m, 
- 

NovuenE. l•• semaine .... 12,683 23 87 4,375 17 50 
. '2~ id. l'î,593 24 n 6,177 18 76 ...... 

i• id. ..... Ia,0!56 25 25 4,762 18 94 

40 id. .... ~ 11,964 2-i 60 .4,965 18 57 

52,296 24 61 20,279 18 46 

DtCEllBRF.. 1•• semaine •... 11,711 23 02 4,718 17 91 

2• id. ..... 12,328 23 77 4,o39 17 98 

3c id. .... . 12,907 23 81 4,9:20 18 33 
- . 

9,037 23 86 3,'2ï7 rn 20 .\• id . .... 
5· id. . ... 10,361 23 89 4,322 18 23 

--- 
o6,i44 23 8a 21,776 18 14 
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Fl\OMENT. SEIGLE. , 
EPOQUES. ~ ----------- - - ' 

QUAN.l'ITÉS 
Plll.:t 11101'.ENS, 

QlJAN.TITÉS 
l'IIIX 11101'.ENSu 

VENDUES, VENDUES, 

1848, JANVIER, l re semaine • • • • 12,360 2a 97 3,923 18 21 

20 id. . . . . Ui,046 24 61 0,809 18 67 

j\D id. .. .. .. .. 16,0M 2lS 03 ti,478 19 46 

40 id. . . . . Hl,629 24 92 4,782 19 43 

24 63 18 94 

FiVftIIUI, I•• semaine •••• 12, ol9 24 Bo 4,048 19 74 

20 id. ...... 13,160 U 59 4,211 19 40 

30 id. . . . . 14,100 24 o4 4,816 rn a2 
-40 id· . . . 12,~34 24 06 4,439 18 66 

,4 51 19 28 

Mus. I•• semaine •.•• 1-4 ,009 23 47 4,279 18 26 

2" id. . .. .. . 17,192 !.13 02. 4,167 17 87 

30 id. .• .. •. . Il, o-i8 23 34 4, l-48 17 40 

4" id. ..... rn,2:20 23 74 4,4-U 17 58 

~3 39 17 77 

AVRIL. t.esewaine •••. 16,187 23 91 4,830 17 76 

2• id. •. . .. . u.vss 23 1>7 4,734 17 64 

30 id. .. . . . 10,422 23 39 3,778 17 Il 

,4• id. . . . . 12,077 23 22 3,91ô 13 89 

23 52 17 47 

9 
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FH.OMEN'l'. SEIGl,E. , 
EPOQUES. - - --------- --- 

QIJAl'i'l'l'l'IÎS QllAt'l'1'11'tS 1 nurx MOYENS, PRU ~IOYENS, 
VEl'/UUlS, VENl>tJES, 

UUG. ~L\I, 1 ro semaine . . . . 10,000 23 4i3 4,204 16 96 

2• id. ..... 12,981 23 Ol 4,261 17 -44 

a• id. . . . . H,08!1 23 84 0,010 17 88 

40 id. ..... 12,027 23 82 4,940 18 01 

50 id. .. " •. 12,5915 23 69 4,i3o7 17 88 

23 71~ 17 63 

. 
JUll'I, Jr• semaine •••• 1'2, 6271 23 42 3,983 17 98 

2• id. ....... 12,004 '.23 77 3,623 18 2. l 

3• id. . " .. . Jj,888 '.24 01 !S,2:24 18 5/S 

4e id. ....... 10,800 23 68 0,261, 17 0~ 

2a n 18 06 

Juursr. I•• semaine •..• 12,490 22 09 4,273 16 1>9 

2• id. ..... 10,0:m '23 05 2,964 16 53 

i3• id. ..... 11,178 23 32 3,'.281> 17 38 

J,• id. . ..... 10,606 23 08 3,494 17 48 

a• id. ...... 13,011 22 76 3,637 17 4~ 

23 04 17 08 

Aonr, l'• semaine .... rn,019 '.22 ü3 3,9IIS 17 34 

'.2• id. ..... 12,2:06 22 72 3,702 17 6& 

i• id. ..... 10,olS 22 9:2 3,824 17 64 

4• id. .. .... 13,094 '.23 21 3,386 17 98 

22 84 17 65 

' 
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FlW~IEN'f. SEIGU~. 

ÉPOQUES. ~ --------- ' - 
QUM'fl'l'ÉS 

l'llll. UO"l'.tNS. 
QUANTll'lS 1•n1:s. non::,~. 

YJ::NOl'ES. VtNDUf:S, 

'18,1G. Su•1'EMonr, 1 '0 semaine . . . . 13,704 23 71> 3,0~ü 18 0~ 

2• id. .. . .. .. ll,~'70 ~3 83 2,0;13 18 ü.2 

3· id. .... 10,900 23 98 3,105 1B 82 

-4• id. ...... 10,.317 ~M 06 3,iHL 10 05 

'23 65 18 68 

Or.TOBl\E. l ,e semaine . . . • 12,~38 '.24 28 4,315 19 ;m 

2• id. .. . •. .. l'2,3l0 ~4 47 4,152 19 3-i 

6(: id. ....... 12,0:28 '.24 n 3,ti35 19 48 

4• i<l. .. . .. . ia, 90i ja ~4 -4,ô7û J9 l'î9 

o" id. ..... IJ,834 ~a Ao -4,ol7 J9 82 

24 84- 19 52 

Novurn111;:. l •~ semaine • . • , 2;5 lil 19 77 
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RÉCAPITULATION. 

ÉPOQUES. 
FR 01\IEN'f. - 1-------- 

Qt;Al\Tll'ÉS 

\"tNDl'ES. 
l'RIX !IIOU!NS, 

SEIGLE. ------1 - 
QUAN'l'l'fÉS 

VENIJtJF.S. 
l'RIX lUOYEl\S. 

1846. Janvier . 

févril.'.1' •• 

Mats ••• 

Avril • • . • . • •• 

Mai •• 

Juin •.•.•••• 

Juillet .••.•••. 

Ao*t .• , . . • . 

Septembre .. • • • . • 

Octobre ••• 

Novembre •• 

24 63 

24 IH 

23 :m 

23 74 

~3 72 

23 04 

22 84 

23 65 

24 84 

20 31 

18 94 

10 ~8 

17 77 

17 47 

17 63 

18 06 

17 08 

17 65 

18 68 

19 52 

JO 77 

18 35 

J8,t;i. Janvier .•• • , • • • • • • • 1 55,510 16 -48 2'2,205 1 10 27 

février • • • • • • • • • • • • 1 35,060 16 67 14,354 1 10·45 

Mars • • . • . • • • . • • •• ~ 36,671$ Iï 87 u,iss2 1 11 10 

A'nil ..• , . • . • • • • • • 1 36,293 17 68 16,{169 1 11 M 

Mai •• · .. • . • • . . 1 46,083 1 Hl 81 21,030 1 13 04 

Juin ••• . . • • . 1 44, l 11 19 81 17,236 1 13 90 

Juillet .. . . • . . . . . . • 1 66,627 19 99 20,566 1 12 98 

àoût. • • • • • • • • • • • • • 1 36,1567 2.1 72 14,804 1 13 71 

Septembre. • . . . . • • • • • 1 38,747 

1 

22 80 14,076 1 lo 11 

Octobre, ••••••••••• 52,382 22 99 20,231 1 16 55 

Novembre .•.•••••••• 1 52,296 

1 

24 61 20,279 1 18 -46 

Décembre ••••••••••• 1 56,344. 23 85 21,776 1 18 14 

A!ll'l:tE iNTIÈRlt, , , , 1 1 20 2'2 1 13 79 
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..___ . ,,...-...,----~~--- 

Arrétë roqa] du 28 uorembre 1845. 

LimPOLD, H01 DJ-:s Bm.cus, 

A Lous présents et 1t venir, salut. 
Vu la disposition de l'art. L cr de la loi du '24 septembre 1845 (11Ioniteur 

du 251 même mois, n° 2ü8)1 qui donne au Couvernement le pouvoir de per 
mettre jusqu'au 1l!r juin '18461 la remise totale ou partielle des droits d'entrée 
su r les farines; 

Sui· la proposition et de l'avis unanime de Notre conseil des Ministres , 
,ous avons arrêté et arrêtons ; 
ARTICLE UNIQUE.· Jusqu'au 1°r juin 184(>, les farines de toute espèce sont 

déclarées libres ù. l' entrée. 
Il sera perçu sur ces denrées un droit de balance de dix centimes par mille 

kilos-rammes. 
:\'otre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Pat· le Roi: 

Le lllùiistre des Fùi« nces, 
J. MALOU. 

Le Jlfinùtre de l' lntt!rù,w·,. 
Sir.vAtN VAN DE ,vi-::rrn. 

Le Diin·istre des Affaires Étrrmgh·es_. 
A. Dt:CUAil!PS. 

A1UŒXK N° vüt B, 
~ 

Loi du 10fmn 1846. (Moniteur 11° i65.) 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

àl.\T. fer. La loi du'24septembre 1845, concernant les denrées alimentaires; 
est prorogée jusqu'au t= octobre prochain. 

10 
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Le Gouvernement est autorisé, en outre, ù la prornrro1·1 eu tout ou en partie. 
jusqu'au 1 er décembre suivant. 

AnT. 2. La. présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 

Promulguons la présente loi 1 ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'Étal et publiée pal' la voie du JJioni"tew·. 

LÉOPOLL>. 
Par le Roi : 

Le 11b:n·istro de l'Lntërieur, 
Comte DE Tusux, 

ANNEXE 'N° VIII C. ----------- 
Prorogation de la, loi du 24 septembre 1845, sur les de1tl'ée1> alimentaires, 

(Moniteur du, 50 ao·ltt 1846, n° 242.) 

Ardennes, le 27 aoùt 18--\6. 

LÉOPOLD, Ror DES fü:LGES1 

A. tous présents et à venir, sa! ut : 

Yu la disposition de l'art. 1 cr de la loi du 10 juin 1846, qui autorise le 
Gouvernement à proro3er 1 en tout ou en partie; jusqu'au 1er décembre pro 
chain, la loi du 24 septembre 18451 concernant les denrées alimentaires; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances, et de l'avis 
de Notre conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i er. La loi du 24 septembre 18451 concernant les denrées alimen 
taires, est prorogée jusqu'au t= décembre 1846. 

A.11.T. 2. Nos Minislres de l'Intérieur et des Finances sont chargés 1 chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le /Jlùzistre de l'Lntërieur, 
Comte DE Tusux , 

Le 1llin1:stre des Fi11rmces1 
J. MALOU. 
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ANNEXE N° Vlll D. 
~ 

Àffelé rnyal dit 27 octobre t84G. (Moniteur dt» 50 octobre} n° ::i05.) 

LKOPOLIJ, H.01 nss Bn.ces, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les lois des iO juin dernier et 24 septembre 1845, et l'arrêté royal du 
2G août dernier, concernant les denrées alimentaires; 

Sur la proposition de Nos Ministres <le l'Intérieur cl des Finances, et de l'avis 
de Notre conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°1•• Jusqu'au 1e1• décembre 1846, les farines <le toute espèce, ong1- 
naires des pays hors d'Europe, sont déclarées libres à l'entrée. 

li sera perçu sur ces denrées un droit de balance de 10 centimes par 
1,000 kilogrammes. 

ART. 2. Nos :Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le i1liwistre de l'Int,!,·ùm,·., 

Comte DE Tneux. 

Le 11Hn-isfres des Fùw nces y 

.J. MALOU. 



ANl'ŒXE N" IX. 

Où-rmlat"ra â }111/. les gotci·vnww·s des prorùtoes. 

Bruxelles, Il' 22 septembre I fl4!L 

i'\101'·s1t:UR u: Gou,·m,NEUR, 

Il est malheureusement avéré que la récolte de la pomme de terre sera ù 
peu près nulle dans certaines parties litt pays, et que dans d'autres elle sera 
insuffisante pour indemniser le cultivateur de ses avances. 

Cc fâcheux état de choses constitue p~)rn· la Belgique une véritable calamité 
publique, et le Gouvernement veille po11r lùchet· d'en atténuer les funestes 
conséquences. ~lais il est indispensable qu'il soit secondé dans ses efforts par 
les autorités provinciales et communales, et que toutes travaillent arec une 
constante sollicitude à prévenir les malheurs qu'entraine à sa suite la disette. 

Il y a lieu de remarquer à cet ésard , 1\1. le Gouverneur, que le poids de 
celle calamité retombera ptiucipalement sur les petits cultivateurs 4..:l sut· les 
journaliers des campag-nes. Eu effet, il est il espérer que la classe ouvrière des 
villes ne cessera pas d'être occupée pendant la saison rit}OU!'euse; sans doute 
clic aura des privations à subir, mais avec de l'ordre el de l'économie, la 
plupart des artisans pourront foire face aux besoins de leurs familles : 
dailleurs , la charité toujours si ingénieuse et si active dans les villes ne leur 
fera pas défaut. 

C'est donc, ainsi que je viens de le dire 1 de la classe laborieuse des 
campagnes, des petits cultivateurs qne la mauvaise récolte va réduire en 
quelque sorte à l'indigence la plus absolueoqu'i l faut s'occuper principalement. 

Quelles seront les conséquences naturelles du mal qui nous occupe? 
Tombés inopinément dans la classe des indigents, une foule dhabitants des 

communes rurales va -grossir le nombre des pensionnaires des bureaux de 
bienfaisance. les ressources de ces établissements seront épuisées en peu de 
temps; dès lors , les communes se verront obligées de venir li leur- secours, 
sous peine d'exposer ceux ù qui on supposera des moJcns dexisteuce ù tous 
les excès que peut inspirer l(~ besoin. 

Dans des conjonctures aussi critiques, il est de la plus 3-..ande nécessité que 
Ies conseils des communes rurales conjuren t de semblables malheurs, en 
créant immédiatement des fonds spéciaux: et extraordinaires , pour couvrir 
l'insuffisance inévitable des revenus des bureaux de bienfaisance. Ceci constitue 
ù la fois pou1· ces assemblées un devoir dbumanité , une obligation léaali.~

1 
et 

une question d'intérêt. 
Veuillez , l\lonsieur le Couverneur , leur adresser sur cet objet (es 

recommandations les plus pressantes. 

Le IJiinùtre de l'Tntdrieur, 

Sn-v,\IN VAN DE ,vnrn. 
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Al'iNEXE N° X. 

Relevé des communes q'lti ont été autoriseee à contracter des emprunte pour 
secourir les 11éccssi·twu:1:. 

- 

DATE 

PROVINCES. 
soaass DE L'AllRhÉ llO\"AI, COMMUNES. 

EMPl\UNTÉES, approuvant 
L'EMPRUNT. 

Turnhout .••.•.... 20,000 00 1845. 4 décemb , 

1 Willebroeck ..••... 3,000 00 " G décemb, 
A;,i\"EIIS • • •••••••• 

1 Hinffcnc Naucnhacsdonck. G,000 00 Hl46. 27 janvier. 

l St-Amand ......... I,5:m oe " 4 août. 

I Ingelmunster . . • . . . . 4,000 00 l 81l o. 14 IlO\'ClUb. 
Ostende •......... 20,000 00 " l 4 novemb. 

Ardoyc .......... 4,400 00 " 27 novemb. 

Coolscnmp .. " ..... t,362 00 " 26 novemb, 

Poperinghc . . . . . . . . 10,000 00 ,. 2.6 novcmb. 

Ingoyghem ....•... 3,600 00 " 2.6 llOVClHU. 

Hooglede •.••...•. 8,000 00 " G décemli. 

Ft.,:<uRE or.cmE~nu . • .. / Bruges . • . . . . . . . . GO ,000 00 " 6 décemb. 

Roulers .......... 1!5,000 00 " irn décemh. 
i'Uocn ••••..•...• 2,000 00 1846. 7 février. 

Waererrl1em. . . • • . . . 9,000 00 " 27 janvier, 

Rumbeke .••....•• 10,000 00 " 17 janvier, 

Dentcrghem . . . . . •. . 3,000 00 Il o mars. 

Ruysselede • . . • . . • • i,ooo oo ,, 23 mars. 

l Onckene ..•..••.• 6,000 00 " 20 août. 

rna, ........... · 1,400 00 " 27 novemb. 

F1.HDRE onlKiHALE •• , • ·• Sch~ete .••...... 0,000 oo li 27 novemh. 

Zele •.........• 10,000 00 " ~6 novemb, 

A reporter .... 308 ,'298 08 

11 
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DATE 
SOMMES 

IJ!l t'Allllf:l't IIOYAL PHOVINCES. COl\11\IUNES. 
EMP\\UNTÊllS, nptJrOUl'atU 

L•llMPll.UNT, 

Report. .... 308,208 08 

Arnhem •••••••• Q • '.2,000 00 18/1!5. G décemb, 

Buggenhout ... , •••• 3,000 00 Il 29 novemb. 

Lembeke ..•..•••. 4,000 00 IIJ46. 5 janvier. 

Tronchienue . . • • . • • 4,800 00 l34ü.19 novemb, 

Eecloo • . • . . • . • •• 2.0,000 00 1846. 17 janvier, 

Alost . • . .....••• l!S,000 00 Il 6>.7 janvier, 

\V aesmunster , • • . • • • 4,000 00 Il .n janvier. 
Ertvelde • • . . • . . • • 3,200 00 Il 4 février. 

Hersele .•..•...•. i,ooo oo Il 27 janvier. 

fLAt\'.l)RE llRIEl'Ul,I! (suite) •• Belcele • • • • . • . • •• i,500 00 " 27 janvier. 

Laclinge •.....••. 2,000 00 " 27 janvier. 

Caprycke •.•..•..• 8,000 00 Il 17 janvier. 

Sleydinghe . . . • . . . . 7,000 00 Il 7 février, 

Cruyshautem . . . . . . • 3,000 00 Il Il mars. 

St-Paul ..•.•.•••. 3,000 00 " 18 mars. 

Scheldewindeke . . . • . IG,000 00 1) l8 mars. 

W aohtebeke • . . . • . . 0,000 oo Il 27 janvier. 

Evergem •.••..... 4,000 00 " '2.4 avril. 

Ocst-Eeoloo •....•.. ~,600 00 Il 24 avril. 

Nazareth ...•..... 4,353 7l, " 23 mai. 

Ji~!NAUT, , • , , • , • • • Ath .... , ....... 10,000 00 1845. 31 décemb, .. 
~ Verviers . . • . • • . •• 100,000 00 » 6 décemb. 

I.IF.GI!, ••• , • • , • , • 
, Dison •••.••••••• lo,000 00 1846. 27 janvier. 

Forville. . . ..•.••• '.2,000 00 " it janvier. 
Nu1r11 •••••••••• • 

E vreehaille • • . • • • • • 4,000 00 Il 27 janvier. 

H11A,u.n ••••.••.• Bruxelles •••.••••• 100,000 00 1845. 14 novemb. 

o!S6,751 81 
,. 
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ANNiiXE No X(. 

, 
Etat indiquant, pm· province> le nombre de communes qu,i ont ëtabl: des taxes 

spëciale« de capi'tati"on et le montant de ces taces. 

NO~lllllE iUONT,\NT 
PROVINCES. n~ DES Übsercations, 

COMMUNES, TAXES, 

1-'r. 
Anvers ••.•.•..••.•.••• 2 4,140 10 

Brabant .....•..•...... I 4U 00 

Flandre occidentale ..••....• 7 19, 9'29 50 

Flandre orientale • . . • • . . . • . 106 277 ,81)1. 78 

Huinunt . • • • • • .••••.••. 8 11,540 83 

Liége ..•....•••....•• 7 8,300 00 

Totaux. . . .••• mi i2:a,2rn 21 



( 44 ) 

A1'tiEXE N° XI[. 

Ciroulaira aue gouvernezws des proinnces. 

üruxolles, le 29 septembre I 8415. 

1'IoNsrnun u. Gou n:nl\EUR 1 

Je crois devoir attirer votre attention sur une mesure très importante qu<.' 
vient de prendre l\l. le Gouverneur du Hainaut, en créant au chef-lieu de la 
province une commission, composée d'hommes compétents, qui sera chargée 
d'examiner toutes les questions relatives aux. subsistances et au soulagement 
des classes ouvrières el de soumettre des propositions sut' cet objet à l'autorité 
provinciale. 
Je pense, Monsieur le Gouverneur, qu'il est d'une haute utilité que vous 

adoptiez une semblable mesure dans votre province, et je vous prie, en consé 
quence, de faire un appel, sans délai, aux. philanthropes éclairés que vous 
jugerez le plus aptes à composer ladite commission. 

li me sera agréable, l\Ionsieur le Gouverneur, de connaitre la suite qui sera 
donnée à la présente circulaire. 

Je fais insérer au JJlomiteur de demain, à titre de renseignements ~ les den x 
pièces qui sont relatives à l'institution de la commission dans la province de 
Hainaut. 

Le Jrb:mst1·e de l' Lnterieur, 
SYLVA(l'( VAN DE \VEYER. 
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ANNEXE N° xm A. 
~ 

Circulaire à IJ/111. les gouve1-n1Jw's des provinces. 

Bruxelles, le li octobre 18.\!5. 

l\lo1:1s1EUR I.E GouvERNEUR, 

Dans la plupart des communes urbaines , les administrations ont conçu des 
projets de construction et d'amélioration pom l'exécution desquels, jusqu'ici, 
le temps et les ressources nécessaires lem· ont fait défaut. 
Je me suis fait rendre compte d'un rrrand nombre de ces projets. Uue des 

meilleures mesures que l'on pùt prendre, dans les circonstances actuelles en 
faveur de la classe nécessiteuse, serait, sans aucun cloute, de donner immédia 
tement suite à ceux de ces projets dont l'instruction serait assez avancée et 
d'employer, à l'exécution des travaux dont il s'agit, une partie de la mauvaise 
saison. , 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien en appeler, sur cc 

point, au zèle et à la sollicitude des administrations urbaines de votre province 
et de les engager, ainsi que les conseils oommunaux, à chercher à se créer, soit 
au moyen d'emprunts à contracter à un intérêt modique auprès de particuliers 
bienfaisants , soit au moyen d'une lé[jère imposition sur les divertissements 
publics, par exemple i soit par tous les autres moyens qui seraient reconnus 
praticables dans les localités qu'ils administrent , des ressources à· l'effet de 
réaliser des travaux extraordinaires pour lesquels des crédits ne seraient pas 
prévus à leurs budgets. 
Par une réserve que vous comprendrez facilement , ainsi que ces colléges , 

le Gouvernement ne peut s'enrrager, d'une manière absolue, à prêter en ces 
circonstances, son concours aux communes; mais si des motifs pertinents ou 
particuliers venaient à être invoqués 1 il examinerait s'il serait possible de les 
prendre en considération. 

Le 1111:nr:stre de l'Tntërieur, 
Sn.vAm Y,,N DE \VEY.ER. 

12 
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.\tiNEXE N" xm B. 

Cù·oulaù·o a 1?fnl. les !JOUV0>'il0U>'S des prouinces, 

Bruxelles, lo 6 octobre 1845. 

MoNSIEUI\ LE GouvEnNEUR 1 

Le moyen le plus efficace de prévenir, pendant la saison rigoureuse , les 
fàcheux effets du renchérissement des substances alimentaires, est 1 sans 
contredit, de procurer du travail aux bras inactifs. Je crois entièrement inutile 
d'entrer dans des développements sur un sujet dont vous avez compris 1 sans 
nul doute, toute l'importance. 

Je me bornerai à la simple énonciation de cette vérité, à savoir que le travail 
honore, tandis que l'aumône peut a voit- un effet contraire; qu'en fournissant 
du travail ù ceux qui n'en ont pas, on secourt plus ef_ficacemenL qu'au moyen 
de distributions 3 ratuites, et on obtient en sus un travail qui tourne à l'avantauc 
de tous. 

Par ma circulaire du 5 de ce mois 1 je vous ai prié d'appeler l'attention des 
administrations des communes urbaines sur les travaux d'utilité publique qu'il 
se-mit possible d'entreprendre pendant quelques mois de la morte saison. 

Veuillez, l\Ioosieur le Gouverneur, adresser la même recommandation aux 
administrations communales, en signalant surtout à lem' sollicitude les amélio 
rations à apporter à la voirie vicinale. 

Il est un assez uraml nombre de localités dont la nature du sol permettrait, 
je pensei de s'occuper des travaux de ce rrenre. 

Déjà le Gouvernement est parvenu à imprimer un grand élan aux constructions 
de roules vicinales, et un assez grand nombre de communes ont reçu à ce sujet 
des encouragements pécuniaires. 

S'il était possible d'occuper, de la manière qui vient d'être indiquée, la 
population nécessiteuse des campa!)nes, rien n'empêcherait que le Gouver 
nement ne secondât , pat· des subsides, les efforts des communes , des comités 
de bienfaisance et des habitants aisés. 

Si ce projet vous paraissait d'une exécution difficile dans votre province , 
je mus prierais de me le faire connaître par le retour du courrier. 

Le Dlinistre de l'Intérieur. 
SYLVAIN VAN DE \VEYER. 
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ANNEXE N° XIV. 

Circulaire à. M!Jl. les Gouoerneurs des provinces. 

Bruxelles, lo 6 octobre 184!:i. 

Mossisun LE GouVEnNEUI\, 

En présence des circonstances calamiteuses dont l'hiver qui s'approche semble 
devoir être sigualé , il est du devoir du Gouvernement, non seulement de 
prendre toutes les mesures qui sont en son pouvoir pour atténue!' les effets du 
renchérissement des denrées alimentaires, mais encore de ne në1rliger aucun 
moyen de précaution pour 5a1·antir l'ordre public contre les délits dont ces 
circonstances pourraient être la cause ou le prétexte. 

A cet effet, des instructions vont être données pat' mon collègue, M. le Ministre 
de la Justice, pour que les dispositions répressives de la mendicité soient sévè 
rement exécutées. Tous individus mendiant en réunion ou isolés seront arrêtés 
N traduits devant les tribunaux correctionnels : à l'expiration de la peine 
à laquelle ils auront été condamnés, ils seront, s'ils sont étrangers , reconduits 
à la frontière et s'ils sont Belges, renfermés dans un dépôt de mendicité, aux 
frais de la commune de leur domicile de secours. 
Il importe donc que les administrations communales 1 ponr éviter des frais 

de cette nature, prennent toutes les mesures nécessaires afin de prévenir ta 
mendicité et veillent à ce que les indigents soient secourus, soit à domicile, soit 
dans des établissements spéciaux. 
Je vous prie, Monsiem· le Gouverneur, de vouloir bien adresser des recom 

mandations dans ce sens aux autorités locales de votre province. 

Le jl/ini"stre <le l'lnté-rùmr., 
SYLVAIN VAN DE \VEYER. 
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ANNEXE N° XV. 

Ciroulan» a 111111. les yom.:enwurs des promnoes. 

Bruxelles, le 1G octobre 18415. 

MONSIEUR LE Goun:nNEUR, 

Déjà un certain nombre <le demandes de subsides, basées sur le renchérisse 
ment des substances alimentaires et sur la pénurie de la récolte de la pomme 
de terre, m'ont été adressées soit par (les bureaux. de bienfaisance, soit par des 
administrations communales, soit pa1· des comités de charité auxquels les 
circonstances ont donné naissance. 
Pour éviter des lenteurs et simplifier, autant que possible, la correspondance 

administrative, il m'a paru utile <le vous tracer à l'avance et d'une manière 
aénérale quelques règles .relativement à l'instruction de semblables demandes. 

l l doit demeurer entendu, Monsieur le Gou-vernem·, que ces règles ne 
doivent être "portées à la connaissance des administrations intéressées que 
lorsque celles-ci auront formulé une demande de secours. Il est évident que si 
on en faisait l'objet d'une insertion au IfJe'.mon·al adm-ùn:stratit une pareille 
mesure aurait immédiatement potu effet de provoquer une foule de requêtes 
auxquelles il serait impossible que le Gouvernement satisfit, tandis qu'en 
agis:mnt avec réserve 1 il est probable qlle des réclamations de cette espèce ne 
lui seront adressées que clans des cas de nécessité absolue. 
Pour que je sois à :même de statuer éventuellement sur des. demandes de 

secours, motivées sur les circonstances indiquées plus haut, il sera nécessaire 
que l'on produise : 
A. Des renseignemen ts généraux. sur l'état financier du bureau de bienfai 

sance, renseignements qui seront appuyés par le dernier budget de cet établis 
sement; 
B. Semblables renseignements relativement à la commune; 
En outre j'aurai besoin de connaitre : 
C. Le nombre des personnes qui sont ordinairement secourues par le bureau 

de bienfaisance; 
1). te nombre des personnes à secourir cette année; 
E. Le nenre de secours que l'on 5e propose d'adopter; 
F. La dépense qui en résultera; 
G. Les ressources qu'y peut affecter le bureau de bienfaisance; 
JI. Les ressources ordinaires et extraordinaires votées, pour le même objet, 

par le conseil communal; 
J. Le montant des dons volontaires el des listes de souscription; 
J. Celui du subside pétitionné. 
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Vous voudrez bien joindre à ces renseignements tous ceux: que vous croirez 
utiles ou nécessaires et accompagner le tout de votre avis. 
J'ajouterai que je dois vous prier très instamment de vouloir Lien donner 

les instructions les plus précises pour que les affaires de ce ffem·e soient traitées 
<l'urgence, c'est-à-dire, dans les vingt-quatre heures de leur réception, dans 
les bureaux de l'administration provinciale , aux commissariats d'arrondisse 
ment ou chez les administrations communales, 

Le llfùtistre de l'Tutërieur, 
SnvAtN V.\N DE \Vuim. 
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Ch·onlaire a Jtli1I. los 9ou·verne1ws des p1·ovùwes. 

Bruxelles, le 27 novembre ta.4o. 

Mossuun 1.E Gouv1mNllUR , 

L'emploi du crédit extraordinaire de deux millions voté par la Législature 
pour mesures relatives aux. subsistances a fait, de la part du Gouvernement, 
l'objet cle mûres délibérations. 

Dans diverses circulaires émanées successivement du Département de l'Inté 
rieur, il a été établi en principe qu'une partie de ce crédit serait répartie, à 
titre de secours, entre les communes et les établissements de bienfaisance dont 
les ressources seraient reconnues insuffisantes pour faire face aux. dépenses 
extraordinaires que nécessitent les circonstances, et, par ma dépêche du 
1 G octobre, n° 4790, j'ai cru devoir tracer quelques 1·ègles potu- l'instruction 
uniforme de toutes les demandes qui me seraient adressées dans ce but. 

De nombreuses pétitions sont parvenues de toutes parts et déjà l'importance 
des secours réclamés excède les proportions dans lesquelles le Gouvernement 
est obligé de restreindre son intervention dans les dépenses communales. C'est 
que beaucoup d'administrations, mues sans doute par de louables intentions, 
mais aussi par le désir de participer largement aux faveurs du Gouvernement, 
ont fait des demandes exagérées et se sont trop peu préoccupées des moyens de 
parer par leurs propl·cs ressources aux éventualités de la situation. 

Dans cet état de choses et en présence des nombreuses demandes sur 
lesquelles il est appelé à statuer, le Gouvernement a dû rechercher le moyen 
de pourvoir, autant que possible, aux besoins les plus pressants, sans grever 
toutefois le budget de l'État de trop lourdes charges, et il a été décidé, à cet 
effet, Monsieur le Gouverneur, que des secours seraient accordés à toutes les 
administrations qui en éprouveraient réellement le besoin, mais que, sauf de 
rares exceptions motivées par des circonstances toutes particulières, ces 
secours seraient sénéralement distribués non pas à titre de don gratuit, mais 
à titre de prêt sans intérèt, remboursable à terme. 
Par suite de cette résolution il sera nécessaire, 1\lonsieur le é;ouverneur, que 

les demandes de subsides, sur lesquelles vous avez bien voulu me communiquer 
votre avis, soient soumises à une instruction complémentaire qui devra avoir 
pour objet d'éclaircir le point de savoir quelle est la somme rigoureusement 
indispensable aux administrations pétitionnaires pour les mettre à même de 
subvenir à leurs besoins extraordinaires, et quel serait le terme endéans lequel 
elles se trouveraient à même d'effectuer le remboursement de l'avance qui 
pourrait lem· être faite. 
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Je crois devoir ajouter que le Gouvernement, désirant que son assistance 
soit aussi efficace que possible, ne serait pas éloigné d'accorder pom ce rem 
boursement des termes assez longs , si ces facilités étaient juffées nécessaires 
pour le service flnanoier des administrations intéressées. 
Je joins à la présente une note indiquant les diverses demandes de secours 

formées par des administrations de votre province et qui sont actuellement 
instruites ou en instruction. 

Le 11Unistre de l' Intéri"em•7 
SYLVAIN VAN DE WEYER. 
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ANNEXE No X Vll. 
~ 

Formules de» arrêtés accordant des subsides. 

A. Subsides accordés pour secourir la classe ouvrière et indigente, et ce sans 
désignatùm de moyens a employer. 

B. Subsides accordés pour soulager la classe nécessiteuse. en l'occupant à des 
trauauai de 'VOÙ'i·e. 

C. Subsides accordés pour soulager la classe nécessiteuse et notamment pour 
1wocurer au» cultivateurs indigents des pommes de terre pou1' la 
plantation. 

LÉOPOLD, Roi DES BttGES, 

A tous présents et à venir , salut. 

Yu la demande de l'administration communale arrondissement 
province tendant à obtenir un subside sur les 

fonds du trésor, pour être à même de subvenir aux. besoins extraordinaires 
résultant du renchérissement des denrées alimentaires; 

Considérant que les ressources réunies du bureau de bienfaisance et de la 
commune sont insuffisantes pour faire face aux dépenses 
que nécessite le soulagement de la classe ouvrière et nécessiteuse; 
ru la loi du 24 septembre 1845, qui ouvre au budget du Département de 

llntérieur un crédit extraordinaire (le deux. millions pour mesures relatives 
aux subsistances; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur, 

'\ous avons arrêté et arrêtons : 

Aur , 1 cr. Une somme de (fr. ) imputable sur le 
crédit ouvert au chap. XXIH du budget du Département de l'Intérieur ( exercice 
de 1845) est accordée à l'administration communale 
à titre d'avance et sans intérêts, pour la mettre à même de prendre les mesures 
nécessaires à l'effet de subvenir aux besoins de la c!asse ouvrière et indigente 
de cette commune. 

ART. 2. Nous nous réservons de faire ultérieurement remise à ladite admi 
nistration d'une part de cette avance, et pour l'autre, d'échelonner les époques 
de remboursement d'après la situation financière de la commune et sur le 
rapport de la députation permanente, à qui l'autorité communale devra rendre 
compte de l'emploi de ces fonds. 
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A.11.T. 5. Notre l\Iinistt·e de l'Intérieur est 'chargé de l'exécution du présent 
arrêté dont expéditions seront transmises ù Notre Ministre des Finances et à la 
Cour des Comptes. 

Donné à 

Par le Hoi 
Le J}'J,ù1i'stre de l' Ïutdrieur, 

Foaxuu, B. 

LÉOPOLD, Roi nss Bsrces , 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu la demande de l'administration communale 
arrondissement , province 
tendant à obtenir un subside sur les fonds du trésor, pour 

Vu l'avis favorable émis sur cette demande par hl députation permanente 
du conseil provincial 

Considérant ({lie les travaux mentionnés ci-dessus peuvent être exécutés 
immédiatement et fournir de l'occupation aux bras inactifs; 

Vu la loi du 24 septembre 1845, qui ouvre au budget du Département de 
l'Intérieur un crédit extraordinaire de deux millions pour mesures relatives 
aux: subsistances; 

Considérant qlle l'exécution des travaux: publics, dans les circonstances 
actuelles, offre le double avantage de doter le pays de nouveaux éléments de 
prospérité et de contribuer au soulagement de la classe ouvrière en lui procu 
rant le moyen de pourvoir, pa1· le travail, à sa subsistance; 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. t=. Une somme de ( Fr , ) , 
imputable sur le crédit ouvert au chap. XXllf du budget du Département de 
l'Intérieur ( exercice de 1845), est accordée à titre d'avance et sans intérêts 7 à 
l'administration communale d , et ce à charge de 
faire exécuter immédiatement les travaux mentionnés ci-dessus. 

AaT. 2. Nous nous réservons de faire ultérieurement remise à ladite adminis 
tration d'une part de cette avance, et pour l'autre, d'échelonner les époques 
de remboursement d'après la situation financière de la commune et sur le 
rapport de la députation permanente, à qui l'autorité communale devra rendre 
compte de l'emploi de ces fonds. 

AaT. 5. Notre l\linistre de l'Intér'ieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, dont expéditions seront transmises à notre Ministre des Finances et à la 
Cour des Comptes. 

Donné à 
Par le Roi : 

le J1linistre Je l'lnté-rieMr~ 
14 
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FomtULE C. 

LÉOPOLD 1 Roi DES BELGES1 

A tous pr?sents et à venir, salut. 
Vu la demande de l'administration communale 

arrondissement , province 
tendant à obtenir un subside sur les fonds du trésor, pour être à même de 
subvenir aux besoins extraordinaires résultant du renchérissement des denrées 
alimentaires; 

Considérant que les ressources réunies du bureau de bienfaisance de la 
commune sont insuffisantes pour faire face aux dépenses 
que nécessite le soulagement de la classe ouvrière et nécessiteuse; 

Vu la loi du 24 septembre 1845, qui ouvre au budget du Département de 
l'Intérieur un crédit extraordinaire de deux millions pour mesures relatives 
aux subsistances; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 

A1n.1er.Unesommede (fr. ), 
imputable sur le crédit ouvert au ehap. XXIH du budget du Département de 
l'Intérieur ( exercice de i 845), est accordée à l'administration communale 

à titre d'avance et sans intérêts: pour la mettre à même 
de prendre les mesures nécessaires à l'effet de subvenir aux besoins de la classe 
ouvrière et indigente de cette commune, et notamment à charge de consacrer 
une partie de cette somme à l'achat de pommes de terre propres à la planta 
tion, et de distribuer gratuitement ces tubercules aux cultivateurs nécessiteux. 

ART, '2. Nous nous réservons de faire ultérieurement remise à ladite adminis 
tration d'une part de cette avance; et pour l'autre 1 d'échelonner les époques 
de remboursement d'après la situation financière de la commune et sur le 
rapport de la députation permanente, à qui l'autorité communale devra rendre 
compte de l'emploi de ces fonds . 

ART. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de. l'exécution du présent 
arrêté, dont expéditions seront transmises à notre ~1inistre des Finances et à la, 
Cour des Comptes. 

Donné à 

Par le Roi : 
Le JJJinistre de l'Intérieur; 
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ANNEXE N° XVIII, 
~ 

Circ1elaire a lll/11. les gouverneurs des provinces. 

Bruxelles, le 30 octobre 1840. 

MoNSil!UR LE GovvuNEun, 

Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles le pays se trouve momen 
tanément placé par su ile du renchérissement des denrées alimentaires ont déjà 
donné naissance à des demandes de secours adressées au Gouvernement par 
des chef~ d'établissements industriels. 

En demandant que le Gouvernement dispose en leur faveur, soit à titre de 
don, soit à titre de prêt, d'une partie du crédit de deux millions que la Légis 
lature a mis ê', sa disposition pour parer à ces circonstances exceptionnelles, les 
réclamants se prévalent de ce c1ue les secours qu'ils sollicitent les mettraient à 
même de conserver du travail pendant l'hiver aux ouvriers de leurs fabriques, 
ou même d'augmenter des bras occupés. 

On ne peut se dissimuler, Monsieur le Gouverneur, que l'État ne pourrait 
s'engager dans une pareille voie sans ouvrir la porte à des inconvénients très 
graves. L'expérience des faits qui se sont passés sous le Gouvernement des 
Pays-Bas est bien faite pour inspirer à cet égar-d de sérieuses appréhensions. 
Certes, l'État doit protection aux industries existantes; mais, à mon avis, 
le Gouvernement comprendrait mal cette protection: sil la faisait consister en 
secours d'argent. 

Il est bien vrai que, dans les circonstances actuelles, on s'appuie sur l'avan 
tage qu'il y aurait à occuper la classe ouvrière; mais il est à présumer qu'au 
cune industrie, bien établie, ne sera arrêtée pa1· suite de la cherté momentanée 
<les subsistances, et dans cette supposition 1 il vaut mieux que les efforts du 
Gouvernement tendent à encourager l'emploi de moyens qui sortent de la 
Jigoe ordinaire, tels que la construction <l'ouvras-es d'utilité publique de toute 
espèce. 

Si cependant les requêtes, qui pourraient vous être envoyées, vous parais 
saient appuyées sur des motifs très particuliers, j'aurais à examiner si le 
Gouvernement peut se départ ir du principe énoncé plus haut. Dans ce cas, 
vous auriez à examiner avec la plus grande circonspection, non seulement tout 
ce qui se rattacherait directement ou indirectement à la demande de secours, 
mais les garanties que le trésor pourrait se réserver pour assurer le rembour 
sement des deniers de l'Élat et les conditions auxquelles il y aurait lieu de 
subordonner les avances à faire. 

Le Mim,'stre del' lnté,•1:eur, 
SYLVAIN VAi'( DE "\VEYER, 



ANNEXE N° XIX. 
Oréd/t de deuœ millioru, 
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~ 1 ARRONDISSEllENTS. 
Q 
c::: ,:;,... 

27 JA'.'iVIER !840, 

TO'fAL DES SUllSIDES 
P.11\ 

5l MARS 18!6,; 

1'0L\L DES SUDSIDES 
PAR ____,,,______.-~1-·~ 

ARRO:\'DISSEll11 Vl\OVl~CB, ARIIOl'IUISSE)l11 l'ROV!i'ICE. 

15 AYR.IL 18.4.6. 

TOT AL DES SUDSIDES 
PAIi. 

ARROIIOlSSEM11 PROVINCE. 

30 AVRIL 1840. 

TOTAL DES SUBSIDES 
P,\l\ 

ARROl'IDISS&M1 rROVll'IC6, 

1 
..ï ! Anvers •.••...•...•• 
~ Malines •.••...•..... 
~ Turnhout . 

Bruxelles .•......... 
Louvain ....•..••... 
Nivelles •.•.....•... 

., Bruges .•.•......... 
~ Courtray .•.•.• , .... 
1- 
~ Dixmude ••••..•.•. 

3 Furnes .•••.•.•.•.•• 
g Ostende •••.•.•..... 
l>l 
:; 'fhielt ....••..•.•... 
•• :l Itoulers .••.•....... 
"' Ypres •••...... • •..• 

IIÎ .., 
< 
1- ... 
~ ; 
oi I Eecloo •.••....•.•.. i St-Nicolas •......•.• 
;;; Termonùe ..... - .... 

Gancl •. _ .••.......• 
Alost .•............• 
Amlcnanie . 

Mons .••..•........ 
. Ath ••.•••••.•.•.. ·• ~ 1 Chnrlcroy ... - ...••. .,, 

Z! i;: • . 3 ,,01grucs -- . -- . 
- Thuin .•.•... - , .. - .• 

Tournay .... • .. • .•. - 

l Liégc .•.•.•. - . - . 
~ Verviers .•...... · . 
] Huy •.••.••...•...• "r ar<:mmc ••.•. - .... 

g ~ iUacscyck •.......... 
g ) lfassclt •.•...•...... 
2 l Tongres ...•........ .. · 1 Virton ..••......... 
"' S Arlon .••. -··••·•·•· 
0 ; Bastogne •.•••.•..•. 
e;: ;\!arche ..•.•........ 
:Z Neufchâteau ..•••... 

Namur •••...••.•.•. 
Dinant •.••...•...•• 
Philippeville •••••••• 

sr.sso 

1 
42,82:» ; 
Ji,8j3 
:n,6:m 

l 14,800 
10,900 

76,4fü 1 

6l ,1f29 
fS,591 
s.rse 

1.3,!H7 
50,70:» 
41,7ï0 
50,,W0 1 

47,200 
-!-0,02.'l' 
5!),060 
28,000 > 
57,600 l 
20,SOO / 

-12,555 / 
28,500 

.. 

l 
l 
l 
l 

,, 

2,::co 
S,SGO 
7,614 
4, !08 

5,000 
!'S,000 
!),;jOO 

8,410 
s.rss 
!l,!160 
7,2154 
f5,i60 

t7,Hî6 J 
1:>,244 

Tor.iux .•• 

109,508 

4-7,01'0 

282,203 

221,683 

40,653 

17,ilOO 

40,942 

52,400 

814,741 

tî7,a!l0 l 
57, l5J 
57,400 

l :iG,40O 
27,SOO 
'l7 ,2li0 

Sl,10:$ 1 

77,ti2!) 
18,590 
U,21i6 
13,S47 
sz.nox 
{2,870 
40,790 1 

!02,.WO 1 
S0,12J 

73,HO l 
47,300 
70,000 

28,2~5 )' 
55,700 

,.ooo I 
6, 15S 
4,100 

10,700 

20,o:;1i l 
21,500 
s1.m 
50,0..2 

S,5:iO i 
12,580 
5-~,7()0 , 

{2,710 ~' 
4, l:î8 

27,0GO 
i2,Œ4 
14,860 

29,806 } 
:rn,H.-t 

700 
1 

132,123 

91,4ti0 

322,792 

425,033 

S7 ,0-21 

112,768 

70,842 

66,6:50 

7 --90 l a) ,u } 
4-0,GJJ lJtl,623 
37,400 

56,.«JO 1 
55,120 96,770 
'XT,2;50 

81,5157 \ 
77,529 
19,491 
15,1598 
14,482 
37,00:i 
42,870 
41,490 1 

U0,700 1 
82,62J 
ï6,9IO 

.t7,500 ) 
70,000 
t>"2,800 

28,2S5 
56,700 

15,000 
7,158 
4,lOO 

12,200 1 

5!).5t7 l 
2.{,000 
S8,f71 
55,712 

} 

l 
S,5ii0 

12,580 
56,200 

HS,710 
6,158 

27,060 
12,0a-' 
14,860 

29,806 l 
56,l# f 

70() I 

527,822 

«0,533 

93,421 

1515,250 

ti6,950 

7;5,842 

66,ŒlO 

... - . . . - . · I 1,:iG3,009 .......... --11,428,621 

55,120 

58,610 ; 
41,653 
57,200 

} ss.sse 
81,31>7 1 

108,429 
18,991 
13,1598 
14,.(82 
46,S,fü 
~5,670 
44,210 

US,450 l 
8:S,623 
86,0lO 
48,800 
70,000 
;56,860 

51 ,7S3 
58,100 j 

15,000 1 
7,158 
4,100 

14,6:SO 1 

42,547 l 
29,!lOO 
42 ,2'-21 
55,212 

} 

l 
o,:mo 

55,580 
59,;j()() 

lii,7IO 
6,1158 

'%1,060 
12,o;u 
14,860 

29,806 } 
56,144 

...... '~ ·1 

137,443 

llS,772 

401,!58~ 

100,771 

:149,280 

84,2JO 

75,842 

66,6ti0 

1,!590,515 
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Relevé général des subsides. 

45 MAI {8'6, 1•r JUIN t846. HS JUI;', tSH. t•' JUILU'r {UG. t•r 0C'l'0DRE !846, 
- - - - - 

TùTAL DES SUDSIDES TOTAL DES SUllSIDES Tûl'AL Di,;S SUilSIDES 'l'OTAL DES SUllSJDES TOTAL DES sunsruss 
l'AR P.\I\ p \Il 11.\I\ l1AI\ 

r _________,~ -__.-;- -~ --...--i - 
Al\l\ONDISSE:1111 :YINGE. ARI\Oi'IDISSEllt \ 1•ROVINCE, AllllONDISSElltl ~I\OVINCE, Al\llONDISSElltl PRO\"l~CE, ,U\RONIJISSEl11 l'ROVINCt. 

:iS,610 ! ~8,610 1 65,t05 03,Hi5 (;3,1133 l 
,H ,li:33 \ 137,443 4l,G:ï3 ~ 147,4-1.3 ,,7,380 1:iS,713 47,380 lJ8,713 47,380 ~ rns,u;; 
51,200 , ,1,200 / 48,200 48,200 , .1s,200 , 

tit,4:ill ) 62,000 62,1i:i0 M,7'20 j IH,T-20 ) 
49,120 ( 156,820 ,i9,G70 ) H9,970 so.szo ~ 1:iS,570 ti.3,070 ~ 163,040 ti3,070 \ IUJ,0:0 
35,2:m , 38,500 ~ 415,2:;o ~ 4.'i,2:iO 1 4:i,2:iO 1 

Sl,5:.iï l 81,5:57 ' 81,3:i7 S2,857 l' 90,Gti:i 
108,42!) 108,42!) 108,1-2!) 114,154 117,13::i 
fü,!1!/! 18,9!H 18,9!/l J9,00f 20,701 

ts.sns ,,, "' i;,,os l 083 ,~, rs.ses _ , H,608 ,,._681 "·'°' "'·'"'; 
l1-,4•821 ' 14,482 ' ' U,4.~'2 .)8-{, !c

2 14,8521 . 1:;, 732 
46,8!:i 46,Sfü 46,Rt:5 !51,845 1>1 ,84;.; - 
ti:S,670 ~:.1,670 ;it>,:.170 60,570 ()0,720 
4t,2l0 H,210 / 4-1,2!0 .fi,020 : iü,8ï0 

l20,,rn~ 1 i35,:0~ 

1 
'15:5,i.~~ 1 15:5,i~~ l5J,l~~ 

88, 72a 98, aO.> 101, 6.,.) 109. oss 109 .oas 
88,5l0 t.: _ 91,870 . _ O:i,010 .. <>-- 09,010 • _ !J:t,010 .9 1 _ 

48,800 j ~u:, U.> 48,800 \ :J0.:,,2.{0 48,800 ' .il l ,-i<> so.oso 52S,OI.> üO,ü:iO ~2S.!)l., 

70,000 71,200 l 71,500 j iI,ROO 71,800 
:J7,8ü0 59,tûO I ti9,lli0 , 62,3:iO ü5,2:i0 1 

31,7831 ~.7S5 32,7831 52,783 3:2,885 1 
;;s, 100 40,0:.io / 40,o:m 40,100 40, 100 
5~ 5~ 5~ 5~ ~~ 
7:t58 1· IOt,271 s:a58 f09,62l Jt:058 ~ 112,121 12'.033 115,421 12'.00S j ll3,~ll 
4, !00 4,100 4, 100 4,5:iO 4,5:iO 
16,liiO 10,1:iO / W,1:iO w,rno 19,HiO 

42,5i7 ) 42,;H7 I 4{,2~"2 ,H,2:12 ) 4-f.,2:52 l 
20,tiOO ••,) 29,501) . ,... 29,900 ( -1. 20,900 

1 
_ 20,000 ( , -l 

<:l, "1 \ ''~ ,880 '7, l0O U6 ,,oO '1, 3'G ( 16', 0" ,1.sc,o ( !Gi ,O>< ,i ,s,o \ 16<, 9, • 

57,û21 , 57,612 , 39,426 } 39,42G ) 30,426 } 

9,5~0 j 10.190 ; 10,1!/0 ~ 1i,!H7 ; Jl,74-7 ~ 
as.sso \ sc.sso ;;:;,,uo 02,210 55,4üO 02,210 42,460 ior. 121 42,660 101, n-1 
59,150O J 4U,:jti0 ,W,ü60 47,320 4i,52'J 

fü,710 l 17,-110 'j lï,110 17,110 i 17,110 
s.tss ( 11,1:;s ( G,rns . ss.us ( tïs,1:is 
27,060 ) 76,!il/2 27,670 ( 79,302 50,7" 1 92,177 40,740 ) Hi0,M7 41,240 J;;l,067 
12,0:j.{ 12,7~4 ] 15Ji:H ' IS,674 18.ll74 , 
rn,610 w,610 , rn,610 1 rn,ss1> -rn,ss:; 

3'6,006 ) 40,6JG ( 40,fü6 ) 40,6'i6 ' 40,ü'.iG 1 
56,144 ~. 7J,1i:5O ;rn,U4 \ 79,üüO 5!î,144 { 79,;i60 :m,804 '1 80,510 56,894 S0,310 
t,400 j-----• 2,7GO , 2,7GO ]-~~- 2,7tl0 2,760 , 

1 
.•.••••••••• 1 ·I,6'H,!jl1 11,701,487 \ 1,7:ï5,870 .......•... ,r1,SG3,,H2 1 t,8S0,721 

15 
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ANNEXE N° XX. •----------·· 
Relevé des subsiaes accordes à ti'tl•e gratu ü. 

NO~I DE LA COMMUNE 
MONTANT 

DU D.\'rF. DR L'AIU\Êl'B. 
017 DE L'.ÉTABUSSEIYIENT 8UIIVEWTIONNÉ, 6UUS1UE, 

LILLO a • •. •. • • • • • Il 1 . ' .. . . .. . •. . . 7,000 1845. 4 décembre. 

lo. . . . . . .. . . . . . . . .. . •. •. .. - . . s.aie 1846. 2 lévrier. 

Rsu1x. - Institution des bonnes œuVl'es. . . . 1,000 " '.21 juillet. 

lllAESEYCK., • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3,000 " l:i jnnvier, 

CouaTRAY, - Au comité cantonnai •••••.• (;A,0OO » 18 an-il. 

TOTAi., ••••• 28,310 
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État, par prouince, des subsides accorde» pou,r la vo1:rùJ vicinale, 

- 
NOMBRE DE COMMUNES l\IONTANT 

PROVINCES. DES 

QUI Ol'(T OBTENU DES SUBSIDES■ SUllSlUES ACCORIJt~. 

Fr. 

All\'Ol'S. • • • • • • • • • •••••• Huit •••••• , •.••••• 28,900 

Brabant ..•.•.•.•...•.• Trois ••••• , , .. , .•• 16,000 

Flaud1·e occidentale • • . . . • • • • Sept •••..•....••.• Ui,46i! 

Flandre orientale. • • • • • • • • • • Trente-cinq . • . . • . • • • • 43,9fü~ 

Hainuut • • • • • • . • . • • • • • • Vingt-sept. • • . • • • • • . . 28,t>i8 

Liége •••••••••••••••• Cent quarante-sept . . . . . . 143,384 

Limbourg ••.•••••••..•. Trente. • • • • . . • . . • . . 47,917 

Luxembourg. . • . • . • . . • • . • Cinquante-sept. • • . . • . . • 59,4(;:2 

Namur .••..•..•.•..••• Vingt-trois. • . • . • . . . • . 42,060 

1 

TOTAUX ••••••••• Trois-cent-trente-sept . . . . . 425,657 
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ANNEXE N° XXII. 

Circulafre au» 9ou vo1'11 eurs dce provi·nces. 

Bruxelles , ]Q lo septembre I B-i!.î. 

J\loNsrnuR LE GouvEnNEun, 

Le défaut de récolte de pommes cle terre l'encira difficile l'alimentatiou des 
classes ouvrières, pendant cet hiver et le commence-ment du printemps pro 
chain. Indépendamment des autres mesures générales, les administrations 
communales et les bureaux de bienfaisance devraient donc s'entendre, 1 ° pour 
chercher à procurer, dans leur localité, du travail à ceux qui n'en auront 
point, afin de leur donner des moyens d'existence, en leur faisant conserver 
des habitudes laborieuses, sauve-garde <le leur moralité ; 2° pour faciliter aux. 
indigents et aux ouvriers les moyens de se procmer la subsistance nécessaire. 
- Mais les ressources réunies de la commune et du bureau de bienfaisance 
seront souvent insuffisantes pour remplir ce but , il faudra recourir ù la charité 
particulière et il y a tout lieu de croire que, dans une telle circonstance, elle 
se montrera ce qu'elle fut toujours dans notre pays, active et géné1·euse. Il 
paraitrait utile pour l'exécution de ces mesures d'adjoindre aux bureaux de 
bienfaisance, sous le titre de co~1ité de charité, par exemple, des personnes. 
honorables, connues par leur zèle intelligent pour les intérêts des pauvres, 
afin de les aider dans leur mission; de visiter les familles pauvres, de constater 
leurs besoins et de recueillir des secours. 

Voilà, Monsieur le Gouverneur, quelques premières idées que je soumets à 
votre expérience et à votre examen, et sur lesquelles je désire recevoir votre 
avis, Je vous prie de me communiquer, en même temps, et dans le plus bref 
délai, vos vues particulières sur cette affaire qui appelle toute la sollicitude de 
I'adrninistration. 

Le JJlin-istre de la Justice, 

Bon J. T>'ANE'fllAN. 
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AisNEXE xxm A. ~------------------ 
Cim1ûairo aux 901everneurs) concernant le 1·umplaoement des pommes do terre 

pm· le 9"tz dans les hospices, 

Bruxcllcs , le 18 septembre 10"5. 

MoN.SIE.U R LE GouvERNEUl\1 

Je vous prie de vouloir bien appeler l'attention des ndministrations des 
hospices et autres établissements publics de bienfaisance, dépôts de mendicité 
compris, de votre province, sur le rég-ime alimentaire de leurs indigents. ll 
sera indispensable de diminuer considérablement l'usage de la pomme de terre 
et de la remplacer par d'autres substances alimentaires. Une semblable mesure 
a été prise depuis peu pour la nourriture de l'armée et depuis plusieurs se 
maines déjà à l'hospice des Enfants valétudinaires à Ixelles-lez-Bruxelles 1 et 
elle m'a paru mériter d'être recommandée à toute la sollicitude de ces admi 
nistrations. 

Je désire, Monsieur le Gouverneur, que vous me teniez au courant de la 
suite qui sera donnée à la présente. 

Le lJfùu'sti·e de la Justice, 

lY11 J. D'ANETllAl'i. 

Amu:;.rn ti0 XXIII B. 
~ 

Circulaire aux gou.verneun; provinciaue, 

Bruxelles, le Il septembre 18 ,l'i. 

l\loNsIEUR. u Gvun:r.r.wn, 

Pour les cas où les entrepreneurs de la fourniture des porumes de terre 
destinées au service des prisons situées dans votre province, ne pourraient 
exécuter leurs engagements, je vous prie d'autoriser les commissions adminis 
tratives de ces établissements à prendre d'urgence des -mesures pour remplacer 
cet aliment par d'autres denrées; et de les inviter à vous mettre ù même de me 

16 
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rendre compte, le plus tôt possible, <les moyens employés et de ceux qu'il 
conviendraient de meure en œuvro pour assurer l'alimentation régulière des 
détenus, en attendant la prochaine adjudication. 

En ce qui concerne celte adjucation , le mauvais état de la récolte des 
pommes de terre exigera sans doute que l'on remplace ce tubercule par d'autres 
aliments. Il conviendrait de consulter aussi à cet éffard les commissions 
administratives des prisons de votre province, et de me transmettre, s'il y ,a 
lieu, leurs propositions. 

Pour le l\Iioistre de la Justice, absent : 

Le Mim,'stre de l'Intén:em·., 

SnvAm VAN na \V1mm. 

ANNIIXE N° XXIII C . 
....__ ..,, .....,,, ----, •... -- 

C-ù·culafre aux goitVerne'U'rs d'Anvers, du Brabant, du lf Ct'ù1cmt., de [a 
Flandre occidentale et du Lùnhourg. 

Bruxelles, le 9 octobre 184a . 

.MONSIEUR LE GouvERNnrn, 

Je vous prie de me faire connaître, avec votre avis, dans le plus court délai 
possible el d'une manière précise; les moyens et le mode d'alimentation que 
l'on emploie dans le dépôt de mendicité, et: en partieulier , comment on y a 
remplacé l'usage <le la pomme de terre. 

Je demande à MM. vos collègues les mêmes renseignements concernant 
les dépôts de mendicité de leurs provinces respectives et j'aurai l'honneur 
de vous les communiquer immédiatement, pour le cas ?ù il puisse s'y trouver 
quelque chose d'utile pour celui de Hoogstraten, de la Cambre, de Mons, de 
Bruges et de Reikheim. 

Le !JI,,°nistre de la Justice, 

B0n J. D'ANETIIAN. 
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ANNEXE N° XXIV. 

Oirculœfre au» dëpuuüions permanentes des conseils prouiuoïau.r 
(c(!/les des deu» Flandres ea:ceptr!es). 

Bruxelles, lu l ''' déceru hre 1 U /4 !5. 

MESSlElJRS 1 

La population du dépôt de mendicité de Bruges s'est, depuis quelque temps 
déjà, accrue au point de ne plus permettre l'admission des nouveaux indigents 
qui s'y présentent. La population des autres dépôts auumente aussi, et il est 
possible que, potu· plusieurs d'entre eux, celle augmentation devienne telle, 
pendant l'hiver prochain, qu'on ne puisse aussi y recevoir de nouveaux 
arrivants. 

ll importe donc, Messieurs, de rechercher, dès à présent, les moyens les 
plus convenables de pourvoir à cette éventualité. Je pense qu'il faut ne s'arrêter 
qu'à la dernière extrémité à l'idée de créer des dépôts supplémentaires; car 
de semblables établissements ne pourraient être organisés d'ici à l'époque où 
l'éventualité dont il s'agit pourrait se réaliser. lis exineraient des dépenses con 
sidérables et hors de proportion avec l'existence toute temporaire qu'ils 
devraient aYOÎl'. Ils occasionneraient aux communes de nouvelles charges, el 
ils présenteraient, en outre, le &rave inconvénient d'amener fa démoralisation 
des individus qu'ils recevraient; en ne permettant pas de les classer par caté 
gories d'âge et de sexe, ni de les occuper pendant le séjour qu'ils seraient forcés 
d'y faire. 1\Iais je suis d'avis , :Messieurs, qu'il y aurait lieu, dans l'éventualité 
dont il s'a3it, d'inviter les communes dans lesquelles il existe des hospices, à 
retirer des dépôts leurs vieillards et leurs incurables, pour les placer dans ces 
établissements, et celles qui n'ont pas d'hospices, à auir de même et à placer 
leurs indigents de ces deux catégories en pension chez des particuliers, qui 
consentiraient, sans doute, à les recueillir pour le prix de la journée d'entre 
tien payé aujourd'hui aux dépôts. 

De cette manière, les locaux ; aujourd'hui occupés par ces catégories de 
reclus , deviendraient disponibles et permettraient alors de recevoir les 
indigents valides, qui, autrement, ne pourraient être admis aux dépôts. 

L'exécution du projet de créer deux dépôts spéciaux pour les jeunes gens 
<les deux. sexes, projet dont j'ai eu l'honneur de vous entretenir par ma lettre 
du 14 du mois dernier, 1 re Division, n° 9235, permettrait encore d'ouvrir de 
nouvelles places aux mendiants adultes. 

Enfin 1 si l'emploi de ces deux moyens ne suffisait pas aux nécessités de la 
situation, les indigents dont l'admission serait reconnue impossible, devraient 
recevoir à domicile des secours suffisants pour ne pas avoir recours aux dépôts 
de mendicité, où ils sont, d'ailleurs, une charge pesante pour leurs communes. 
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Tels sont, Messieurs, les moyens pratiques qu'il paraît utile d'employer pour 
replacer ces établissements dans leur situation l'égulière, si l'éventualité 
mentionnée ci-avant se réalisait. 

Cependant, si vous en jugiez autrement , je vous prie de me communiquer 
vos observations, et j'examinerai attentivement les propositions que vous 
pourriez me faire. En tous cas, je vous prie, Messieurs, de vouloir bien éven 
tuellernent me faire connaître immédiatement les locaux existants dans votre 
province qu'il serait possible de convertir en dépôts temporaires, et de m'indi 
quer, en même temps, combien de monde ils pourraient renfermer et quelle 
indemnité on demanderait pour les laisser occuper pendant sept à huit mois, 
pat· exemple. Je désire recevoir votre réponse dans le plus bref délai possible. 

Le /Jlinùtre de la Justice, 
fiou J. D'AtŒTUAl'i. 



ANN!Xt: No XXV. --------------- 
Population des dépôts de mendicité. 

- 
POPULATION POPULATION P.OPULATlON POPULATION P()PULATION POPtJLATION 

NOMS au Jer avril 1845, au l•• juillet 1845. au J,r octobre 1845, au l., jaDvÎer 1846, au l•• avril 1846. au l•• juillet 1846. 

- - . -- - ~ ~ - 
DES DÉPOTS DE MENDICITÉ, 

,;, .;, ..i i, "' ..i .;, .;, ~ ,;, ,;, .,j ,;, ,;, ..i "' "' ..i (.1 (.1 "' loi al "' ..: :. :! <Il : ◄ I'< ~ ~ ~ < ::;; ~ •• : li ::. ~- :. •.. ::! ;; 
::;; :; ~ ~ •• ,. ;;; :.; ;;; ;;; E< ~ ::;; 0 0 ;:. 0 0 0 0 
0 "' •• 0 

"' 
0 "' !-, 0 •• C •• C ;..: •• = "' = "' = r,, = ii: = i = ;,. 

Dépôt de Bruges , , , , , • , , , , .. , , ~i5 2215 n;s 4"C) t89 62t 1>43 2H 7!i7 620 501 030 llO!.i 'Jl" S!it 59t i66 557 ,)H -•J 

Id. de la Cambre, .......... , 1,H-1 699 i ,840 i, t06 6.{.!:l t,7lH 1,190 700 1,890 t ,402 748 s.uo 1 .zo 1 ~Oû 2,207 1,300 7fl 2, f4J 

Id . .Be Ileogstrneten ..•••...•. 21D ti9 278 181 tiû 2j7 215 57 270 2;;0 (l;ï 515 274 70 544- 2:H 60 2:1, 

Jù. de liions ..•.•...• , , , • , •. 5::12 rno 1i08 528 13'lî 464 ~:is i~S ?;if 416 22() 656 -'Si 2H 672 -cr 177 !:i04 "-' 

ld. ùe Reckheim , , , , , , , • , , , , 261> i20 594 260 129 589 279 150 400 500 U'7 .V.7 284 iW ~, 277 m 428 

- - --- --- - - - --- 
2.fl!lii 1 {,512 

------ --- - --- --- --- 
2,û2'i 1 -f ,SOI 

--- 
2,,{90 t,208 2,307 i, Hfü 2,!!78 1,208 2.!J97 1,473 

: 
5,7ti8 5.4'32 5,84'6 4,476 i,ti0S 5,926 - --- 

C> o,; 

'-' 

- ""l 
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Aro:ŒXE l:'4° X X. VI. --------------- 
Analyse sommaire des 'réponses des gouverneurs provinciaux à la ch·culaire dit !Jlinistre de la 

ouvrières et indigentes et leur faciliter les moyens de se procurer des de1wées 

- 
ANVERS. BRABANT. FLANDRE OCCIDENT, !FLANDRE ORIENTALE. HAINAUT. 

Le gouverneur propose 
diverses mesures auxqucl 
les la Législatm·e n nus le 
Gouvct-nérueut à même de 
}\Olll'VOÎI" CU partie i il est 
<l'avis, en outre, qu il con 
vient: 

1• Do Iaîsser Ies partîeu 
licrs donner leurs secours 
aux puuvros, snns Ies assu 
juttir- à se constituer e11 co 
mités ou à recevoir- une 
1lircction des bureaux de 
bienfaisance ; 
2° D'i11 viter- les villes à 

faire des snerifices pom· 
procurer aux ouvriers des 
denrées à un prix modéré, 
et ii. prendre tics mesures 
pour assurer- ainsi la libc1·tê 
des nuu-ehés ; 
Jo D'ai<fct· les communes 

en gênôral, peu riches, ù se 
tirer de l'emharras où elles 
se trouvent , en leue al 
louant des secours pécu- 
11iai1·cs,Jlnl' l'interméùinil·e 
de ln éputation perma 
nente , i", qui le Go1neme 
ment remettrait les fonds, 

Le gouvemcut accueille 
ln mesure proposée, mais il 
fait observer- que les com 
munes rnmles devnntuvoir 
plus ii souffrir que les villes 
du défaut du récolte des 
pommes de terre, c'est sm· 
tout à prévenir les effets tic 
l:t misère dans les cornmu 
nés que l'udministrntiou 
doit s'ànaehcr, 

Le gouverneur a prescrit 
aux mlministratious com 
munales de se coneerter 
avec tes udministrations 
cluu-itables et de s'imposer 
tous les sacriûces nécessai 
res pour répondre aux be 
soins de la situation, de les 
inviter- Cil outre ii. foire un 
appel ii. ln charité privée et 
ù venir- en aide non-seule 
mcnt aux pauvres , mais 
encore aux ou vriers, en ac 
cordant it ceux-ci des se 
cours sullisants pou1· cem 
penser le surcroit de dé 
penses que le 1·eoché!'îsse 
meut des denrées pourra 
leur occasionner. et les 
rnuintenii- ainsi · dans ln 
même position qu'aupnra 
vaut. Enlin il invite les ad 
ministrations communnles 
,\ s'occuper- des moyms 
<l'assu1·e1·, le cas échéant, 
la tranquillité pubtique. 
li regarde comme utile la 
création de comités ile cha- 
1·iti, mais il pense 1111 'i! fimt 
laisser aux collê;;c:; éche 
vinaux le soin lie juger ile 
leur opportunité dans cha- 
1p1e commune. 

Le gouverneur adopte 
l'opinion du Ministre 11n'il 
fau] surtout assurer du 
travnil aux ouvriers et aux 
pauvres. ll a en censé 
<J,Uenec prov•>qué ln forma 
non de comités industriels 
dans les communes qui 
n'en ont pas encore. 
Il est également ù'a\·is 

qu'il faut faciliter- aux 
classes ouvrières et pauvres 
les moyens de se procurer 
une bonne nourriture 1i 
pc11 ile frais. 
Il n fait examiner pa1· 

1111e commission composée 
<le membres de lo. députa 
tion ,;iet·manentc, de la 
commission · d'agticulture 
c~ de. la commission mé 
dicale de la province les 
mesures p1·oprcs à attein 
dre cc but et il a douné pat• 
la .voie du. illit110rùrl iles 
insteuetions aux adminis 
trations communales et aux 
bureaux de bienfaisance. 

Le gouverneur adopte 
les mesures proposées put· 
le lUiuistee et les regarde 
comme le complément de 
celles que la Léaisluture est 
appelée n décréÎc1·. Il pense 
que les ndmiuistrntions 
communales doivent être 
inv itées ù engager aussi les 
prop1·iétaires etles fermiers 
a faire foire des travuux 
tl'amêliorntion de leurs pro 
priétés ou de leur culture, 
11611 d'au0mcnter la somme 
detravnïf pour les ouvriers. 
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Justice, d'ti ia septembre {8<15, relati,ve aux mesures à prendre pour procurer du traoall aux classes 
alimentaires, nécessafres pendant l'hiver de {8-to-{846 et le p1'intemps de ,f 846. 

LIÉGE. Lll\tBOURG, LUXEMBOURG. NAl\lUR. Oluerrations, 

Le gouverneur regarde 
comme essentiel : 

1. • Que le Gouvernement 
mette ù la disposition ile 
chaque province u11 fouds 
proportionnel à son impor 
tauce et ù ses besoins pou1· 
y être répartis entre les 
communes pauvres et ser 
vir ù disti•ibuer des secours 
aux indigents et. ii. proeurer 
aux cultivateurs pou aisés 
des pommes de terre pour 
la pln!1tation de l'année 
prochallle; 
2° Que les grnuds travnux 

de l'F.tat soient faits 11011 par 
adjudication publique, mais 
pa1• voie d'économie, nli11 
de pouvoir- mieux répartir 
le lt·anil entre les dilfé •. 
rentes classes d'ouveiers et 
empêcher eu outre que les 
entrepreneurs ne 1n·olitent 
de fa misère de 'ouV!'ÎCI' 
poui- réduire son salaire. 

Le gouvemem- de cette 
province espère qu'il sera 
facile d'y assurer du travail 
ot les moyens d'existence 
aux classes ouvrières et 
panvres : Voici les mesures 
qu'il n reeommandées aux 
udministrntions locales : 

t O Achat de denrées ali 
mentaires, telles que pois, 
fèves;etc., pour ê11•e distri 
buées aux pauvres pendant 
I'hiver ; 
2• Collectes à domicile, 

remise de leur produit aux 
bureaux de bienfaisnnee , s~ Con_coUl'~ du clc1·gè i 

,C.o AdJonet1011 des des 
servants aux bureaux de 
bienfaisance, là où ils ne 
tout pas partie de ces bu 
reaux. 

Le gouverneur fait con 
naltre qlte ln création tic 
comités spéeiaux de cha 
rit,5 SCl'UÎt SUUS ntîlité roll!' 
cette province et qu'i n'y 
n pour le moment d'autre 
mesure essentielle ù prcu 
dre que d'assurer-du trnvnil 
aux ouvriers. 

Le gouverncueapplaudit 
aux mesures proposées. 
Les udministrnticnscorn 

munales doivent être invi 
tées: 

:l• A fnire exécuter pCll 
dautla mauvaisesuisou tous 
les travaux qu'il sc1·11 pos 
sible d'entreprendre , tels 
11uc réJ.}at':tlions aux che 
mins vicinaux et aux. M 
timcuts communaux vici 
naux, ameublement, con 
struetious, etc. ; 

2u A créer, de concert 
avec les bureaux de bien 
faisance, des comités pour 
Jaire tics collectes à domi 
eile , visiter les pnmt·cs , 
leur distribuer- des secours 
scion leurs besoins; 
5° A Iuire en sorte que 

les desservants qui ne sont 
pas membres iles bureaux 
de bienfaisance fussent par 
tie de ces conntés , afin 
d'accroître par lem· moyen 
la somme lie secours ; 
4• A demander- ù l'auto 

rité compétente les crédit, 
nécessaires pour exécuter 
les tmvaux et subsidies- les 
bureaux de bieulniseuee. 
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Am,nE N° XXVII. -------~---- 
Amdyse des réponses des goitve1•neurs provinci<mœ aux cfrcitilliire& des 18 septembre et 1 cl· oetobre -18415, 

établissements. de cha1·il!S et 

ANVERS. BRABANT. FLANDRE OCCIDENT. FLANDRE ORIENTALE. HAINAUT. 

Bic11 quo le prix élevé (les Lo gouverneur informe Lo gom·crnem• fuit con- Lo gouvemcur a donné Le gouvcmcur fait con- 
pommes de ten-e soit un que les hoskiccs de TMe- nnln-e t1uc dans, les hosplees des instrucëions aux. auto- naitre 1111c-d1111,; les hospices 
motif pout• les établisse- 7JH»it , do ivelles, et (le et établissements p11blics de rités locales et aux admi- tic su provinee I'usage tic 
meuts de charité de ne plus Louvain ont <l~jù remplacé bienfaisnnce l'usage de lu ulstratious de bienfaisance ln pomme tic terce n été si- 
eu fuire usage, le 9,ouver- les pommes de terre par le pomme do tcr1·e est rem- sot11• assurer lu subsistauce 11011 suppeimé , du moins 
neur Il néanmoins 011116 11 riz. le vermicelle et antres pincé en parliernr lcgruau, es indigeuts ecnùnnt cet cunsidérnblcment réduit, et 
ces établissements des in- substances nlimentuires. les hnricots, pois, pruneaux hiver. li a conseillé l'emploi qu'au dépôt de 1'/ons divers 
structlous dans le sens <le la et légumes vorts , 11ui sont de certaines soupes éeono- ossais infructueux. ont êtti 
eirculairo. A 1, cl~f,111 de la Cambre en assez grande nbondnnce. miques qu'il a indiquées et faits 111.1m· remplacer ln 

l'usage i c ln pomme de clous ln compcsüiou des- pomme de terre pnt· une 
Le dépôt de mendicité de tm·rc a été supprimé et À 11 à6pût de JJ1·11ges I'u- quelles entre 1'01•ge mondé soupc-i1otngc. L'o11 s'y est 

Hoogsl1·aetm a fait usage de 1·cm~lncé par les pois, le sage tic ln rmmc ile terre ou Îiruau, le panuis, le pain arrêté a la combinaison sui- 
la pomme de terre qu'il n 1·ia, 11 semoule, ln farine et n cessé dès e 2:hept. 184:5, de rom en t, fo sel, les léw1- vante . 
récoltée. les légumes, et a été 1·em1ilacc par le mes, le maïs on févero es, 3 jours par semaine au 

pain et I'orge, Un nouveau les navets, les haricots, te lieu ile deux, soupe grn&m 
1·êgimc alhuentnire a été riz, les carottes, les oignons, à la viande· 
introduit. ln viande, etc. 1 jour so:ipe nu riz, ma- 

11 i, prescrit aux commis- tin et soir-, 
saires d'nrrondissemcnt de i jom· potage nu riz ; h: 
fui rendre compte tous les soir du pain nvee beurre et 
ci;;inze jours de l'étnt dos froma0c · 

2 ·" > i: oses dans Ieur ressort. Jours soupe aux pois, 
lésmncs de ln saison, mutin 
rl soh-, 
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concernasü le remplacement <les pommes de terre pœr d'mtlres substances alimentaires> dm1s les 
les dépôts de mendicité. 

LIÉGE. LIMBOURG. WXEMBOURG. N.-1-'MUH. Obserrations. 

Le gouverneur faitsa.voir Le gouverneur informe Le gouverneur u corn- Le gouvcmcur fait sa voir- 
que les administrations de iue l'usage de la pomme muuiqué ln circulnire aux 1p1'0 l'hôpital de G~mblo111J: 
l:iicnfoisanco de Liêge ne e terl'!l est remplacé eu administrations eommuna; les pommes de terre sc1·011t 
fl'ront emploi 11ue d'un tic1·s pal'tic par d'autres substau- les de Liuwl1e et de Bouil: remplacées pur du t-iz et 
au plus do l'approvisionne- ces aliineutan-es dans les Ion, seules loculihb où il d'autres denrées et tiu'i, 
ment habituel de pommes hospices de Ilasseù , de existe un hospice. Namur les hospices ont 
de terre et qu'il sera sup- Tongres 1:I de St-Trond ; et substitué CD pui-tie , aux 
pléé aux deux tiers restants <1ue tes distributions des sommes de ten-e, des pois, Km' des sou Nos économiques bureaux de bienfaisance se es fènis, du riz et quel- 
ni tes avec e l'orge, du rùs, fout exclusivement en ar- quefois tfo la viande, 
des pois et des fè\ es ; gout et en gruins. <[;t'à Buy, à Stc.velot et 

1 

à uttre111011t les hospices Au dêpôt ile mendicité 
remplnccront la. pomme ile de Heckheim, la pomme de 
terre par d'autres suhstau- terre a été 1•c,mplacée par- 
ces alimentaires; ticutièrcmcut pa1· du pain. 

Qu'à Ycr11iC1·s I'adniinis- 
h-ation des hospices a dimi- 
nué à peu près d'un demi, 
l'usage de la pomme de 
terre el l'a remplacée par 
d'autres suhstauèesalimen- 
taires i 

Qu'n llef've l'administra- 
tion des hospices pense que 
l'usage dcsJ:immesde terre 
est :e1·éfé.r le et plus éeo- 
nom1que aussi longtemps 
?u'elles ne se vendent pas 

15 à 16 fc, les 100 kili., 
que néanmoins elle fera es 
achats d'autres substances · 
aussi pour ln classe iudi- 
gente et peut-être y ajou- 
tera-t-ello des soupes; 
Qu'il llodimrmton seJ:1'0- 

pose de réduire de eux 
tiers la consommation des 
pommes de terre et d'em- 
fj1oyer en remplacement 
'autres substances ulimen- 

taires, 

18 
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ANNEXE N° XXVI[(, ~--------.------ 
A·ualyse des répnuse« des députations permanentes des conseils provinciaux) d la cii·citlaire de JJJ. le 
l'encombrement des cléptlts de mefülicité et recommandant de ne créer de suecursalee temporaire« de 

ANVERS. BRABANT. FLANDRE OtClDENT. !FLANDRE ORIENTALE. HAINAUT. 

La députation lle1·11111- 
ncute foit couunîtro 'Luc si, 
contre son attente, le dépôt 
ile J/ouyslr(wlrn veuuit ù 
êtm eucombré, elle en l'L~ 
rnit retirer les veillurds et 
les incurables qui s'y truu 
vent, pou1· ètl'll pincés soit 
dans des hospices soit chez 
des particuliers, nt qu'elle 
agirait ainsi dans le sens de 
la eirculnu-e, 
Elle ajoute 11ue d'après 

les informations 1\u'clle a 
prises il n''cxiste < nus au 
cune localité de la P,l'O\' iueo 
aucun local disponible pro 
pre à SC!'YÎI' de tlêt>ôt tem 
poraii-e, 

( Lettre dit J 8 dtic. {8.{('i, 
!•• dif:., t1°26174.) 

NoT.\. La députation pcr 
manente a rceu communi 
cation, le 10 décemb. 18.-t:5, 
des dispositions prises pu1· 
le gouremcur du ll1·nb1111! 
et ln députution perma 
nente, de ln Flundve occi 
dentale (c1ui sont iudiquccs 
ci-contre), pour le cas où 
elle jugerait utile de les 
ajouter ,1 celles que la eir 
eulaire recommande t> l'effet 
de prévenir l'encombre 
ment du dépôt lie mendi 
cité tif' Hoogstruetcn, 

L11 tléputntion permn 
ueute est d'avis que si le 
pl'ojct eoneu par le Gourer 
nement li~ eréei- lieux ù<l 
pôts spéeianx po1w les en 
lunts et le, jeunes gens des 
deux sexes se réalise bien 
tôt, il n'y nurait plus guère 
it eruiudrv quL• le dêpùt tic 
la Ca111br,, devint iusufli 
saut. 

Elle pense, connue le Mi 
nistre 7 qu'il r n lieu d'en 
gager les adruiuistrutions 
des villes où il existe des 
hospices ( et cl,~ Bri<J:elles 
uotuuuueut), t\ retirer du 
dépôt leurs veillnrds et 
leurs ineurables. 
Elle ne pense pas que les 

localités dépourvues d'hos 
pices 011 n'en nyunt 1111e 
d'insufüs:mts, purviennen t 
à plucei- chez des particu 
liers les vieillards et les 
incurables 11u 'clics retire 
raient, ù cet effet, du dépôt. 

Elle termine en disant 
111w , s'il devenait néces 
saire de créer un dé1>ôt 
temporaire tians la rwo 
vince, il ne serait pas 1lilli 
eile d'y trouve!' des locaux 
propres ù celte ,lest ination , 

(Lettre d11 (i dtfr. 184t>, 
n° 50157 A., ,1~ 11Sü7.) 

Le aeuverneur du Bra 
bant a." pris, le 19 uovem 
bre 18.fü ( n• 29002 A, 
n• ·1595), les dispositions 
suivantes relativement aux 
entrées et aux sorties des 
rneudiauts valides reclus 
au dépôt tic la Cambro , 

ART. :l•r. Tout individu 
valide qui entrera an dé!1ôt 
de mendicité en vertu 11 un 
jugement , y sera retenu 
pendant 6 mois nu moins. 
Cc terme seru nuumenté tic 
5 mois ii cliar111g condam 
nation subséquente. 
ART. 2. li sera loisible ii 

l'administration clu domi 
cile tic secours d'abréger 
de moitié ces tr-rmes de re 
clusion en offrant d'entre 
tenir cllc-rnèmc les reclus 
aux frais de ln commune. 

1\ar. 5. Tout individu 
valide qui se présentera 

Antérleurcruent à la cir 
e11l11i1:c eitécci-dessus, ludé 
putution ponnanente avait 
adressé aux nrlmiuistmtions 
eouununales de la province 
une circulaire œntenant 
011 substance les dispo$i 
tions suirnntes : 

1° Des instances seront 
fo ites pour l'cxéeutiou du 
p1·ojt:t conçu p111· ~I. le !Hi 
nistrerle ln Justice.d'établir 
deux dépôts spéciaux puut· 
les enfants et les jeunes 
i;cus des deux sexes, reclus 
dn us les dépôts de mendi 
cité. 
2• Les sept uagénuircs et 

les infirmes seront retirés 
du dépôt de Bruges pom· 
èt 1·c plnCl:S dans les hos 
pices tics vilh-s ou eouunu 
nes auxquelles ifs appar 
tiennent. 
3• fa, conseil 1l'inspcctio11 

du dépot <le Bruges propo 
sc-1·11 i11uuédiatement ln mise 
en liberté des reclus vulides 
les plus capables tic pour 
voi1• ù leur existence. 
4• A datci- du 21 novem 

bre et jusqu'à nouvel ordre 
il n'y aura plus <l'admis 
sions nu dépèt. 

Cettcdisposjticn sera im 
médiatement publiée tians 
toutes les communes. 

11° Les autcrités locales 
prendront les mesures né 
cessaires pour-secouru- leurs 
indigents à domicile. 

6° Les a«cnts de la force 
publique ~onrourront rie 
tous leurs moyens, chacun 
en ce qui les concerne, à 
l'néctrtiou des résolutions 
qui précèdent. 

(l'i1·c-ulaire 1!1,21 novem 
bre 18415, n• 49267 .) 

Ces mesures ont eu pour 
effet ile rnruener- en 11eu de 
jours la population <le ·1,200 
qu'cllo était, ù son chiffï-e 
normal de !100 reclus. J,\'S 
mendiants et les vagabonds 
seuls ont continué ù être 
nclmis après avoir subi lem 
condumnution. 

(Lelh·e cfo 20 jcmv. 1Sfü, 
[ec dit·is.,. ,..,, 49819.) 

Lcgouvcmem-dola Flnn 
dre orientale exprime l'avis 
que l'encombrement du dé 
pôt de mendieité de 8rn901,, 
u111l11el il II été remédié, 
rrnvcuait <le hl ti·op gl'llnde 
facilité drs admissions vo 
Iontaires. \1 espêre qu'il _n',r 
aura pus heu ile l'CCO\ll"II' a 
une mesure aussi 'eoùteuse 'lue celle de l'êtublissemcut 
< e dépôts tcmpornires, li 
ajoute <[Ue, duns le cas 
contraire, ln Flandre orien 
tale ne pum-rait, ù défaut 
de fonds, eoutribuer dans 
la dépense, 

(Lettre ct,'31 déd&W, 2• 
diu., llt·~·•/111,n•tMa2his). 

La députation permn 
noute estime 1~uc les com 
munes ne retireront que 

lieu ou point leurs vieil urds et leurs incurulrles 
reclus nu dépôt tic mendi 
cité de il/011s, pom• les pla 
cer dans tics hospices, et 
qu'elles pourront difficile 
ment, li défaut de locaux 
dans les hospiees , mettre 
les indigents ile ces entézo 
ries en pension chez :Ïes 
purticuliers. 
Elle pense 1111e les incon 

vénients que présente la 
cr1:ation de déllô!s de men 
dicité temporau-es, seraient 
de beaucoup atténués si 
ces Mr.ots ne devaient ser- 
VÎI' 41u ù l'usage des lemmes 
dont le travail n'exige pns 
de vastes ateliers et qui 
inspirent peu de craintes 
d'évasion. 
Ellen demandé ù I'admi 

nistration de la ville et ù 
celle des hospices de Mons 
si clics ne possèdent pas etc 
locaux disponibles pou1• l'é 
tablissement d'un dépôt 

• ' provisoire. U lui a été ré 
pondu que le seul local 
disponible est l'a11cie1me 
eu.-e ,li& JNg11foaye. Elle 
ajoute qu'elle a foit visiter 
deux forts dépendants de 
111 place hors de son en 
eei nte : l'un près de ln porte 
de Havré et l'autre dit Fort 
St-Pierre, Ces deux fo1•ts 
ont pnru pouvoir ètrc uti 
lisé~. 

(Lettre du 2 déc. 18.{;5 
A, n• 7052.) 
La députation informe, 

par- une lettre subséquente 
du 8 du même mois (nu- 
1Ué1·0 7052 A), ((tl'il y a 
nécessité de mettre li sa dis 
position l'un des deux forts 
indiqués dans sa lettre dn 
'2 décembre pour y établir 
une succursale pom· le dé 
pot tic Jfo11s, ù moins qu'on 
1w trouve immédiatement 
un local plus convenable. 

Nou. Cc collége a reçu, 
le t9 décembre f845, corn- 
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1Wnistre de la Justice) du 1 c1• décem.hre '1841:, , indiquant les mesu1·es <, JH'eril1·1J pom· prévenir 
ces établissements qu'en cas cl'absolite 1iécessitt\ et de [aire connaUre les locmi:c pr()1n·es <t cet usage. 

LIÉGE. LIMBOURG. LUXEMBOURG. NAMUR. Obeeroaüo.u . 

La députation pcrma 
aeute est ù'nvis qu'[l n'y n 
pas Îl eraimlre un eueom 
brement au dépôt de men 
dicité de ltcckhcim, si 1..-s 
eireonstances n'empirent 
1ins ~ et elle fuit connaitre 
tlue les mesures reeouuuan- 
1 ées par la circulaire entre 
autres ' out êté ou SOl'OUI 
prises pour prévenir cet 
eucombremenj, 
Rllo ajoute quo, 1l'11p1·ès 

ses.,.informatious, H 11 y a 
pas dans la p1:o~inco de 
locaux propres a être con· 
vcrtis en succursales tem 
poruires dL'S dépôts. 

(Lettre du 17 j11111,. 18'6, 
5e di1t., no 2-2885/I0,5.) 

Ln députation perma 
nente informe ,zuc k, villes 
de la peoviuco qui possè 
dent des hospices n'ont que 
bien peu dc N.•cl us au dèpùt 
de méndieité de Reckùetm , 
et qu'ainsi l'invitation qui 
!eut· serait faite de rc!il'Cl' 
ces reclus po111· les plnccr 
dans ces hospices n'aurnit 
pus de 1·ésultnts JH'opres ii 
influer- sur le chiffre etc ln 
populnnon du 1!ëpût; 

1/" Qttc Ies autres ('01!1- 
munes étnut dépourvues 
cl'hospices ne saurnient 011 
placer- leurs viciUni·ds et 
les incurables qu'elles an 
raient retirés du llêpùt; 
5° Qtt'i1 son avis il y n 

lieu da faciliter, le plus 
possible, la sortie tics 1·c 
élus qui demundent ù être 
mis en liberté ; mais 11uc 
c'est surtout sur les com 
munes de la province ù,1 
Liégc qu'il faut agir pour 
a1•1·i\·cr ù réduire lu popu 
lation du dépët qui est 
composée presqu'en entier 
d'iuùigcnts envoyés pa1· ces 
communes. 
La députation estime que 1 

quelques casernes du Cttmp 
de Becerloo et en outre les 
bâtiments construits à Has 
selt pour mi hôpi!ol mili 
taire pourraient utilement 
être convertis en dépots 
temporaires de mendicité, 

(Le!tre di, 4 a«: ·IS-i15, 
5• div., n• 5079/-i.2.) 

NoTA. Ce collège a reçu , 
eommunieation des dispo 
sitions prises par le gouve1· 
ncur du Brabant et la dé 
putntion pcrnmucntc de la 
Flandre uecidentnlo ( les 
quelles sont indiquées ci 
contre), pom· le cas où il 
jugerait utile de les ajouter 
à celles que rocemmnude la 
circulaire poue prévenir 
l'encombrement du dépôt ! 
de mcndici!é de Jleckheim. ! 

1 
1 

L11 députation \'c1·11m 
ncute informe c1uc t1 pro 
vince de Luxembourg n'a 
que ·17 meudinuts aux clé 
pois tic mendicité tin ilfo11s. 
et de ltcckltcim, et ipte si 
le retruit de ces mendiants 
est ju~é utile pour dirui- 
11ue1· d nu tant la population 
de ces deux clôJ)Ùls , elle 
s'empressera de I ordonner. 
fü[e fait connaitre , Cil 

mémo temps, qu'il n'existe 
pas tians cette r1·0\·incc de: 
locaux propees u ètl'e con 
vertis eu dépots temporaires 
de: mendicité. 

(Letfl·e tlM tO dêc. -18415, 
1•• div., 11• 290!:i{-ia.) 

NoT,\. Cc eolléee u reçu, 
le 19 décembre t'ifttî, corn 
ruuuieation des dispositions 
prisespm- le eouvcrneur-du 
Brabant et ~a députation 
permanente de fa Flandre 
occidentale. 

Ln députutiou JIL'l'll11l• 
neute est d'avis que dans lu 
province de Nnmur- il suf 
fira de füi1·1:, ainsi l[IIC: Ill• 
eirculaire k· recoumiaude, 
s1•cou1frù tlomicilel,·, imh 
gcnts qui Ill' pour-ront être 
mimis au dëpot tic mendi 
eité de 1Uu11s. 

·Elle ajoute qu'elle 11c 
connnit pus de locaux J>l'O• 
prcs i1 être tmnsformés en • 
succursales tcmporalresdes 
dépôts. 

( Lettre dit 51 clêc-. 18--fü, 
F, "" 2!J09H7 .) 

1 
i 
1 
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ANVl.mS. BRABANT. t'UNDHE OCCIDENT. FLAN DClE OlUl:.iiTALE. IIAINAUT. 

une première fois veloutai- rnunicution des dispositions 
rement ô. un dépôt de men- ri1·i,cs J!Ul' le ~ou verucur du 
dieité, sera, sur sn demande knù:1111 et a Mpulntion 
et suns autre formnlité, mis pormnneute do ln Plnudi-e 
immédiatement en liberté, occideutule (lesquellos sont 
si pur sa conduite il s'en est indiquées ci à gauche) t'.ou1· 
rendu dijne. le cas où il j ug<•t·ait un e de 
An'f. , L'indigent Yn- les ajouter ù celles q ue ln 

lido q_~i, dans .l'année <!e sa circulaire i-eeonuunnile en 
première sortie, se presen- vue de p1·évc11ir I'cueom- 
tem de nouveau nu dépêt, lircment du tlépôt de men- 
s'cn_gogc pnr cela !11ème _à dicité de 1Jla11s. r sejourncr nu moins trois Pm· suite de cotte corn- 
mois. Ce terme sera nug- municuticn la Mfiutntion 
monté de 5 mois ù chaque perrnunente n tlêcit é : 
entrée uouvelle dnns l'un- l o Q11 'elle :iccucillcl'nit 
née du dernier élargisse- [usqu'à nouvel ordre les 
ment. demandes clc mises en li- 

ART. !:I. A ucune dcmnude herté de reclus voloutuires ; 
de mise en liberté ne sera 2o Que les ndministrn- 
prise encousidération qu'a- tiens communales seraien t 
près I'explrntion de ces ter- rêYcuucs l[UO les indîvi- 
mes, ù moins qu'elle ne soit l us ualiâcs qui se présen- 
faite par I'admlnistrntion du teraieut volontairement :m 
domicile de SCCOUl'S et que dépôt n'y seront plus admis 
celle-ci n'o!fœ d'eutrctcuir à compter du û Iévrier ; et 
elle-même le reclus. que ces administrntions se- 

raient invitées en même 
temps à procurer 1, ces in- 
dividus du travnil et au be- 
soin des secours ; 
S• Q11'il n'y aurait <l'ex- 

eeptions c1ue pour ceux de 
ces individus dont l'auto- 
rité communale demande- 
r~it spécialement J'admis- 
s1011. 

(Lcttred112fé-ui'iC'1' !&{6, 
A,110 7S'ifl.) 

. 
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LIÉGE. Ll~IUOURG. LUXEMBOURG. NA!UUR. Obaer11atio11s. 
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ANNEXE N° XXIX A. -----...,,.~----- 
Circulaire a 1'llJ1. les gouvenmtrs des p1·ovinces. 

Bruxelles, le 11 décembre 18.60. 

Moissrnu1t u Gouvsnxuua, 

En attendant que la statistique des biens des bureaux de bienfaisance et des 
hospices de chaque commune de votre province soit terminée, je vous prie de 
vouloir bien foire dresser immédiatement, et de m'envoyer, dans les !tuit y"owrs., 
un état 3énéral indiq uant , pa1· comnnme, le chiffre global des revenus actuels 
de chacun des susdits établissements et le nombre des pauvres existants, aux. 
besoins desquels ces revenus doivent respectivement pourvoir. 

Cet état tJénéral doit présenter les noms des communes clans l'ordre alphabé 
tique par arrondissement administratif; indiquer la destination spéciale de 
chaque hospice et faire connaître aussi les localités où il n'existerait pas de 
bureau de bienfaisance. 

Les éléments nécessaires pour la formation de l'état dont il s'agit, doivent 
exister dans les archives du gouvernement provincial. 

Le Ilb:n-i"stre de la J usti"ce:, 

J. n'ArŒTHAN. 



ANNEXE XXIX JJ • 
...._ .._..----- 

État sommaii·e des ressources des bureau» de bienfaisance et dtt nombre des 
pau,vres secouru», par arrondissement admini"stratifet pm·provùwe,d'après 
les réponses de DI 111. les 9ouverneu1·s proviiwùw,a: d la où·c1ûaire de Hf. le 
Ministre ile la Jusuce, du t1 dëoembre 1845. 
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REVES US SUDSIDES NOllBHE 
oa.ou• u11u 

ARUON DISSEMENTS. 
DKS COlllJ UN ES 

PROVINCES, DES BU Il U, 1JX TOTAL, OgSl.'.\UVI\ES 
u AIJ:t DVûEAVll 

QIE?il'.\l.'JANCE. 
-~~CRI'l'S, 

DE DIENfAISANCE. 

1 An,,,,(,) .........•... 201,60-i t>'..l 1.6:S,640 00 507,21-i l.i:S 4f.,38ti 

Am••··· .................. · l M•lia~(b) ••••.•.•.•••. 191,702 so rH,fü!S 00 246,320 80 21,482 

Turnhout (c •..••.•....• !)9,042 'S7 ~iS,91>9 03 121>,00l 60 21,~S 

492,439 90 2-iG,127 05 738,tiOG 05 87,2:iti 

{c) 
~ Druxel.les ..••..•.....•• 484,571.1 so n (il) ,UH,376 !SO 27 .sre (/) 

427,-U7 02 
{!]) 

BnABA'.'l"f.. . . . . . • . . . . . . . . . .. / Louvain .....••• • ••.... • 427,t47 02 18,:U:2 (/1) 
(i) 

Nivelles •............•. 294,973 65 • 2!li-,!!75 65 M,û70 

1,206,497 là ~ 1,206,497 115 90,828 

1 
Bruges (k) .••.••.•••.•• U6,6fü 41 . 146,646 "1 2S,6S4 

1 Courtrai (~········•··· 124,012 &9 • 121,012 49 53,(iïO 

Dixmude (m} .....••.... 82,67{ 00 • S2,674 00 9,078 

Furncs Ia) .....••.••••. 6:i,O:M 89 " 61i,02{ 89 6,562 
}'f .. \~llJa: 0GCIOEl\T.\I.E ...... , ( ""'"'' (,) ............ 67,206 2"1 . 67,206 22 s,tirn 

Roulers (JI) .•••••••••••. 84,979 19 0 s.~,079 f9 19,0iS 

Thiclt.M ............. 42,289 .{0 . 42,289 40 16,fül 

. Y 111·cs (r-} •••••••••••••• 15t,lS2 56 • lJ,l:,58"2 56 22,60{ 
- 

'Ui,2U- !16 . 747,214 !16 H4,1,!:2 

f1 .. tl1nr..1; On1nnu,t: (.s) .•••.•. " . • l) n 

! • . ,, ,, 
1 . 
! 
.. \ tr. (t) .........•...•.. 9!-,afül 715 " 94, füfü 71> 2t,8H) 
1 
~ Cl1111'lc1•oy (11) .••••••.•.• SS,727 ~:5 . 88,727 lS1i il,8i7 

Mons (v) .••...•••...... 240,8:Sl 58 n UO,Stit 58 21,17:5 
"-"'""'···-·········· ....... ( .. 1:20,506 89 129,506 89 Soignies (w) .••••..•...• n 21,661 

Thuin (x) .••••.....•••• i 11,722 4:5 • lll,722 415 i5,4:l4 

. Tournay (.y) .••••••••••• 226,2.U :i:5 ,, 226,2« 5:5 5~/;J] 
- 

900,408 57 n 000,408 57 130,1523 
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Obseroatione, 

l'io1·.1. Les <'hi/fros-ci ci gcrnclle concernent toutes tes co1111111rncs ile chuqu« Cl1'1·011clisscme11t (uWes com1wi~e1<). 

(o) I.e, h\ll'l'Ull de hienfaisanee de la ville d',hwers u fr. Oti,323-:i::i de revcnu , U6,000 fr. de subside communal: il nvuit ù secourir 
27 ,ti7ti pam res, ' 

(") Le bureau de bieufüisnnce de ln ville ile Mali1ws n 85,489 fr. de revenu, :ï0,800 fr. ile subside communnl · il avait à secounr 
7,000 [ltllll'l'CS, > 

Le b111·t'11u de bienfaisance de 111 ville de Lierre a 39,521 fr. de revenu , 16,300 de subside commuunl · il avait it secourir 
4-,800 pUU\'l'CS. ' 

(c) Le bureau tic bienfaisnncc de la ville de 1'10-11/wut n fr. 9,249~16 de revenu,' 16,000 fr. tic subside communal · il avait t, secouru- 
6,000 jltlll\"l'CS. ' 

(cl) Les ronsolguernonts manquent. 
(t>) Le bureau de bienfaisnnec de Bt-wi:clles n fr. 2atl,S-{S-7a de revenu, celui de la ville (le llrtl1 16,770 fr. 
(f) Le nombre des pauvres secourus, à JJ1·t1œelles et i1 /Jal, n'a pas été donné et n'est pus compris dans cc chiffre. 

(9') Dnns cette somme les bureaux de bienfaisance des villes ù'Ae1'Sc1wt, Diest, Louv<1il1 et Tirlemont sont respectivement compris 
pom· fr.15,772-12, 2ti,,rn~-86, 128,.182-19 et 71,21>7-al. 

(Tt) Le nombre des pauvres secourus par les bureaux de hienfaisunee n'a pas été donné et n'a pu, pa1· conséquent, être compris clan'< 
le chiffre de 18,5.{2. 

(1) Dans cette somme les bureaux de bienfaisance de Nivelles et de IVuvre sont compris respectivement pour fr. 2;; 67-i-SO 
et fr. 7,242-li0. Pas de données sur le nombre de leurs pauvres; ' 

(k) Les bureaux de bienfaisance des villes tic Bn19es et de 1'lw11,·011t ont respeetivemeut fr. 9&,mlJ-12 et fr. 4 :rn>-29 ile revenus. 
Le nombre de leurs p:mvres, compris dans cc ehillrc, est de 19,853 et de l,!JOO. ' 

(1) Les bureaux de bienfaisance des villes lie Cotu-ll'oy et lie 1Jl1mî11 ont respectivement 6,:.iOO et 2,tiOO pauvres 11 sceourh et 1111 
revenu tic 4;$,441-79 et fr. 1,285-70. ' 

(tn) Le bureau de bienfaisance de la ville de Dix-miule a 1,000 pauvres à secourii-, et un revenu de 9,102 fr. 
(1,) Les bureaux de bienfaisance des villes de Furnes et de Nieuport ont respectivement 817 et 1,017 pauvres à secourir, et un 
revenu de fr. 18,8ï9-:W et fr. 711-1,0. 

(o) Le bureau de bienfaisance de ln ville d'Ostmde n J,500 pnuncs j secouru-, et fr. 5,9J7-22 de revenus. 
(1>) Les bureaux de bienfaisance des vi_lles ù'Isplicm et de Roulers ont 1·espcctiwment un revenu defr.7,l2J-94 et fr. 10,917-2:i, et le 
nombre de leurs pauVl'cs est de 2,laO et 'i;l.>7. 

(q) Le bureau de bienfaisance de la ville tic Thielt a 3,000 pauvres à sceourü-, et un revenu de fr. 7,667-.{0. 
(r) Les bureaux de bienfaisance des villes de Pope1·il19he, de JV"n1eto11, de JVe1"t!ic11 et d'l'pns ont respectirement un revenu 
de fr.11,2IO, 15,416-Hî, 9,200 et 27,9a9-21, et le nombre de leurs pumrcs est de 3,8ta, 81a, 91i!Jet 4,167. 

(s) Il n'est point pnrYcnu de réponse nu Dépn1•temrnt de ln Justice. 
(1) Les Lut·cnux de bienfaisance des villes d'Arl, et de Cliii:vres ont respectiHmcnt 3,.!CO et 815 pauvres à secourir, et un 1eH'1111 

de 8,0-75 fr. etde ïr.I, 12"2-55. 
(11) Les bureau .. >t de bienîaisauce iles villes de Cha1·le,·oy1 Cluitelel(i Fonlaine-PÉvtque et Gosselies out rcspccti1 ement G91, 8i'i7 

mm et 151 pnU1rcs à secourir, et un revenu de fr. 7,,f,74, 4,584-79, 2,2i'51-58 et 1,520-iS. ' 

(v) Les bureaux de bienfaisnnce des villes de 1lfo11s et de St-Ghis/aÏ/1 ont respectivement 7,094 et 1 "59 paun-cs à secourir, ~t un 
J'CVCIHI de fr. 102,292-M et de fr. 4,117-lia. 

(w) Les bureaux de bienfaisance des villes de Soignies, Braine-le-Eomte 1 Engfiien, Lessines et Rœul» ont respecrivemeut 1,990, 
1,510, I ,29:5, 1,160 et 7,rn pauvres à secourir, et un rm enu de fr. 8,960-:'.4, 6;100-92, il ,684-ti6, 1),6ïJ-45 et 'J,87'2.-7':!.. 

(:>:) Les bur.cuux de_ bienfaisance des villes de '!,h~1ÎII, Be<rn"!ont, Bj!;!cl": et CMmay ont respectivement 1,504, 6J3, i.œs, et 577 
pnuyres a secourir, et mi revenu dr fr. 2,l~,)-.>7, 9,724-8,, !7,2.>,-26 et 7,080-l l. 

(//) Les bureaux de bienfnisnnce des villes de Tounwy, Péruuelz , Leuze et Antoing oui respectivement 12,200, 1,56;;, 1,037 
et 16(5 {Hlll\'l'C~ à secourir, et un revenu de fr. 108,a0U, 10,~24-87, 7,165-50 et 2,7;59-91. 

20 
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REVENUS SUDSIDES NOJllfüE 
OIIOUl',\Ul.1!5 

DES COlUturn:s 
PROVINCES, ARRONDlSSEMENTS. OES BUREAUX TOTAL, DES l' AU V Il ES 

DK 
AUX DUIIE,\UX 

rxscurts , 
DlENYAISANCE. DE UIEl'lt"AIS.\.NÇE, 

/ lluy (n) ..••.••.•....... !i:i,04{ 04- • ti3,0.{.{ 04- 6,221 

• ) Liégc (b) •••.••••.••••• 218,:i07 20 ,, 218,507 20 27,00O 
Lu:o& ....................... t Verviers (c) .•....•.... U0,968 80 " 110,068 80 6,!i70 

1 \Vorcmmc ...•.••...•.. 127 ,5515 81 • 127,55ti 81 18,789 

lHO,tH.lti Sti . tilO,titii:i 8:i tiS,1'80 

~ fülsselt (d) .•.••........ 1 W,708 4a ,, Wi,708 4:5 8,660 
L111JBOUnG • , •••••••• - • , •. , ••• t llfaeseyck (e) •• , •••••••• 52,~72 07 " 52,l'ï72 07 2,::ilS 

Tongres (/) ...........• 144,0-26 00 " 14-!,626 00 15,47:5 

292,906 ~'2 ., 202,906 52 2,i:,4~5 

14;_:; 
' Adon (g) ..•.•.....••• 2,972 92 . 2,072 92 

soi 
Bastogne (/1) ••••••••••• 7,!52 ~l " 7,t~ al 

LUXE:11801/RG •• , ••.••••• , ••••• 
614 

Mo1·chc (i) ••.•.•.•••.. 6,8à"2 46 " 6,8!52 46 
4tia 

Ncufchûtcau (k) .•.•.••• 0,280 Z7 " 0,289 27 
Virton (l) .••.•.••..••• 31>:S H,Ol6 91 " 11,0l69I 

57,264 07 " 57,264 07 1,881 ! Di~nt(m) ....•........ 22,252 09 1,t!OO 00 25,732 0!) " 
N.tllUR, ........•........... ,. Nnmur(1n) ...•.•••••.• 93,275 !8 ,. OJ,27S 18 " 

Philippeville(it~} .•.••••• 5l,,U9 43 " 51,419 43 " 

146,024 70 1,tiOO 00 HS,42{ 70 • 
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Übseruatiou«, 

(a) Le bureau de hienfuisnnce clc ln ville de lluy a un revenu de fr. H),315-0!- Pt 1,3:jO pauvres ù sccourü'. 

(b} 

M 

lil. 

l<}. 

de la ville de Lit1go id. de fr. Ht,0:>0-03 et 1:i,1l5 

de la ville de Vàuiors id. de fr. til,t>G0-02 et 2,182 

id. 

id. 

(tl) Les lmrcaux de bicnfuisance des villes de ll<1sselt et de St-Trond ont rcspeerîvemout uu revenu Je fr. 13,G0l-:iü et 3:!/i91-04, 
et 1,820 et 4,000 pauvres à secourir. 

(e} Le bureau de bieufuisauee de la ville de Ma.esc,ljck a un revenu de fr. 12,4-{6-!7 et 7:26 paU\"l'e.~ i1 seeourü-, 

({) ltl. de hl ville de Tançre« iù. de fr. 26,tH6-96 et 2,0,rn id. 

(g) (ù. de In ville <l'A 1·(011 id. de fr. 2,~00-00 et 110 id. 

(/,} Id. de la ville de BC1$to9ne id. de fr. t5,f6a-t52 et !H id. 

(i) (ù. de lu ville de ,!/ arche id. de fr. 997-00 et 41 i,I. 

(k) Id. de la ville do N1J11fd11Uea1t hl. de fr. 1:i9S-O0 et 27 id. 

(t) Id. de la ville de Vfrton id. de fr. 15,400-00 et 57 id, 

Nou. Une grande pnl'tie_ des revenus de la bienfaisance est affectée, dans cette province, 11 l'enseignement primaire tics pauvn-s. 

(m) Le nombre des pnuvres n'a été donné 11111, pour les villes ile Di11ant, Nm1rn1·ct Pliilippeuilte, dans lesquelles il est respectivement 
de -f,437, 10,000 et 110. Les bureaux de hienfuisauce lie ces trois villes, ainsi que des villes d'.dmlem1e et de Fosse, ont 
respectivement un revenu de fr-, 879-58 (011h·e une subvention de 1,::100 fr. sui· lu cuisse communalej , fr. 1:i,87,i:-67, 1 U-94, 
6,{0i-25 et -',796-09. 
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Arrn11xE. r,0 XXX. 

Ciroulairo d 111 hl. les Gouverneurs de province. 

Bruxelles, lo 17 février 1846 . 

.MoixsrnuR LC Couvsexsun, 

Le prix élevé des subsistances, par suite du manque de la récolte des ponunes 
de terre, se maintiendra, sans doute au moins jusqu'en juin prochain, maturé 
l'abondance des autres récoltes et les quantités considérables de denrées 
alimentaires qui sont importées dans le pays. 

.le viens donc vous prier, monsieur le Gouverneur, de ne rien né3'liger pour 
faire assurer d'ici-là les moyens de subsistance nécessaires aux classes ouvrières 
et indigentes dans les diverses communes de votre province. 

Le Gouvernement s'efforce de multiplier le plus possible les travaux 
d'utilité publique; mais ces travaux ne suffisent pas pour occuper tous les 
ouvriers sans travail. Il importe que les administrations communales, de concert 
avec les provinces 1 y joignent des travaux: spéciaux et particulièrement de 
voirie vicinale, en y employant les fonds dont elles peuvent disposer. De 
semblables travaux ont l'avantage d'occuper les ouvriers au lieu même de leur 
domicile, de leur permettre de vaquer ù la culture de leur champ et à d'autres 
travaux dans les moments de chômage, et, en outre, de vivre dans leur famille 
à peu de frais. Ils offrent donc une grande ressource aux ouvriers; mais en 
même temps ils contribuent au bien-être de tous les habitants pom· l'utilité 
durable qui en résulte pour eux. 

Des comités de subsistances produiraient aussi beaucoup de bien, là où il 
serait nécessaire et possible d'en orgnniser , L'ouvrier, dont le salaire serait 
insuffisant, y achèterait à des prix normaux1 les denrées alimentaires indispen 
sables à son existence. Les bons à délivrer pourraient comprendre plusieurs 
denrées à la fois, de manière que par un sacrifice sui- le pain, dont le prix est 
élevé, on parviendrait à faire entrer, sans perte, d'autres substances dans la 
consommation. Ces bons auraient cours chez les marchands de la commune. 
L'ouvrier payerait le prix arrêté par l'administration et l'excédant du prix du 
jour sur le prix réduit serait soldé au moyen des fonds de la bienfaisance, des 
fonds communaux ou par le produit de collectes particulières. 

Les pommes de terre ne pourraient être comprises dans les subsistances à 
délivrer. Elles devraient être remplacées par d'autres denrées, telles que le riz, 
les pois, les fèves, l'orge mondé, qui sont de très bonnes substances alimen 
taires, dont les prix sont en ce moment peu élevés, etc., selon les convenances 
de chaque localité; mais il importerait d'attirer l'attention du peuple, par des 
prix plus avantageux, sur celles de ces denrées qu'il pourrait récolter plus tard 
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lui-même, et qui, de cette manière, lui offrira dans l'avenir une économie plus 
grande avec les mêmes propriétés, 

La sollicitude des comités devrait s'étendre au comestible, surtout dans les 
communes éloignées des lieux de production. Le charbon est une des néces 
si tés du peuple et l'objet, peut-être, dont le prix s'élève le plus, en raison des 
distances pour arriver du producteur jusqu'à lui. 

L'action de ces comités ne nuirait en rien au commerce de détail : les 
communes ne courraient pas le risque de pertes sans compensation utile, si 1 
comme il y a tout lieu de le croire: le prix des subsistances venait à baisser à 
l'approche dejla prochaine récolte, ni le danger de désordres, si, contre toute 
attente, les Lemps devenaient plus chars. 

Les maîtres de manufactures Olt d'usines qui emploient un 3-rand nombre 
d'ouvriers, pourraient, par leur concours, soulager notablement les communes. 
Il leur suffirait pour cela de mettre à la portée cle leurs ouvriers, les 
substances propres à remplacer les pommes de terre en les acquérant eux 
mêmes en gros et par là à des prix favorables et en les cédant ensuite en détail 
aux mêmes prix. Seulement ils devraient se garder de se rembourser de leurs 
avances par des retenues directes sur les salaires et laisser aux ouvriers, lorsque 
la chose serait faisable, le soin de faire d'eux-mêmes ces remboursements, afin 
de les amener ainsi à des idées d'ordre et de prévoyance. 

Comme plusieurs maîtres ont pris à cet éfpr<l une initiative aussi rrénéreuse 
que spontanée, il est à croire que d'autres imiteraient leur exemple si l'autorité 
leur faisait un appel. 

Le concours des fabricants dans les petites localités où il n'existe que peu 
ou point de marchands allégerait beaucoup la tâche de l'autorité communale. 
Mais là où il n'y a pas de fabricants pour suppléer soit au défaut absolu, soit à. 
l'insuffisance actuelle du commerce, on pourrait recourir 1 selon les circon 
stances aux moyens suivants : 

1 ° L'autorité communale ferait connaître aux marchands, aux boutiquiers 
de la localité, qui ne font pas le commerce de l'orge mondé, du riz 1 des pois, 
des fèves, .etc.1 l'importance que le débit de ces denrées pou1-ra acquérir; elle 
leur ferait comprendre que le débit de ces denrées ne se bornera pas au temps 
présent, d'abord, pai·ce que la récolte prochaine des pommes de terre, lors 
même que la maladie I'épargnerait , ce qui n'est pas certain, sera très-probable 
ment insuffisante 1 nt que la culture <le cette plante sera beaucoup plus res 
treinte, et ensuite parce qu'il est prudent de substituer désormais en partie ces 
denrées à la pomme de terre pour ne pas exposer l'ouvrier à une nouvelle crise. 
2° S'il n'existait pas de marchand dans la localité, l'autorité réclamerait l'in 

tervention de quelques habitants éclairés et charitables, pour faire , en raison 
des besoins; des achats successifs des mêmes denrées alimentaires sur les mar 
chés bien approvisionnés; ou bien elle s'entendrait soit avec la commune voi 
sine soit avec un marchand des environs placé sur la route la plus fréquentée 
par les habitants. 

5° Enfin, dam; le cas où elle ne pourrait faire autrement, elle pourrait a~ir 
exceptionnellement par le bureau de bienfaisance; celui-ci ferait des appro 
visionnements successifs et dans une mesure qui n'engage que le présent. 

21 
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Il y a dès à présent, dans le pays, des denrées en quanti lé suffisante pom· 
les besoins de la population. Il ne s'agit que de mettre les classes ouvrières et 
paunes à même de se les prncurer; or, le travail d'une part, et, d'autre part , 
une réduction de prix en rapport avec le salaire sont des moyens sùrs de leur 
procurer ce bienfait, et ils méritent d'autant plus d'être recommandés que les 
administrations communales peuvent y recourir aisément, selon les besoins. 

En les signalant à l'attention de ces administrations, vous voudrez bien 1 
Monsieur le Gouverneur, promettre à celles d'entre elles qui vous exprimeront 
la volonté d'en faire usage1 le concours de votre expérience et de celle de 
MM. les commissaires d'arrondissement sous vos ordres, et agir ensuite en con 
séquence. 
Il me sera affrtfoble de connaître la suite qui-sera donnée à la présente. 

le hh1ti'stn1 de la Justice > 
Baron o'ANETIIAN. 
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ANNEXE N° XXXJ. 

Notice sur l'agmwe centrale des subsistances établie à Bruaielles. 

L'insuffisanoe <le la récolte de pommes de terre et, par suite, le renchérisse - 
ment des denrées de première nécessité surr3·érèrent, dès le mois de septembre 
dernier, à quelques habitants notables <le la capitule, la pensée <le venir en 
aide aux. ouvriers en abaissant en leur faveur le prix des suhsistances , de 
manière à maintenir, autant que possible, l'équilibre entre ce prix et le taux 
habituel <les salaires. 

Une pétition fut adressée à cet effet au conseil communal de Bruxelles qui, 
prenant son objet en sérieuse considération,· nomma clans son sein une 
commission chargée de rechercher d'urgence les moyens d'atteindre le but 
proposé. 

Cette commission accomplit sa mission avec toute la promptitude désirable 
et, dès Je 11 octobre suivant, elle soumît au conseil de la commune un projet 
de règlement qui fut ratifié, séance tenante, dans les termes suivants : 

<t Le conseil communal de Bruxelles , ,·u l'art. 75 de la loi communale, 
arrête: 

» ART. 1e1•• Il est institué à Bruxelles une acence centrale, pour venir en 
aide aux ouvriers en lem· fournissant certaines denrées à un prix réduit. 

,> AR.T. 2. Celle agence est composée de vingt et un membres, nommés, 
sur la proposition <lu collége des bourgmestre et échevins, par le conseil 
communal, et choisis, autant que possible, dans le sein de ce conseil, du 
conseil général des hospices et secours, des comités de charité, et des différentes 
sociétés de la capitale. 

An.T. 5. L'agence centrale nomme dans son sein son président, son vice 
président et son secrétaire. 

» L'administration communale met à sa disposition les employés et les 
locaux nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

>> ART. 4. Les fonds nécessaires aux acquisitions et aux autres dépenses de 
l'a3ence, seront imputés sur le subside de fr. 100,000 volé pa1· le conseil 
communal dans sa séance du 6 octobre , et sur le subside à fournir pa1· le 
(;ouvernement, lors de la répartition des deux millions votés par les chambres 
législatives, dans la session extraordinaire de septembre 1845. 

Al\T. 5. Si ces fonds sont jusés insufhsants , il sera avisé ultérieurement aux 
moyens de les compléter, soit par de nouveaux subsides, soit par un emprunt 
spécial, soit par des collectes ou dons volontaires. 

» Art. 6. Les achats à faire par l'aBence auront lieu par voie <l'acljudicatiou 
publique, à moins qu'il ne soit jugé plus avantageux d'y procéder exception 
nellement de la main à la main. Ces achats devront être préalablement. 
autorisés par le collége <les bourgmestre et échevins; ils seront échelonnés de 
manière ù ne pas occasionner un renchérissement subit sur les marchés. 
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>) AR1·. 7. Le tarif du pain, des soupes, des pommes de terre, du charbon et 
des autres objets destinés à être vend us aux ouvriers, sera arrêté le vendredi 
de chaque semaine, pa1· le collége des bourgmestre et échevins, sur la propo 
sition <le l'agence. 

>> ART. 8. En transmettant ce tarif au collége , l'administration de l'agence 
y joindra un compte sommaire de ses opérations de la semaine précédente, 
de l'état de ses dépenses, ainsi que des dépenses projetées pour la semaine 
suivante, d'après un modèle ù déterminer ultérieurement. 

,, ART, 9. Les ouvriers dont le salaire, pai· suite de l'augmentation du prix 
des denrées, est devenu insuffisant pour leur alimentation et celle de leur 
famille, et aénéralement toutes les familles peu aisées, pourront, en justifiant 
de leur position, être. admis à acheter des denrées dans les magasins de l'ag·encc 
centrale. 

)) Les personnes demeurant à Bruxelles, et y ayant établi leur demeure avant 
le ter octobre courant, jouiront seules de cette faveur. 

» All.T. 1 O. L'administration de l'agence enregistre toutes les demandes qui 
lui seront adressées, et délivre des cartes qui, seules, peuvent donner accès 
dans ses magasins. - 

n A&T. 11. La carte remise au chef de ménage est personnelle; elle est numé 
rotée et porte le nom du porteur 1 l'indication de sa profession, de son domi 
cile et du nombre de personnes composant sa famille. 

>> ART. 12. Ces indications sont , sur présentation de la carte, inscrites au 
re{}'istœ tenu par le rrér:int des magasins de l'anence; et contre payement au 
comptant, le porteur reçoit une quantité de denrées déterminée d'après le 
nombre de personnes composant sa famille. 

» ART. 15. Cette quantité sera strictement limitée aux besoins présumés, 
d'après un tableau proportionnel dressé par l'administration de· l'agence et 
soumis, de même que les tarifs du prix. de vente, à l'approbation préalable du 
collége des bourgmestre et échevins. 

» ART. 14. Ce tableau et ces tarifs seront affichés à l'entrée de chaque maaa 
sin, ainsi que l'indication des jours et des heures où les achats peuvent avoir 
lieu. 

>) ART. 15. La carte sera retirée par l'agence, dans le cas où il serait reconnu 
qu'elle serait devenue inutile, ou qu'il en <tst fait abus. Elle ne pourra non plus 
être cédée sans perdre sa valeur. 

>> A.11.T. 16. L'agence pourra délivrer aux institutions charitables et à prix 
coûtant les denrées en magasin, lorsque les approvisionnements excéderont 
les besoins présumés de la classe ouvrière. 

» ART. 17. L'organisation intérieure de l'agence centrale, la répartition des 
fonctions entre ses membres , les époques des réunions, le mode de compta 
bilité et <le surveillance, etc., feront l'objet d'un règlement d'ordre délibéré 
par I'agence , dans l'une de ses premières réunions, et qui sera soumis à 
l'approbation du conseil communal. >) 

L'agence centrale des subsistances s'occupa, dès son entrée en fonctions, de 
son organisation intérieure, et elle rédigea un règlement d'ordre et d'attribu 
lions qui reçut, le 51 octobre, l'approbation du conseil communal. 



Voici cc rèa-lemcmt : 
ART. 1 or. L'agence centrale des subsistances, eu éfJard aux attributions dont 

elle est investie, se subdivise en trois comités, savoir: 
Un sous-comité chargé des inscriptions, de la délivrance et du retrait des 

cartes, etc.; 
Un sous-comité chargé des achats; 
Un sous-comité chargé des magasins 'de la manutention et de tout cc qui 

concerne les ventes. 
AaT. 2. L'administration de l'agence se compose du président, du vice 

président, du secrétaire et d'un délégué désigné par chacun des sous-comités. 
AaT. 5. Elle est spécialement chargée de correspondre avec le eollége des 

bourgmestre et échevins pour tout ce qui concerne les affaires de I'agence ; elle 
décide des achats, fixe le tarif des ventes et arrête les comptes et les dépenses, 
sous les conditions posées dans le rèe-lement organique. 

AaT. 4. Les séances ordinaires de l'as·ence ontlieu sur convocation écrite, tous 
les 8 jours. 
Indépendamment des séances ordinaires, l'agence peut s'assembler extraor 

dinairement, si elle ou le président le jue-e convenable. 
AaT. 5. Chaque sous-comité s'assemble aussi souvent que de besoin sur la 

convocation et sous la présidence de celui de ses membres qui est délégué près 
de l'administration. 

ART. 6. Il est tenu 1.m procès-verbal pour chaque séance soit de l'as-ence, 
soit de l'administration, soit des sous-comités. 1l est transcrit, ainsi que tous 
les actes de l'agence, sur un registre dont communication est donnée au collége 
des bourgmestre et échevins, lorsqu'il le juge nécessaire. Les procès-verbaux 
sont lus au commencement de chacune des séances de l'agence. 

ART. 7. Une liste de présence, destinée à recevoir la signature des membres, 
est déposée sur le bureau et arrêtée par le secrétaire. 

AaT. 8. Le président ouvre et clôt les séances, communique les pièces et la 
correspondance, accorde la parole, pose les questions, prononce les décisions 
et indique, après avoir- consulté l'assemblée, le jour de la séance suivante et 
l'ordre du jour. 
Il est spécialement chargé de veiller à l'exécution du rèrrlement. 
ART. 9. Le secrétaire est chargé de la rédaction des procès-verbaux des 

séances, de la lecture des pièces, de la correspondance, et généralement de 
tout le travail qui est du ressort de l'administration centrale. 

ART. 10. La correspondance, les pièces comptables, les rapports sont signés 
par le président et le secrétaire. 

Anr. 11. Il est tenu un indicateur pour la correspondance à l'entrée et à la 
sortie. 

An.T. 12. En cas d'absence du président, du vice-président et du secrétaire, 
ils sont remplacés par les membres que désigne l'assemblée. 

AnT. 15. Chaque membre a le droit de faire des propositions. Il les remet 
signées an président; mention en est faite au procès-verbal. 

L'assemblée décide si la discussion peut en avoir lieu immédiatement ou s'il 
22 
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convient do la remettre à la séance suivante 1 avec ou sans renvoi préalable au 
sous-comité qu'elle concerne. 

La question préalable ou l'ordre du jour peut toujours être demandé. 
A11T. 14. Toutes les décisions sont prises à la majorité. En cas de partarre, 

la voix du président est prépondérante. 
A11T. 15. En cas d'absence prolongée ou de démission de l'un des membres 

de l'arrcnce1 il est pourvu d'urgence à son remplacement par le collége des 
bourgmestre et échevins. 

L'un des premiers soins de l'agence fut de déterminer la nature des denrées 
sur lesquelles pourrait s'opérer la réduction des prix. 

Son attention se porta d'abord sur le pain. A près avoir examiné et discuté 
successivement divers systèmes, elle s'arrêta au suivant comme étant de nature 
à assurer le service d'une manière immédiate, sans léser, d'une manière trop 
sensible, les intérêts des boulangers, Plusieurs de ceux-ci furent invités à se 
rendre à l'assemblée de l'agence, et on les détermina à accorder une certaine 
réduction sur le prix du pain de troisième qualité, dit de ménage. On décida 
que le surplus de la différence entre le taux de la taxe et le prix de vente des 
bons de pain aux ouvriers serait imputé sur lu somme de 100,000 fr. mise à la 
disposition de l'agence par le conseil de la commune.-Les boulangers désignés 
délivrent le pain sur présentation des bons vendus dans les bureaux de l'agence, 
et sont payés tous les samedis, à la caisse de l'institution. 

La vente des pommes de terre présentait plus de difficultés. La pénurie des 
marchés intérieurs, la r1ualité douteuse et le haut prix: des tubercules importés 
de l'étranger, les difficultés de la conservation et la perte pouvant résulter des 
parties gâtées, déterminèrent l'agence à entrer en arranaement avec une 
société qui contracta envers elle l'engagement de fournir, à ses risques et 
périls, pendant tout l'hiver et jusqu'au retour de la bonne saison: au prix de 
11 fr. 75 cent. les 100 kilogr ,, des pommes de terre de bonne qualité aux 
personnes munies de bons de l'agence. Celle-ci mit de son côté à la disposition 
des fournisseurs, un vaste magasin à proximité du bureau central de vente 
des bons, et obtint, en outre, du l\Iinistère des Travaux Publics le transport 
e;ratuit, par les chemins de fer de l'État, des tubercules spécialement destinés 
à ce service. 

D'après une c~nvention additionnelle, les fournisseurs des pommes de terre 
sont tenus d'abaisser éventuellement leurs prix au taux des mercuriales du 
marché de Bruxelles. 

En ce qui concerne le chauffage, l'agence a fait des marchés pour la fourni 
ture de 2,100,000 kilogr. de houille dite ,gaillettes., à des prix aussi avantageux 
que possible eu éaard à l'approche des gelées. Les gaillettes sont débitées, de 
même que les pommes de terre, par petites parties proportionnées au nombre 
de personnes composant chaque ménage admis à participer au bénéfice de 
l'institution. 

Enfin, pour parer éventuellement au manque de pommes de terres et fournir 
d'ailleurs à certaines personnes dans une position peu aisée les moyens de se 
procurer un aliment sain et substantiel au moindre prix possible, l'agence crut 
faire chose utile en organisant un service de soupes économiques, analogue à 
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celui qui est établi depuis plusieurs années dans certaines villes d' Allcmacrne cl 
des Pays-Bas. 

En conséquence, dans la séance du 6 novembre dernier, elle résolut, sur a 
proposition du sous-comité chargé des ventes et de la manutention : 

1 ° D'établir un fourneau d'essai avec une chaudière d'une capacité de 
000 litres, Cette chaudière est en cuivre, suivant le modèle employé dans les 
prisons. Son prix est de ;j25 fr. Après quatre années <le service, le commerce 
reprend le cuivre à raison de 2 fr. 50 c. le kilogramme. 

Le placement de la chaudière coûte : 

1 ° Pour la maçonnerie. . . fr. 40 
2° Pour fer, porte, gri.lles, etc. . 50 

Total. fr. 90 
La dépense totale pour l'achat et Ia pose de la chaudière est donc de 

615 francs. 
Le service de la chaudière et la distribution des soupes ont nécessité, en 

outre, cinq tines ou cuvelles, de la contenance, chacune, de 100 litres; cinq 
cuillers, de la contenance d'un litre; quatre ou cinq cuvelles pour les légumes, 
et les divers in3Téclïents qui doivent entrer dans la confection des soupes- Le 
sous-comité a autorisé l'un de ses membres à faire confectionner d'urgence 
ces divers objets dans la maison centrale de Vilvorde. Quant aux autres 
articles destinés à. compléter le mobilier du fourneau, ils ont été commandés 
à Bruxelles. 
2° De limiter, provisoirement, le chiffre journalier des soupes à 500 par 

. . Jour, savoir : 
Soupe a la vi-ande., quatre jours par semaine, les dimanche, lundi, mardi 

et jeudi; 
Soupe à l'orqe, deux jours par semaine, les mercredi et vendredi., 
Soupe aux pois , un jour par semaine, le samedi. 
Les bons de soupes, délivrés dans les bureaux de vente, correspondent à cette 

répartition; leur prix est fixé à 70 c. pour sept soupes, soit 10 c. par litre. 
La nature de chaque soupe est spécifiée sur le bon ; 

5° D'adopter, provisoirement, pour la composition des trois espèces de 
soupes, les indications portées au tableau ci-après : 

QUANTITÉS PAR 100 LITRES. 

-1° SOUPE A LA VIANDE. 2~ SOUPE A L'ORGE. 3~ SOUPE AUX POIS. 

KiL Kil. Kil. 
Viande • . . 6.25 Orge ••. . . 6.25 Pois secs ••••• 20.871> 
Pain . . . .. 6-25 Pain •••• . . 6.25 Légumes , _ ••• 3.125 
Riz. . . . -4 ,375 Légumes. ... 6.25 Beurre •••••• 1.'25 
Légumes • 3 .l'.25 Beurre .• . . 0.9375 Sel. •••••• 0.917l5 

Poivre •••. 0.012 Poivre • . - 0.0'.22 Vinaigre •••• lit. 0 .6'.25 
Sel ..•• 0.0~10 Sel, . . . .. . 0.9375 
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Si l'on prend pour base les prix d'adjudication pom les prisons, en 18451 le 
coüt des soupes, par litre: serait : 

8 4'J/ De · 100 c. 
G ''3/ De • woo c. 

De 6 ~3/1000 c. 

pour la soupe à la viande; 
id. ù l'orge , 
id. aux pois. 

En tenant compte des frais de manutention et du reuchérissement des 
denrées, on peut estimer que le litre de soupe des trois espèces reviendra, eu 
moyenne, à 10 centimes, chiffre correspondant au pi ix de vente; 

4° De fixer l'approvisionnement du fourneau à 14 jours , sauf à prendre 
ensuite d'autres mesures, et à faire des approvisionnements plus cousidérables , 
si l'essai réussit. 

Chaque préparation ( de 500 litres) exige l'emploi de 60 kil. de charbon, 
soit, pour les 14 soupes, 840 kil.; 

5° De fixer le personnel du fourneau à un cuisinier, un aide-cuisinier; et 
deux hommes de peine 1 pour la préparation des inf_p·édients, le nettoyage dt> 
la chaudière et l'entretien du matériel, les {p·os ouvrages, le service des 
distributions, etc. 
Par suite des résolutions qui précèdent, le fourneau a été établi dans un 

local à proximité du bureau de vente des bons. Ce local se compose d'une 
cuisine, de deux petites pièces servant de magasins, d'un dépôt pour la houille, 
et d'une pièce assez spacieuse, avec deux portes, pour les distributions. 

La vente des bons de soupe peut avoir lieu dans les quatre bureaux. Ces 
bons représentent sept soupes, une pom· chacun des jours de la semaine, en 
commençant pu le mardi, et ne doivent être vendus que les lundis, afin que 
le préposé au fourneau puisse avoir connaissance, dès le lundi après midi, du 
chiffre des. soupes à confectionner journellement. 11 ne peut y avoir ainsi 
aucune perte. 
Jusqu'ici, gràce aux approvisionnements de pommes de terre, les soupes ont 

été peu demandées , et l'a3ence a cru pouvoir se dispenser de faire usage du 
fourneau. l\Iais si le besoin s'en faisait sentir ou si les demandes étaient plus 
nombreuses, la confection des soupes pourrait commencer du jour au lende 
main. On peut donc considérer cette annexe comme une précieuse réserve, 
dans le cas surtout où les pommes de terre viendraient à faire défaut. 

L'agence s'est, en outre, réservé de décider jusqu'à quel point et sous quelles 
conditions les fabricants, les comités de charité et les institutions philanthro 
piques, en général, seraient admis ù participer au bénéfice de l'institution 
du fourneau , qui , dans cette hypothèse, recevrait les accroissements 
nécessaires. 
Pendant qu'elle réglait successivement tous ces points importants , l'admi 

nistration communale faisait procéder, de son côté, au recensement des ouvriers 
et des personnes peu aisées, placées dans les conditions voulues par le 
règlement organique pour participer au bénéfice de l'agence des subsistances. 
Les listes de recensement furent soumises au contrôle spécial des membres du 
premier sous-comité qui fit distribuer à domicile 1 à tous les ayants droit , des 
cartes qui donnent accès dans les bureaux de vente de l'agence. 
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Voici le relevé des personnes inscrites et des cartes délivrées dans ehacuue 
des 8 sections de la ville au 14 décembre dernier : 

.,; N0!\18llE NOi\18RE l'OllTIO:-IS 
"' 0 DE can rrs otuvn.(1:.s AUXQUELI.ES cx'r nnorr 

Ob-~ervftlio11s. i:: DE PJiRSUNI"iES LE$ !llÊNAla:s 
u reprtlsontaut ( les enfuuts au-dessous de "' J;C$CIIITB'i, <f> Li MO~!IU IJI :d:uta:a. 12 411S eomptds ]JOUI"!·). 

l '" lî,0-14 1,639 5, uso 
20 0,687· 2,264 8,490 

~· 10,896 '2,607 0,422 

11• :urn~ uoa 2,92i 

5• 2.001 71)3 '2,5"20 

ü• 6,103 i,001 ti, 2:12 

ï• 1, 1 :~7 ;~:i7 1.02ï 

8• 1. '26i) ;;41 l , !8tl 

41,'289 10,4-46 a;;, OJ;~ 

Depuis l'ouverture des bureaux, il a été fait droit à plusieurs demandes 
d'inscription, et le nombre des cartes délivrées s'élève à plus de ouxe-müle, 

Vu le grand nombre d'inscriptions, pom éviter l'encombrement et prévenir 
le désordre, on avait d'abord songé à disséminer les bureaux de vente tians les 
divers quartiers de la ville. 

Mais la difliculté , pour ne pas dire l'impossibilité de pouvoir se r.irocm·er 
des locaux coovenables, et le désir lé3itime de réduire, autant que possible, 
les frais, CDfptG"èrent l'agence à vendre provisoirement ses bons dans l'un des 
locaux de l'ancien hôpital Saint-Jean, situé au centre de fa ville. 

·ce local est divisé en quatre bureaux au moyen de barrières; chaque bureau 
a deux guichets. 
Pour faciliter le service des ventes, la ville a été partagée e11 quatre divi 

sions correspondantes aux quatre bureaux. 
Chaque carte délivrée par l'agence, porte l'indication du bureau où elle peut 

être présentée : 

Les cartes blanches donnent accès au bureau A; 
Les cartes jaunes au bureau B; 
Les cartes roses au bureau C; 
Les cartes bleues au bureau D. 

Les cartes délivrées aux ouvriers et qu'ils <loi veut représenter aux guichets 
où se vendent les bons, portent l'indication du nombre de portions auxquelles 
elles donnent droit. Elles ont en mal'ge un calendrier sur lequel I'employ é qui 
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délivre les bons marq ue au poinçon les jours où elles sont présentées, afin que 
les mêmes ou d'autres personnes ne puissent venir faî1·c des achats le même 
jour avec la même carte. Toute possibilité de fraude disparnlt , ffl'âce à cette 
simple précaution. 

Sur présentation de la carte, les a3·cnts du bureau de la circonscription 
délivrent au porteur, contre payement au. compta-ut, des bons représentant les 
quantités spécifiées au tarif arrêté pa1· l'ae:ence, eu ée:ard au nombre do per 
sonnes composant le ménage. 

Par décision de l'agencc , en date du 10 novembre, les quantités sont fixées 
comme suit : 
Par semaine et par personne: sept kilogrammes de pommes de terre ou sept 

bons d'un litre de soupe; 
Tous les deux jours , par personne, un pain d'un kilogramme. 
Par semaine et pat' ménage , 50 kilog , de 3·aillettes. 
Deux enfants au-dessous de 12 ans comptent pour un adulte. 
Les prix des articles indiqués ci-dessus sont provisoirement fixés aux taux 

suivants ; 

Bon de 7 kilog , de pommes de terre. 
Id. 5 ¼ kilog , id. 
[d. 7 litres de soupe. 
Id. i kilog, pain de froment dit de ménage. 
Id. 25 kilog. de aaillettes. 

. fr. )) 84 
» 42 
n 70 
» 50 
» 50 

Les bons de chaque nature ont une couleur différente; ils portent, avec le 
timbre de l'as-ence, l'indication du prix, celle du jour, de l'heure et <lu lieu où 
ils peuvent être échauffées contre les articles qu'ils représentent. 
Pour le paiu: Tous lesjours, chez les boulangers désignés au tableau affiché 

dans les bureaux de l'auence ; 
Pour les po-m,mes de terre: Tous les jours, de 8 à 5 heures, au magasin de 

l'ancien hôpital St-Jean; 
Pour [a, soupe : Tous les jours, <le 11 à 5 heures, au fourneau de l'ancien 

hôpital St-Jean :; 
Pour la houille : Tous les jours , de 8 à 5 heures, au magasin établi hors de 

la porte de Flandre. L'acheteur- reçoit au magasin, en échange de son bon, avec 
la quantité de gaillettes à laquelle il a droit, un bulletin qui le dispense du 
payement du droit d'octroi à son entrée en ville. 

Un ou plusieurs contrôleurs sont en permanence dans chaque magasin pour 
contrôler la bonne qualité des denrées, vérifier les pesées et les mesures, et 
faire droit aux réclamations. 

Les bureaux de vente de l'agence out été ouverts le 22 décembre, et ont fonc 
tionné, dès les premiers jours , avec une parfaite régularité. L'ordre le plus 
scrupuleux r·ègne dans les distributions, et les ouvriers , malgré les manœuvres 
de quelques brouillons, n'ont pas tardé à comprendre l'immense bienfait d'une 
institution qui doit leur assurer, pendant Loule la durée de l'hiver et jusqu'à 
ce que la hausse momentanée ait cessé, des denrées et du chauffage d'excel- 
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lente qualité 1 au même prix ou même à un prix moins élevé <tue pendant les 
années ordinaires. 
N. B. Les administrations et les personnes qui croiraient devoir suivre 

l'exemple que vient de donner la ville de Bruxelles , pourront obtenir des spé 
cimens de cartes, bons, tableaux, et rrénéralernent tous les renseignements 
désirables, au seorétarùit del' Agence centrale des subeùtomce«, à l'hôtel de ville, 
à Bruxelles. 
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ANNEXE N° XXXII. 

Aperru et rësultat« des mesures prises dan« les prisons en fàveur dus a/asses 
ouvrières et parti'culùJ1·ement de celles qm: s'occupent de l'i"ndust1·ie 1t·n·iè1·e. 

Ces mesures se résument de la manière suivante : 

1) Abandon, en ·t 845 et 184G , à l'industrie privée, de la moitié des fourni 
tures des toiles et objets de Iingerie que les prisons livraien t pour 
l'armée ; 

2) Introduction , en 1846, dans la maison de force de Gand, de la fabrication 
des châles de Paris et d'étoffes diverses en laine et coton. (La fabrication 
des soieries a lieu, depuis 1844, à la maison de détention militaire 
d'Alost.) 

3) Achats, aux. comités industriels des Flandres, des fils de lin pour la fabrica 
tion de la toile dans les prisons; 

4) Limitation de l'emploi du métier Poreù , dans les mêmes établissements. 

Voici les résultats qu'elles ont produits : 

I. L'abandon à l'industrie privée de la moitié des fournitures <le toiles et 
objets de lingerie pour l'armée, a eu immédiatement pour effet de procurer à 
beaucoup <le fabricants le moyen de placer les toiles dont ils n'avaient pu se 
défaire et de leur ouvrir un débouché pour les nouvelles toiles qu'ils confec 
tionneraient. 

Il. L'introduction récente de la fabrication des châles de Paris et d'étoffes 
diverses en laine et coton dans la maison de force de Gand n'a pas seulement 
eu pour but de remplacer le travail que l'abandon de la moitié des fournitures 
de toiles a fait perdre aux détenus , mais elle a eu principalement pour objet 
de faire connaître el d'établir dans les Flandres une industrie nouvelle. La 
fabrication dont il s'agit occupera bientôt dans cette prison 50 métiers à la 
Jaoquard, Elle y remplacera pour beaucoup de détenus la filature et le tissage, 
et elle ne tardera sans doute pas à s'établir au dehors, ainsi que cela a eu lieu 
dé:jà ponr la fabrication de soieries dont il sera fait mention ci-après. 

(( L'introduction de la fabrication des châles de Paris, dit un rapport 
» 1:écent, aura, dans les circonstances actuelles, une influence favorable , elle 
» perrnett ra de retirer à une partie des détenus un travail qu'ils foot. eu con 
>> currence avec l'industrie privée aujourd'hui en souffrance. Plus tard , cette 
n fabrication pourra être l rnnsplantée hors de la prison , et devenir ainsi un 

- >> moyen de travail pour la classe ouvrière. ,, 
La fabriea lion de la soierie à la maison de détention militaire cl'Alost 1 
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d'abord confiée à un entrepreneur 1 a été 1 un an après, livrée à ses propres 
forces. Elle occupe aujourd'hui un certain nombre d'ouvriers hors de la prison. 
Le bien qu'elle produit déjà peut être apprécié d'après l'extrait suivant d'une 
lettre adressée 1 le 27 juin i 846, par 1\1. le bourgmestre de la ville d'Alost , à 
1\1. le gouverneur de la Flandre orientale. 

<( J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'importation de l'industrie de la 
)> soierie est réellement un grand service rendu au pays d'Alost , d'autant plus 
>1 qu'elle se répand aujourd'hui parmi les tisserands en toiles qui y retrouvent 
» une ressource perdue par suite de la décadence de l'industrie linière. Le 
>) nombre des ouvriers qui y sont actuellement occupés va au delà de deux 
» cents. Il est à peu près certain que cette branche de produits acquerrait un 
» grand développement, si elle était protégée contre la concurrence étrangère. 

n L'importance de cette fabrication peut être évaluée, dès à présent, à cent 
l> cinquante mille francs. 

m. Les achats aux comités industriels des Flandres, des fils de lin à la main 
pour la fabrication de la toile dans les prisons, ont commencé en février 1845. 
La première fourniture fut faite par le comité cantonal de Courtray et destinée 
à la maison de force de Gand. Elle donna lieu à un rapport de ce comité, dont 
sont extraites les lignes qui suivent : 

et Nous venons vous prier, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien être 
» notre interprète près de l\1. le l\linistre de la Justice, pour obtenir la faveur 
» de livrer de plus fortes quantités de fils. D'une part, le Gouvernement y 
)> retrouvera un léffer bénéfice, et, d'un autre côté i cc haut fonctionnaire, au 
» nom de qui nous étendrons ici cette filature, méritera, à juste titre, la recon 
» sance et les bénédictions de 1a classe souffrante de nos filatures dont il aura 
~> soulagé la misère. >> 

En avril 1845, les fils provenant du comité industriel de la Flandre orientale 
furent également admis dans la même prison. 

Les fournitures, relativement peu importantes d'abord, devinrent considé 
rables pendant les mois de novembre iS-15 à mai 1846, époque à laquelle elles 
durent cesser par suite de l'encombrement des magasins de la maison de force; 
cependant une Douvelle fourniture fut reçue en juillet et aoùt suivants, dès 
que les magasins de la maison de correction de St-Bernard eurent reçu le trop 
plein de ceux de la maison de force de Gand. 

La quantité de fils à la main fournie pendant ce laps de temps par les 
comités industriels des deux Flandres s'est élevée à 126,545 kilog; , représen 
tant une valeur de fr. 2951902-65. 

Les résultats de ces fournitures furent heureux pour la classe ouvrière. Voici 
comment M. le Gouverneur de la Flandre orientale les apprécie dans un rapport 
du i3 décembre 1845 à M. le Ministre de la Justice: 

« La mesure que vous avez eu la bienveillance de prendre, Monsieur le 
» Ministre, en faveur de l'industrie linière 1 porte ses fruits. Un grand nombre 
» de comités industriels des campagnes livrent à la maison de force de Gand 
» des fils d'une excellente qualité et dont le prix couvre, à peu de chose près, 
>) le prix de revient. Les subsides accordés aux comités par l'État et les corn- 

24 
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,, muries couvrent le déficit et permettent ainsi de donner du travail aux 
» indigents. \J 

Lors de la suspension des commandes, en mai 1846, les membres des 
comités firent de vives instances pour la foire lever. « Le filaae, dirent-ils, est 
>J la seule et unique ressource des indigents : privés de ce travail 1 ils vont se 
)> trouver dans la plus affreuse misère. » 

Un honorable Représentant de l'arrondissement d'Alost, écrivit, de son côté, 
au Ministre, en faveur des fileurs indigents : 

c< Comme, disait-il, la maison de force de Gand ne reçoit plus les fils des 
>> comités liniers, plusieurs communes se trouvent dans de grands embarras 
n et ne savent comment placer les produits des filages des familles indigentes. 
>> La commune d'llekelglwm est dans cette position; elle a un grand intérêt à 
>> pouvoir continuer les travaux de filature, car c'est à l'aide de ces travaux. 
)) qu'on est parvenu à y extirper la mendicité. C'est là un beau résultat dù 
>i uniquement à l'ouvrage que les prisons ont procuré aux pauvres. n 

Les achats de fils aux comités liniers ont, pendant l'hiver et le printemps 
derniers, procuré du travail et du pain à beaucoup de familles indigentes des 
Flandres. Mais ils ne permettront pas à l'administration des prisons de 
restreindre 7 en 1847, la fabricatiou de la toile clans les mêmes limites qu'en 
1845 el 1846. Cette fabrication devra être augmentée au moins d'un 
sixième pour utiliser les fils qui existent dans les magasins de la maison de 
force de Gand et dans ceux de la maison de correction de St-Bernard. Ainsi 
les fournitures des toiles et d'objets de lingerie ne pourront plus, en 1847, 
être abandonnées à l'industrie privée pour la moitié, comme en 1845 et 1846, 
mais seulement pour un tiers au plus. Un certain nombre de tisserands libres 
auront moins de travail de ce chef; mais ils sont en 3énéral dans une situation 
moins défavorable que les fileuses 1 pat·ce qu'ils peuvent tisser le fil à la méca 
nique aussi bien que le fil à la main. 

La promesse a été faite aux comités industriels de lem· prendre pour le 
service des prisons une nouvelle quantité de 50 mille kilogrammes de fil. Mais 
cette circonstance ne ramènera pas dans ces prisons la fabrication de la toile à 
son état primitif. De 1850 à 1845, la moyenne du nombre des métiers battants 
y a été de 805; depuis lors, ce nombre est descendu à 5851 chiffre qui ne sera 
pas dépassé. 

L'administration s'est aussi occupée de la question du numérotage des fils. 
A la demande d'un honorable Représentant qui a puissamment contribué au 
perfectionnement de l'ancienne industrie linière, elle a proposé à 1\1. le Gou 
verneur de la Flandre orientale une prime de 5 p. 0/0 sur les fils numérotés. 
D'après le rapport de ce fonctionnaire, en date du 10 juillet 18461 la question 
du numérotage proprement dit, n'est pas encore résolue. Deux systèmes sont 
en cause : le système anglais et le système métrique; il s'agit de reconnaître 
lequel des deux est le plus avantageux pour les fileuses à la main. Une commis 
sion a été instituée à Gand pour examiner la question. Dans sa séance du 
27 seplembre dernier, elle a écarté le système de numérotage, suivi dans les éta 
blissements de filature ; mais elle ne lui a substitué aucun autre mode jusqu'ici. 
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Elle a résolu de faire foire des essais à l'atelier de charité de Gand et de 
soumettre plus tard ses propositions au Gouvernement. 

IV. L'essai fuit en 1844 du métier Pareit dans les prisons a eu pour résul lat 
d'établir, entre autres choses 1 que ce métier produit 1 en moyenne 1 pom· 
50 à 40 p. 0/o de plus que les autres métiers qui y sont en usaue, Celte circou 
stance, si avantageuse pour le travail libre 1 a été cause que ce métier n'a pas 
été substitué aux autres dans ces établissements. Le Ministre n'a p:is voulu y 
augmenter par ce moyen la production de la toile déjà si abondante au dehors, 
relativement à ses débouchés. Seulement 1 afin de ne pas laisser les détenus 
étrangers à l'usage de ce métier, il a prescrit, en mai 1846, de les initier, vers 
l'iJpoqtte de leur libératùm, à la manière de s'en servir et par là de les mettre 
mieux à même de pourvoir à leurs besoins après leur sortie de prison. 
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i\NNEXli r;0 xxxm. 
~ 

Rapport de la commisnon ,,:nstz'tuée pom· l'améliomt1:on de la condùion. des 
classes laborieuses> à 111011si·cm· le /Jli'm:strc de la Justice. 

l\J0Ns11rn11 LE l\hN1srn1::, 

En soumettant à notre examen la question (( quels sont les moyens les plus 
,i efficaces de venir en aide, dans les circonstances actuelles, aux indigents? ,, 
vous avez dù vouloir une solution immédiate et qui pùt recevoir une applica 
tion actuelle. La commission tont entière a justement apprécié l'importance 
et l'opportunité d'un aussi gr.ne sujet, elle a voulu l'examiner elle-même et 
répondre par un concours c-énéral à ce premier appel. 

Nous avons cru devoir nous abstenir pour le moment de discuter des théories 
ou de formuler des principes. Pour porter remède à un mal actuel et passa13er 
nous avons accepté les faits, nous nous sommes inclinés devant la loi. 

Le Code pénal a fait de la mendicité un délit, et, comme conséquence de ce 
caractère, la loi nouvelle, celle du 18 février 1845, a dû conserver le principe 
que tout indigent a droit à des secours publics, elle a dît fournir au pauvre le 
moyen de ne pas mendier. 

L'article 12 porte: « Tout indigent, en cas de nécessité, sera secouru provi 
'' soirement par la commune où il se trouve, n Vous-même vous avez, dans 
l'exposé des motifs, commenté ce texte , vous avez mis en évidence sa portée 
et donné une nouvelle force à un principe clairement exprimé dans plusieurs 
lois de la République française. 

cc La commune où il (l'indigent) se trouve , doit des secours, soit définitifs. 
,, et immédiats en exécution d'une obligntion propre7 si elle est le domicile de 
,~ secours. ,, 
Jusqu'ici la Belgique n'a pas à regretter les fruits amers qu'une législation 

analogue a portés ailleurs; les habitudes laborieuses du peuple lui ont épargné 
une rude expérience, mais les circonstances fatales où nous nous trouvons 
pourraient nous précipiter dans un abîme dont il faut sauvegarder le Pays. 

Les temps de crise dérangent l'équilibre de toutes les lois sociales, se jouent 
de toutes les prévisions humaines; il y aurait de la barbarie à vouloir appli 
quer alors les rèales ordinaires de la charité publique. 

Une partie des Flandres se trouvait, depuis plusieurs années, dans un état 
anormal, quand, en 1845, le fléau qui a frappé la récolte des pommes de terre 
est venu aggraver le mal local et menacer l'existence des classes infimes des 
autres provinces. 

Si l'on en excepte la Flandre occidentale, et une partie de la Flandre orien 
tale, le travail ne manquait nulle part, au milieu de l'été dernier. loin cle Ià , 
la demande augmentait incessamment sur beaucoup de points , et le salaire 
suivait là, pour les travailleurs 1 une progression ascendante, quand la maladie 
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qui a sévi avec tant de rapidité sur les pommes de terre , réasissaut brusque 
ment sur le prix de toutes les substances alimentaires du peuple et l'approche 
de la mauvaise saison 1 ont tenu les travailleurs en échec. 

La crainte d'une disette 1 la gêne causée par un premier reuchérissement 
des subsistances 1 la concurrence que ces deux causes provoquent pour les 
travaux les plus rrrossîers de la part de ceux qui se livrent habituellement 
à des professions plus lucratives, mais intermittentes, ont mis en quelque 
sorte les travailleurs ù la merci des maîtres; au moins, elles ont paralysé toute 
tendance ultérieure à l'augmentation des salaires. L'équilibre entre les besoins 
d'existence et les salaires a donc été détruit sur plusieurs points, par des causes 
momentanées 1 et nous ne devons pas désirer qu'il s'établisse dans les circon 
stances actuelles. 

Nous résumons ainsi les effets produits par ces circonstances. 
1° Rupture d'équilibre entre les salaires et les moyens d'existence; 
2° Gêne actuelle, misère prochaine pom· tous ceux qui doivent pourvoir par 

les économies de la Lon ne saison aux besoins de l'hiver; 
5° Misère pour ceux qui luttent contre les progrès de la filature ù la méca 

nique. 
La commission passe sous silence les infirmités habituelles auxquelles la 

charité privée vient en aide; leur position est plus cruelle, sans doute, mais 
la bienfaisance particulière Brandit chez nous avec les besoins des malheu 
reux. La tàche de la charité publique est déjà assez vaste sans qu'il faille 
chercher à l'étendre encore. Elle ne se préocccupe pas davantage de l'allure 
réaulière des bureaux de bienfaisance. Leurs efforts seraient impuissants si, 
seuls 1 ils devaient parer à toutes les misères que les circonstances actuelles 
peuvent amener; mais, par l'intervention d'autres corps publics, les revenus 
dont disposent les administrations pourront peut-être trouver de nouvelles 
directions. Vous avez sagement fait , Monsieur le I\Jinistre, de chercher avec 
votre collègue de l'Intérieur, ù réunir en un faisceau tous ceux qui sont pré 
posés à la charité publique i de vouloir l'action simultanée des colléges échevi 
naux, des curés et des bureaux de bienfaisance; qu'ils travaillent ensemble ti 
vaincre les difficultés du moment, qu'ils cherchent à donner à leurs aumônes 
passagères le caractère de la bienfaisance en visitant les pauvres, en respectant 
l'amour-propre des victimes d'un jour et, ranimant lem· coura3·e, fortifiant 
leur amour du travail, qu'ils leur épargnent la honte de venir à jour et à 
heure fixes parader avec ceux qui ne vivent que de la charité publique. 

Nous l'avons déjà dit, il y a obligation pour les communes de secourir- tous 
les indigents, sous peine de les voir recourir à la mendicité ou quiller 
leur domicile, ce qui :;e traduit, dans le premier cas, pat' le payement des 
frais d'entretien clans un dépôt de mendicité et, dans le second, par le rem 
boursement des secours qui auront été prêtés par des communes tierces. 

Les secours cependant ne sont point organisés dans beaucoup de communes; 
îl y a impuissance pour elles de se mettre à la hauteur des besoins actuels. Une 
intervention plus Grande, un concours extraordinaire est indispensable. Le 
Gouvernement doit agir au nom de la nation. 

Toutes nos institutions dérivent d'une considération qu'il faut rappeler ici. 
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La llelgique est une fft·ande famille dont les membres sont alliés entre eux, ù 
divers degrés. C'est dans la mesure de ces affinités qu'il faut que chacun affisse, 
la commune d'abord, puis la province et enfin le pays entier. 

Il y a 1 en effet , pour la nation un devoir- de circonstance plus impérieux 
que la loi; elle doit prévenir une misère passagère , mais menaçante pour 
l'avenir moral do la Belgique. 

La ressource des dépôts de mendicité deviendrait un -fléau , si les circon 
stances actuelles y faisaient refluer une population nombreuse; la barrière qui 
éloigne encore tant de malheureux de ces asiles serait franchie; bientôt nous 
serions sur une pente d'abjection que l'on remonterait bien péniblement. 

A des maux qui , sans avoir partout la même 3Tavité1 existent momenta 
nérnent, il y a, sans doute, des remèdes efficaces. 

La commission croit pouvoir en indiquer- deux principaux : 
Là où le travail est sullisant, elle croit qu'il faudrait foire renaître la sécurité 

des tra vailleurs en ramenant le prix des subsistances à un taux normal. 
Là où le travail fait défaut, il faudrait créer, produire. 
Nous n'avons pas à rechercher si le fila.ac à la main est oui on non supérieur 

à la filature à la mécanique, mais il est patent que chaque jour voit élever chez 
nous et autour de nous , de nouvelles fabriques qui déplacent l'industrie 
flamande et lui enlèvent une quantité de travail, toujours plus rrrande. Ainsi 
il y a, dans les Flandres, excès de population, ce qui veut dire abaissement de 
salaire, misère. 
Que le pays,rn flamand se débatte contre cette position insoutenable, c'est 

chose naturelle ; qu'il s'obstine, cela doit être : car la filature et la tisseranderie 
ne sont pour lui que des travaux accessoires, que le complément des travaux 
insuffisants de l,a3riculture. 

Nous ne voulons pas prévoir les conséquences de la lutte pour l'avenir, mais 
dans les circonstances actuelles, nous sentons combien les maux du paysan 
filateur sont 3raves et dignes d'une sollicitude tonte particulière. 

Aussi1 nous n'hésitons pas à vous inviter, Monsieur le Ministre; de la manière 
la plus pressante à pousser à l'exécution immédiate de travaux. publics, dans 
les Flandres surtout , nous ajouterons qu'il serait nécessaire que ces travaux 
fussent entrepris à la fois sur le plus grand nombre <le points; ainsi noms 
conseillons de préférence, à des travaux rrigantesques qui ne s'étendraient que 

_ dans une seule direction, un nombre considérable de travaux moins impor 
tants. Nous donnons la préférence aux travaux communaux, tels que ceux de 
la petite voirie, des chemins vicinaux. 

La réparation et la confection des voies de communication 1 entre les com 
munes, appelle précisément le concours de l'État, de la province et de la com 
mune. On pourrait y consacrer des sommes doubles, triples de celles des autres 
années, anticiper sur les subsides de 1847 et 1848 et agrandir la part de la 
province ou de l'État, dans des mesures proportionnées aux besoins locaux. 
II est inutile que nous fassions ressortir combien sont préférables les travaux 

qui permettent à l'homme de conserver son domicile, ses habitudes de 
famille et de cultiver son champ. Inutile surtout d'insister sur la différence du 
travail qui s'offre au malheureux avec celui qu'il devrait chercher. Tout le 
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monde gagnera ù la dispersion des travaux, les ouvriers dans l'économie de 
leur existence, l'État et les communes dans la rétribution de salaires peu 
élevés. 

Dans ce concours des divers degrés de la famille belge, dans cette création 
de choses utiles, il n'y aurait rien d'extraordinaire, si l'hiver n'arrivait pas 
menaçant de rendre les travaux difficiles et ingrats ; aussi c'est ù vaincre les 
difficultés, ou plutôt à tenir un compte favorable aux travailleurs de l'ingrn 
titude des résultats que consiste le sncriflce que la chose publique doit 
s'imposer. 

Ainsi, quels que fussent les obstacles qui s-èneraient la production, il faudrait 
assurer au travailleur un salaire en rappol't avec la durée et 11011 avec la 
quantité de travail; il faudrait à un accident rnomeutaué appliquer des mesures 
ayant le même caractère, substituer aux adjudications la réuie et fixer les 
salaires en rapport avec le taux habituel de chaque localité. 

ll y a là un sacrifice réel ; mais, nous en ayons la conviction, il y a aussi uu 
concours efficace, si toutes les autorités , chacune dans sa sphère 1 "Veulent se 
montrer à la hauteur des événements, déployer à la fois de l'acti vité et de 
l'énergie; mais le sacrifice étant réel, son application devant amener des résul 
tats qui, non-seulement soulageront le présent, mais profiteront à l'avenir du 
pays, le concours du Gouvernement dans les dépenses doit être large , ses 
subsides doivent être accordés sans réserve : ils doivent consister en dons plu 
tôt qu'en prêts. 

Si le Gouvemement se bornait, en dehors des affectations spéciales du budget, 
ù faire des prêts aux communes pour les travaux qu'elles entreprendront cet 
hiver, il faillirait à sa mission extraordinaire. Partout la crainte de l'avenir 
préoccuperait; il y aurait indécision, perte de temps en délibération, alors 
qu'il faut que l'action soit prompte, décisive. 

Nous ne pouvons assez insister sur un concours actif de la part du pays; 
mais nous ajouterons que ce concours ne doit pas être le même partout : que 
les communes ne sont pas toutes dans la même position, ni sous le rapport 
financier, ni sous le rapport des besoins des classes infimes. 
Nous avons déjà fait ressortir une différence essentielle entre les provinces 

de la Belgique; le Couvernement en trouvera une plus sensible encore entre les 
cantons d'une même province, entre les communes d'un même canton. Hélas! 
dans des circonstances extraordinaires et momentanées, il faut savoir renoncer 
aux règles les plus sages, pour soulager le plus malheureux. Alors l'.irçnorance, 
l'imprévoyance deviennent presque <les titres à l'obtention de secours plus 
grands. 

C'est ainsi qu'en aénéral, les petites communes demandent un intérêt plus 
actif que les srandes villes. Elles ont d'ailleurs un besoin plus grand de secours, 
non seulement parce qu'elles sont moins éclairées, mais encore parce que la 
richesse grandit dans une progression plus active que la population. Sauf des 
exceptions qui indiquent un état de décadence, de décrépitude, une "Ville de 
cent mille âmes possède au moins trois fois autant de richesses qu'une de 
cinquante mille, sept fois autant qu'une de vingt-cinq mille et vingt fois plus 
qu'une commune de dix mille àmes. Les budgets communaux, les contributions 
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personnelles , les octrois, les consommations, toutes les échelles auxquelles se 
mesure la fortune révèlent des différences plus sensibles encore. 

Une autre considération 1 non moins importante, milite en faveur des 
communes rurales. Ut, chaque chef de famille, pour ainsi dire, cultive un 
champ, nu moins un jardin dont il retire, avant tout, un approvisionnemeril 
<le pommes de terre. Lù doue, l'ouvrier éprouve une double privation; là , non 
seulement la \'ÎC est plus chère 1 mais il faut remplacer la récolte piw de 
l'arr,cnt qui ne s'obtient tiue par du travail pour assurer l'existence. 

Les secours, ne devant être ni égaux: ni Généraux, il est facile de se convaincre 
qu'un sacrifice léger amènerait un résultat immense. Pour être larges , nous 
admettrons que la moitié des communes ait besoin d'assistance et nous forons 
varier les secours entre j cl 4 fr. par individu, ce qui représenterait pour Je 
pays un -nuucimu m de 410007000 de fr.; que les communes et les provinces 
y ajoutent trois millions deux cent mille fr. et l'on obtient un total de sept 
millions deux cent mille fr. 7 à consacrer à des travaux communaux, c'est-à 
dire, le moyen de faire travailler, à rnis_on d'un salaire moyen de fr. 1-2.0, 
80,000 hommes pendant trois mois ou de procurer les moyens d'existence 
ù 250,000 individus , au seizième de toute la population. 

Si 1 allant plus avant, nous appliquons l'hypothèse que les secours ne sont 
nécessaires qu'à la moitié des communes, les moyens d'existence s'étendront , 
en général, au huitième de leurs populations et y varieront d'un seizième à un 
quart. 

Voilà où conduit un subside nénéral de sept millions. 
Comme d'une part, les budgets communaux et provinciaux , aussi bien (f UC 

celui de l'État, comprennent des allocations pour la voirie vicinale; comme les 
communes que traverse une route, un canal ou un chemin de fer à l'exécution 
desquels le Gouvernement pousse avec viuueur, trouveront là du travail , la 
dépense extraordinaire se réduira de plus de moitié dans l'application sans 
détruirè la urandeur du résultat. 

La commission 1 après a-voir appelé l'attention spéciale du Gouvernement sur 
les Flandres , croit devoir s'arrêter aussi sur les efforts qu'on y fait pour lutter, 
pour vivre depuis plusieurs années. Partout des comités sont organisés pour 
améliorer le filage et surtout la tisseranderie ; ces efforts n'ont pas été sans 
succès. 

Dans le moment actuel, on ne peut pas SODffer à réorganiser, il faut accepter 
les institutions comme elles sont et en tirer le meilleur parti possible, tant cp1e 
durera la complication d'une crise industrielle avec une crise agricole. - 
Nous vous engageons donc, Monsieur le Ministre, à seconder les efforts des 

comités institués dans les Flandres et à les aider à multiplier les bons outils 
7 

à améliorer et simplifier le travail de la toile : un grand nombre de communes 
ne demanderont pas d'autre coopération extraordinaire, et celle-ci pourra 
porter encore des fruits de quelque durée. 

Secondez donc l' énergie et le dévouement des hommes qui cherchent à relever 
le moral des classes infimes et à les faire sortir de l'ornière où la routine et 
l'apathie les avaient embourbés. 
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Secondez-les aujourd'hui dans l'ordre d'idées qu'ils ont conçu 1 sans froisse 
ment, sans dérangement aucun. 
Partout ailleurs c'est par le concours de l'administration locale avec les 

. bureaux de bienfaisance I avec les curés et aussi avec les personnes aisées que 
vous arriverez au soulagement de toutes les misères i chacun doit comprendre 
qu'il a une part de responsabilité, et que le défaut de secours aujourd'hui 
réaoira sur lui dernain , soit par une aunmcntation d'impôts, soit par une 
diminution de revenu, soit par moins de securité. La simultanéité des efforts 
sera la condition à laquelle la province et l'état interviendront. 

La solution relative aux prix des substances alimentaires paraît plus flTa,·e, 
plus difficile au premier aspect ; néanmoins un examen consciencieux de la 
situation des divers éléments du problème conduit à une formule simple et 
d'une exécution praticable. 

Nous posons d'abord les faits. Il est évident que la non-réussite de la récolte 
des pommes de terre a effrayé les populations outre mesure et amené, malgré 
l'abondance des autres récoltes , un renchérissement général de toutes les 
subsistances. 

La pomme de terre est un des éléments constitutifs de la nourriture du plus 
grand nombre des travailleurs. 

La disette de ce tubercule produit un mal plus gl'and que ne semblent le 
croire ceux qui vivent loin du peuple. L'ouvrier 1 le pr..ysan, comprendront 
difficilement que d'autres substances peuvent remplacer avec économie, avec 
avantage celle qu'ils ont prise en affection. lis ont l'habitude de se nourrir 
d'une quantité à peu près déterminée d'aliments; ils veulent cette même qnan 
tité 1 ce même volume 1 en d'autres termes 1 ils ont contracté le besoin non 
seulement de se nourrir, mais encore celui, il faut bien le dire. de se remplir. 

Sous ce point de vue~ les craintes qu'ont eues beaucoup de cultivateurs de 
ne pouvoir conserver les pommes de terre ont amené un bon résultat; elles 
ont fait conduire au marché une partie de 1a récolte et ménagé une transition. 

Au surplus, en estimant la récolte de 1845 au quarl du produit annuel, en 
tenant compte des importations et en considérant que le bétail sera sevré de 
pommes de terre pendant l'hiver entier, le vide doit être inférieur à 250;000~000 
de kilo5rammes. 

Le mouvement commercial des onze premiers mois de l'année constate l~ 
mise en consommation de : 

Froment . 
Seigle . 
Orge • 
Riz ,., 
Pois 
Haricots 
Pommes de terre 

761229,422 Kil. 
15,459,017 
51,545.510 
7,892:582 
2,210,952 
2,949,259 

18,244,410 

Tandis que dans les années 18-11 ~ 1842 et 1845 on n'a importé de l'étranger 
pour la _consommation, en moyenne annuelle, c1ue : 

26 
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Froment 
Seigle . 
Ûrffe 
füz 
Pois 
Haricots 
Pommes de terre 

57,025,000 kil. 
8,090,000 

14,780,000 
4,~25,000 

177,500 
2,962,000 
4,714,500 

En faisant abstraction du dernier article dont nous avons déjà tenu compte il 
y a pour remplacer le vide laissé par 250 millions de kilogrammes de pommes 
de terre, un excès de 6810001000 de denrées diverses, et nous aurons encore 
i\ y ajouter les arrivages du mois de décembre. Or , si l'on di vise en deux 
parties les denrées étrnngères livrées à la consommation, l'une antérieure à la 
maladie des pommes de terre et comprenant les sept premiers mois de l'année, 
l'autre postérieure 1 ne comptant que quatre mois encore, on trouve un total 
mensuel de 1 i 1000,000 de kilogrammes pour la 1 •·0 et <le plus de 14,000,000 
pour la seconde. D'où la conclusion évidente que l'excédant de 1845 s'élèvera 
,\ un minùnum de 82,000,000 de kilogrammes et celle non moins claire que 
l'activité du commerce répond aux besoins <lu pays. 

Si maintenant des quantités nous passons aux propriétés nutritives 1 nous 
acquérons la cou, iction que le vide est déjà comblé dès aujourd'hui ; car 
chacune des denrées dont nous avons fait le relevé contient de 4 à 5 fois autant 
de parties nutritives que la pomme de terre 

Ce n'est pas tout cependant; l'activité du mouvement commercial smudit 
chaque jour. C'est ainsi que du 1er janvier au 5l aoùt, il n'avait été mis en 
consommation que 210841000 kilog , de riz , et seulement 501000 kilo~. de 
pois, tandis que les trois mois sui vauts la mise en consommation est respecti 
vement de !>1808,000 et 2,161,000 kilog. 

La disette <les denrées alimentaires ne peut. donc pas nous préoccuper ; le 
renchérissement des moyens d · existence et la nécessité de réformer des habitudes 
enracinées sont les vraies causes du mal. 

Les substances les plus prop1·cs à remplacer les pommes de terre sont le riz, 
les pois et les haricots, l'orge mondé, le maïs, etc. Tant de pays peuvent nous 
en fournir qu'un renchérissement ultérieur n'est guère à craindre. 

Or, aux pris actuels, aurrmentés de 20 ù 25 pour cent, qui représentent les 
frais de commerce de seconde main, et en tenant compte des propriétés 
nutritives que nous exprimons par 5 pour le riz, par 41/'J, pour l'orge, par 4 
pour tes léuumineuses et le: maïs quand celles de la pomme de terre sont 
prises pour unité; on remplace un kilou. de ce dernier aliment par une 
dépense de: 

15 centimes de riz; 
9 » orge mondé; 
9 i> légumineuses; 
8 ,, maïs préparé. 

La pomme de terre coùte habituellement 4 à 5 centimes; son prix s'est élevé 
ù 121 16 et même 20 centimes par kilogramme. 
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Si l'on estime la consommation de l'individu à un demi-kilogramme de 
pommes de terre par jour, il résulte des chiffres que la nourriture modifiée 
coûtera 2à21

/2 centimes de plus, par jour et par individu de tout âffe, alors 
que l'emploi de la pomme de terre à. 12 francs, s'élève de 4, et à t6 francs de 
<, centimes. 

Toutes les denrées ont haussé, nous l'avons déjà dit, pa1· suite de la mau 
vaise récolte des pommes de terre; le froment a louché 25 francs l'hectolitre, 
ce qui élève le prix du pain <le 2 kilo{p-arnmes à ;J2 centimes, taudis que l'on 
obtient le même pain à 42 centimes avec du blé ù 20 francs, et à 58 centimes 
avec du blé à 18 francs l'hectolitre. Ainsi, en admettant encore qu'il entre, en 
uénéral, un demi-kilogramme de pain, pa1· jour, dans la nourriture de l'in 
dividu, nous pouvons estimer à 21/.J_ centimes les effets de la hausse des o-rains 
et prévoir que, si l'entrée restait libre de droit, la réaction pourrait être de 
5 1/2 centimes. Dès lors le coût de la subsistance du peuple ne serait renchéri 
que d'un centime par tête, en substituant à la pomme de terre les aliments. 
que nous avons désignés d'autre part (1). 

En présence de ces faits, le Gouvernement ou les communes , la chose 
publique, en un mot, doit-elle intervenit- dans les approvisionnements \> 
Doit-elle se foire acheteur? 

f\ous n'hésitons pas à répondre négativement. 
L'action publique, fût-elle exercée au dehors, ferait concurrence au com 

merce, amènerait la hausse des prix et créerait une disette fictive. Ce concours 
provoquerait d'ailleurs à la paresse, ferait naître peut-être des manifestations 
dangereusès pom· la paix publique. 

La commission ne se dissimule pas, néanmoins, que toutes les terreurs qu'on 
a jetées dans certains esprits peuvent résister à l'évidence des faits; que, dans 
la prévision de mesures restrictives à l'entrée des 3-ra.ins, des spéculateurs 
peuvent tenir leurs fft·enîers pleins. Elle croit que le meilleur moyen d'amener 
un cours normal serait la prorogation immédiate, jusqu'au mois de septem 
bre 1846, des effets de la loi du 24 septembre de cette année, autorisant la 
libre entrée des &raines et des légumineuses. 

Nous osons appeler, Monsieur le Ministre, votre sollicitude sur ce point; er1 
même temps que nous approuvons toutes les mesures qui ont été prises et 
qui pourront l'être encore pour substituer d'autres substances à la pomme Je 
terre dans les établissements qui sont sous la direction du Gouvernement. 

Il ne faut pas que l'homme qui s'est mis en étal de rébellion contre la société 
trouve dans les prisons une nourriture que le travail libre ne pourrait pas lui 
proèurer. Il ne faut pas davantage que le paresseux, le fainéant ou le vagabond 
puisse convoiter le dépôt de mendicité pour y trouver des aliments de son 
choix et de son soitt, alors que le travailleur doit subir de dures privations. 

Une considération d'un autre ordre commande d'étendre aux classes hon- 

(•) La eomruission n'a pu entrer dans lu détail des substances secondaires qui varient :'t 
l'infini; mais elle doit faire observer qae le renchérissement du beurre, du lard, ùu combus 
tiblc, etc., tend à rendre plus difficile l'existence des indigents. 
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nèles, à l'armée elle-même la substitution d'aliments nouveaux, aux habitudes 
anciennes. 

La maladie des pommes de terre n'est peut-être pas passngère , elle peul. et 
celle crainte a été ex primée par tics hommes compétents, se roprésontor l'année 
prochaine. 

D'ailleurs, cette crainte fût-elle chimérique, elle n'en exercera pas moins 
uue action puissante sur· la culture, et on peut l'afllrrner , dès aujourd'hui la 
récolte des pommes de terre sera insuffisante eu i846. 

Il est donc utile, indispensable de préparer la société à une l'évolution, dont 
le terme ne saurait être assigné, clans les moyens de subsistance. 
Jusqu'ici nous n'avons encore proposé aucun remède immédiat 1 efficace, 

pour soulager les souffrances du peuple. Ces souffrances ne sont que trop 
réelles. 

Le peuple, malgré un prix triple, quadruple parfois, a voulu, il a dù manger 
des pommes de terre: il a sacriûé à ce besoin les économies; peut-être il a 
déjà contracté des dettes. C'est la position que le passé a faite aux classes 
laborieuses qui mérite une attention toute spéciale; car c'est du passé, c'est 
des trois mois qui touchent à leur terme que viennent l'étal de gêne actuelle 
et les craintes, les anxiétés de I'avenir , 

Pour rendre fa sécurité , pour donner de la confiance dans l'a venir aux 
travailleurs, un abaissement des prix des substances alimentaires est indispeu 
sable. Cet abaissement immédiat sera d'abord une fiction pour la société; elle 
aura pour l'indigent les effets de la réalité. Déjà dans quelques localités on n 
appliqué le remède que la commission croit devoir conseiller au Gouvernement. 

Que chaque commune se rende à elle-même un compte exact de la situation 
de sa population et c1u·e11c délivre à ceux qui éprouvent des besoins réels, 
chaque jour; des bons pour se procurer à des prix normaux les substances 
alimentaires indispensables ù leur existence, quelques-uns mème au-dessous de 
ces prix. Ces bons pourraient aussi comprendre plusieurs denrées à la fois, de 
manière que par un sacrifice sur le pain dont le prix est excessif , on parvien 
drait à faire entrer sans perte, d'autres substances dans la consommation. Us 
auraient cours chez les marchands de la commune; puis l'excédant du prix du 
jour, sur le prix: convenu, arrêté par l'administration, serait soldé au moyen 
des fonds communaux, ou à l'aide des fonds des bureaux de bienfaisance, ou 
enfin par des collectes particulières. 
li n'est pas au pou-voir de la commission de prévoir lous les accidents que 

l'exécution d'une pareille mesure pourrait rencontrer i mais elle croit devoir 
déclarer qu'elle n'exclut ni le concours de la province , ni celui de l'Élal clans 
des cas particuliers. 

Elle appliquerait ici comme partout, le principe du concours des grandes 
agglomérations, quand l'insuffisance des petites est clairement établie i elle se 
réserverait donc le droit de contrôle le plus entier. 

Elle ajoutera éfplement que les pommes de terre ne sont pas comprises dans 
les substances qui pourraient être tarifées. En vue de I'avenir , comme pour 
satisfaire aux exigences du présent, il faut de toute nécessité chercher ,t rem 
placer la pomme de terre. 
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A parL cette exclusion qui laisse au remède un caractère de circonstance , 
qui peut foire mesurer son peu de durée , son efficacité active, la commission 
n'a pas de rèffle fixe à prescrire. Tel aliment convient ù une localité, tel autre 
a plus d'attrait dans une seconde. Seulement il serait sage d'attirer l'attention 
du peuple par des prix plus avantageux sur les substances qui, en réalité, lui 
offriront dans l'avenir une économie plus wancle avec les mêmes propriétés; 
sur celle que lui-même pourrait récolter plus tard de son champ. 

Indépendamment des denrées alimentaires, la sollicitude des autorités porn· 
rait s'étendre, dans les districts qui sont éloignés des moyens de production; 
au combustible. Le charbon qui est une des nécessités du peuple renchérit par 
continuité et il n'y a pas un objet sur- lequel il y a autant de frais pour arriver 
du producteur au petit consommateur. 

Ces frais dépassent parfois cent pour cent. 
Le mode que nous proposons cle cicatriser les plaies offre, sur tous les autres, 

l'avantage de ne troubler aucune position , de ne pas créer de nouvelles 
misères. 

Ainsi, le commerce de détail continuera ses allures régulières, ainsi les 
communes ne courront pas le risque de pertes sans compensation utile, si la 
baisse qui est dans nos prévisions prochaines se réalise 1 ni le danger de désor 
dres, si les temps deviennent plus durs. 

La commission estime que le Gouvernement possède assez de force, conserve 
assez d'action pour faire adopter, d'une manière générale, le remède qu'elle 
propose. 

Armé de la loi du 18 février 1845 et de la sanction pénale que lui donne le 
Code, le Gouvernement peut déployer assez de rig-ueur pour faire comprendre 
aux: plus obstinés leurs obligations en même temps que leurs intérêts. 

C'est, au reste, par la persuasion qu'il convient d'affir d'abord. C'est par l'in 
termédiaire des rrouvernem·s de province, dont l'action ne doit pas se circon 
scrire clans des circulaires , ni dans des instructions écrites 1 que l'on arrivera 
au but. Le contact direct des chefs avec leurs subordonnés est une condition 
essentielle, 

Nous ne quitterons pas ce terrain sans faire observer que l'action des maîtres 
qui emploient un g.-and nombre d'ouvriers peut soulager les communes. On 
pourrait leur rappeler, chose qu'ils savent d'ailleurs, mais que parfois ils per 
dent de vue, qu'il ne suffit pas d'obtenir des travailleurs à bas prix pour pros 
pérer; il n'est pas moins nécessaire de conserver le concours d'hommes bien 
constitués et bien nourris. 

La force et la santé assurent une plus grande quantité de travail actuel , et 
des travailleurs plus aptes pour l'avenir. 

Les maîtres peuvent, sans déranger le mécanisme social, mettre à la portée 
des ouvriers les substances qui peuvent remplacer les pommes de terre , en 
apprendre l'usage, les obtenir plus facilement et à meilleur prix que les ouvriers. 

Seulement, comme le mal est. voisin du bien, il faut éviter que l'assistance 
des maîtres ne dégénère pas en salaires comptés en nature. On pourrait même, 
avec un peu de bon vouloir, ne pas exercer de retenue directe sur les salaires, 
et profiter des circonstances, quelque malheureuses qu'elles soient, pour 
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inculquer aux travailleurs des idées d'ordre et de prévoyance. Que l'on réunisse 
dans les chefs-lieux les principaux fabricants comme on a convoqué des com 
missions de secours, et il s'en rencontrera peu qui ne prêtent un appui utile à 
Fautcrité et n'alléuent sa tâche. 

Aller plus loin serait empiéter sur le domaine de la charité privée ; aussi 
uous nous bornons à lever une objection que les rèsles que nous avons établies 
peuvent rencontrer non sans raison. 
Toutes les localités ne sont pas également peuplées de marchands; on ne 

trouvera pas dans les petits villnges, du riz, des pois, des haricots; ailleurs il 
n'y aura ni une concurrence assez active, ni uu débit assez assuré pour amener 
(les prix convenables. Nous avons voulu parer partiellement à cet inconvénient 
en rappelant le concours des fabricants, mais la difficulté subsiste toujours 
assez étendue pour mériter une solution plus complète. 

Suivant la posi lion , l'autorité potu'l'a tantôt indiquer au marchand l'impor 
tance que son débit peut acquérir, tantôt demander l'intervention de quelques 
habitants éclairés et charitables; tantôt réclamer à défaut de tout marchand 
établi à portée des consommateurs, le concours du bureau de bienfaisance l ou 
mieux, s'entendre avec les conuuerçants , qui se chargeraient de transporter 
les denrées dans la commune. 

Ainsi, dans une commune où il y a peu de marchands boutiquiers, où aucun 
n'a fait le commerce de l'orge mondé, du riz, des légumineuses~ on cherchera 
à faire comprendre aux plus intelligents c1ue le débit de ces denrées ne se 
bornera pas à l'année actuelle ; on les amènera à essayer; les grands déten 
teurs, les marchands en gros feront le reste; ils sont assez: actifs quand il s'atrit 
de placement. Dans une autre commune dépourvue de magasins, on aura 
recours à la commune voisine , ou on appellera un marchand des environs, 
placé sur la route la plus fréquentée par les. habitants. Dans une troisième 
moins bien placée encore, on s'adressera aux habitants les pins éclairés et les 
plus riches, on leur demander-a de faire des achats successifs sur les marchés 
bien approvisionnés el le sacrifice pour eux se bornera à quelques avances de 
foncls et un peu de soucis. Enfin la commune complétement isolée et assez: 
déshéritée du ciel pom· ne rencontrer qu'apathie dans les mdividus êlffÎra 
exceptionnellement par ses institutions, par le bureau de bienfaisance ou par 
l'autorité locale elle-même. Elle fera des approvisionnements successifs et dans 
une mesure qui n'engaB'e c1ue le présent. 

Nous vous prions de vouloir bien le remarquer, Monsieur le Minist1·e, nolis 
ne croyons pas que le sacrifice soit long ni e;rand ; mais alors même qu'il ne 
durerait qu'un jour, il n'est pas moins nécessaire c1ue l'on donne au peuple les 
moyens de se nourrir. 

A défaut du fruit qu'il récoltait, il faut mettre à sa portée ceux qui peuvent 
le remplacer; la durée de celte consommation d'aliments nouveaux ne peut 
~tre assignée. 

La commission a considéré les dépôts de mendicité comme un moyen de 
coercition; elle a accepté les faits accomplis, la léBislation. en -visueur, remet 
tant à un autre temps l'examen des questions importantes qui se rattachent à 
l'existence même des asiles ouverts à la misère; mais en attendant qu'elle ait 
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étudié avec maturité tout ce qui a rapport aux dépôts de mendicité, aux ale 
liers de travail libre et aux secours à domicile 1 en un mot, tout ce qui est 
indépendant des nécessités impérieuses du moment, elle croit qu'il est du 
devoir <lu Gouvernement de fournir <les locaux qui sufliseut aux besoins de la 
loi, afin que l'imprévoyance, la paresse, l'infirmité ne soient pas confondues 
avec le crime et ne se corrompent pas au contact de la perversité , mais ù des 
besoins cxtraordinaires , s'ils se révèlent 1 il faut appliquer des mesures tempo 
raires; approprier momentanément des casernes ou d'antres bâtiments vacants 
sans vouloir assujettir ces refuges d'un jour à des règles fixes, sans faire des 
dépenses extraordinaires. 

Il n'est pas impossible que le mal passatJer qui menace les communes ne 
rende celles-ci plus clairvoyantes et qu'au trop plein ne succède un vide consi 
dérable dans les dépôts de mendicité. La question d'ailleurs reste entière; il 
faut attendre pour la résoudre avec fruit, une situation plus momie. 
Telles sont , Monsieur le :Ministre, les considérations que fa commission 

croit devoir vous soumettre sur la première question, que vous avez offerte ù 
ses méditations. 

Elle a compris l'actualité du sujet, et tout en y apportant la réflexion et 
l'étude qu'il comporte, elle a dû sacrifier la forme. Elle n'a pas la préteution 
d'avoir indiqué les moyens de parer à toutes les infortunes, d'avoir prévu les 
cas spéciaux et exceptiounels , mais elle ose se Haller que vous trouverez dans 
son empressement une preuve du vif intérêt qu'elle porte aux classes infimes 
de la société, un témoignage de l'ardeur qu'elle mettra à remplir la mission 
pieuse qui lui est confiée. 

Fait en séance, à laquelle assistaient : MM. Ch. De Brouckère, président, che 
valier W yns de Raucour i viee-président , comte An·ivabene , l'abbé Carton , 
Ch. Claes , Cogels-Dubois, De Decker , l'abbé De Haerne , De Rote, Th. De 
Jonghe , Chanoine Donnet , le comte Dumonceau , i\Jonchem·, Nothomb, 
Sehaetzen , Siraut , A. Uytterhoeven 1 Verreyt , V erhulst , A. Yisschers , De 
Mortier, secrétaire. 

Bruxelles, le 19 novembre 1846. 

La commission ~ 
Cu. DE Bnoucxene. 

Par la Commission 1 
Cu. DB MORTIER. 
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A~1·.:Eu: l\'0 X:\.XlY A. 

Dépêche à la oommtssion etablie prés le JJ!inùtère de la J11stice, pour 
I'amëlioration de la condition des classe« ourrières et t'ndt'.gentes. 

Bruxelles, le lO juillet 1846. 

MESSIEURS, 

Le malaise de l'industrie linière a beaucoup accru le pauper1sme dans les 
communes rurales des Flandres et d'une partie du Hainaut. Différentes mesures, 
mentionnées dans les deux recueils ci-joints, ont été prises pour atténuer dans 
ces communes, les souffrances de la classe ouvrière adonnée à cette industrie, 
et elles y ont déjà produit du bien , ainsi que le montrent les documents con 
tenus dans ces mêmes recueils; mais il importe d'examiner: 

1 ° Jusqu'à quel point ces mesures, lors même qu'elles auraient reçu tous 
les développements dont elles sont susceptibles, influeront sur la situation de 
1a classe souffrante dont il s'agit; 
2°·Quelles sont les autres mesures, d'une application immédiatement pos 

sible 1 qu'il y a lieu d'adopter. 
Yous trouverez ci-joints 1 I\1essieurs1 plusieurs relevés statistiques du nombre 

des familles, par commune , qui s'occupent de l'industrie linière. Comme ces 
états n'indiquent pas le degré de misère dans lequel ces familles se trouvent, 
peut-être jugerez-vous nécessaire 7 pour aborder l'examen de ces questions , de 
connaître exactement l'état des choses à cet égard. Dans ce cas, je vous prierai 
de vouloir bien me communiquer- vos vues sur la nature et le mode d'en~uête 
à instituer pouf' y parvenir. 

Agréez, je vous prie, ~lessîeurs 1 l'assurance de ma considération très 
distinguée , 

.,. 
Le JJ1inistre de !<& Justice , 

D'ArŒTHAN, 
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Arnn:n N° XXX[V B. 

Rdpons« da la cornrnzssun« pou1' l' amdiioratun: do la condition des classes 
ouorière« et 1·ndi9entes, â la dépêdw de 1'1. le Mùdst't·e de la Justice , du 
10juûlet 184ô. 

Bruxelles, ie '28 septembre 18-'i G. 

MoNSIEUR LE l\hNISTltE, 

Les questions importantes c1ue soulevait votre dépêche du 10 juillet dernier, 
n° 10907, avaient sérieusement préoccupé notre comité permanent; un avant 
projet a mit été élaboré par un cle ses membres 7 à la suite des discussions pré 
paratoires, Ce projet a été distribué à chacun de nous; bien plus, vous en 
avez pris communication, et vous avez jug-é convenable d'en faire part à vos 
collègues de l'Intérieur et des Affaires Étrangères. 

La commission s'est réunie le 21 de ce mois, et, conformément à l'avis que 
vous lui donniez par votre dépêche du 19 précédent, Ml\l. Varlet, directeur 
du commerce, et Stevens, directeur au Ministère de l'Intérieur, ont assisté à 
notre séance, et nous ont aidés du concours de leurs lumières et de leur expé 
rience; ifs nous ont communiqué des faits et des documents importants pour 
arriver à une solution. 

Dans cette réunion nous avons d'ailleurs eu communication de : 
1 ° Un rapport de l\1. l\loxhet, consul rrénéral aux États-Unis, à 1\1. le 

Ministre des Affaires Étrangères, sur la situation actuelle de l'industrie linière, 
travail rédi~é à la suite d'un voyage en Irlande et d'une tournée dans les 
Flandres; 
2° Un projet de statuts d'une société d'exportation pour les produits liniers, 

projet qui avait été discuté et arrêté clans une réunion de délégués du com 
merce, présidée par 1\1. le .Ministre des Affaires Étrangères; 
5° Un travail, adressé par M. F. Perlau, de Bruges, à notre président, ayant 

pour objet l'extinction <lu paupérisme; 
4" Votre dépêche du 17 de ce mois, Cf ui donne une nouvelle extension aux 

questions déjà si graves que nous avons à résoudre; 
5° Une note remise par M. Varlet à notre président, sur les mesures à prendre 

dans l'intérêt des classes ouvrières et nécessiteuses et plus spécialement dans 
l'intérêt des Flandres; 
6° Le rapport général présenté en exécution de l'art. 158 de la loi du 50 avril 

1856, à la députation du conseil provincial 1 par le commissaire de l'arrondis 
sèment de Boulers-Thielt, sous la date du 6 juillet dernier, rapport qui vient 
d'être adressé à notre président: et dont nous n'avons pu prendre connaissance 
qu'aujourd'hui. 

Ces pièces forment; avec celles dont notre comité avait antérieurement pris 
28 
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couunissanco , le dossier dont la commission est saisie; nous nous faisons uu 
devoir de mentionner tous les documents qui ont été déférés ù notre examen, 
pour dissiper les doutes qui s'étaient élevés sur les titres que nous avions eus 
pour l}Uider nos premières investigations. 

Nous avons donc eu sous les yeux et vous nous avez fait parvenir dès le 
prrnc1pe : 

(t. Une brochure ayant pom· titre : Aperçu des d1:spositi'o11s prises par .lll. le 
1Jli11istre da l'Intérieur) les députations prooinoiales et les admùiùtratùm« com 
nnsnolcs , etc. 
h. Une autre brochure intitulée: Blesures en [aveur de la population. oueriére 

dans les Flandres et le Hairuntt, 
c. Des relevés statistiques sur la population que l'industrie linière occupe 

dans le Brabant , le Hainnut , la province d'Anvers et les deux provinces des 
Flandres. 

cl. Deux rapports adressés par l\l. Stevens, de Thielt, membre de la chambre 
de commerce de Bruges, au président de la même chambre, relatifs aux 
travaux des comités industriels et à la réoqpnisation du travail linier. 

l\ous avons étudié avec la plus scrupuleuse attention tous les éléments avant 
d'examiner jusqu'à. quel point les mesures 1 que le Gouvernement a prises , 
peuvent influer sur la situation de la classe souffrante; avant, surtout, de 
rechercher quelles sont les mesures d'une application immédiatement possible, 
qu'il y aurait lieu d'adopter. 

Depuis cinq ans, et plus , la situation des deux Flandres préoccupe le Gou 
vernement du Roi. Il a vainement cherché à améliorer la position des districts, 
que faisait vivre jadis dans l'aisance, l'industrie linière. La misère s'est accrue 
en dépit des remèdes qui ont été successivement essayés; elle B•·andit encore; 
les rapports les plus récents des autorités provinciales le déclarent formel 
lement. 

Nous n'avons pas de chiffres pour constater la position actuelle; mais nous 
<levons conclure des tableaux, qui ont été dressés par t\Ii\J. les gouver 
neurs de cinq provinces 1 ù la fin de 1845 ou au commencement de 1844 7 
qu'alors l'industrie linière n'occupait dans la province d'Anvers que 4,700 rouets 
et 2,100 métiers ; dans le Brabant que 6;800 rouets et 2,000 métiers. Le 
Hainaut, d'après les mêmes documents, complait 20,000 fileuses el 6,400 tisse 
rands environ. Les relevés, eu égard à la population et aux besoins locaux, 
ne sont pas de nature à inspirer des craintes sérieuses sur la position du Bra 
bant, ni d'Anvers, ni même du Hainaut. Toutefois nous devons faire ressortir 
que les deux tiers de l'industrie linière du Hainaut sont concentrés dans le seul 
district d' A th ; nous ne pouvons voir d'un œil indifférent 1 une réunion de 
12,000 fileuses et de plus de 41000 tisserands sur un même point. 

Les tableaux relatifs aux Flandres accusent dans la Flandre orientale 
68,500 rouets et 21,000 métiers, en activité permanente, et, dans la Flandre 
occidentale, 61,946 fileuses et 18,504 tisserands qui se livrent exclusivement à 
l'industrie linière. Dans celle dernière province où les choses sont mieux 
précisées qu'ailleurs ~ on complait en outre, en 1844, 56,859 fileuses et 
10,080 tisserands, qui ne travaillaient le lin et le fil qu'accessoirement, 
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Là Jonc, se trouve celle analomérnlion de malheureux , qui langnisseut 
depuis des années, dans un marasme que le temps rend Je plus en plus dau 
gereux. Il ne faut cependant pas l'eua1·dei' les deux provinces des Flandres 
comme une masse homogène cl soumise à la même influence délétère. Loin dt! 
là; sur les six arrondissements administratifs de la Flandre 'orientale , il y en a 
trois : Gand, Alost et Audenarde, qui comptent, à eux seuls 59,000 rouets el 
18,000 métiers en activité pcrmnucntc , et tous, ou presque tous 1 se trouvent 
dans les campafples. 

La Flandre occidentale se compose de huit districts, parmi lesquls ceux. de 
Courtrai, de Roulers et <le Thiclt 1 renferment près de 55,000 fileuses et de 
iH,0OO tisserands permanenta. 

Cc dépouillement, en écartant huit districts ou les 3
/-:, de la population 

flamande, ne fait que mieux apprécier la situation déplorable des autres 
districts. · 

En. tenant compte, eu effet, des enfants et des infirmes, il résulte des docu 
ments officiels que plus du tiers de la population des distrrcts ruraux de 
Courtrai, Roulers, Thielt , Alost, Audenarde et Gand doit vivre exclusivement 
des salaires que produit l'industrie linière, et qu'une autre p •. u-tie , assez notable, 
a besoin de joindre des salaires semblables aux bénéfices du cultivateur. ?fous 
ajouterons que la consommation des fileurs et des tisserands alimente une 
foule d'autres industries locales, et, à le bien prendre 1 l'existence de plus de 
sept cent mille àmes dépend du sort de l'industrie linière. 
Tout se touche, se lie, s'enchaîne dans la vie des peuples; et, nous le disons 

hautement, le pays entier a un intérêt pressant à l'amélioration de la situation 
des districts liniers, à la guél'ison d'une maladie qui. rouge le sixième de la 
population belge. Nous ne faisons pas du sentiment, nous ne parlons pas de 
fraternité, nous n'invoquons que l'intérêt de tous à la prospérité de tous. Les 
deux provinces les plus peuplées d'un pays, qui n'en compte que neuf 1 ne 
dépérissent pas sans que la production de toutes les autres ne s'en ressente 
vivement. Si donc, il y a un remède efficace pour relever l'industrie flamande, 
si ce remède n'impose que des sacrifices inférieurs au bien que la guérison 
fera au pays entier, personne, à moins de se nuire à soi-même, ne pouffait 
blâmer le Gouvernement du Roi d'intervenir activement 1 héroïquement ; 
chacun, au coutraire , applaudirait aux mesures salutaires pour tous, qui 
seraient déployées. 

L'expérience <lu passé atteste, l\lonsieur-le Ministre, que nulle part ou n'a 
vu d'un œil d'envie les sacrifices qui out été faits 1 depuis plusieurs années; 
que personne ne s'est élevé coutre les demandes de subsides, que même on n'a 
pas discuté sur l'emploi <les secours. 

Nous ne pouvons garder ni le même silence, ni la même réserve. Vous nous 
interrogez sur le passé, vous désirez savoir si, et jusqu'à quel point, les erre 
ments actuels sont suflisan ts , efficaces. Nous répondrons avec mesure, mais 
avec une entière franchise. l'\ous ne voulons citer ni noms, ni dates; nous 
croyons que toutes les intentions ont été Lonnes, pures et dévouées , malheu- · 
reusement les résultats n'ont pas répondu aux intentions. 

L'erreur, l'aveuglcment , le p1·éjuué ont fait beaucoup de mal; mais ils 
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avaient eu leur faveur le souvenir brillant du passé. Sans donc tenir compte 
<les progrès , qui se faisaient autour de nous, sans préoccupation des efforts 
heureux d'autres peuples, on a, lorsque la crise s'est dévoilée, forcé en quelque 
sorte l'avenir à persévérer dans la voie ancienne; on lui a persuadé que ses 
produits étaient supérieurs à tous les autres, on s'est perdu en di vaffations sur 
la force et l'élasticité du fil, sur la qualité et la couleur de la toile, sans 
s'inquiéter des besoins, ni des tJOÎtls de la consommation tant intérieure 
(1 u'étrangèrc. 

Plus lard on s'est ému, ou a compris que les outils étaient défectueux , on a 
senti que quand le temps marchait, il fallait se mouvoir aussi. On s'est donc 
remué, On a distribué des outils perfectionnés, appris aux travailleurs ù en 
foire un bon usaae. En outre, il a été institué des comités industriels 1 fait 
des 1·è3-Iemmts provinciaux, ornanisé <les écoles d'apprentissage de métiers, 
distrjbué des subsides, pendant que 'le Gouvernement faisait un appel aux 
négociants ~ aux armateurs et aux commissionnaires pour qu'ils se missent en 
rapport avec les tisserands. 

Nous croyons cet appel tt l'intérêt privé d'autuut moins utile que les ache 
teurs vivent au milieu des vendeurs, que les tisserands ont l'habitude de porter 
leurs produits au marché. Nous concevrions que le Gouvernement éclairât et 
les travailleurs et les commerçants sur les besoins de l'étranger, sur les sources 
où il puise, sur les qualités et les prix des produits qui conviennent à chaque 
pays. Cc serait là un enseignement utile, nécessaire ù tout le monde, lt la 
condition expresse que toutes les données statistiques fussent recueillies pat· 
des hommes éclairés et consciencieux. Nous voudrions que <les rapports sem 
hlables ù celui de 1'1. l\Iox.het, sur l'industrie Jjnièrc en Irlande, fussent publiés 
et répandus, parmi ceux qui exercent l'industrie ou le commerce linier, qu'ils 
fussent traduits et mis à la portée du plus grand nombre. 

l\ous trouvons la même pensée dans le rapport de .l\l. Vandamme , (( Pour 
)> rendre , dit-il : l'instruction professionnelle de nos tisserands complète, il 
li faut ajouter la distribution gratuite de notices sur les divers tissus en fil de 
)> lin que l'on fabrique ailleurs 1 et sur la possibilité de les imiter; sur la 
>> manière de monter les métiers. de préparer et de numéroter les fils; sur les 
>> ustensiles perfectionnés et sur la manière de s'en servir. >> 

i\ous ne contestons point les services qui peuvent avoir été rendus p'-11· les 
renseignements que le Gouvernement recueille à l'étranger ; nous ne nous 
occupons ici que d'une seule industrie , et, nous le répétons , il faut aviser à 
,:clairer plus vivement ceux qui s'y adonnent. 

L'érection d'écoles d'apprentissage de métiers est une des mesures actives 
que le Gouvernement a prises pour soulager les Flandres. Si nous devions 
juger de la mise en pratique de celle mesure par les résultats olliciels , nous 
ne pourrions lui donner notre adhésion entière. 

Sous le prétexte de ne pas accroître le malaise de l'industrie linière on a 
ouvert un grand nombre d'écoles pour l'apprentissage de la dentelle; on s'est 
efforcé d'élargir le cercle où florissait le travail du fuseau , et, pourpremier 
résultat: on a obtenu une baisse de 15 p. 0/0 dans le prix de vente, baisse qui 
frappe durement l'ouvrière. On a déplacé la spécialité du travail en le corrom- 
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pant, et l'on a créé des genres bâtards, qui, si l'ou n'y prend ffal'dc, enlèveront 
à Ia Belgique, son type et sa supériorité. cc Le nombre d'écoles qui ont pou1· 
>) objet la fabriea lion de la dentelle , dit 1\1. Vandamme, est de 26; le nombre 
» actuel des élèves est de 5,140 dans mon arrondissement. 

l> L'apprentissage, pom· la plupart de ces enfants, est terminé au bout d'un 
•> an; et l'on peut dans tous. les cas évaluer à 2,000 le nombre <les dentellières 
>> qui sortent tous les ans de ces écoles ... >i 

cc Je pense qu'il convient de l'arrêter dans celle voie : si l'on multiplie trop 
)l la fabrication de la dentelle, une crise nouvelle peut nous atteindre plus 
» tard. » 

Nous sommes loin de méconnaltre les intentions du Gouvernement; elles 
\ 

ont été mal comprises aussi bien que celles des autorités provinciales. Nous 
trouvons en effet, dans le règlement de la Flandre orientale, approuvé par 
arrêté royal <lu 51 octobre 1843, l'invitation aux comités industriefs de cher 
cher à introduire, suùxnü les circonstances qm: se prëeenteront, de nouvelles 
branches d'industrie ou de fabrication, dans leurs communes respectives, 

Nous savons d'ailleurs que· 1a loi sur l'instruction primaire porte qu'il sera 
érigé des écoles d'apprentissage , mais nous avons la conviction qu'il ne faut 
pas pousser à la concurrence des. industries qui prospèrent sous le récrime du 
laisser fa·z're. Tant de faits attestent que la nature de l'homme le pousse active 
ment et irrésistiblement vers les professions. lucratives, 

Nous ne combattons pas le principe des écoles d'apprentissage en repoussant 
l'abus. Kous applaudissons, au contraire, aux efforts qui se font dans l'arron 
drssemeut de Courtrai pour introduire le tissage du coton et de la laine , poul" 
y fabriquer des étoffes mélangées et façonnées. Nous applaudirons de. même 
à tou tes les tentatives qui se feraient pour le perfectionnement du travail, 
pour l'apprentissage des métiers qui demandent une instruction spéciale, pour 
l'établissement d'ateliers modèles, d'écoles dans le 3enre et à L'instar <le ce qui 
est établi à Roulers. 

Nous Invoquons de nouveau , à l'appui de notre opinion , le rapper-t si 
remarquable de M. Vandamme t et nous disons avec lui : (( Pour les tîsserands 
>) flamands, une existence assurée dépend désormais d'un haut degré d'habileté. 
» Pour arriver là on doit nécessairement modifier le système d'apprezuissage .... 
» On peut dire avec- vérité : le hasard seul semble faire ici des tisserands 
>> intelligents et eapables , mais le hasard ne fait que <les exceptions et n'atteint 
>> que des individus. C'est aux institutions à atteindre les masses. >~ 

C'est à des comités locaux qu'on a remis le soin d'érigei- et de diriger tes 
écoles d'apprentissage, L'institution des comités a pu produire un bien momen 
tané; le principe de leur formation était sain; l'intention, encore une fois, était. 
bonne. 

La mission des comités, en effet, est définie dans les termes suivants par lei,. 
i·èglements organiques ~ 

<, Us formeront , suivant les ressources et les- besoins, des. maB'as.Îas de 
» prévoyance de matière première, pour fournir, autant que possible, du 
>) travail aux indigents. 

29 
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» Ils organiseront le dévidage métrique, le numérotage et le classement des 
» fils à la main. 

» Ils s'appliqueront à maintenir la fabrication bonne et loyale. 
» Ils chercheront ù proparrer l'emploi des meilleures méthodes pratiques, 

» ainsi que l'usage des métiers et des outils perfectionnés et à former de bons 
>) ouvriers pour les industries qui s'exercent dans les communes. 

» Ils feront connaitre aux tisserands les défauts -ù éviter et les dangers de 
>> certaines pratiques frauduleuses dans le tissage des toiles. 

» Enfin, ils chercheront ù introduire, suivant les circonstances qui se présen 
» teront , de nouvelles branches d'industrie ou <le fabrication, dans lems 
n communes respectives. n 

C'était là 'une urande et difficile mission. Dans quelques loealités , il s'est 
rencontré des hommes doués d'assez d'énergie, pourvus d'assez de lumières 
pour enfanter des améliorations durables , mais le pins souvent le mal actuel, 
la misère du moment, ont seuls occupé la pensée des comités, et dans beaucoup 
de communes on n'a songé qu'à procure1· du pain, aujourd'hui 1 à la popu 
lation, sans la perspective du lendemain. 

Les comités, cependant, se multiplient à mesure que la misère s'étend, et 
leur multiplication même rend les déviations de l'objet et du but qu'on s'était 
proposé, plus sensibles, plus flanranles. Un rrrand nombre d'entre eux: sont 
devenus de véritables bureaux de bienfaisance; ils agissent sans discernement 
et nuisent à l'industrie qu'ils auraient dû relever. 

A l'appui de notre opinion, nous invoquons le témoi3·na~e de M. Stevens, 
qui habite le district le plus malade. Il s'exprime ù peu près dans les termes 
suivants, clans le rapport qui nous a été communiqué : cc Je remarque dans les 
» comités un vice d'organisation et une déviation du principe lie lem·institution. 
» Dans quelques communes on se borne à fournir le lin à crédit et à distribuer 
» des pains, en uuise de gratifications, à ceux qui soldent le prix: de la matière 
» qui leur a été vendue. Là, la dépense du comité est peu importante, mais 
n celle du bureau de bienfaisance qui paye les pains, augmente; là 7 on occupe 
n l'ouvrier, mais on n'améliore pas le travail. Dans d'autres communes, les 
>> comités font filer le lin pour leur compte et vendent le fil avec de grandes 
» pertes : les fileuses ne mettent aucun soin à bien faire; elles comptent sur 
>> l'indulgence dans les réceptions. Ailleurs, le comité prend à la fois la 
» direction du filage et du tissage, et il essuie des pertes considérables : 
» l'irrégularité (\U fil ne permet pas d'assortir- les chaînes, ni de faire de bonnes 
i> trames; d'ailleurs, les membres du comité manquent des connaissances 
>> nécessaires pour guider ou surveiller les ouvriers. » 

La mesure la plus sage, qui ait été adoptée sous l'influence du Gouvernement, 
est sans doute l'introduction , la distribution de bons outils et l'enseignement 
de l'usage utile de ces outils. Les documents, qui nous ont été remis, établissent 
clairement que des ateliers d'apprentissage ont été institués dans plusieurs 
communes; que des métiers Pareil, des navettes volantes, des temples perfec 
tionnés ont été distribués : c'est un bienfait incontestable, mais insuffisant à la 
réparation des maux qui affiirrent les Flandres. 

Le Gouvernement, nous le reconnaissons avec satisfaction, a bien compris 
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le mal; il a cherché à introduire les moyens d'obtenir du fil plus é(pl, mieux 
classé; il a voulu perfectionner les métiers et le tissage. L'action a manqué à la 
volonté, le concours clos comités n'a été qu'une illusion. Aujourd'hui il faudrait 
aller plus loin; il faudrait, à côté du tissage du fil à la main, pousser le tissage 
du fil mécanique et de fil mixte. Ainsi, on susciterait une concurrence au rouet; 
on forccr~it la fileuse à mieux faire, on l'habituerait au classement de ses 
produits; mais, en même temps, on diminuerait la demande de travail, si l'on 
ne pouvait prévoir que la fabrication de la toile, au lieu de dépérir , prendrait 
une nouvelle extension. 

Ici, Monsieur le ~linistrn, nous touchons à la partie la plus délicate de notre 
tâche , ici nous devons parler avec réserve et nous rappeler que vous nous 
demandez: aussi nos vues sur la nature et le mode d'euquète à instituer, pom· 
compléter les renseignements indispensables à une solution. 

Nous croyons q11e le perfectionnement du fila3e à la main et l'usage dt: 
métiers perfectionnés assureront aux: Flandres les débouchés actuels de la France 
et despossessions espagnoles, mais ces débouchés sont restreints et insuffisants 
à la vie active d'une population nombreuse, Nous croyons encore que d'autres 
débouchés sont indispensables, qu'on peut, qu'il faut les créer. 

Nous avons la matière première et la main-d'œuvre à meilleur ou, au moins, 
à aussi bon marché que l'Irlande ; nous pouvons doue lutter avec elle, en 
Amérique, eu Angleterre même ; mais à la condition de nous conformer aux 
désirs, aux besoins, aux caprices des consommateurs et de suivre les errements 
de nos rivaux, 

Une autre cond ition est également indispensable pour lutter, avec fruit 1 
contre la Fabrication étrangère : Nous devons améliorer la préparation du lin 

1 

introduire, dans les opérations qui précèdent le filage , les machines les plus 
économiques. J usqu'ici , nous avons passé sous silence la population qui se 
livre à la préparation du lin et cependant celle-ci doit subit· une réduction qui 

1 

diminuant le prix cle la matière , rendra meilleure la condition d'une classe 
beaucoup plus nombreuse de travailleurs. 

Une enquête 1·it}'Dllreuse faite 1 à la fois, en Irlande et en Flandre, peut seule 
révéler le fondement de nos croyances; apprendre quels salaires la concur 
rence nous permet de payer, quels besoins existent an dehors 1 quel travail 
exécutent nos voisins. L'excellent travail de i\I. Moxh.et est d~j;'i un commen 
cement d'enquête, ïl fortifie nos espérances et laisse peu de questions à éclaircir 
ou de solutions à compléter. 

Si 1 et nous en avons la confiance, de nouveaux. débouchés permettent 
d'améliorer la comlition des travailleurs , s'ils demandent l'emploi de fil méca 
nique 1 tantôt exclusivement 7 tantôt mélangé avec le fil fabriqué au rouet, il 
restera l'inertie du paysan à vaincre. 

Nous continuons. à raisonner dans celte hypothèse 1 logiquement vraisem 
blable, vraie si nous en croyons le témoignage d'hommes compétents. 

Nous le répétons , le Gouvernement devra lutter avec ardeur contre une 
force d'inertie qmi le découragernent , la. misère et la. nature du campagnard 
flamand rendent difficile à vaincre. 
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tl faudra de plus changer entièrement les procédés du blanchiment et intro 
duire une industrie nouvelle: celle de l'apprêt; c'est une nécessité. 

L'apprêt, c'est-à-dire la forme extérieure, sans rien ajouter à fa qualité du 
produit, séduit le consommateur, satisfait ses yeux, répond à ses habitudes. 
li comprend le lustre, le- pliaffe et l'empnquetnge. 

Les changements radicaux, que réclame le blanchiment, sont plus essentiels 
encore : u On emploie dans les blanchisseries irlandaises, dit M. Moxhet, les 
» procédés chimiques conjointement avec les expositions sur le pré. On a 
» essayé de ces procédés en Belgique, mais comme ils exigent des connais 
» sauces spéciales, on n'a pas toujours réussi, et ils sont encore, aujourd'hui, 
» l'objet de quelques préventions. En les juueant d'après leurs effets commer 
» oinux , il est incontestable qu'ils sont beaucoup supérieurs à I'ancienue 
» méthode. Les toiles irlandaises se vendent sur- tous les marchés du monde et 
» on les estime surtout à cause de la pureté et de l'éclat de leur blanc. )> 

Il est inutile de rappeler à. l'appui de notre opinion les services que 
M. W. Wood a rendus à l'industrie cotonnière par la forme et la couleur qu'il 
donne aux: produits : le Gouvernement a reconnu ces services ; il les a récom 
pensés. 

Le blanchiment el l'apprêt de la toile sont appelés à jouer un rôle aussi 
important qne ceux. du coton; mais ils rencontreront beaucoup plus d'obstacles, 
parce que l'industrie linière s'exerce autrement que l'industrie cotonnière. 
CeUe-ci est concentrée dans les fabriques, elle compte des hommes instruits, 
éclairés parmi ses chefs; celle-lit est Je parta3e du peuple des campaffnes; elle 
est aux mains de I'ignorance et du préjusé. 
Quand tes faits seront éclaircis, si notre opinion prévaut, le Gouvememeut 

devra peser dans sa sarresse les moyens <l'entrer dans la voie nouvelle et de 
relever une population considérable de l'état misérable dans lequel elle 
croupit. 

Dans <les circonstances ordinal res , au début d'une crise, nous nous borne 
rions à vous eogager, Monsieur le l\linistre, à répandre la vérité, à éclairer les 
populations, à les encom-afler par des moyens peu dispendieux; mais dans la 
situation actuelle, en présence d'une misère épouvantable, après tant d'essais. 
infructueux, nous devons vous conseiller le recours à des mesures énergiques, 
à une direction forte et habile. 

L'industrie Iinière , d'ailleurs, est encore clans un état de révolution , le 
dernier mot n'est pas dit. Il faudra suivre assidûment ses progrès partout; 
en profiter pour modifier le travail, soit pour abaisser- les prix, soit pour plaire 
aux consommateurs. 

Une société qui disposerait d'un capital de plusieurs millions de francs 
pourrait seule imprimer, à la fois, sur les points principaux , une activité 
indispensable · à fa réparation des souffrances de l'industrie linière. Celle 
société se charaerait non-seule-ment de l'exportation , mais encore et princi 
palement <le la répartition, de la distribution, de l'ortranisalion du travail. Elle 
éviterait aux uns les achats de matière première, aux autres l'appareillage, à 
tom; uue perte énorme de temps. Elle préparerait les matières et les ferait 
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travailler pour son compte; enfin elle revêtirait la toile de la forme la plus 
convenable. 

Nous ne pouvons assez insister sur l'étendue des changements qu'il faut 
introduire, simultanément, dans la manière dont s'exerce l'industrie linière : 
l'appareillage du lin, le füa13e, le tissage, le blanchiment, l'apprêt, tout exige, 
soit des simplifications, soit dei; modifications immédiates. 

L'ordre dans le travail, la récularité dans les produits, l'emploi utile <ln 
temps, la division des travailleurs, l'intelligence des besoins de la consom 
mation occuperont bien plus la société que l'exportation. 

L'étendue de terrltoire qu'embrassent les artisans de l'industrie linière , le 
mode de travail, la dispersion des travailleurs ne sont pas un obstacle à l'action 
énergique d'une société. En France et en Belg ique même, l'industrie du coton et 
l'industrie de la laine sont exercées par des travailleurs répartis dans les vitlaffes, 
pour des maîtres qui habitent les villes; bien plus l'Irlande, en peu d'années, de 
fa position où se trouvent les Flandres, est arrivée à celle que nous voulons 
întroduire chez nous. Là les tisserands travaillent pour le compte d'entrepre 
neurs ou qui vendent les toiles écrues, ou qui les blanchissent et les apprêtent, 
avant de les livrer au marché. Ici la société aurait un centre d'entreprise dans 
chaque arrondissement, c'est-à-dire six à sept a5ences de travail. Elle achèterait 
pour chaque aaence du lin qu'elle ferait préparer et filer, elle achèterait aussi 
du fil mécanique, elle ferait monter les chaînes et assortir les trames, puis les 
distribuerait à un certain nombre d'ouvriers, enfin elle blanchirait et prépa 
rerait la toile. 

Nous n'avons pas la prétention d'employer ainsi toute la population 
malade, mais le bon exemple serait donné partout; la certitude de vendre 
serait acquise à l'ouvrier qui voudrait suivre la voie qui lui serait tracée. 
La société, à défaut du commerce, achèterait et placerait les produits. La 
société aurait une double tendance, celle de transformer en travailleurs sala 
riés cette masse énorme d'ouvriers qui cumulent, pour leur propre compte; 
toutes l1'!S fonctions de la production; celle d'encourager par l'exemple, la 
formation d'entreprises particulières , l'organisation de fabriques sur tous les 
points. Le but ne sera pas atteint de suite; et, en attendant, tout en établis 
sant quelques fabriques modèles 7 la société devra acheter les produits des 
ouvriers qui voudront suivre les conseils, travailler pour ses besoins. 

Dès que nous pourrons lutter sur tous les marchés, pour les qualités et 
les prix , les acheteurs afflueront et l'exportation se fera sans grands efforts et, 
surtout, sans chances désastreuses. 

1"os propositions ne concordent pas entièrement avec le projet de Société 
d'exportation qui accompagnait votre dépêche du 19 de ce mois. Ce qui ne 
serait qu 'une exception dans ce projet, l'amélioration et le perfectionnement 
industriels sont pour nous une condition essentielle, le point de départ pour 
rendre l'exportation possible. Ensuite nous ne pouvons vouloir l'exclusion des 
marchés de la France, de la Suisse, des Provinces-Rhénanes, de l'Italie, de 
l'Espagne et de la Hollande pour une association qui entreprendrait la cure 
d'une maladie, dont les progrès sont incessants, dont le germe est ancien. 

Nous n'ig·norons pas que nos idées susciteront des récriminations, que les 
50 
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marchands de toile prétendront que nous les sacrifions; mais nous sommes eu 
présence de sept arrondissements cpw le commerce des toiles n'a pas su sous 
t raire à la misère la plus affreuse, et, d'ailleurs, la société n'aura ni monopole, 
ni privilégc ; elle laissera une urancfo place à la concurrence individuelle; son 
existence ne sera que momentanée. 

Aujourd'hui, nous crnyons lu société pont· lu fabrication et l'exportation des 
produits liniers indispensable, Dans quelques années, quand le mouvement 
sera imprimé, quand la lumière aura pénétré partout, elle pourra disparaltre , 
sans péri! pour l'avenir. 

Une association qui aurait la mission de raviver l'industrie linière ne se 
formera pas spontanément aujourd'hui, et cependant nous la croyons appelée 
à recueillir des bénéfices. 

Le concours du Gouvernement est devenu indispensable, sans devoir prendre 
l•cxlension que lui donne le projet dont nous ayons plusieurs fois fait mention. 
Là, en effet, 011 propose à l'État de garantir le capital et d'assurer un 1ninùnwm 
<le 41/2p. 0/od'inlérêt. Nous nous faisons illusionpeut-être, mais nous oroyons qu'ù 
côté de la garantie du capital un intérêt assuré de 5 1

/2 p. 0/0 serait suffisant 
J)OUr attirer les souscriptours. Nous oserions mêrue espérer qu'un subside 
actuel assurerait la formation de la société. Ainsi, dans la réunion d'un capital 
<le cinq millions, l'État pourrait intervenir pour deux millions de francs, tandis 
c1ue les associés fourniraient les trois autres millions, avec la condition, en cas 
de re".ers, que l'État supporterait les pertes jusqu'à la concurrence de son 
subside. 

Les provinces, les communes ({UÎ s'imposent de si durs sacrifices pourraient 
concourir à la constitution de la société; les habitants des Flandres qui pos 
sèdent de la fortune seraient amenés, par un intérêt de conservation, à contri 
buer à la formation du capital, tandis que ceux des autres provinces pourraient 
joindre un acte de bienfaisance à l'espoir d'un bénéfice. Nous ne pouvons 
émettre qu'un avis conjectural sur les dispositions du public. Il faut les sonder 
et non pas reculer devant un sacrifice. 
nous bornons le capi ta! à cinq millions de francs, à la condition qu'ils restent 

dans la circulation et <1u'il n'en soit rien immobilisé 1 à moins de nécessité 
absolue et d'autorisation expresse du Gouvernement. 

La formation d'une société, telle c1ue nous venons de la définir, nous semble 
le seul moyeu efficace pour tirer les Flandres de leur affreuse position; c'est 
d'ailleurs une mesure immédiatement réalisable, en ce sens qu'avant la réunion 
des Chambres Législatives on peut faire le complément d'enquête que nous 
réclamons, arrêter les statuts, sonder le public sur ses dispositions, réunir le 
capital nécessaire et préparer les moyens <l'exécution. 
Toutefois, l'organisation de la société, sou action active et étendue demande 

ront un temps assez louu; vous nous le rappelez, Monsieur le l\Iioist1·e 1 par 
votre dépêche du 17 de ce mois. << Il y a, 1, nous dites-vous, <( des époques de 
((transition; le fruit de bonnes mesures ne se fait pas immédiatement sentir. >, 

Vous ajoutez : ,c Les hui-eaux de bienfaisance et les institutions ont certes une 
>, bien honorable mission à remplir, et je vous prie, dans l'examen auquel la 
u commission se livrera, de ne f>él.S perdre <le vue ce côté de la question. >> 
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Nous nous faisons un devoir de répondre à votre sollicitude pa1· un examen 
scrupuleux de Lous les moyens qui ont été présentés ou discutés dans notre 
sein, et nous reviendrons au rapport que nous avons eu l'honneur de vous 
adresser, le 19 décembre de l'année dernière. 

.l\l. Stevens, de 'I'hielt , croyait nvoir trouvé un remède, immédiatement appli 
cable au mal, dans l'établissement d'une prime de i 5 p. 0;0 qui serait accordée , 
par l'État 1 aux fabricants pour les produits qu'ils auraient directement fait 
fabriquer. Ainsi il voudrait distribuer la prime sur le prix intégral de la toile, 
ou seulement sur le tissage, suivant que l'entrepreneur d'industrie aurait fo.tt 
filer le lin et fabriquer la toifo 1 ou se serait borné à faire Lisser du fil qu'il 
aurait acheté. On arriverait peut-être par là à 1·éflulariser le travail, à diviser 
la population en travailleurs salariés et en entrepreneurs; mais maîtres et 
ouvriers vivraient aux dépens du trésor public, et, à de pareilles conditions, 
toutes les industries, sans exception, pourraient s'implanter en Beiuique. 

A côté de ce système de primes, nous e11 avons examiné un autre plus 
simple, plus facile dans l'exécution : celui des primes d'exportation. Ainsi 011 

aurait accordé une prime q ui au rait varié de 7 ù t 2 °/ u 1 sur les toiles qui seruieut 
exportées 1 et on aurait couvert le montant des primes par des centimes addi 
tionnels sur rentrée de toutes les autres marchandises. Cette double modifica 
tion au tarif des douanes aurait une durée de cinq ans, puis on rentrerait 
successivemeut , pendant les quatre années suivantes 1 dans l'état normal. 

Le remède a 1 de nouveau 7 sur celui que nous proposons l'avantage d'être 
plus expéditif, mais nous lui trouvons le mème vice qu'a celui de M. Stevens. 
li ne.,s'aait pas d'introduire dans ce pays des industries factices. Nous avons 
les éléments de prospérité : la matière première et la main-d'œuvre, dans 
d'excellentes conditions. Le mal n'est pas dans le prix réel des produits; il 
existe dans le mode de produire , dans l'apathie; le déoouragemeut , la 
démoralisation des producteurs. 

l\ous ne voulons pas examiner jusqu'à quel point le système de primes est 
compatible avec les derniers traités de commerce. Nous nous bornons ù ajouter 
qu'en présence de la solution qu'un GTand peuple vient de donner à la question 
de la liberté commerciale 1 il n 'est plus possible de marcher à reculons : les 
plus circonspects, les plus timides doivent 7 au moins, demeurer au repos, 
jusqu'à ce que la théorie économique soit couronnée par l'expérience; nous 
nous contentons de montrer les prirnes , comme un bénéfice que prélèver.ut , 
exclusivement 7 le fabricant dans le premier cas que nous avons examiné 1 et 
que le commerçant palperait dans le second cas 1 sans souci des malheureux 
dont nous sommes appelés à améliorer· la condition. 

Un citoyen recommandable que meut la pensée du bien , que touche 
vivement la misère de ses compatriotes, nous a adressé, de Bruges, un projet 
d'émigration sur la cote de la Patagonie , et à celte occasion il nous a aussi 
été parlé d'un projet de migration dans la Campine. Jusqu'à démonstration 
du contraire, nous nous permettrons d'avoir peu de foi dans de semblables 
remèdes , à moins de sacrifices immenses. 
lis ne sont pas exécutables immédiatement; les colonies lointaines ne se 
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fondent pas par enchantement, et jamais elles ne l'ont éLé dans le but de 
détruire le paupérisme de la mère-patrie. 

La Campine se fertilisera sans migration forcée, sans transplanta lion officielle 
de la population. Cc qu'il fallait à la Campine, c'était des moyen~ de commu 
nication : le Gouvernement y pourvoit; ce qu'il lui faut encore, c'est: comme 
le disait un de nous 1 du bétail , encore du bétail, et toujours du bétail. la 
migration des indigents ne pourvoirait pas à cet élément de prospérité. 

Enfin, Monsicu1· le Minist1·e, conjointement avec les moyens que nous vous 
proposons pom· relever l'industrie linière 1 notre attention a été fixée sur les 
mesures à prendre pour venir en aide aux souffrances actuelles pom· soulager 
les. misères effrayantes du moment. l\1. le directeur du commerce, eu pré 
sence de la cherté des moyens de subsistance, a proposé la prorogation de 
la loi du 24 septembre 1845 jusqu'à la fin de l'année 1847, sauf pour les 
matières préparées, tels que les uruaux, les moutures, les fécules, les pâtes. 
Nous avons accueilli ce projet avec empressement. Déjà, au mois de décem 
bre 1845, nous avions sollicité la prorogation de celle loi. 

l l a lié cette proposition à celle de la libre entrée de la viande dépecée, et 
spécialement de la viande salée ou fumée, et an retrait <le la prohibition qui 
frappe les urains à la sortie. Nous avons encore accueilli ces idées; nous nous y 
sommes immédiatement ralliés. 

Prohiber la sortie quand la cherté locale provoque la libre entrée, c'est 
commettre une anomalie, c'est fiênel' le commerce, c'est paralyser les impor 
tations. Korn, n'avons pas besoin de faire ressortir le prix excessif de la viande 
et de foire observer que la Belgique pourrait, comme l'An3leterre 1 tirer des 
, iandes salées ou fumées de l'Amérique du Nord. 

Tout se lie dans la triple proposition de 1\1. Varlet, pour faire diminuer le 
prix des vivres, et assurer le travail aux classes ouvrières. 
Toujours dans le même but, 1\1. le directeur du commerce voudrait une 

forte réduction dans le prix de transport par le chemin fer de Ilhat, pour 
toutes les destinations de l'intérieur, tant pour les grains et les farines que 
pour les légumes et le poisson, à l'exception des huîtres, des homards , etc. 
Nous ne nous sommes pas fait illusion sur la portée d'une pareille mesure; elle 
donnera lieu à des fraudes nombreuses et sera étendue, d'une manière indi 
recte, aux exportations. Nous préférerions que la réduction fùt applicable au 
transport des moyens de subsistance, d'une manière génémle, et qu'elle fùt 
subordonnée aux dépenses de traction et à la dépréciation de la voie ferrée. 

Les deux administrateurs se sont rencontrés pour la demande <l'un crédit à 
la Législature, afin de faire exécuter des travaux d'utilité publique dans les 
localités qui souffrent le plus cruellement de la décadence de l'industrie linière. 
Permettez-ncus de vous rappeler , encore une fois , notre rapport du 
19 décembre. Alors nous étions en présence de la disette des pommes de terre ; 
aujourd'hui 1 nous en remercions le Ciel, fa récolte, dans sa généralité 7 est 
bonne; le ménager, l'ouvrier propriétaire ou locataire d'un champ, ont pu 
foire des approvisionnements. Cependant toutes les pertes de l'année dernière 
ne sont ni réparées, ni oubliées; les districts liniers sont dans une situation 
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déplorable, et ponr eux surtout, pou1· eux spécialement, nous réclamons un 
subside, nous invoquons le retour des mesures que nous proposions alors. 

Les bureaux de bienfaisance, à lem tour , peuvent exercer une intervention 
utile et honorable à la fois. Au lieu de faire, aux individus valides, des distri 
butions de vivres, toujours insuffisantes, qu'ils prennent les mesures néces 
saires pour prncurcr aux. paunes ouvriers les moyens de subsistance à des prix 
réduits. 

Ainsi pendant que, d'accord, l'État, les provinces cl les communes créeront 
le travail dans les districts malades, les bureaux de bienfaisance assisteront les 
travailleurs d'une manière efficace. Il ne faut pas se le dissimuler, on devra 
donner du pain à ceux qui n'en ont pas, soit sous forme de salaire, soit sous 
forme d'aumône. Dans le premier cas, on sauvera le peuple de la dégradation, 
de l'oisiveté; on créera des choses utiles et on préparera les voies de l'avenir. 

Nous ne revenons pas sur les mesures d'exécution, sur le mode d'action des 
bureaux de bienfaisance ; nous croyons nous être exprimés clairement dans 
notre premier rapport. 

Nous vous retournons, Monsieur le ·Ministre, toutes les pièces que vous nous 
avez communiquées ; nous nous f1attons que vous trouverez dans ce résumé de 
nos dernières délibérations 1 une nouvelle preuve de notre zèle, de notre 
ardeur à seconder les vues généreuses du Gouvernement, et nous vous prions 
de soumettre la partie principale de notre travail à des hommes plus compé 
tents, comme nous demandons à connaître les objections qui pourraient s'élever, 
les phases de l'instruction ultérieure, à les étudier et, au besoin, à pouvoir 
donner de nouvelles explications. 

Ainsi délibéré en séance, le 28 septembre 1846. 
Étaient présents : Ml\I. Ch. De Brouckere , président, le comte Anivabene, 

l'abbé Carton, Charles Claes, De Deeker 1 De Rote, le Chanoine Donnet 1 le 
comte Dumoneeau , Moucheur , Schaetzen , Siraut , le docteur André Uytter 
hoeven , Y erreyt , Verhulst , Stevens et Varlet, directeurs. 

Le Pn!sùl,mt, 
Cu. DE BROUCKERE. 

Par la commission : 
Le Secrétaire, 
1-1. VAN :MONS. 
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ANNEXI! N° XXXV. 
~ 

Note sur les mesure» a prendre dans l'ùtténJt des ouoriere des Flaudre«. 

Pour se rendre bien compte de la situation actuelle des Flandres, il importe 
de remonter aux causes générales de la misère qui règne depuis quelques 
années dans ces provinces; lorsque ces causes auront été rigoureusement pré 
cisées, il sera plus facile de rechercher et d'indiquer les remèdes qu'il convient 
d'adopter. 

1 re CAUSE. - Accroissement et dens-ité de l« po-pulalùJn. 

Voici quel a été l'accroissement de la population des cieux Flandres pendant 
une période de 45 ans, de 1804 à 1844 : 

Plandte 

orientole. oceidentalc. 

1801 
1806 
1816 
1829 
1844 

559,989 
602,257 
615,689 
755,958 
805,545 

459,750 
492,(45 
519,456 
601,678 
662,140 

ll résulte de ces chiffres que la population de la Flandre orientale a subi, 
depuis le commencement de ce siècle 1 une augmentation de 58 et celle de la 
Flandre occidentale une augmentation de 59 pour cent('). 

D'après le cadastre, l'étendue totale de la Belgique J!St de 2,945~595 hec 
tares, répartis de la manière suivante entre les 9 provinces : 

(') Sur les anciens seoensements de fa pop1tlalio1i belge, par ~I. QnETSLET. (B11lleli1& ile la com 
mission centrale de statistique de Belgique, tom. Hf.) 
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ÉTE~DUE. Pül)U L,\'l'lON .NmmnR 
PROVINCES. - D1UAlllTAN'l'S Dbseruation«. AU 

P.\n 

IIIWrAlll!:&. 31 OHCEIIU. 18-H. 100 111:'.CTàlll!~. 

Anvers. • .•..... , . 283,310 ~0 I, 11 ;~ 138 

Brabant . . . . . . . •.. ii28,ü22 OûO ,79;, :20:I 

Flandre occidentale . . . . 323,.UO OG".>., 140 io!j 

Flandre orientale, . . . . . 2HJ, 737 B03,i45 263 

Hainaut .•••.... , . 172,206 636. '.256 IIH 

Liége ••......••.. 2ao.i10 -4~11177 140 

Limbourg •.....•.. 241,il5 179,014 Ï,~ 

Luxembourg . . . . · . . . 411 l, 704 182,728 41 

Namur ..•...•..•• ~66, 181 255 .260 (,!) 

ToTA~x •••••• 2,911!5,!593 !1,258,11'26 14-i 

On voit que, relativement à leur étendue, les deux Flandres sont plus peu 
plées que les autres provinces j le Brabant, qui se rapproche, à cet égard, de 
la Flandre occidentale, compte, malgré l'arrgtomératîon considérable que pré 
sentent la capitale et ses faubourgs, 65 habitants de moins par 100 bectai-es 
que la Flandre orientale. 

2e CAUSE. - Éhfvatt·on du pria: des terres et des /ènnayes. 

La densité et l'augmentation de la population dans les Flundres ont coutri 
bué à élever Je prix des terres et des fermages, élévation qui, à son tour, a 
aggravé la position précaire de la population ouvrière des campaffnes. Nac-uère 
un grand nombre de tisserands étaient en même temps cultivatcurs ; ce 
nombre a été successivement réduit par suite de l'excessive concurrence et de 
l'aunooentation du prix des terres qu'elle devait entraîner à sa 'suite. Réduit à 
sa seule industrie 1 le tisserand a été <lès lors exposé à toutes les chances des 
crises commerciales. 

5° CAUSE. -Din1·ùwtion de Texportation des toiles. 

On estime que plus de la moitié des toiles tissées chaque année dans le pays 
ne peut s'écouler qu'à l'étranger. Toute réduction dans l'exploitation de ces 
tissus doit donc porter un préjudice plus ou moins sensible aux intérêts de 
l'industrie linière. Or 1 voici le relevé des quantités et des valeurs des tissus de 



( 124 ) 

lin, de chanvre et d'étoupe, exportés de Belaique dans les pays étrangers 
pendant la période de G ans, de t 838 à ·t 845 : 

Qnnnlilês (1). Vnlcurs. 

Exportutions en 1838 . kil. 4,87t ,592 . fr. 56,987,148 
Id. 1859 5,160,254 . 24,514,580 
lei. 1840 . 5,n95,552 26,298,591 
Id. 1841 3,555,698 27,222,219 
Id. 1842 2,850,201 21,517,0Œ'> 
kl. 1843 2,702,436 20,074,109 

En 1844 et 1845 les valeurs exportées n'ont pas dépassé 21 1
(~ millions. 

La diminution des exportations a doue été, dans le court intervalle de 6 ans, 
ile 1838 à ·l 845, de ti~ pour cent pour les quantités et de 54 pour cent pour 
les valeurs. Celle différence se résoud, en définitive, en une réduction corres 
pondante dans le travail el les salaires des ouvriers employés à l'industrie 
linière. 

41! C \Us1::. - Élévatt"on des droits â l'ét-rcn1gm· sur les produùs de l'ùu:fiestric 
liwiere belqe; concurrence des toiles étmu9eres sur les prùwipawr: marches 
d'Europe et d'Amé-,~ique;-isolemcnt~ routine et clécouragernent des ouuriers , 
et des négoc-ùmts eu toile de Belgique. 

Les causes de la décadence de l'industrie linière en Belgique sont variées et 
complexes. Elles découlent pour ainsi dire inévitablement les unes des autres, 
et se compliquent d'une foule d'incidents qui tous contribuent d'une manière 
plus ou moins directe .1 un même résultat désastreux. Ainsi, la diminution de 
l'exportation des toiles belges doit être attribuée principalement à l'influence 
combinée des causes énumérées en tête de cc paragraphe. Pour lutter coutre 
faction des douanes et de la concurrence étrangère, la llelaique eût dû s'effor 
cer de trouver de nouveaux débouchés, d'améliorer, de modifier et de varier 
ses produits de manière à les mettre en rapport avec la nature des demandes, 
les besoins et les 3·oùls des consommateurs. Les îles britanniques lui présentaient, 
à cet é5anl, un exemple à imiter, L'organisation de l'industrie linière en Irlande 
et en Écosse s'est compléternent modifiée depuis quelques années. On a organisé 
de vastes établissements qui fournissent du travail aux tisserands naguère 
isolés comme ils le sont encore chez nous. Oe nombreux perfectionnements ont 
été introduits dans la préparation du lin, la filature, le tissage <les toiles, leur 
blanchiment, leur apprêt. Des maisons d'exportation ont prêté lem· concours 
aux fabricants, et, gn\ce à ces inuovations , l'industrie linière, qui se débat en 

(') I.es coutils ne sont JJaS compris clans ces quantités, bien qu'ils soient compris dans les 
valeurs antérieurement il 18-1 i, les quantités étaient inconnues, parce que le droit ét.1it établi 
,i la valeur, L'exportation des coutils, en I IJ4;), s'est élevée à 615,822. kilog. (Tableau général 
du commerce pour 1843, publié par le illinistre des Finances ] 
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Belffique dans les tourments d'une lente a3onie, a repris chez nos voisins une 
vie et une ,·irrueur nouvelles. 
L'exposé qui précède explique la détresse qui afHiae plusieurs de nos disu-icts. 

La misère, depuis quelques années, a poursuivi sa marche envahissnnte , les 
salaires ont déeru , et le travail a fini par devenir insuffisant ou même par 
manquer d'une manière absolue dans certaines localités. Pour sonder la plaie 
dans toute sa profondeur 1 ouvrons les statistiques officielles de l'indigence. 

En 1818, à la suite de deux années désastreuses où la population ouvrière 
fut.en proie à la famine, le nombre d'indigents dans la Flandre orientale, 
s'élevait à 69,424, soit 10a/i pour 100 habitants; ce rapport était de 141/ipour 
cent dans les villes et de f)9/3 pour cent dans les districts ruraux (1). 

En 1845, le nombre des indigcnts , dans la même province, s'est élevé 
à 169,116; il a donc plus que doublé tians l'espace de 27 ans. La proportion 
du nombre des indigents est, dans les villes de 20 3''/w~ et: dans les camparrnes, 
de 21"8/10O pour cent habitants (2). On voit que la misère s'est surtout accrue 
dans les campae-nes1 où 101835 tisserands et 50,926 fileuses sont inscrits sur 
les registres des bureaux de bienfaisance. 

En 1818, le nombre des individus secourus pour défaut de travail était 
de 15:857; en 1845, ce chiffre s'élevait à ,15,575; il a donc triplé. 

Dans la Flaudre occidentale, si l'on en juge par les relevés statistiques 
officiels, la misère est plus générale encore que dans la Flandre orientale. 
En 1845, 47~989 ménages, comptant'214,251 individus, étaient inscrits sur 
les registres des bureaux de bienfaisance. C'est une proportion de 52 0-,/t0o in 
digents sur 100 habitants; cette proportion est de 40 50/100 dans les villes et 
de 29 ro/100 dans les campagnes 1,_

3
). En 1859, le nombre t.l'.indigents secourus 

dans la même province était de 1~7,785, soit un sur 5 habitants; il a donc 
.augmenté de 86,466 dans le court espace de 6 ans. Dans le seul arrondissement 
de Boulers-Thielt le nombre d'indigents était, au 1 cr Janvier 1846, de 45:805 
sur 150,954 habitants : 55 indigents sur 100 habitants ou un peu plus d'un 
pauvre SUI' 5 habitants. Cette proportion n'est pas même dépassée pa1· 

I'Irlande , malaré les crises périodiques qui ar,-itent ce malheureux pays (4). 
La misère des Flandres a sans cloute été agu-ravée par suite du manque de la 

récolte des pommes de terre eu 1845, et elle doit encore l'être en cc moment 
en raison de l'excessive cherté des denrées af imentaires. l\Iais l'accroissement 
permanent que nous venons de constater n'est pas moins réel ,' et pom· y 
mettre un terme il faudra nécessairement avoir recours ù .des remèdes plus 
larges et plus efficaces que ceux qui ont été employés jusqu'à ce jour. 

Si l'on reprend chacune des causes de détresse que nous avons énumérées 

(') Essai sur l'indigence dans la Flandre orientale par le baron de Kevcrberg. Gand, I 8I9. 
(' j Exposé de la situation de la pro\ ince de L\ Flandre orientale. pour 1846. 
(1) Rapport de la députation permanente sur I'étnt de l'administration dans la Flandre • 

occidentale, JJOur 18.46. 
(4) R:tpport de M. le commissaire tl"arronùissernent de Iloulers-Thielt. 
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plus haut , on cornprondra qtte, pour améliorer eflicacemeut la situation des 
Flandres, il faudrait pouvoir: 

1° Ramener et maintenir la population à un taux normal en rapport avec 
les moyens de travail et de subsistance; 
2° Abaisser le prix: factice des terres et surtout le taux excessif des fermages, 

en neutralisant les causes de la concurrence acharnée pour les loeations , et en 
rétablissant, autant que possible 1 l'association qui existait autrefois entre 
l'industrie auricole et l'industrie manufacturière; 
5° Havi ver l'industrie linière en aus·mentaut les exportations, en recouvrant 

·' les anciens marchés et en ouvrant de nouveaux débouchés; 
4•• Obtenir, sinon l'abolition, du moins la réduction des tarifs de douanes 

étrangères; 
5° Modifier, varier et perfectionner les produits indigènes de manière à 

lutter avec arnntage contre la concurrence des produits étrangers. 
Pour atteindre ce but multiple, et subsidiairement pour aliéner les souf 

frances auxquelles les populations flamandes sont en proie, les moyens doivent 
nécessairement être variés; les uns peuvent être appliqués immédiatement, 
les autres exigent des études préalables et compliquées et un certain inter 
valle de temps pom leur mise à exécution. 

Les. moyens de la première catégorie ont déjà, du moins en partie, été mis 
en œuvre, il nous suffira de citer les mesures prises depuis quelques années en 
faveur de l'industrie linière et de la population laborieuse dans les Flandres et 
le Hainaut, dont il a été rendu compte clans le /1Jonz·te1w (n°5 du G mars 1~45 
et du 15 mai 1846), celles qui ont été provoquées par la perte de la récolte des 
pommes- de terre en 1845, et dont l'exposé s'élabore dans ce moment au 
Département de l'Intérieur et au Département de la Justice. 

On a ainsi couru au plus pressé, et l'on a eu raison; le Gouvernement, les 
provinces, les communes n'ont pas failli à leur mission; mais pour compléter 
leur œuvre, il leur reste à remplir une lâche bien plus ardue encore que celle 
qu'ils ont accomplie jusqu'à ce jour. 
Pour s'éclairer à cet égard, le Gouvernement a fait un appel à tous les bons 

citoyens, il a provoqué de toutes parts les renseignements et les avis; c'est dans 
ce but aussi que récemment la commission des établissements de bienfaisance 
a été consultée pat· M. le Ministre de la Justice sur les remèdes à opposer au 
paupérisme croissant des Flandres. 

La commission, dans un rapport étendu et consciencieux , après avoir 
signalé les principales causes de la détresse de l'industrie linière dans ces 
provinces et apprécié à son point de vue les moyens employés jusqu'ici pour 
lui venir en aide, énumère les mesures complémentaires qu'il conviendrait de 
prendre suivant elle, pour atteindre le but proposé. En résumant ses vues à 
cet égard, nous nous permettrons quelques observations qui serviront à 
préciser notre opinion personnelle sur la nature et !a valeur des remèdes 
indiqués: 

1 ° Les moyens d'améliorer la situation de l'industrie linière doi veut 
embrasser: 

a) La culture du lin; 
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h) Les diverses préparntions que doit subir le lin avant d'ètre mis en œuvre : 
le rouissage, le teillage, le sérançage, etc., 

o) La confection du fil; 
tl) Le tissage des toiles; 
e) Le blanchiment; 
f) L'apprêt de l'empnquetage ; 
g) Le commerce du lin, du fil et des toiles. 
li nous parait inutile, pour le moment, de traiter toutes les questions qui se 

rattachent à ces divers objets; on pourra consulter à cet é3ard les ouvraacs 
spéciaux, tels que le rapport de la commission d'enquête sur la situation de 
l'industrie linière dans le pays et à I'ét raugcr , le remarquable rapport de 
i\!. l\loxhet sut' l'industrie linière en Irlande, celui de l\I. Yaudamme sur l'état 
de celle industrie dans l'arrondissement de Itoulers-Thielt , et les exposés des 
mesures prises en faveur de la population ouvrière dans les Flandres et dans le 
Ilainau t, publiés dans le ,Uonilt!w· <lu (j mars t8'15 et du 13 mai 1846, et qui 
ont été réunis en brochure. li serait aussi très utile, pensons-nous, de publier 
une traduction d'un mémoire du plus haut intérêt sur la situation des tisse 
rands de la Silésie et sur les moyens de l'améliorer, publié à Berlin en 1844 ('). 
La commission émet le vœu qu'un résumé pratique de ces divers documents 
et d'autres semblables, susceptibles d'éclairer les travailleurs et les commer 
çants sur les besoins <le l'étranger, sur les sources où il puise, sur les qualités et 
les prix des produits qui conviennent à chaque pays, soient publiés et 
répandus parmi ceux qui exercent l'industrie ou le commerce liniers, qu'ils 
soient traduits et mis à la portée du plus grand nombre. Le Comité central de 
l'industrie linière <le la Flandre orientale a déjà pris une sorte d'initiative sou), 
cc 1·apporl en publiant une instruction en flamand à l'usage des comités locaux 
de la province ('). 
2° L'amélioration du système d'apprentissage a aussi été reconnu comme 

l'un des moyens les plus efficaces pour soulager les Flandres. A cet effet on a 
établi quelques ateliers modèles et de perfectionnement pour les divers pro 
cédés qu'exige l'industrie linière; mais les efforts se sont surtout diriaés vers 
l'institution d'écoles de métiers destinées à substituer spécialement pour les 
femmes, à la filature du lin au rouet, d'autres travaux susceptibles de leur 
assurer un salaire plus élevé. Tout en approuvant, en principe, cette substi 
tution, la commission des établissements de bienfaisance pense néanmoins qui! 
y aurait un Grave danger à surexciter la fabrication des dentelles; nous pal' 
tageons entièrement cet a vis; les écoles de dentellières établies dans les cam 
pagnes font déjà une concurrence fatale aux dentellières des villes; les salaires 
tendent à s'abaisser, les produits perdent de leur qualité, tandis que leur 
quantité commence à encombrer les marchés. Il faut donc s'arrêter sur celte 

-·-------------------------------------------- 

(') Ueber die Nothe der Leinen Arheiler ù, Scl1lesim und die L11ittel ihr absicketfen, mu 
Aux. Scel'IEER. Berlin, 1844. (Veit und comp.) 

(') Onderrigling ooor de Nyverheids-Comités, Gent, 1846. (Vanderhaeghe-l\fayei-.) 
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pente , sous peine de provoquer dans une industrie qui jusqu'ici s'était main 
tenue dans une position relativement favorable, une crise analogue à celle qui 
ttffliue l'industrie linière. 

Indépendamment de la confection des dentelles, on a introduit dans plu 
sieurs écoles la confection des s·anls, la broderie et spécialement la broderie 
sur tulle, la coulure 1 le tricot; il resterait à compléter celte série d'occupations 
<le manière à obtenir la plus amnde variété possible. C'est lù une étude qui ne 
peut assez fixer l'attention des comités préposés à la direction des écoles. 

L'organisation d'écoles de métiers et d'apprentissage pom· les garçons pré 
sente plus de difficultés encore que l'orgnnlsntion de ces mêmes écoles pom· 
les filles. Quelques essais out été tentés à cet égard, particulièrement ù Roulers, 
où ils ont été couronnés d'un plein succès. On pourrait dans ces écoles 
enseigner le tissage d'autres étoffes que la toile, de manière à faciliter une 
transformation d'industrie qui est devenue indispensable. Les recommanda 
tions et les renseignements que contient à cet écra1·d le rapport de M. le Com 
missaire de l'arrondissement de Iloulers-Thielt , méritent d'être sérieusement 
médités et peuvent conduire à des applications pratiques d'une flrantle 
importance. 

5~ l\'Jais l'action des écoles de métiers et d'apprentissage ne peut se faire 
sentir qu'à la lonffue; elle présente des garanties pom· l'avenir, mais elle laisse, 
eu 3rande partie du moins 7 subsister les embarras du présent. li est reconnu 
que le nombre de bras occupés par l'industrie linière dépasse de beaucoup les 
besoins 1 qu'il y a pléthore, concurrence excessive, et 'l par suite, impérieuse 
nécessité de four nit- à un certain nombre de fileuses et de tisserands d'autres 
occupations qui les arrachent ù la misère en leur procurant un salaire suffisant, 

D'après les renseignements publiés par le Ministre de l'Intérieur ( Llfmn'teur 
du 15 mai 1846), l'industrie linière occupait, en 1845, 528,249 individus dans 
les 4 provinces des deux Flandres, du Hainaut et du Brabant ; sur ce nombre 
il y avait : 

57,821 tisserands; 
·j 94,09·1 fileuses , 
761557 teilleurs et seranceurs, 
Dans les deux Flandres seules 79,054 ménages et ~87,527 individus sont 

employés clans cette même industrie, et dans ce dernier chiffre ne sont pas 
compris les enfants qui vivent de l'industrie de leurs parents. 

Ce simple relevé, combiné avec le décroissement des exportations et la baisse 
qui s'en est suivie, dans le prix des toiles, suffit pour expliquer la réduction des 
salaires. Cette réduction a dépassé jusque 50 p. 0/o depuis quelques années, et 
dans le même espace de temps le prix des denrées les plus nécessaires à 
l'existence a augmenté dans une assez forte proportion. Nous voyons clans le 
rapport de l\l. Yandarnrne , que le salaire moyen des fileuses n'est plus que de 
16 centimes et celui des tisserands de 60 centimes par jour, dans le district de 
Roulers-Thielt. Faut-il s'étonner dès lors de l'affreuse misère qui pèse sur ces 
malheureux ouvriers? Et n'est-il pas évident qu'il importe de tout mettre en 
œuvre pour diminuer les rangs pressés d'une industrie qui étouffe dans l'espèce 
d'impasse où elle est acculée? 
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A cet effet l'introduction de nouvelles branches d'industrie est l'un des 
remèdes le plus naturellement indiqués. Mais la substitution des industries 
uo_uvelles à l'industrie ancienne exî3e certaines conditions indispensables, 
suivant nous, pour ne pas échouer et éviter de susciter <le nouveaux embarras 
et peut-être de nouvelles souffrances. 

1° Il faut que les nouvelles occupations aient une certaine similitude avec 
l•~s anciennes, de manière à pouvoir s'exercer dans des circonstances ù peu 
près analogues, sans exiger un apprentissage trop difficile, et, par suite, 
souvent impossible. 

2° Il importe de les varier autant que faire se peut, afin d'éviter de provo 
quer un nouvel encombrement. 

5° Il fout que les produits nouveaux correspondent , autant que possible, à 
des besoins réels, <le manière ù assurer leur placement soit dans le pays, soit à 
l'étranger, 

M. le commissaire de r arrondissement de Iloulers-Thielt indique dans sou 
rapport, divers produits dont la fabrication a été introduite avec succès dans 
l'atelier d'apprentissage de Iloulers. 
Nous citerons, entre autres, le tissage des mouchoirs, des toiles laraes 

pour draps de lit, des étoffes mélangées , des coutils, du linffe de taule. Dam 
l'arrondissement de Courtrai , on a fait des essais analogues el toujours avec 
le même résultat. Dans l'arrondissement d'Alost , le tissage des étoffes de soie, 
introduit d'abord dans les ateliers de la maison de détention militaire, com 
mence à se répandre au dehors dans les campagnes. Le Gouvernement de son 
côté fait d'incessantes études, prend des informations de toute part sur la 
nature des industries nouvelles susceptibles d'être naturalisées dans les Flan 
dres. Pour encourager et étendre celle utile transformation, on pourrait peut 
être, dans une juste mesure , accorder des subsides, attribuer des primes ma 
fabricants et aux entrepreneurs qui prendraient à tâche de fournir de nouvelles 
occupations à nos fileuses et ù. nos tisserands; ces subsides ou ces primes 
seraient , en lous cas, subordonnés au nombre d'individus occupés el à l'impor 
tance des produits fabr·iqués de la sorte (IUÎ seraient exportés à l'étranger. 

Peut-être aussi pourrait-on faire quelqu'application utile, dans les circon 
stances graves où se trouve le pays, <lu principe de la propriété industrielle 
exclusive ou du monautopole 1 comme l'a qualifié un spirituel économiste; 
ainsi, par exemple, tout entrepreneur qui importerait en Belgique une indus 
lrîe nouvelle, réunissant les conditions énumérées ci-dessus ou reconnue 
susceptible de procurer, sans nuire ù d'autres industries similaires , de nou 
veaux moyens de travail, obtiendrait le privilége de l'exploiter à l'exclusion de 
tout autre , pendant un certain nombre d'années. 

Ce n'est toutefois qu'avec une certaine défiance que nous émettons les idées 
qui précèdent; seulement il nous semble qu'il est plus rationnel et qu'il serait , 
en définitive , moins coûteux d'accorder certains encouragements pour l'intro 
duction de nouvelles branches d'industrie que de s'exposer à devoir créer à 
u1·ands frais des maisons de travail ou des ateliers libres de charité qui vien 
draient, en augmentant une concurrence déjà excessive, déprécier le travail 
et. réduire encore le salaire des ouvriers indépendants. 

55 
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Nous ajouterons que le problème dont il s'aait est peut-être de tous les pro 
blèmes économiques le plus difficile à résoudre d'une manière satisfaisante. Le 
mal qui dévore les Flandres, le défaut de travail et l'insuffisance des salaires, 
règne avec plus ou moins d'intensité et t't des iutervnlles plus ou moins rappro 
chés dans tous les pays industriels. Aussi est-ce dans la constitution même de 
l'industrie qu'il faut en chercher les causes et les remèdes. Ces causes sont , 
suivant nous, la concurrence effrénée que se font les producteurs , maîtres <'t 
ouvriers, et la fatale prétention de faire produire à chaque pays la presque 
aénéralîté des articles de consommation. 

De là, Bêne et ralentissement dans les échauffes, luttes douanières, crises 
périodiques , et finalement accroissement incessant de misère pour les 
malheureux travailleurs. Quant aux remèdes, il ne peul y en a voit· de radicaux 
et de véritablement efficaces que dans le retour uraduel à la liberté com 
merciale et dans les applications variées du principe de l'association. 
4° L'organisation des comités industriels a sans doute rendu et continue à 

rendre des services dans les circonstances critiques où se trouvent un rrrand 
nombre de communes; elle a satisfait à l'un des premiers besoins 1 celui de 
fournir du travail quand méme aux malheureux qui 1 sans celle bienfaisante 
·inten·ention, eussent été véritablement réduits tl une complète oisiveté. Mais , 
comme l'observe fort bien la commission, les comités industriels doivent en 
uénéral être considérés bien plus comme des annexes des bureaux de bien 
faisance que comme des aB·ences de perfectionnement pour l'industrie linière. 
L'impulsion et la direction supérieures leur font défaut le plus souvent : de là 
le manque d'ensemble dans leurs opérations, leur inertie parfois, l'encou 
ragement indirect donné à l'ancienne routine , et la déperdition annuelle de 
sommes considérables qui, mieux appliquées, contribueraient sans doute 
efficacement au perfectionnement de l'industrie linière et à l'amélioration du 
sort des ouvriers qu'elle emploie. 

Pour combler la lacune et remédier aux inconvénients que nous venons de 
signaler, il conviendrait 1 suivant nous, de constituer dans chaque chef-lieu 
d'arrondissement une auence centrale qui serait particulièrement chargée de 
diriger et de surveiller l'action des comités industriels locaux. Les membres 
de cette agence seraient nommés pat· le Gouvernement sur la proposition des. 
députations permanentes des conseils provinciaux. On pourrait leur attribuer 
une lé~itime indemnité en raison de l'importance de leurs fonctions el du 
temps qu'ils devraient y consacrer. 

Quant à la nomination <les directeurs rétribués des agences, elle appa,· 
tiendrait au Gou vcruernent ; et comme la tâche principale el à certains égards 
le succès même de l'institution dépendrait en grande partie du zèle, des capa 
cités et de la probité de ces fonctionnaires, il va sans dire que leur choix 
devrait présenter toutes les 3·ara11tics désirables. 

L'agence d'arrondissement aurait pour mission : 
1° De prnposer le mode de répartition des subsides affectés aux comités 

industriels des communes de sa circonscription; 
2° De travailler à la transformation des métiers et ustensiles 1 et de distribuer 

soit au prix coûtant, soit à un prix réduit; soit à litre <le prêt, soit même 
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tp·atuîlc1:ncnt dans certains cas, les outils perfectionnés dont la bonté et la 
supériorité auraient été constatées par l'expérience; 

3° D'établir des ateliers do perfectionnement là où le besoin s'en ferait 
sentir; 

4° De charrrer <les ouvriers instructeurs de se rendre au besoin sui· les 
u ' ' lieux. pour enseigner et surveiller l'emploi des nouveaux. outils et des nouveaux 

procédés; 
Jo D'étendre, <l'améliorer et de surveiller les écoles d'apprentissage d«! 

métiers; 
G<> De propager les meilleures méthodes pour la culture 1 le rouissnge , le 

teillage et le serança3·e du lin ; 
7° D'établir, au besoin, un dépôt de 8Taines de lin des meilleures espèces; 
8° D'organiser le dévidage métrique , le numérotage et le classement des fils 

ù la main; 
9~ De favoriser les essais de tissage avec le fil à la mécanique- et le fil mixte; 
1011 D'étudier et de propage1· le tissage d'étoffes nouvelles, mouchoirs, toile 

large pour draps de lit, coutil, linge de table, elc.; 
11 ° D'éclairer la production, en combattant les préjugés et la routine, au 

moyen de la publication cl de la distribution de courtes notices, d'instructions 
claires et précises ù la portée des plus humbles intelligences ; 

J 2° D'aviser au moyen de maintenir la fabrication bonne et loyale, et de 
combattre, par tous les moyens en son pouvoir, certaines pratiques frauduleuses 
dans le tissage des toiles qui tendraient ù discréditer ces produits; 

t 5° .En un mot, de venir en aide, sous tous les rapports, à l'industrie linière; 
de manière, toutefois, à ne pas porter atteinte à l'indépendance des ouvriers et 
ù ne pas 3èue1· la liberté des transactions commerciales. 

Ou voit que nous attribuons ici aux. auences centrales une mission confiée 
jusqu'ici aux comités locaux et que ceux-ci n'ont pu remplir, pour la plupart, 
faute de direction, d'encouragement et de ressources suffisantes. 

Dans notre système; les comités locaux seraient subordonnés aux ageuces 
d'arrondissemeut qui leur donneraient l'iuipulsion et leur procureraient les 
moyens d'atteindre le but de leur institution. 

Ainsi ces affences d'arrondissement serviraient d'intermédiaires entre les 
autorités supérieures et les comités communaux. Elles recevraient les modèles 
<le métiers et d'outils perfectionnés , les échautillons des étoffes les plus géué~ 
ralement demandées à l'étranger , ces objets pourraient être 1·éu11Ï:; dans un 
petit musée, constamment ouvert à tous les visiteurs; et qui serait annexé à 
l'atelier de perfectionnement. Elles pourraient, si elles y voyaient de l'avan 
tage, faire des approvisionnements de lins et de fil qu'elles vendraient, à des 
conditions favorables, aux fileuses et aux tisserands. 
Elles pourraient é{}alement se charger, pour compte des tisserands 1 du 

blanchiment, de l'apprêt et de l'empaquetage des toiles et autres étoffes, établir 
même un bazar où ces mêmes articles seraient mis en vente , et faire 1 dans 
certains cas, des avances aux ouvriers sur dépôt de leurs produits. Elles facili 
teraient , enfin, le placement de ces produits en se mettant en rapport avec la 
société <l'exportation dont nous parlons plus bas. 
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On comprend que nous ne pouvons résumer ici que très succinctement les 
bases de l'organisation et les attributions des arrenccs d'arrondissement; mais 
ce llUe nous en avons dit suffira, pensons-nous, pour démontrer leur utilité. 

Déjà un arrêté royal du 25 mars 1844 a approuvé l'institution d'un comité 
central à Gand; cc comité, nous n'en doutons pas, a rendu des services; mais 
son action n'est pas assez directe, assez iucessante , assez active, elle est trop 
t3énérale et trop divisée surtout pour influer d'une manière décisive sur la 
marche cl les progrès de lindustrie linière dans la province entière. Eu plaçant, 
au contraire, nos anenccs au milieu de chaque district iudustriel , en limitant 
ainsi le cercle de leurs opérations et eu concentrant leurs efforts, en les met 
tant en rnpporl facile et pour ainsi dire journalier avec les comités communaux 
et les travailleurs , nous croyons satisfait-eaux conditions essentielles de succès. 
li nous suffira de prendre à cet énard pour exemples la commission adminis 
trative de l'atelier modèle de Iloulers , le comité industriel de Courtrai et la 
commission de surveillance de l'atelier <l'apprentissage d'Ath, qui ont déjà 
exercé une bienfaisante influence dans les localités environnantes et qui, traus 
formés en comités d'arrcndissement , d'après les bases que nous avons indiquées, 
rempliraient assurément l'objet proposé dans toute son étendue. 

lei se présente une objection, et nous nous hâtons d'y répondre : L'institution 
et le mécanisme des agences empiètent, nous dira-t-on , sur le domaine de la 
libre industrie; il y a aujourd'hui des fileuses qui confectionnent le fil, des 
tisserands qui tissent la toile, des marchés où les produits sont mis en vente, 
des marchands qui les achètent et les exportent. Tout se fait librement : 
pourquoi déranger par des combinaisons artificielles un système qui fonctionne 
naturellement? 
Si celte objection était admise, il ne resterait évidemment qu'à laisser faire 

et à se croiser les bras; ce rôle serait facile; mais le gouvernement peut-il rnc 
cepter vis-à-vis de lu dét resse qui s'étale à tous les yeux? A quelle cause fout-il, 
du moins en grande partie, attribuer ces souffrances? Justement au système 
que l'on préconise: c'est parce que l'on a abandonné trnp longtemps l'industt-ie 
linière à ses propres forces 1 qu'elle est tombée peu à peu dans la voie routi 
nière d'où il est si difficile de la faire sortir nujourd'hni ; c'est parce qu'on 
s'est abstenu de l'éclairer: de l'avertir, qu'elle a marché de chute en chute, 
qu'elle a successivement perdu ses principaux débouchés, el qu'ouvriers et 
marchands se sont trouvés enveloppés dans une même crise éaalement funeste 
i:, leurs intérêts divers. 

Oo nous tlil qu'il existe dt;jù aujourd'hui un certain nombre de fabricants 
qui font tisser des toiles pour leur compte, qui fournissent aux ouvriers la 
matière et même parfois les outils nécessaires à sa confection. Nous applau 
dissons sincèrement à ce progrès ; mais tant qu'il ne formera en quelque sorte 
qu'une exception, tant qu'il ne sera pas généralisé comme il l'est, du moins 
en srande partie: dans le nord de l'Irlande et en Écosse, nous ne pensons pas 
qu'on puisse se passer de l'intermédiaire et du concours dont nous a vous parlé 
ci-dessus. les fabricants continueront leurs opérations; celles-ci recevront, il 
faut du moins lespérer, une extension progressive, et l'action même des agences 
contribuera à ce résultat. Seulement, à côté des ateliers formés par les fabri- 
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cauts, il y aura d'autres ateliers plus nombreux oraanisés sous le patronaae et 
la direction des a3cnccs. Ainsi nul ouvrier ne serait plus désormais abandonné 
ù lui-même, à la routine et à l'inexpérience qui ont contribué à la décadence de 
l'industrie linière. Tout serait, au contraire, mis en œuvro pour faire l'entrer 
cette industrie tians la voie normale 1 pour lui rend, e la vitalité qui seule peul 
la mettre à même de lutter avec avantage sur les marchés étrangers et de 
reconquérir son ancienne réputation. 
Quand ce but sera atteint, qu'on supprime les ar,-euces et les encoura3·cments 

<le toute espèce. Mais en attendant, les souffrances de tant de malheureux qui 
sont nos concitoyens et nos frères, commandent remploi de mesures énergi 
ques qu'on ne pourrait différer sans danger. 

C'est dans ce sens que la commission des établissements de bienfaisance 
recommande la création d'une société qui disposerait d'un capital de plusieurs 
millions, et qui imp1·imerait, à la fois, sur les principaux points, une activité 
indispensable à la réparation des souffrances de l'industrie linière. 

Suivant la commission, cette société aurait un double but : elle se chargerait 
non-seulement de l'exportation, mais encore et principalement de la répar 
tition, de la distribution , de l'organisation du travail. Elle éviterait aux uns 
les achats de matières premières, aux autres l'appareillage , à tous une perte 
énorme de temps. Elle préparerait les matières et les ferait travailler pour son 
compte; enfin elle revêtirait la toile de la forme la plus convenable. 

« L'ordre dans le travail, ajoute la commission; la régularité dans les 
>) produits, l'emploi utile du temps, la division des travailleurs, l'intelligence 
» des besoins de la consommation occuperont bien plus la société que 
>) l'exportation. >> 

On voit que la commission voudrait attribuer à la société dont elle propose 
la création, la mission qu'il conviendrait: suivant nous, d'attribuer aux arrences 
d' arrondissemen t. 

Nous craignons , en effet, qu'en confiant à une seule et même société, le 
double caractère de fabricant et d'exportateur , on ne complique par trop ses 
opérations en sacrifiant. peut-être, les unes aux autres. Dans les Iles-Britanniques, 
que la commission cite comme exemple, on a bien soin de distinguer et de 
séparer soigneusement ces deux choses : la fabrication et l'exportation. Le 
fabricant se borne à livrer ses produits à l'exportation, qui, à son tour, se 
préoccupe exclusivement du soin d'en obtenir le placement te plus avantageux. 
G'est ce même mécanisme, dont l'expérience a d'ailleurs démontré l'efficacité, 
que nous voudrions constituer, en établissant, d'une part, nos agences d'arron 
dissement qui veilleraient à la bonne fabrication, établiraient des magasins 
d'approvisionnements pour les matières premières, et recevraient dans leurs 
bazars les produits réunissant les conditions voulues; et, d'autre part, une 
société g·énérale d'exportation qui achèterait ces mêmes produits pour les 
placer à l'étranger. 

Dans notre système , la tutelle bienfaisante des agences d'arrondissement et 
des comités industriels s'étend indisrincteruent sur tous les travailleurs de 
leur circonscription; tandis c1ue dans le système <le la commission, la compa- 
3nie spéculatrice ne vient en aide qu'à un certain nombre d'ouvriers, et crée 
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ainsi une sorte de concurrence au sein même do l'industrie, qui peut contribuer 
à ag3-rave1· la position du plus grand nombre. 

Dans le premier système, quel que soit le résultat <les opérations de la société, 
les agences poursuivent leur mission et 'Veillent au progrès et au bien-être <le 
l'industrie. Dans le second, au contraire, les embarras qui peuvent venir en 
traver l'action <le la société, doivent nécessairement rejaillir sur les travailleurs 
qu'elle emploie. La destinée de ceux-ci se rapproche dès lors de celle des 
ouvriers des fabriques qui sont exposés à subir toutes les conséquences des 
crises industrielles et à manquer du jour au lendemain de travail et de pain. 
C'est justement ce qui vient d'arriver dans la filature de lin à la mécanique 
établie à Saint-Gilles près de Bruxelles, La semaine dernière 500 ouvrières ont 
dû être renvoyées d'un seul coup~ et l'on annonce qu'une centaine encore seront 
congédiées cette semaine. « C'est là, » dit le journal auquel nous empruntons 
ces renseignements C)1 <( une véritable calamité pour un s-raod nombre de 
» familles pauvres qui redoutent l'approche de la saison rigoureuse avec la 
)) plus vive anxiété, à cause surtout de la cherté des subsistances jointe au 
>) manque de travail. » 

Nous citons cet exemple pour p1·ouver qu'un établissement, même fondé 
sous l'empire des circonstances les plus favorables, peut, d'un moment à l'autre, 
se voir dans la nécessité de ralentir ou même de suspendre ses travaux sans 
égard pour la situation malheureuse des ouvriers qu'il renvoie. Il suffit que 
cette chance soit possible dans le système recommandé par la commission pour 
que nous nous fassions un devoir de signaler l'écueil en même temps que le 
moyen <le l'éviter. 

Ce système , suivant nous, aurait encore un autre inconvénient; tout en 
ayant pour but de raviver le commerce d'exportation, il aurait inévitablement 
pour résultat de créer une concurrence désastreuse pour les marchands de 
toile existants. En possession d'un capital considérable, de moyens de produc 
tions les plus parfaits et les plus économiques, la société, bien que n'ayant ni 
privilége, ni monopole avoué, ne laisserait dans le fait qu'une position relati 
vement très désavantageuse, et peut-être même insoutenable au commerce 
particulier. Il n'en serait pas de même dans l'oroanisation de nos agences ; 
indépendantes de la. société et des marchanda, ces agences fonctionneraient 
dans l'intérêt de tous, présenteraient à tous les mêmes gamnties et les mêmes 
avantages. Leurs bazars seraient ouverts sans distinction aux marchands , à la 
société d'exportation comme aux particulîers. 
Il va sans dire que les agences, de même que les comités industriels des 

communes, subiraient les modifications commandées par les circonstances, 
activeraient ou ralentiraient leur intervention, suivant les besoins; n'ayant 
d'ailleurs d'autre but que de venir en aide aux travailleurs, il est évident que 
leur mission viendrait à cesser du moment où ceux-ci pourraient se passer de 
leur concours. Quant à la société d'exportation, nous pensons, avec la 

( ') Obsercateur du I 9 octobre 18-46. 
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conuuissiou , qu'on ne peut trop se hâter de décréter sa formation I sauf 
,'t limiter, comme nous l'avons dit, le cercle de ses opérations. Le Gouvernement 
lui accorderait son patronaue en intervenant , soit par la naraulie d'un 
minzmuan d'intérêt, soit pm· l'apport d'une part proportionnelle dans le capital 
social, spécialement destinée à couvrir les pertes que pourrait subir la société, 
En contribuant également, de leur côté 1 à la, création de cette société 1 les 
négociants en toile sauvegarderaient leurs intérêts, et, par leur participation 
aux bénéfices qu'elle pourrait leur ofl't-ir1 compenseraieut le dommage que la 
concurrence pourrait apporter à leurs affaires particulières. 

Nous n'entrerons pas ici dans les détails de l'organisation de la société 
<l exportation; mais nous croyons devoir siffnaler l'utilité qu'elle pourrait tirer 
de deux annexes indispensables, suivant nous, pom· assurer son succès; 

L'établissement, à Anvers, d'un bazar central de toiles et d'étoffes, spécialement 
destinées à l'exportation 1 où pom raient venir s'approvisionner les capitaines, 
les commissionnaires et les marchands étrangers ; l'institution <le comptoirs 
dans les principales places commerciales des pays vers lesquels la société jugerait 
à propos de diriger ses opérations. Pour faire ressortir- l'utilité de ces comptoirs, 
nous joignons à cette note une notice succincte sur leur but, leur oro-anisation 
et leur résultat. 

.Mais tout en approuvant, en principe 1 la création <l'une société pour 
I'exportation des produits de l'industrie linière, nous ne pouvons cependant 
nous empêcher de n'y voir que la réalisation d'une idée incomplète. ce serait 
tout au plus un palliatif que les circonstances justifient, commandent même à 
certains éaards; pour que le remède füt complet, pour soustraire surtout la 
société projetée aux frais énormes et disproportionnés dans lesquels elle peut 
être entraînée, aux chances de réduction et mème de perte de son capital, il 
nous semble qu'il serait infiniment préférable de la constituer sur des bases 
plus lare-es et de comprendre dans le cercle de ses opérations l'exportation 
d'autres produits nationaux que les toiles. Elle parviendrait ainsi à varier et 
à compléter ses expéditions 1 à réduire proportionnellement ses frais 3énéraux 
et à fprantfr son capital. Chaque article viendrait supporter sa part des 
dépenses et leur ensemble présenterait pour ainsi dire une assurance mutuelle 
pour l'obtention d'un résultat avantageux. 
6° La commission repousse avec raison toute espèce de prime accordée 

directement à des fabricants ou nég·ocîants particuliers, soit pour la fabrication, 
soit pour l'exportation des toiles , ces primes n'auraient d'autre effet que d'enri 
chir peut-être quelques individus au détriment de l'industrie en général, de 
prolonger le sommeil <le celle-ci, de ralentir ses progrès, et finalement de 
constituer, à charge de !'.État, une sorte de rente perpétuelle qui croîtrait 
d'année en année au profit des consommateurs étrangers. 

7° L'exécution de travaux d'utilité publique a aussi été indiquée comme 
l'un <les moyens les plus efficaces de venir en aide à la classe ouvrière. Nous 
sommes loin de contester l'utilité actuelle de ces travaux; cependant nous ne 
pouvons nous empêcher d'exprimer quelques craintes sur leurs conséquences 
finales. 

La plupart des travaux dont il s'agit, nécessitent le déplacement des ouvriers , 
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leur ralentissement ou leur achèvement, en obligeant les entrepreneurs -à 
réduire le nombre de leurs travailleurs ou même à leur donner un congé 
définitif, expose ceux-ci à manquer d'ouvrage du jour au lendemain. Comment 
ces ouvriers, habitués à la vie nomade, ayant perdu l'habitude des occupations 
sédentaires qui les faisaient ,·i vre naguère, trouveront-ils désormais dans leurs 
communes des moyens de subsistance suffisants P A ces embarras et à cette 
cause de misère nouvelle, nous ne Yoyons qu'un rernède , c'est de répartir les 
travaux dont il s'ae-it et de calculer leur durée de manière ,'t prévenir toute 
brusque dislocation des ateliers formés pour leur exécution. On perd trop 
souvent de vue les véritables intérêts des travailleurs en se préoccupant exclu 
sivement du but que l'on veut atteindre. On rassemble à la hâte de toutes 
parts des milliers d'ouvriers, sans s'inquiéter de cc qu'ils pourront devenir 
lorsque leurs services ne seront plus nécessaires. De là la détresse qui menace 
incessamment la classe nombreuse des terrassiers et des autres ouvriers appelés 
souvent ù de 51·tmdes distances pour participer à la construction des canaux, 
des toutes, des chemins de fer, On leur procure assurément un soulagement, 
mais cc soulagement n'est que momentané; pour qu'il Fût permanent il 
faudrait introduire dans les travaux: de l'espèce un ordre, une régularité, une 
continuité surtout 1 qui malheureusement ont fait Généralement défaut 
jusqu'ici. 

Le déplacement des ouvriers de province ù province, s'il a lieu sur une trop 
3Tande échelle, et sil n'est pas d'ailleurs soumis à certaines rèules et subordonné 
ù des besoins réels, peut encore présenter d'autres inconvénients. Obligés de 
pourvoir à tout prix à lem· existence, ils peuvent faire une concurrence danse 
reuse aux ouvriers établis et occasionner par suite une baisse notable dans le 
taux des salaires. C'est ainsi qu'un grand nombre de travailleurs irlandais 1 
chassés de leur île par la faim , sont venus s'abattre dans les districts manufac 
turiers d'Angleterre et d'Écosse, au orancl détriment des ouvriers anglais et 
écossais qu'ils ont dépossédés en partie, et dont ils ont contribué â aggraver la 
position. Une invasion trop brusque et trop nombreuse des ouvriers des Flan 
dres dans nos autres provinces entrainerait inévitablement le même résultat. 
li importe donc de prendre toutes les précautions nécessaires pour écarter ce 
danger. 

8° Nous l'avons déjà dit , la situation déplorable dans laquelle se trou vent les 
Flandres par suite du manque de travail et de l'insuffisance des salaires, est 
encore aggravée par l'a{n~Iomération excessive et l'incessante augmentation 
de la population de ces provinces. Pour remédier à cet inconvénient, on a 
proposé d'avoir recours à l'émigration et l'on a même fait à "cet effet une ten 
tative qui n'a pas malheureusement été couronnée de succès. C'est ({Ue l'émi 
gration a besoin d'être préparée de longue main, exige des conditions nom 
breuse!'> qui ne sont pas faciles à réaliser, et n'est possible qu'avec le concours 
actif et spontané des populations qu'il s'agit de déplacer souvent à de grandes 
distances. Suivant nous, l'émigration ne peut être qu'un moyen resené pour 
l'avenir, qu'on peut et qu'on doit même travailler à rendre praticable un jour, 
mais qui, dans les circonstances actuelles 1 vis-à-vis de la répugnance qui sou- 
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lève de toutes parts et de l'énorme dépense qu'il fuudrait foit·e pour· l'oraanisel' 
sur une échelle un peu large , n'a absolument aucune chance de succès. 

9° A défaut de l'émigration , on s'est demandé s'il n'y avait pas possibilité de 
trouver une sorte d'équivalent sur le sol même de la Belgique. La superficie 
totale du Royaume est de 2,945,593 hect., divisés en 5,655,961 parcelles 
cadastrales. 

(1859). Les bruyères et terrains vas·ues soul compris dans cc chiffre, d'après 
les évaluations cadastrales, pour 427,281 hect. (1). 

Dans une note insérée en tête d'une circulaire de J\'1. le Ministre de l'Inté 
rieur, en date du 50 juin 1843, relative au défrichement des bruyères, le 
chiffre des terres incultes est même évalué à 555,425 hect, La Campine anver 
soise et limbourgeoise figure pour plus du tiers dans ce chiffre (125,238 hect.), 
le Brabant pour 1,170 hect. ; la Flandre occidentale pour 4,576, la Flandre 
orientale pour 936, le Hainaut pom· 5,390, l,, province de Liégé pour 15,608, 
et le Luxembourg à lui seul pour 158,070 hect. 

La différence entre ces deux évaluations provient de ce que, dans la 
première, on n ·a pas compris les terrains essartés et les broussailles, qui figurent 
dans la seconde pour 96,449 hect. 

Il suffit de la simple énonciation de cc fait poul' comprendre tout le parti 
qu'il y aurait à tirer des terres qui, jusqu'ici, dam notre petit pays, ne sont 
pas encore mises en valeur. 
Témoins de l'augmentation de la population , de la concurrence que se font 

les cultivateurs pour obtenir à bail, les moindres parcelles de terrain cultivable, 
ne sommes-nous pas conduits à nous demander pourquoi ce surcrolt de popu. 
lation ne trouverait pas son emploi utile dans le défrichement de nos terres 
incultes, et si la concurrence ne serait pas, sinon détruite, du moins considé 
rablement diminuée pa1· l'offre que l'on ferait aux a3Ticulteurs qui se pressent, 
sur quelques points du pays, d'exploitations fructueuses sur d'autres points P 
Nous savons qu'il y a ici une question préalable à résoudre, celle de savoir si 
les frais de mise en valeur des terres ne dépasseraient pas les bénéfices que l'on 
pourrait en retirer. Aussi convient-il, avant tout, de faire explorer les terrains, 
de bien déterminer leur nature, d'inter-rouer soigneusement leur degré de 
fertilité, et ne se décider à entreprendre l'œuvre du défrichemeut sur une 
grande échelle, c1ue lorsqu'il sera bien constaté que cette œuvre pourra s'exé 
cuter, d'une manière avantageuse, sans exiger des sacrifices excessifs, et eu 
offrant des chances presque certaines de lé&itime rémunération. 

Cette étude préliminaire terminée, à la suite du classement des terrains, 
viendra l'examen du système auquel on aura recours pour exploiter les terres. 
reconnues cultivables, avec avantage. Les opinions varient d'une manière 
notable sur ce point. Les uns croient qu'il suffit de procéder par voie de conseil, 
de recommander aux communes un meilleur emploi de leurs propriétés : mais 
ce moyen, essayé jusqu'ici, n'a, que nous sachions, donné lieu ù aucun résultat 

( •) ,,11nwaire del' Obse'l'llalofre royal de Bruaelles porw 1846, par A. Q1rnTElET. 
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complet el satisfaisant. Et, en supposant même que les communes rcconnusseut 
la nécessité des défrichements, les moyens d'effectuer cette opération avec 
profit ne lem feraient-ils pas défaut le plus souvent? 

D'antres pensent qu'il suffirait d'obliger les communes à mettre en vente 
successivement tout ou partie des bruyères qu'elles possèdent aujourd'hui. 
~lais n'est-il pas ù craindre que les ventes partielles ne conduisent tôt ou tard 
aux résultats que nous déplorons actuellement : le morcellement excessif, 
l'insuffisance des ressources et, par suite, la misère des cultivateurs, l'augrnen 
tation des charges résultant, pom· les communes, de ménages indigents et de 
vagabonds qui viendraient se fixer sur les propriétés aliénées? 

Que l'exemple du passé et de ce qui se pratique journellement sous nos 
yeux serve d'enseignement pour l'avenir. Si l'on veut 1 comme on le doit, 
procéder au défrichement et à la mise en valeur de la partie encore inculte du 
sol du t·oyaume, qu'on le fasse avec ensemble et intelligence, de manière à 
prévenir les abus et les maux qui aflli1:rent aujourd'hui une partie notable de 
la population aB'ricole. 

A cet effet, nous pensons que l'on pourrait recourir aux moyens suivants: 
On diviserait en deux classes les bruyères et les terres incultes : dans la 

première classe seraient rangées les parcelles isolées qui ne pourraient se 
rattacher à un centre principal de défrichement et de culture; dans la seconde, 
les terrains d'une certaine étendue susceptibles d'être défrichés et cultivés sur 
une grande échelle. 

La loi laisse1·ait l'option aux communes propriétaires des parcelles comprises 
Jans la première classe, soit de les mettre elles-mêmes en valeur, soit d'en opérer 
la vente, dans un délai déterminé. 

La vente ou l'expropriation des terrains de la 2e classe serait commandée 
comme mesure d'utilité publique. 

L'acquisition en serait faite par l'État, soit au moyen du payement intégral, 
soit au moyen d'une redevance annuelle. 

L'État devenu propriétaire ferait exécuter les travaux préalables nécessaires 
à l'exploitation, routes, canaux, plantations, abris, premier défrichement, 
desséehements, irrigation,.etc. Il pourrait utiliser; à cet effet, en les répartis 
sant par brigades, sous la direction d'ingénieurs agricoles ou de surveillants 
expérimentés, les nombreux indigents, particulièrement ceux appartenant à la 
population rurale, qui croupissent dans les dépôts de mendicité et qui 
occasionnent des dépenses énormes sans qu'on en retire le moindre profit. 

Les travaux préalables terminés, on construirait sur les terrains préparés pour 
la culture, en raison de leur étendue, soit des habitations qui se rattacheraient 
aux communes sur le territoire desquelles elles seraient situées, soit des villages 
modèles disposés d'après les meilleurs plans et réunissant toutes les aisances 
uécessaires. 

Les habitations isolées seraient louées, à des conditions ésalement avanta 
geuses aux locataires et à l'État; on faciliterait de plus aux locataires les moyens 
d'acquérir lem ferme dans un terme pl us ou moins rapproché: l'État récupérerait 
ainsi successivement une partie de ses avances. 

Les habitations formant les villages modèles seraient aussi données en loea- 
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tien, mais à la condition de l'exploitation en commun des terres auuexées ù 
chaque village. Le rènlcment de celle exploitation, sa direction, le mode de 
répartition des charges et des produits, la conciliation des intérêts respectifs 
<le l'État propriétaire et des cultivateurs feraient l'objet d'un ar·1·anuerne11t 
sous forme de contrat que devraient accepter les locataires. Peut-ètre aussi 
pourrait-ou stipuler en faveur de ces derniers des facilités pour l'acquisition 
des habitations et d'une partie déterminée des terres, mais sous la rt.'•scrve 
expresse de continuer l'exploitation en comuum , après couune avant l'acquisi 
tion. En tout cas, la vente ne devrait se faire qu'avec faculté de réméré au profit 
de l'État, qui demeurerait ainsi libre de disposer, dans un temps plus ou moins 
rapproché, des terres cédées dans l'intérôt uénéral. Dans l'intervalle, du moins, 
on remédierait aux inconvénients du morcellement et de l'extrême division des 
cultures, et c'est là l'esssentiel pour le moment. 

On établirait, dans quelques-uns des villaces modèles, soit une ferme e xpé 
rimeutale, soit une école d'aflTÎculturc; ces établissements occuperaient, autant 
que possible, une position centrale, de manière à profiter non-seulement aux 
communes où ils seraient situés, mais encore aux communes voisines et uéné 
ralernent au pays entier. On pourrait y annexer des établissements spéciaux 
poul' les orphelins, les enfants trouvés, les enfants pauvres, les jeunes libérés 
que l'on occuperait ainsi utilement aux travaux de l'agriculture. 

Une exemption d'impôt serait accordée aux locataires poul' un terme <le vinnt 
ou trente ans. Des avances pourraient aussi leur être faites, à certaines condi 
tions, pour leur faciliter la mise en exploitation. 

L'une des principales objections faites à l'aliénation des biens communaux: 
est tirée du bénéfice que retirent aujourd'hui les habitants de la jouissance de 
ces biens. Abolir le droit de vainc pâture, celui de couper le bois et d'exploiter 
la tourbe sur ces biens, serait, dit-on, plonger dans la misère un urand nombre 
de familles en les privant des ressources sur lesquelles, elles ont pu compter 
jusqu'ici. 

Cette objection serait fondée si l'abolition du droit dont il s'a3it était pu1·e et 
simple et si elle n'était accompagnée d'aucun dédommagement. Mais ii n'en est 
pas ainsi. Outre le produit de la vente des biens communaux, qui profiterait 
assurément à tous les habitants des communes exprnpriées; il est bien entendu 
que les familles indigentes de ces communes seraient appelées les premières à 
participer aux avantases de la mise en culture des terrains acquis pat l'État; 
au lieu du mince profit qu'elles retirent aujourd'hui de la nourriture de quel 
((t1es vaches, de la coupe de quelques fagots, de l'extraction d'une petite 
quantité de tourbes, elles pounaient aspirer à prendre place parmi les loca 
taires, à récupérer leur indépendance et à contribuer, par leur travail, à 
I'œuvre utile à laquelle elles seraient conviées. On concilierait de la sorte tous 
les intérêts légitimes, l'intérêt particulier avec l'intérêt général, sans les sacri- 
6€1' l'un à l'autre, et l'on éviterait le aravt~ inconvénient auquel la distribution 
et la vente des terres communales a donné lieu narruèrc en Anslelcrre, lors de 
l'adoption du système des enciosure bills ( autorisations de clôture ). qui, loin 
d'améliorer la condition de la population agricole, a, au contraire, augmenté 
ses souffrances. Quant aux moyens d'exécution <lu plan proposé, ils devraient 
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faire l'objet d'une élude spéciale. Ainsi, l'on examinerait si, pour réunir la 
souuue nécessaire à l'acquisition des terraius , il conviendrait de recourir 
soit ù l'impôt, soit à l'emprunt , soit à toute autre combinaison financière. 
L'extension du système des caisses d'épargnes offrii·ait peul-être, sous cc mp 
port, de tp·andes facilités; en affectant à l'achat et au défrichement des 
bruyères une partie des sommes déposées et en représentant par des titres 
transmissibles la valeur des terrains exploités, on obtiendrait un double uvan 
laffe, l'emploi utile des dépôts et la fprantie efficace des intérêts des déposants. 

Ceux-ci, en effet, pourraient toujours obtenir le remboursement, soit e11 

ar3eut1 soit en titres équivalents négociables à volonté et qui partieiperaient , 
dans une certaine mesure, à l'augmentation de valeur que ne pourraient man 
quer de recevoir les exploitations. Celte idée mérite, pensons-nous, d'être 
examinée sérieusement ; on y trouvera peut-être la solution des questions que 
soulèvent encore aujourd'hui la t}éuérnlisation de l'établissement des caisses 
d'épargne, et la difficulté de combiner le placement avantageux des fonds avec 
l'obligation de leur remboursement immédiat, le cas échéant. 

Nous comprenons fort bien d'ailleurs que le plan dont nous venons d'in 
cliquer les bases aurait besoin d'être exposé d'une manière moins succincte, 
d'être accompagné d'explications complètes, pour être apprécié à sa juste 
valeur. Aussi n'est-ce qu'un simple aperçu que nous entendons donner ici; 
plus tard, nous pomTons revenir sur ce sujet et développer le système que 
nous propo~ons, sous toutes ses faces et dans ses moindres détails. 
Que si t>füat ne jugeait pas devoir intervenu- d'une manière aussi directe daus 

l 'œu vre du défrichement des bruyères, il resterait à examiner s'il n'y aurait pas 
lieu de favoriser la création d'une ou de plusieurs sociétés qui, avec son 
concours et moyennant des conditions et des garanties .'t stipuler de commun 
accord, se chargeraient de la mise en culture et du placement des travailleurs 
a3 rieoles. 
Toutefois, ce dernier système n'aurait jamais, à notre avis, les avantages du 

premier , il tendrait en définitive ù faire supporter par l'État les perles 
éventuelles sans l'admettre ;l la participation des bénéfices futurs; il subordon 
nerait l'intérêt public à l'intérêt particulier. Les raisons qui ont déterminé 
JHtfluère à confier à l'État l'exécution et l'exploitation des chemins de fer 
conservent leur force en ce qui concerne la nom elle entreprise dont il s'agit. 

Indépendamment du défrichement des terres incultes, il resterait encore à 
examiner le parti à tirer, surtout dans les Flandres, des sapinières et des bois 
taillis qui existent dans ces provinces, D'après le cadastre , la superficie occupée 
par ces sapinières et ces bois taillis s'élèverait à 65,685 hectares, et y ajoutant 
5,755 des terres va3ues et bruyères, on trouve dans les deux Flandres un 
total de près de 70,000 hectares encore susceptibles d'être mis en culture. Un 
honorable membre de la Chambre des Représentants, dans une brochure 
publiée en 1845 ('), a indiqué, avec une Gr,rnde supériorité de vues, les avan- 

( •) Q11clque5 nœs pratiques pour 1'(1111i:lwmtio1, cfo sort de la population rurale des Fùot!lres, 
r,ar H. K. Gand, 18415. 
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1a3·cs qui résulteraient de cette transformation (v. p. 13 à 24). Ces avantages 
seront surtout appréciés si l'on considère que la détresse qui affecte les fileuses 
d les tisserands s'étend aussi incessamment aux journaliers aaricoles par 
sui le de l'insuffisance du travail. Dans la Flandre orientale, sur un cbitf1·(• 
de 124,924 indigents recensés, en 1845, dans les campannes, il se trou 
vait 23,525 journaliers, 1,904 ramassent du fumier, et 1,878 cultivateurs : 
total, 27,507 indigents, qui ne peuvent trouver un soulagement réel que dans 
l'extension du travail ao-t·icole. Dans la Flandre occidentale, la position de celle 
classe de travailleurs est, si possible, plus déplorable encore. On voit donc 
llllC l'urgence des remèdes efficaces n'est pas moins grande pom· elle que pour 
la classe des ouv riers employés ù l'industrie linière. 

10° L'amélioration des cultures et, par suite, I'augmeutation des produits 
doivent nussi fixer d'une manière Loule particulière l'attention du Gouver 
nement. Il est évident, en effet, que l'agriculture ne peut rester stationnaire 
vis-à-vis des besoins sans cesse croissants qu'elle est destinée à satisfaire. 
Parmentier; en naturalisant sur le continent européen la culture de la 

pomme de terre, a rendu un service inappréciable à l'humanité, et nul ne 
contestera que des progrès analogues ne soient encore possibles lorsqu'on 
considère qu'en France, pour obtenir 6 hectolitres de 3rain, il faut 1 hectolitre 
de semence, tandis qu'en Angleterre le rendement d'un hectolitre de semences 
est de 22 hectolitres: c'est-à-dire à peu près quatre fois plus considérable qu'en 
France; et depuis l'application des méthodes d'irrigation et de dessèchement 
dues à .M. Smith, il tend ù augmeuter- encore ; de sorte que la proportion de 
la moisson en Anfileterre est souvent celle de 50 à i ('). Nous sommes encore 
loin d'atteindre ce résultat en Belgique et même dans les Flandres, jadis si 
renommées pour lem· bon système de culture. C'est que la plupart de nos 
ag1•jculteurs se sont assoupis au murmure des éloges qui leur étaient adressés; 
ils sont trop souvent restés stationnaires alors qu'on progressait ailleurs et 
ci u'on les surpassait même à certains égards. 

Les conseils contenus dans la brochure de l'honorable député, que nous 
avons déjà citée, méritent d'être pris en sérieuse considération pour les culti 
vateurs; et le Got1vernement, de son côté, rendrait un immense service au pays 
en créant ou en ravivant les institutions susceptibles de favoriser les progl'ès 
de l'agriculture : les comices, les concours, les musées , les cours affricolcs; 
en étendant les encourngemenls à donner ù l'élève du bétail, à l'amélioration 
de la race chevaline destinée aux travaux des champs; en instituant un corps 
d'ingénieurs agricoles, des écoles pratiques d'agriculture, d'horticulture, etc. 

11 ° L'abaissement du prix des substances alimentaires serait l'une des 
premières conséquences de l'amélioration des cultures; mais en attendant c1ue 
ce progrès puisse être réalisé, il convient, dans la position où se trouve le pays 
et pour arrêter l'accroissement incessant du prix des denrées les plus indispen- 

(') De l'agric-ulture eti France, d'après les documents officiels, par ;\l. D. i\lov111ER. avec de5 
remarques de 1\1. Buercnox, 
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sables à l'existence, de décréter d'urgence certaines mesures et de com 
pléter à certains és-ards la bienfaisante initiative qu'a déjà prise le Gouver 
nement. 

Parmi les mesures é3alement recommandées , du moins en partie, p,u· la 
commission des établissements de bienfaisance, nous citerons : 

La proclamation du libre commerce <les !}Tains 1 des bestiaux et en {l'éntfral 
de toutes les denrées alimentaires , sauf ù accorder des compensations 
suffisantes à l'as-1·icullurc en cas de lésion justifiée de ses intérêts lé3itirncs; 

La réforme des octrois communaux; 
La réforme de rélJime des boulangeries et des boucheries d'après les bases 

indiquées dans le travail spécial sut· cet objet, que nous annexerons ù celte 
note; 

L'institution de urenicrs publics 1 principalement destinés à neutraliser le 
commerce de grnins et à neutraliser les effets du monopole et de l'a3"iotane; 

L'abaissement du prix du transport pour les denrées alimentaires, la bouille, 
sur les chemins de for de l'État; 

Enfin la création d'agences des subsistances analogues à celle qui a été insti 
tuée par le conseil communal de Bruxelles pendant l'hiver dernier. 

Toutes ces mesures, nous le savons, ne pourraient être mises à exécution 
i mmédiatcmcnt ; mais leur application même partielle et successive aurait, 
nous n'en doutons pas, pour effet non-seulement d'empêcher toute hausse 
factice 1 de ramener les prix à leur taux normal , mais encore de prévenir le 
retour des calamités qui afllit}ent une partie notable de la population. Nous 
insisterons particulièrement sur l'utilité de la création <l'agences destinées à 
procurer aux ouvriers les objets les plus indispensables à la "Vie, au prix coù 
tant, L'expérience faite à cet étprd à Bruxelles nous semble décisive, et il suffit 
de voir les résultats consignés dans la notice ci-jointe pour être convaincu de 
la possibilité de créer, sans grande dépense 1 des institutions analogues dans 
Ioules les localités où le besoin s'en ferait sentir. 

12° L'institution de bureaux de renseignements ou de hotu-ses de travail , 
clans les principaux centres d'industrie ou d'agriculture 1 qui recueilleraient les 
renseignements les plus complets et les plus sûrs sur le prix du travail et les 
demandes de travailleurs dans les diverses localités, pourrait aussi venir en 
aide aux ouvriers sans ouvrage. Ils pourraient y puiser des renseignements 
précieux, s'y faire inscrire ou être mis en rapport directement avec les maitres 
et les entrepreneurs qui auraient besoin de leurs services. En cas de déplace 
ment les chemins de fer fourniraient 11n moyen de transport rapide el écono 
mique ; et dans certains cas même le Gouvernement, pom· faciliter les 
transactions, pourrait, moyennant certaines conditions, effectuer ce transport 
grntuitement. 

13° Dans l'énumération qui précède, nous n'avons fait nulle mention des 
moyens à puiser dans l'organisation de la bienfaisance: c'est que nous sommes 
intimement convaincus que les mesures de prévoyance sociale doivent passer 
avant l'aumône, et que le paupérisme actuel des Flandres doit, jusqu'à un 
certain point, ètre attribué à la prédominance trop exclusive <le cette dernière. 

L'œuvre de la bienfaisance doi l être subordonnée 1 suivant nous, _à l'emploi 



des remèdes préventifs; autrement elle alimente le mal au lieu de l'extirper et 
crée en quelques sorte l'abus que l'on devait s'attacher ù combattre. Cc priu 
cipe posé, nous sommes loin de méconnaitre les services rendus piw la charité 
publiq ue , dans les Flandres; 011 est allé au plus pressé, et faute de pouvoir 
procurer du travail et suppléer à l'insuffisance des salaires, les bureaux do 
bienfaisance ont fait cc qu'ils pouvaient en accordant des secours aux plus 
malheureux. l\lais la modicité même de ces secours prouve qu'ils ne peuvent 
constituer un remède souverain. Dans la Flandre orientale; le montant des 
sommes affectées au soulagement des indigents à domicile s'est élevé, en 1845, 
ù. 1,554,~47 fr., répartis entre 169,116 individus: c'est une moyenne de 
fr. 7-89 par indigent. Dans la Flandre occidentale, le total des sommes distri 
buées en secours , la nième année, a été de 1,849,570 fr.; si l'on répartit cc 
total entre 214, 25 f indigents, on obtient une aumône annuelle de fr. 8-62 par 
individu. La comparaison seule dans ces chiffres suffit pour démontrer l'insuf 
fisance du remède. La bienfaisance publique, et nous ajouterons la charité 
privée, sont impuissantes pour aJléuer les maux et améliorer le sort d'une 
population réduite au désespoir, Il faut donc nécessairement avoir recours à. 
d'autres moyens qui tendent à tarir la source du paupérisme au lieu de l'ali 
menter en quelque sorte, comme cela a eu lieu jusqu'ici. 

C'est dans le même but qu'il convient aussi de s'occuper d'urgence de la 
réorganisation des bureaux de bienfaisance, de la réforme des dépôts de men 
dicité, de la révision de la létfi.slation relative aux mendiants et aux vaaabonds. 
Il importe surtout de prévenir à tout prix. les migrations de familles indigentes 
qui vont frapper à la porte des dépôts de mendicité, qui y perdent leur 
dernier reste d'énergie, et qui, de-venues désormais étrangères au foyer natal, 
constituent pour les communes des charges écrasantes qui absorbent leurs plus 
précieuses ressources. Le Département de la Justice, à la suite d'une enquête 
sérieuse et d'études persévérantes, a pris la résolution de saper ces abus ù leur 
hase, el il faut espérer que la prochaine session de la Législature ne s'écoulera 
pas sans que les projets du Gouvernement à cet éaard n'aient reçu force de loi. 
Pour compléter cette réforme il restera à ornaniser ou à compléter le service 

médical des inùi~ents dans les communes rurales; à favoriser l'établissement 
d'hospices et d'hôpitaux cantonaux, d'ouvroirs , de crèches, etc. Il restera 
enfin à étendre et à perfectionner l'instruction et l'éducation dans les campa 
gnes de manière à soustraire les enfants aux maux qui affiigenl leurs parents, 
el à leur ouvrir en quelque sorte une destinée conforme aux légitimes ten 
dances de l'humanité. Celle tâche est immense, elle est sacrée, elle exige le 
concours de toutes les forces sociales, du Gouvernement, du clergé, de Lous 
les bons citoyens. Les Flandres désespèrent, il faut leur rendre la confiance et 
l'énergie nécessaires pour triompher des obstacles et reconquérir leur ancienne 
prospérité. La Providence a doué l'homme d'admirables facultés, qu'il est du 
devoir de 1a société de réveiller, d'utiliser, de diriger vers un but commun. 
On a trop longtems assimilé les Flandres à l'Irlande; la Belgique si jeune, si 
vivace , naguère encore dotée d'un si bel avenir 1 ne peut accepter celte com 
paraison. 

Les Flandres sont libres, leurs souvenirs sont glorieux; leurs destinées sont 
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intimement liées à celles du pays; qu'elles s'aident elles-mêmes et les efforts 
de Lous viendront se joindre aux lems pom· triompher d'une crise passagère. 
L'union fait la force; cette devise n'est pas encore devenue un vain mot en 
lielgique, et l'honneur national se révolterait à juste titre si le spectacle que 
présentent actuellement au monde nos provinces, noguère les plus florissantes, 
venait à SC prolonger. 

Bruxelles, 51 octobre 184ü. 

L'Lnspeoteur ,gé-1u!ml des prisons et des ëtabùeeem« uts 
de bienfaisance, 

Eo. DucPÉTmix. 
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ANNEXE N° XXXVI . 

.Rele11é des traoaua: entrepris depuis le 1 (!i• septembre 1845 jusqu'au 1er ju,in 1846. 

DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MONTANT 

DIU' ADJUDICATION 

Tl\AV.4.Ult, 

Ohse1'Vatlons. 

Routes de l'État. 

PBOVIl'ICB D
1
A.l'IVERS, 

Anvers à Essehen ••••••• 

PROVtl'ICE DE BRA.BA.NT, 

Nivelles vers Gosselies [travaux de ter- 
rassements) • • •. •. •. • • • ~ • • • • 

l'ROVll'ICE DE LA. l!LA.NDRE OCCIDEl'ITA.LE, 

Vyfweghe ail pont de Stalhille • . 

Hoogstaede à Ronsbrugge. • • • • 

PROVIl'fC& DE LA. FLA.l'IDRE ORIBl'ITALE, 

Nederbrakel à Renaix (travaux de ter- 
rassements) • • • • • • • • • • • • • 

PROVIl'fGE DE LltGB. 

Hny à Stavelot , section de fluy au pon 
ceau de Marchin. • • • • • • • • • • 

Id. - Section de Werbomont à Trois 
Ponts (l Or lot) • 

AulJel à la Planck 

Xhoris vers Barvaux • • • • • • • 

PRO-Vli.1CE DE LnIBOURG, 

Hasselt à la Meuse (:.S• et 6° sections) 

Hechtel à lUaeseyck (section de Peer à 
Brée) •••••••••••.••••• 

A ileporter. . . • • 

Fr. 

104,790 

11,900 

54,300 

148,690 

120,000 

66,271> 

136,850 

62,949 

ol ,000 

4~.500 

69,200 

958,454 

Ces travaux ont été exécutés en règ1e 
Environ 000 ouvriers y ont été occupés 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MONTANT 

DEL' A.DJUDICA.'1'101'1 
DIO 

"fl'I.AVAUX, 

Observatùms. 

Report ••• 

St-Troud à Herck-la-villo (3° section) •• 

Hasselt à Beeringen (2° section). 

Tongres à Visé (1 •• section) • • • 

l'R0Vll'ICR DB LUXB!lll0URG, 

Redressement de la route de 1 •• classe 
n° t, à l'entrée de la ville d'àrlon .• 

PROVINCE DE NAMUR, 

Wav1·e à Huy (section d'Êghezée à Bier 
waert, avec embranchement de Bier 
waert à Andenne} • • • . • . . • • • 

Havelange au. Gros-Chêne. 

Ciney au Tige d'Emblinne. 

Redressement de la côte d' Anseremme 
(route de I ro classe n° ~) • • • • • • • 

Gedinne à Nafraiture .••....•.• 1 72,~00 

Total. •.•• 1 I ,585,939 

Boutes provinciales. 

t>i\0VlltCE n'AllVEllS, 

Berghem à Borgerhout • • • • • . • , • 

PROVINCE DE BRABAl'IT. 

Ti.-leroont à Winghe-St-Ceorges (travaux 
de terrassements) ~ •••.••••• 

PROVlll"CR DE LA FLA1'D8E OCCIDENTALE, 

Menin à 1'Iouscron • • • • • • • ••• 

Herseaux au Château d'Or. • • 

A reporter ••.•• 

_Fr. 
9o8,4M 

07,000 

M,900 

48,400 

10,390 

m.aoo 
99,000 

aa,995 

oo,MO 

30,1100 

58,900 

134,800 

46,000 

270,200 

Le Gouvernement n alloué nu subside 
de 86,!50O fr. 

Le Gouveruemenl est intervenu dans fa 
dépense pour une somme de S,9« fr, 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MONTANT 

DEL'A.DJUDlCATlOl'I 
D!S 

TRAVAUX, 

Observations. 

Report ..•• 

l'l\O\'l!'iCE O& UA.lN4tJT • 

Binche vers Beaumont 

Gosselies à Fleurus • • • • • 

Leuze à Sirault. • • • • 

Total. 

270,200 

98,000 

87,000 

76,000' 

oSl,200 

Ro-utes -concédéP"' ·. / 
' 

PllO'\ilNCE D& LA FLA.NORE OCCID&lU.!., 

Wyngene au pont Louise .•••.• 

Pll0Vl11CE DB U. Ul\!fOllE ORll!t'ITA.Ll!, 

Lede à la station de Wichelen •• 

Nederbrakel à Soueghem. . • • • . • 

Oosterzeele à Dickelvenne • • 

lfü1ldeghem à Aeltre . • • . • 

PROHNC.& DE N.tnua. 

Denée à Anthée. • • • . • • • 

Total ..•• 

100,000 

Ao,700 

70,000 

59,!i0O 

123,000 

111 ,oOO 

509,700 

Le Gouvernement a accordé pou1· ces 
deux routes un subside de I34,601î fr. 

Le Gouvernement n accordé un subside 
de 55,000 fr. 

L'État a accordé un subside de 20,000ifr. 

Idem. 

Le Gouvernement a aeeordé un subside 
ile 42,000 fr_ 

Le Gouvernement a accordé un subside 
de ti0,000 fr. 
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l\ÉCAJIITtJLATION. 

Routes de l'Etat. • . . . . . • • . fr. 1,080, 9ô9 

Id. provinciales. • . • • 51H , 200 

Id. concédées • . • . • • . 009, 700 

Total général • • 2;616,8S9 
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ANNBH N° XXX VIL --- ,,,,,...,..,..,..--------- 

Rele1.:é des trauaue entrepris) depuî« le 1e1• septembre 1845 J1tsqu'tt1l 
1°1• jui'n 18461 dans la prooiuce de Luxembourg. 

Routes tlont la tlé1•cusc est im1ndéc s11r le eré«IU de 2,000,000. 

DESIGNATION DES ROUTES. 

-·------- ---· -----·-··· ... 

JIONTANT 

UE L'A.UJUDlCA.TIOr, 
DU 

TRAVAUX. 

Observations. 

Salmchâteau ù Trois-ponts. 

Bertrix à Wiboroche . • . • • 

Trausinnes au l\lenu-Chenet . 

Transinues à Wavl'eille . . . . . . • • 

TOTAUX •••••• ' 

167, l09 

81,905 

19ô,2t5 

102,900 

o48,ô29 

Rele1.:é des subsides accordés par l'État pour a·ùler a l'étab!issement de roules 
provinciales et do mutes concédées. 

Tir-lemont à Winghc~St-George .•.•••••••..•.• fr. 
Herseaux au Château-d'Or • 
Binche vers Beaumont ! . . . 
Gosselies à Fleurus j 
W yngene au pont Louise • 
Ncdel'brakcl à Sottegem .• 
Oosterzeele à Dickelvenne. 
~Ialdegem à Aeltre • • • • 
Denée à Anthée •••.•• 

Tou.L •• 

86,oOO 
8,944 

134,665 

'33,000 
20,000 

' 20,000 
42,000 
so,ooo 

39B, 109 
;a;;.; 

58 
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ANrŒXE Nn XXXVIII A. -- -..,,,,,-- __,.. 

Relevé des owvrages couceruant le lfBl'viae- des traoauœ !iydra1tliq1ws e(teotwfs 
an 1·e'g·ie, pendant l'hù•er de 1845 a 1840. 

DÉSIGNATION 

DES OUVRAGES. 

PÉRlODE 

D'EXÉCUTION. 

CRÉDIT SUR LEQUEL 
L,\ DliP&NSG de lu 

A. ÉTÉ Ull'U1"t.E. lsol!:11E PH~&- 

Établissement d'une déri 
vation de ln Dyle, à 
l'tulinos. 

'Heetifieation d11 cours de 
la Dyle entre Malines et 
Werehtei·. 

Trav aux d'amélioration du 
Rupel aux abords de 
Boom. 

Travaux d'entretien du 
canal de Bruxelles ii. 
Charle1·oy. 

D11 8 décembre 1843 au 
10 mai 1846. 

Du }er septembre 1845 
au ~ l mai 1846. 

Du 15 décembre 1840 
au 31 mai 1846. 

D11 I•t septembre 1845 
au îH mai 1846. 

Chap. Il, art. 23 du bud- 
get de l84a ..••• 1 1,306 

Chap.H, art. 23 de 1846. 

Chap. Il, art, 23 du bud 
gct de 1845 .••.• 

Cha p. Il, art. 23 de I 846. 

Ghap. Il, art. 20 du bud 
get de 184/i • • • • • 

Cha p. VIU, art. 2 du bud 
get de 1845 ••••• 

Cha p. VUI, art. '2 de 1846 

TOTAi,. • • ••• 

0,704 

~I, 7ï8 

I0,7~8 

10,629 

11,890 

t4,HS 

90,551 
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ANl'iEXE N° XXX VIU B. 

Beluvé des entreprises concernant le service des travau» !tydrauliqztes mt·s11s 
en adj1.tdi"cati"o>z par le Département des Traoauœ Publics, pendant les moi« 
de septembre 1845 à mai 1846 ù1olus. 

! 1 N• TURE DE L'E'1fREl'RISE. 
DA TE I lllONT ANT 

•• 1 DS LA SOUl!ISSIOlf 

L' ADJ U D[C:,\ T 1011' • .11.C.C:EP TÉE, 

Observation», 

Tra vaux de conservation de la 
passo établie sur lu Meuse 
à Jupille •.•.• 

2 1 Entretien, jusqu'au 1°' mai 
1840, des ponts-levis éta 
blis à Wervicq et à Warne 
ton, sui· la partie de la Lys 
mitovenne entre la Frnnoo 
et lu· Belgique. • • • • • . 1 18 octobre- 

3 1 Fourniture de trois bacs passe• 
cheval et d'une nacelle 
pour Je service des passages 
d'eau. établis sut· la ~leuse, 
à Ombret, à Flémalle et à 
\Vandre ••.• • • • • • 1 6 novemh. 

4 1 Renouvellement du musoir en 
charpente avec son perré 
de rive,attenaut au bajoyer 
gauche aval de l'écluse des 
bassins de commerce d'Os 
tende , et construction de 
deux triangles en char 
pente sur la rive droite de 
l'avant-port, entre l'esta 
cade Est et l'écluse Militaire 

UH5. 
26 septemb. 

8 id. 

5 1 Travaux d'établissement de la 
partie du canal latéral à la 
illeuse, comprise entre la 
ville de Liége et le duché 
de Limbourg • • • • • • • 1 '25 

6 1 ,\pprofondisscmentd'unc- par- 
tie du canal de Bruges à 
Ostende •••••.••.• 1 8 

7 î Pavage <le la digue gauche 
du canal de Charleroy à 
Bruxelles , entre la 54" 
écluse et l'extrémité des 
bassins vers le caual de 
Bruxelles au Rupel . . . • 1 26 

id. 

id. 

id. 

8,7-40 00 

l , 895 00 1 Art. 12 

~. 699 00 1 A1·t. 55 

8,897 00 1 Art.5!> 

1,775,000 00 

IS,60O 00 

A reporter. 1 1,S-41 ,8~1 00 

Art. -14 du chap. Il du bud 
gct de l'exercice 18-.:5. 

itl. 

i1L l8-i1L 

i1L llWi. 

Loi du Hi mai 1841>. 

Ai-t. 2:l du chup. li du bud 
get de l'exercice ·1846. 

,s,OOO 00 1 Art.8 id. 18.(ti. 



c rn2 ) 

NATUIŒ OE L'ENTREPRISE. 
DATI~ 

•• 
L•ADJUUICA'l'ION, 

JllONTANT 

DK LI\ SOCfüSSION 

AGC:EPTÊE, 

Obseroation«. 

8 Eun-etieu, jusqu'au l •r mai 
18-46, du barrnge étnbli sur 
la Lys à Vive-St-Eloy •••• 

Report 

'IS,.15. 
13 déccmb, 

9 1 Cunstruction d'un brise-glace 
en amont de l'eiubarendère 
établi sur l'Escaut, ù l'en 
droit dit Calbeek , clans la 
commune d'Hennixem •.• 1 l9 id. 

1 O I Dévasement de la partie cl11 lit 
de l'Escaut, comprise entre 
la grande écluse de Tour- 
uay et l'écluse de mer ... 1 20 id. 

l I I Benforcemerudesdiguesd'une 
partie du canal de Bruges 
ù Ostende , et revêtement 
de leurs talus en briques •• 1 20 id. 

l'2 1 Travaux pour J'amélioration 
du Rupel , aux abords de 
Boom . • . • • • • • • • • 1 2.9 ici. 

Dévasement de la Dendre, en 1 'IS48. 
amont de l'écluse ùç Wicie. 24 janvier. 

4 1 Travaux ayant ponr objet de 
p1·éparer ù I'irrigntion une 
zone de 146 hectares de 
bruyères, située le long de 
l"' section du canal de la 
Campine, dans les commu 
nesd'OverpeltetdeNcerpelt I lO février, 

0 

6 

17 

Travaux ayant pour objet de 
préparer à I'irrigution une 
zone de -40 hectares de 
bruyères, située le long du 
canal de Maestricht à Bois 
ln.Due , dans la commune 
de Neeroeteren . . . • • • 

Travaux ayant pour objet de 
préparer ù l'irriiation une 
zone de t2a hect. 85 ares 
de bruyères, située le long 
de la '2° section du canal de 
la Campine, dans les com 
munes de Moll , Baelen et 
Desschel •...•...• 

Travaux de défense de la rive 
gauche de la Meuse, clans 
la province de Limbourg. 

10 

10 

id. 

id. 

id. 

1,841,831 00 

8,090 00 Art. 12 clu chnp. Il du bud 
get tic l'exereiee 1840. 

2,5-44 00 1 Art.53 id. 18{6. 

31), 099 00 1 Art. lO 

20,970 00 1 Mt. 2à'i 

I 8, 4ü0 00 f Art. 20 

2, -HlO 00 1 Art. 18 

18,996 00 

6,776 1'2 \ 
( 

'21,0!50 00 

sst ,000 00 

itl. lS.{5. 

id. 

i,l. ise. 

id. ISHi. 

Les fonds nécessaires à l'exé 
cution des travaux, men 
tionnés ci-contre, ont été 
fournis par le.Département 
de l'Intérieur, qui les a 
prélevés, pnrtie sur le cré 
dit de deux millions qui 
lui n été ouvert pax- la loi 
d,1 24 septembre -l!U1>, 
partie sur son budget de 
l'exercice 18,t;i. Le Gou 
vernement, en payant le~ 
frais de CC!> travaux, en a 
seulement fait l'avance, 
les communes intéressées 
s'étant engagées à en opé 
rer plus tunÎ le rembou 1· 
semeur. 

A reporter. 1 2, 33'2, 686 12 

Art. 16 du chap. H du bud 
get de l'exercice l846. 
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0 

"' 

NATURE DE L'ENTREPRISE. 
DATE 

•• 
L'AllJIJUICA.îlON, 

MO'.IITANT 

DK U SOU!lllSS!ON 

A.CCEP1.'ÉE, 

Observations. 

18 

19 

20 

''21 

Hépuration do la digue droite 
du canal de Mncstricht à 
l~ois-lc-Dnc, en aval du pont 
de Ncm·baoren • • • • • • 

Entretien do la 1 '• section du 
canal de la Campine, pen 
dant l'année 1846 ••••. 

Construction d'une tête d'é 
cluse avec portes do gnrdo, 
en prolongement du pont 
tournant établi sut· le canal 
de la Campine, dans la 
commune de Bocholt, au 
point de jonction de cc 
canal, avec celui de i\lacs 
teicbt à Bois-le-Duc •••• 1 '27 

Report 

18.\IG. 
'27 mars. 

27 id. 

id. 

Beconsu-uetion en ruuçonne- 
rie des bajoyers <le l'écluse 
n° 19, établie, à Haeeht , 
sur le canal de ülnestricht 
à Bois-le-Duc • • • • • • • 1 27 

22 1 Entretien du canal cle Gand à 
Terneuzen , pendant un 
tenue de deux années, pre- 
nant cours le l" mai 1846. 1 l"' avril. 

2~ 1 Construction d'un cheual pour 
mettre l'écluse de Heyst en 
communication avec la mer I l l 

24 1 Restauration des bords et talus 
d11 canal de Terneuzen • . 1 '25 

25 1 Renouvellement de la porte 
d'amont de l'écluse dite 
de la Pêcherie, établie sur 
Lys, à Gand •••.. • • . 1 ta mai. 

'28 \ Dévasemenldu canal de Gand 
à Terneuzen .•••.•• 

16 

io 

id. 

id. 

id. 

26 1 Construction des ouvrages 
d'art à établir sur la dériva 
tion di, la Dyle, à l\lalincs, 
et achèvement des travaux 
de terrassement de cette 
dérivation • . • • • • • • 1 Io id. 

"J.7 1 Entretien et conservation des 
ouvrages du premier oreu 
sement de la section du 
canal de Zelzaete à la mer 
{\Il Norcl, comprise entre le 
canal de Bruges à l'écluse 
el la mer ..•...•• id. 

id. 

2,33'2,<l86 12 

J0,000 00 

9,200 00 

20,iOO 00 

66,900 00 

6,200 00 1 Art.~ 

290,000 00 

24,900 00 

Al't. 4 du chap. Il du bud 
gct de l'exercice 1846. 

,\rt. 29 

Loi du 2~ septembre l!Wi. 

Art. 4 lht chnp. Il du bud 
get de l'exercice 18,Ui. 

Loi du 20 février 184.,. 

Art. 5 du ehap. Il du bm!- 
1,et de l'exercice 1846. 

3,600 ,00 1 Art. 12 

9S, 907 00 1 Al't. 25 

t;,640 00 

2B,G94 00 

Tcrxr, fr .• 1 2,924,427 12 

id. 18,Ui. 

id. 

id. 1846. 

id. 18'.6. 

Loi du 20 février 184-i. 

Art. 3 du ehnp. Il du bud 
get de l'exercice 184i. 

39 
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ANNEXII N° XXXVllf C . 

.Relevé des ouvrages concernoaü le service des trasau» /1,ydnmriques q1;i ont i:/té 
e.vécutés> en pa-!'tù, pendant l'liiver de 1845 cl 1846, dans la Campùte. 

:.:i 

~ ( Nn'UllE = 0 
~ 1 D.ES TB.A VAUX, 
z 

OATt: 

U U 1:01(1 RAT 

ftlOl'ITAl'IT 
Dl:: LA D-iPEN!tl: 

résultant 
de l'exécution 
llES 'fll.l V AUX. 

r I Construction de la 2• sec 
tien du canal de ln 
Cmnpiue, comprise en- 

1 

Ire lu Pierre-Bleue et 
la i\" èthe canalisée, im 
médiatemeut en uval 
de la ville de Heren- 

/ tbnls. 

r
, ( !.ois des 2i juillet 1::,14 et 

24 septembre lS-1.3. ) 

t I Construction du canal de 
navignlion qui met la 
vîlle de Turnhout en 
communication avec le 
canal de la Campine. 
( l.oi. du 6 u\ril 1~5) 

2i août 1814. 

H juin JS4J. 

-1,66!),(,l()0 

934,00O 

A l'approche de l'hiver de 184:$ ù ·1S.i6, l'en 
tre1m~ncul' de h1 construction de ln deuxième 
section du canal de la Campine et du canal d'em 
lnunchement vers Turnhout, manifestait l'in 
teution de suspendre ses trin-aux pendant ln 
mauvaise saison. Le Département des Travnux 
Publics a jugé de sou devoir de parer à un tel 
événement, qui, dans les cirecnstauces dillîcilrs 
et exceptionnelles où l'on se trouvait, pal' suite 
lie la cherté excessive des denrées nlimentuires, 
ne pouvuit produire qu'un très fâcheux résultat, 
A tel effet, il a sanctionné, sous la date du :!U 
déeembr c 1845, un acte por lcq ttc! ledit eutre 
prl'ucur s'est engagé à conservor e11 aetivité , 
pendant l'biver, 2,IJ0O lies OUYl'Ll'l'S qui trnvail 
vaillnient i, celte époque it ln construction des 
canaux dont i! s'agit. Cet acte portait en sub 
stance que les terrassements du canal d'ernbrau 
chement vers Turnhout seraient continués, suus 
aucune interrupticu ; pendant la mauvaise sui 
son; 11ue le nombre des ouvrlers terrassiers y 
employés serait porté au moins à 2,O00, et «p1':11t 
cas où les terrassements auraient été achevé$ 
a vaut le Hi avi·il 1846, époque à laquelle la 
convention a cessé son effet, les ouvriers et le 
matériel seruieut reportés sur- tel autre point tlc 
la Campine qui unrait été dési;;né pm· I'adrm 
nistration. La convention stipulait que l'entre 
preneur aurait augmenté de 2:'> p. •f• les prix 
d'après lesquels les ouvriers terrasslers étaient 
soldés de leur tâche avant le :l« décembre 18,C:5 
et leur permettrait de se liner au travail quelle 
que flit I'intempéeie de la saison. L'indcumite 
qui II été accordée ù l'entrepreneur pm· cette 
convention consiste en une augmentation, pour 
les cubes utiles enlevés et transportés à pied 
dœuvre , it partir du for décembre de l'année 
J 84;i, de 4;i p. •f• des prix du bordereau annexé 
au cahier des eharges relatif ù l'entreprise des 
travaux d'établissement du canal d'ernbrnnehe., 
ment ,·et·s Turnhout, diminués au proreta du 
rabais obtenu pnl' l'adjudication. ,\ dater du 
14 lévrier- 18{6, l'nugmculntion du salaire des 
ouvriers terrassiers et l'indemnité n ecerdée à 
l'entrepreneur- ont été graduellement diminués 
i, mesure que les jours prenant plus d'nccroissc~ 
ruent et la saison devenant meillcu1·e, les ounie1-5 
ont pu plus constamment et pendant plus Ionc 
temps se liner au travail. 0 
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~ (),\'fK 1110NTIIL'l'f 
"' NA'l'Ul\E C DE !,A D.le1rns~ 

"' uu CONTRAT résultant Obser-catione. 0 r:i nss ruav A.UX. de l'exéeutlen 
~ D"EN.'l'l\EPhlSE, 

Dl!S !1111.\'II.Vlt, 

!Üut·"i,scumnt d'une pur- 50 juuv, 18-iû. 
Ces tmvaux il'êJurgisscmcnt ont permis de 

;i us.sse 07 donner, ponduut l'hiver de -184li 11 Ul-Hi, de l'oc- 
ti~ de la l •• scctiou du cupation i, un nombre d'ouvriers vurlnnt entre 
ennui de Cumpiue. 4:iU et füO, 

(Loi du 21 septembre 18'15.) 



ANNEXE N° XXXYIII D. 

Relevé des ouoraqe« concernant le se1•vioe des travaux hydJrauli'ques exécutés pendant l'kiver- de i 845 à 1846, avec le concours de l'État, 

NA.TURE DES TRAVAUX, 
COUT 

DU 

Tl'\AVAUX• 

b10NTANT DU SUBSIDE DE -=--~~-- 
Lll:TAT, 

(llud~•c du Depar 
tcmênt des 'fru- 
vaux l'ublics) 

LA 1111.ovu.vci:; 1 LA C01'4MUNE, 

DATE 
DE L'ARRÊTÉ ROY AL 

un 1.roi.:1a. 
U SUBSIDE DE i'hTAT 

A ÉTÉ ACCORD t. 

CRÉDIT 

un S.1.Q\:u. 

i.~ lJO~T.\N'T DV St:B'iUJE h. fTl JMPc•ri. 

Becreusement <le l'ancien canal de Gbis- 
telles, exécuté par les soins de la corn- 

12,000 00 1 3 1000 00 1 4,000 00 1 o, 000 00 1 l6 décembre 184!,. ---- mune de ce nom. • . • , . , , , , . , 1 1 Art. ~2 du chap, Il du budget 
..a,. <le I 845. c.;: 
c:: 

Itcstauration de la digue de mer du polder 1 1 1 1 1 1 .._,. 
de Lillo, depuis le Iort jusqu'n l'endroit 
dit Blasuoqaren, exécutée pnr les soins 

6,000 00 1 6,000 00 1 1 1 29 décembre 1845. 1 Art. -33 du chap, ![ du budget do la direction du polder , .• , . . . 1 " " 
de 184ts. 

1 1 1 1 1 1 
Canalisation du ruisseau dit J(alleheke, exé- 

culée j.ar les soins do la commune de 
10,300 00 1 3,000 00 1 Z},433 :.13 1 3,866 67 1 17 janvier 18~6. Beveren ( Flandre occidentale). • • , • J 1 Art. 22 du chap, Il du budget 

de 1846. 

28 ,MO 00 l 1 1 
ToT,ux., ... , , fr. 1 12,000 00 7 1 433 33 8,86(3 67 
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ANNE X li N° XXXIX. 

Réduotùms des tai"l"{s dit olunnin (le flfr. 

LE _MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Arrête: 

ARTICLE UNIQUE. Une remise de 50 °/0 est accordée sur les prix de transport 
des pommes de terre, par le chemin de fer. 

Cette mesure recevra son exécution à. partir du '29 de ce mois. 
Bruxelles, le 25 septembre 1845. 

D'Hoerscuaror , 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Considérant qu'en présence de l'augmentation de droits dont les grains sont 
frappés à la sortie du territoire néerlandais, il y a lieu de prendre une mesure • propre à faciliter l'approvisionnement des marchés les plus importants de la 
province de Lîége. 

Arrête: 

Une réduction de 75 °/o ..est provisoirement accordée sur les prix: des trans 
ports, par le chemin de fer, des céréales et des pommes de terre en destination 
des marchés de Liégé et de Verviers. 

Cette mesure recevra son exécution à dater du 20 de ce mois. 
Bruxelles, le 4 janvier 1846. 

D'Horrscmnor , 

40 



ANNEXE N° XL. -------- 
État indiquant les transports des denrdo« alimenunre« elfeotués pa» le .cliemin de fer, gratuitmnent ou avec réduction su1· les prùc des tarifs, 

dans le but de venir ep aide au» classes nécessiteuses. 

GRATUITEMENT, RÉDUCTION DE 7fS p, •/., RÉDUCTION DE ISO P· 0/o• TOTll. 

---------------- .- - ..... - 
MOIS, RECETTE RECETTE RECETTE RECETTE 

RECETTE RECETTE RECETTE. RECETTE 
QUANTITÉS, ealeulee QUANTITÉ~. calculée QUAN'r!TÉS. ealeulëe QUANTITÉS. colculc!e 

01ua#.li LU TUIIF& 
PERÇUE, D1.l.11&fli l-~i T.A..Jll FS PERÇUE. D'A-f,.~6 LIUi T.LUlfS 

PERÇUE, o' .•. nis us 'J'AJI.IF6 
l'EBÇUE. 

Kil, Kil. Kil. li.il. 

18~6. JanYier,,,, 270,400 2,2tî8 64 ,, f,!}74,500 21,181 28 15,2015 52 2,04ti,200 14,429 94 7,214 97 4,289,990 57,869 80 i2,!Sl0 29 

Février .••. 510,0!lû 2,692 88 Il 3',09ti,OOO 22,885 80 15,720 9!) 94i,,W4, 0,241 84 3,120 92 4,546,004 51,818 lî2 8,841 87 

J\Inrs.,., .. 2,0:U,700 14,42! ,2.?, Il 5,542,400 2ti,041i 88 6,261 72 t,tm,S7ti 11,588 50 U,694 1tî 6,882,9iti 50,800 41 H,9!:HS 87 

Avril. ... , 3,017,000 f7,885 48 " ti,4ti6,i00 44,217 76 11.,0~4 44 U80,.HS 4,H-6 98 2,075 49 9,0?.15,!HS 6ô,24S 22 15,127 95 

lllni. ..•..• 112,000 1,022 8ti Il 6,900 600 66,889 40 16,722 515 1,541,418 10,426 74 5,2{3 67 8,tm4,0i8 78,558 99 2f ,93!> 72 

Juin, .•.. • 172,600 2,2.ro 27 • 6,595 600,.. 66,098 56 16,524 64 199,098 898 48 449 24 6,7ô!î,298 69,25-7 51 iG,975 88 

Juillet •••. 25lî,600 1,fU6 88 ,, 6,851,174 61:i,681 80 16,420 4t! !94,ti50 1,507 72 7!î5 86 7,26i,504 68,706 40 17,174 31 

Août ••• ,., 9,000 2700 ,, 5,it:i7,700 51 ,5!H 72 7,840 45 22!:>,600 1,054 76 !517 58 5,592,500 52,423' 48 8,fill7 81 

Septembre. )) " » )) " " )) Il )1 Il » n 

' ~ . 
TOîAUX, 1 1' Op 0, 11!1 .sso 42,005 25 • 67,1!'10,004 543,501 20 8~,840 50 7,!HS,605 !ï0,074 76 2!S,057 58 50,24~,917 -Œ!:1,499 t9 H0,877 68 

,....._ - c,: 
00 

..__, 
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Arll'ŒXE N° XLI. 

Relevé clos 01tv1·ages effectués pM' les compagnies ooncessionncires de chemins 
de fer. 

..; ÉPOQVES MORTANT "' DÉSfGNATION à laquelle tics ou vreges olfectués I 
Observations. 

Q 

"' ,o 
les ouvroges elfüotués el Q 

DV CHEMIN J>:C FER CONCÉDÉ, ont ~té eseim•Js. des 1e.rr11ins acquis. 0 

"' 

1 1 Chemin de Ier concédé de Mar• 
chienne-au -Pont à Erque- 
lines ..••...••.•• 

2 1 Chemin de foi· concédé de la 
Flandre occidentale. • 

i I Chemin de fer concédé de l'En 
tre-Samhre-et-ûleuse • . . . 

18-46. 
15 octobre. l 973, 62 l 00 

3 novembre. 1 l , 100,000 00 

4 1 Chemin de fer concédé de St 
Trond à Hasselt . • . . • . 

o I Chemin de for concédé de Tour 
nay à Jurbise. . • •..•• 

l5scptembre.! 8::!7 ,S06 00 

io juillet. 1 60(), 000 00 

15 septembre.] 4'21), 000 00 

6 1 Chemin de fer- concédé de 
Liége à Namur . • • • • • . l 30 septembre. 

7 1 Chemin de fer concédé de ilions 
à Manage ..••..••.. j t.10 septembre. 

114,496 00 

270, 7ll 76 

Torar .• fr. 4,411,654 76 

Dès le 6 septembre 18-i/i, 
le Département des Tm vaux 
Publics n, pal' une cireu 
Iaire, cupagû les diverses 
eompagmes coucessronuur 
res de chemins de fei-, t't 
déployer ln plus grande ac 
tivité possible dans l'exécu 
tion de leurs travaux. 

Les évaluations ci-contre 
out été faites à l'occasion 
iles demandes formées ptn· 
les co1upnf?lies concession 
naires- à I effet d'obtenir le 
remboursement de parties 
lie leurs cautionnements. 
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ÀNI\EXE n° XLII. 
~ 

PRIMES A L'IMPORTATION DES POMMES DE TEIUŒ, 

ltlesnres tl'cxécintloo. 

Arrêté ,royal du 18 févri'e1· 1846, Moniteur n° 55, 

LÉOPOLD, Hor nus BELGES, 

A tous présents et à venir, salut : 

Vu l'art. 6 de la loi du 24 septembre 1845 (Moniteitt' n° 268), concernant 
les denrées alimentaires et qui ouvre au Gouvernement un crédit de deux 
millions, pour mesures relatives aux subsistances; 

Y oulant , dans l'intérêt du pays , encourager l'importation des pommes de 
terre destinées à la reproduction , 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances, et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AaT. 1er. A dater du 1er mars jusqu'au 1er mai 1846, il sera accordé des 

primes pour l'importation et la vente des pommes de terre destinées à la 
plantation. 

ART. 2. L'importateur qui voudra acquérir des droits à la prime fera, au 
bureau de payement ( art. 6 et 42 de la loi générale du 26 août 1822) 1 une 
déclaration indiquant : 
a. La quantité de pommes de terre importées; 
b. La provenance; 
c. Qu'elles sont destinées à la plantation. 
ART. 3. II sera ouvert à l'importateur 1 à ce bureau, un compte pou1· la liqui 

dation de la prime , jusqu'à concurrence des quantités constatées , si elles y 
sont reconnues saines et de bonne qualité. 

ART. 4. Les pommes de terre inscrites aux comptes seront transportées 
gratuitement par les chemins de fer de l'État. 

AaT. 5. La prime sera de fr. 1-50 par 100 kilog., si la vente a eu lieu aux 
cultivateurs de communes situées à deux myriamètres ( 4 lieues anciennes) au 
moins du bureau de payement. 
Elle sera augmentée de 40 centimes par 100 kilog. de pommes de terre 

pour chaque myriamètre au delà de deux, sans qu'il soit tenu compte des 
distances parcourues au moyen du chemin de fer. 

AaT. 6. Les Ministres des Finances 1 de l'Intérieur et des Travaux Publics 
sont chargées, chacun en ce qui le concerne : 

1 o De désigner lei, bureaux par lesquels l'importation avec prime pourra 
avoir lieu; 
2° De régler le mode d'inscription au compte; 
5° De déterminer les formalités pour le transport par le chemin de fer ou 

par d'autres voies; 
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4• De prescrire la forme et la nature des justifications qui devront être four 
nies, avec le concours des autorités communales et des aaents de l'adminis 
tration des Finances, afin de s'assurer que les pommes (le terre importées et 
inscrites aux comptes, ont été réellement vendues aux cultivateurs ponr la 
reproduction ; 

5° De régler la fixation du taux et la liquidation des primes auxquelles les 
importateurs justifieront avoir droit. 

A1tT, 7. Nous nous réservons de faire cesser les effets du présent arrêté avant 
le tei: mai 1846, si les quantités importées avec jouissance de la prime excèdent 
celles qu'il serait reconnu utile d'introduire pour la plantation. 

Toutefois, en ce cas, les primes qui seraient ducs, :\ raison des importations 
faites clans les quinze jours qui suivront la révocation du présent arrêté 1 seront 
liquidées. 

Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux. Publics sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne 1 de l'exécution du présent arrêté , qui 
sera inséré au Monitrmr. 

Pat· le Roi : LÉOPOLD. 
Le JfJ,1:nùtre de l' Intcrieu«, 

SYLVAIN VAN DE ,vuER. 
Le Jl'Jinistre des Finances, 

.J. MALOU. 

Le Mim:stre des Traoauœ Publics :1 
C. »'HoFFscu~JIDT. 

An·êté ministén·el dU, 18 février 1846) Moniteur n° 55. 

LEs l\fousTREs DES FmANCEs, »E 1.'INTÉRIEUR ET DES TRAVAUX Puaucs , 

Vu l'arrêté royal de ce jour, qui accorde des primes à l'importation des 
pommes de terre destinées à la plantation , 

Arrêtent : 
AaT. jei:. Sont désignés; 
a. Pour les importations par mer, canaux et rivières, tous les bureaux de 

payement ouverts à l'entrée par ces voies; 
h. Pour les importations par terre, tous les bureaux de payement ouverts ,1 

l'entrée par cette voie, à l'exception des bureaux de consommation établis en 
conformité de l'art. 58 de la loi générale du 26 août 1822, pour les besoins 
journaliers des habitants des frontières. 

ART. 2. Il sera ouvert à chaque importateur, au premier bureau de payement 
(articles 6 et 42 de la loi générale du 26 août 1822), un compte courant con 
forme au modèle ci-joint n° 1, pour les quantités importées, déclarées pour la 
plantation et reconnues de bonne qualité. 

ART. 5. Les transports, à partir du bureau désigné à l'art. 2 jusqu'au lieu de 
la plantation, seront couverts par des passavants conformes au modèle 
n° 2 ci-joint. 

41 
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AnT. 4. Ces passavants seront délivrés : 
a. Au bureau de payement jusqu'à concurrence des quanutés importées et 

déclarées sur le pied de l'art. 2; 
h. A tous autres bureaux jusqu'à concurrence des quantités reprises sur les 

passavants antérieurs qui y auront été déposés. 
Anr. 5. L'arrivée des pommes de terre au lieu de la destination sera con 

stutée par un certificat à opposer sur le passavant, par un fonctionnaire ou 
employé des contributions, et à défaut d'un agent de cette administration, 
par un membre de l'autorité locale. 

Ce document sera ensuite déposé au bureau du ressort du lieu de déchar- 
3ement. 

An·. 6. La vente des pommes de terre aux cultivateurs et leur destination 
pour la reproduction seront constatées pal' un certificat conforme au modèle 
n° 5 ci-joint. 

Ce certificat sera visé par l'administration communale du lieu de la plantation 
et SÏfflH~ par les cultivateurs. 

ART. 7. Les certificats de vente délivrés conformément à l'art. 6, seront 
remis par le vendeur au receveur du ressort , lequel les fera parvenir à son 
collègue au bureau de la délivrance du passavant ayant couvert le transport 
des pommes de terre vendues, et ainsi de suite de bureau en bureau jusqu'à 
celui d'importation. 

ART. 8. Chaque receveur joindra aux certificats de vente une déclaration 
conforme au modèle n° 4 ci-joint, indiquant les quantités et les distances men 
tionnées au passavant délivré à son bureau pour couvrir le transport ultérieur 
des pommes de terre reprises dans ces certificats . 

Cette déclaration indiquera la distance parcourue par la voie non ferrée 1 
de manière qu'au moyen des déclarations et des certificats de vente qui 
lui parviendront, le receveur au bureau <l'importation connaîtra la double 
base de la prime : quantité de pommes de terre vendues pour la plantation et 
distance parcourne sur la voie non ferrée. 

ART. 9. A mesure de la réception des certificats de vente et des déclarations 
mentionnées aux art. 6 et 81 le receveur au bureau d'importation payera la 
prime et l'augmentation de prime à l'importateur, contre quittance conforme 
au modèle n° 5 ci-joint. 

AaT. 10. Ce payement n'aura point lieu polu- les pommes de terre dont la 
vente n'aura pas été constatée conformément à l'art. 6, avant le 1er juin 1846. 

AsT. 11. Les quittances de payement seront conservées provisoirement en 
caisse par les receveurs, et considérées comme valeurs représentatives de 
numéraire. 

• ~RT. 12. Le présent arrêté sera inséré au JJfonitett1·. 
Le .Dlini"stre des Finances, 

J. MALOU. 

Le JJI·ùn'slre de l' Intén·eur, 
SYLVAIN YAN DE \VEYER. 

Le /Jlirni'sh·e des Trooau» publià, 
C. n'HonscnMtDT. 
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MINISTÈRE DES FINANCES. 

ADMINISTRATION 
DES CONTIUBUTIONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES ET ACCISES. 

DIRECTION CONTROLE 

ARROND [SSE!Œl'iT PRUIES A L'HIPOR'f A'flON BUREAU 

DES 

POl\DIES DE TERIŒ DESTINÉES A LA PLANTi\TlON. 

COMPTES OUVERTS 
POUR LES QUANTITÉS DE POMMES DE TERRE IMPORTÉES, 

pÉCtARÉES POUR LA PLANTATION ET RECON.NUES DE BON.NE QUALlTÉ.. 

te présent registre, contenant 011ze feuillets, numérotés de un à onze , a été coté et 
paraphé par le soussigné. 

A ..... ,le ... • . 1846. 

Le c011trôle11r des contr-iln.1ticms directes, cadastre et comp 
tabilité • . . • . . 

ftodèle D0 1. 
Arrêti ministériel d1118 /h"l'Îftl' J84G. 



AVOIR■· fil s;c pour pt•imes a l'impo1•tation dee pommes de terre destinëe« a la plantation. DOIT. 

PRISES EN CHA.RGE DISTANCE QUANTITÉS MONTANT DOCU.ltlENTS DE DÉCHA.RGE. 
R~SVLTA~T DES DÊCLA.R~TIONS A. L'ENTRfa. llN :,J'l'RI.UIÈT!tRS 

1ransporlécs Pl L'iUl~»l:Jl'T4TIOJI TOTAL 
A la de prime 

,- 
cl distance indiquée Il rai&on de 40 c• QUITTANCES, QUANTITÉ DISTA!(CE !liO!'iTAIIT 

QIJA!ITIT.ÉS IIIOl'ITAliT DE)ll•JIYAJA..U:TRES 
des - de 6 Observatio,u. 

DATES de la dons les 100 !.il. rai,on de laquelle de 
de parçc,uruc 3t sr Ge COLOUU POJ<Jll!ES l>E T~RR!a 

DES ,\CQOITS prime d'importation la colonne pré- par indiquée l'11ugmenLal.ion chaque 
;>O?i1!11ES DE TfH RE 

il raison de par la route non ferrée (1). DATES, NO'. de prime d'entrée. importées. eëdenie. myriarnélre. dans chaque quiuence. QC'ITT.\SCE:. 
fr.1-50 les 100 kil. • t\.é calculée. 

1. 2, 3. 4,. s, 6. 7. 8. 9. 10. 11. t2. 15. 

1 
1 

1 
1 
1 
! ,-._ 

~ 
C':> ,;;,.. 

..__, 

(') L'augmentation de primes n'étant accordée ,1ue pour les distances de plus de deux myriamètres du lieu d'importation, fa distance il indiquer d.aus)a 4" colonne sera calculée à partir de celle de 
deux myriamèu-es du lieu du bureau d'importation, 
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MINISTÈRE DES FINANCES. 

ADMINISTRATION 
DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES ET ACCISES. 

---=---- 
DIRECTION CONTROLE 

Al\l\ONDISSEMENT PRIMES A L'IMPORTATION BUREAU 

DES 

PO.HllES DE TERRE DESTINÉES A LA PLANTATION. 

REGISTRE 
DE PASSAVANTS POUR LE TRANSPORT DES POMMES DE TERRE. . ' 

'VEl'iAl'iT DE L'ÉTRANGER. ET DESTINÉES A LA PLANTATION. 

Le présent registre, contenant onze feuillets, numérotés de tm à onze, a été coté et 
paraphé par le soussigné . 

.il • • • • . • • , le . . .. 1846. 

Le Contrôlei»: des ContribttliOWJ directes, Cadmtre 
et Comptabilité , à • . . . . . 

Modèle o• 2. 
,i rrèté ministériel du 18 f,!vrier 18'6. 
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RENVOIS. 

(') Quantité on toutes lettres. 
(•) Mode de transport (par bateau, charrette, ete.]. 
(3) Lieu à partir duquel a commencé lo transport par la. voie 11011 [errée, 
(4) Lieu où a cessé le transport pat· la voie non ferrée. 
(!•) Nombre, en toutes lettres, des myriamètres do deux. lieues communes le myriamètre. 

Les distances de moins d'une lieue seront négligées; celles d'une lieue à deux seront 
comptées pour un myriamètre, 

l6) De l'acq1ât de payement à l'entrée ou du passai;anl antérieur, suivant que 1o transport a 
lieu du bureau d'importation ou d'ailleurs, 

(-z) Bureau où l'acquit de payement ou le passavant antérieur a été délivré, 

l'{. B. Supprimer le temo: (6) au verso du titre du registre n• I?. 
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Le . . . . . . 10-46 , il a élô clél~·vrê au 
Sr • • • , . , , à , . , . • . , S1U' /' e::,;/1 Ï 
bilÎ011 (6) • • • • • dt, bureau de (1). • • • , 

e1& clate di& •••••• , 11" ••••• , tm 

passavant po11r e.1:pédier de son magasin la 
q14a11litê cle (') • • • • . • kilogrammes de 
pl>11111UJs de terre, destinées pour le S• • • • , 
â ••••• , à transporter par le S• • , •• , 
par (') • • • • • • 
le transport qui en aura Ne11 par la »oie 

11011 /èn·êe de (3) • • • • • • , à (4) • . • • , 
tsl àe (5) • • • • 111 yria111ètres. 

lllodèlen" ~- 
;t P-l'tllÎ mi71islfriel <fll :18 février 18'6. 

PRIMES 
A L'IKPOlll'ATIOl{ DES POlUltS DE URRE DIISTlll!IS .l 

LA runTATION, 

BUREAU 

Laisses: passer la qwmlitê de(') •..•• 
~ilogmmmes de pommes de terre, sortant du. 
111agas111 du J>r • • • • ., à . • . . ., 
d1Sslinées pour le S• . . . • , ci • • • • • ., 
transportées par le S• • • . • , par(') • • • 
Le tra11sport q11i en mu·a lie» par la voie 

110n ferrée de (3) •••••• à (4) : ••• , 
est de(5) •••• 111yriarnèlres. 
A •.••. , le •..•• , 1846. 

L1 lllCiYI.tJR, 

Modèlen• ~. 
Anêtc mmislé1-iel d1118 fi1J1"ier 184ft 
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1 a q1wn'110 de (a) •••• l.dog1a111mes de 
1-011,mes de ten e mcl1quée dans le passavallt 
il autre pmt, est an wéo a (b) ••••• , lie» 
de destmauon, /o (<,) ••••• 184U . 

.ri • • •• , le • 1840. 

Le (d) 

1,ota te passavant, api m, uvorr etc 1c, êtu du 
cct•tificnt d'oirrvce, seru renus nu receveur du ressort 
du heu de desnuatron , qm le conservera Ju~11u'tt 
1l1sp0Mho11 ultcneuie 

(«) Qu•nhtt eu Ioule> ltltru 
(b) Lieu où o. cesse k trdosport p•• li voie uou Ieu ee 
(c-) Date, de l'nrrlYl e a de,110,11011 

(d) Quahte et signature du lo11d1omwrc ou tntployL '!'" 
., coustau l orrtvLe -t l.i desnuatron 
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PRIMES POUR L'IMPORTATION DES POMMES DE TERRE 
DESTINÉES A LA PLANTATION. 

Je soussigné déclm·e avoir vendumtx cttltivcite1irs, dénommé: mt tablecm d-dess011s, lesqmm 
tités de pommes de terre indiqttêes respectivement en regard de leurs noms, et qu'ils ·m'ont 
déclaré être destinées à la plantation) sœooir : 

NOl\lS ET PRÉNOMS QUANTITÊ ÊMAUGEl\IENT 
D& 

DES DOJUICILE. POi!UIR5 DE TSRR 
E DES COL'l'IVATHln 5 Obserootion«. 

"O~'i 

COLTl'\'&TROIIS, 
YUDllB. 

A CUACUN D'EVX- CO!ISTUBR !. • ACIIA T, 

. 

Modèle n° 3. 
Ar,·iti ininialiriel du JB février 18~. 
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Fait d.. . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . 1846. 

(Signnture du vëndeur.] 

Vu. et aet·tlfié ·vén.table par l' admirti"strnt-ion communate 
de . 

A , le 1846. 

(Qunlilé cl signature du membre de l'aumininistratiou communule.) 

(Sceau de la commune.) 
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PRIMES A L'IMPORTATION DES POMMES DE TEURE 
DESTINÉES A LA PLANTATION. 

Je soussigné, receveur. à. . . . . . ., déclare que les ( ') . . . . . . . certificats de 
vente d-joitits se rapporten: çi, passavant délim·é à mon bureuu le ·1846, 
so11s le n<> .•. , pour un transport de (') . . . . . . . myriamètres pa1' la mie ·nou 
ferrée • 

.d • • • . . . . , le . . . • . • . 1846. 

LE RF:CF.VEUR. 

( ') Nombre 7 en toutes lettres, des certificats annexés à la présente déclaration par 
un cachet en cire. 

(•) Nombre, en toutes lettres, des myriamètres, comme sur le pas_sannt. 

Nou. Une même déclaration ne pourm comprendre que des certificats de vente se rapportant au passavant 
mentionné dans cctte•décla1·otion. 

Modèle n° 4. 

Arrêté fllitiistiriel du ts février tl¼6. 
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PRIMES A L'IMPORTATION DES POMMES DE TEH.RE 
DESTINÉES A LA PLANTATION. 

QUITTANCE. 

Je soussigné (') . . . . . .. , (leme-urnnt à . . . . . . . , reconnais avoir rer1, de 
Jtl. le receveur des cloiwnes à , la 30111me de (') , pour prime 
et m,gmentation de prime stff w1e qtwn(iti: de(~) kilogrammes de pommes 
de terre, importées par son bureou , suivant acqttit cl' entrée, en date du . . . . . . . , 
n° . . . > savoir : 
Prime cfimportcition sur la quœntüé de (3) . . • . . . . kilogrammes, reprise dans les 

justifiC<1tions tumexèes à la déclaratimi ci-jointe, relative au passavant délivrê au bureau 
de (4) . . . . . • . , le . . . . . . • 1846, s011s le n° . . . , à raison de fr. 1-50 par 
100 kilogrammes; ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
At1gmentation de prime pour mw rlistcmce de (5) • • • • • • • 1n!fl'ia 

mètres, ci raison de fr. 0-40 les 100 kilogrammes par myriamètre; ci. fr. 

Total. . . . . fr. 

A , le 1846. 

(Signatt,re de l'imJ)l;rtate74r 011 de stm fondé de pouvoir$.} 

(') Nom, prénoms et qualités de l'importateur. 
(') Somme en toutes lettres. 
(3) Quantité en toutes lettres. 
(4) Bureau où le passavant a été délivré. 
(5) Distance, en toutes lettres, du parcours par la voie non ferrée. 

NoTA. Chaque quittance ne comprendra ,1t1e Ia prime et l':mgmentation de prime pour la quantité de pommes 
de terre reprise sur une seule déclaration, (/1-lodèle n° 4.) 

Les l[Uittanccs porteront une série de numéros non interrompue. 

Modèle n• 6. 

,frrêté nnnistériel dti i8 fevrie1· 1846. 
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MINISTÈB.E DES FINANCES. 

ADMINISTRATlON 

l>t:S CON'rRIBUTIONS DIRECTES 1 CADAS'fRll, DOUANES ET ACCISES. 

PRDIES 

A L'IMPORTATION DES POMMES DE TERRE 

DESTINÉES A LA PLAiWATION. 

IUodèle 0° «J. 
Circulaire chi 22 fém·,ci- i8f6. 
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QUANTITÉS IIIIPORTÉES soamss FA YÉES --- !~- ~ 
Pendant Pcndonl TOTAL POU).\ PRIMES D'ntl'OII.TATION l'OUR SU!'l'LÉMEN'l' DE Pll!AIE TOT.41, Obseriations, BUREAV, --- - - -~ - 

GÉNJ!:RAt ln dernlérc Lts n,z,.uu: des Pendant Pendant TOT.U. Pendant Pcn.bnl TOT~L dr, 
PIUIU, nnterleures 1 ;le n 31 C.0L.0!11:!'îU 1o. dernière l..5i& ~ll11HtS des la dernière LBS DJX.Ulf!:!.S des 

PIZUtcJ. fln"rieurcs. 5c" ET&: cot.01ocu. DIUJ:._u:. au~rieurcs. Se Cf 9< COlON~ei. t« sr l~ COJ.OJilJES 

1. 2, 3, 4. ,. D. 7. 8. !}, ro. H. t2. :,, 

. 

1 

.... 
~ 
IÎ"' 

'-' 

Nou. Les sommes payées par dizaines ne seront pas néecssalrcmcnt en rapport avec les quantltés importées, attendu 
que los payements ne se feront qu'après la production des justiûeations prescrites. 

Ccl'tifié exact par le receveur sou,ssigné . 
• -1 • • • • • • • • • , le • • • • • • • • I 846. 
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Primee à l:impo1'tati'on des pommes de terre destinées à la plantatz"on. 

Hrux:ollcs, lo ~2 lëvric1· 1846. 

i\hssnuRs LES DIRECTEURS, 

Vous trouverez à la suite de la présente un arrêté royal du 18 <le ce mois, 
qui accorde une prime pour l'importation des pommes de terre destinées à la 
plantation, et un arrêté ministériel du même jour, qui règle l'exécution de 
cette disposition. 

Le supplément de prime , dont parle le second alinéa de l'art. 5 de l'arrété 
royal, sera établi d'après la distance réelle en ligne droite. 
J'ai transmis directement aux receveurs, vu l'urS'ence, la présente circulaire 

et le matériel présumé nécessaire ; en cas d'insuffisance du matériel , ils en ré 
elameront , aussi directement, à l'Administration centrale. 
S'il arrivait qu'ils ne le reçussent pas à temps , ils y suppléeront par des 

modèles tracés à la plume, du même format et présentant, en tous points, une 
entière conformité avec les modèles imprimés. 

De dizaine en dizaine, chaque receveur par le bureau duquel il aura été 
importé des po~rnes de terre destinées à la plantation, me fera parvenir un 
relevé (positif ou négatif), conforme au modèle n° 6 ci-joint, indiquant les 
quantités renseignées aux différents comptes courants ouverts à son bureau. 

Le premier envoi se fera le 11 mars prochain poul' la première dizaine, le 
second aura lieu le 21 pour la seconde dizaine, et ainsi de suite le premier jour 
de chaque dizaine pour la dizaine précédente. 

Les registres de comptes courants et de passavants ( modèles n°s 1 et 2) seront 
cotés et paraphés par les contrôleurs de comptabilité 7 la première fois qu'ils 
se rendront dans les bureaux où ces registres sont tenus: 

Des instructions seront données ultérieurement pour la régularisation des 
avances qui auront été faites par les receveurs ayant effectué le payement des 
primes. 

Le l1lùiistre des Finances y 

J. l\IALOU. 
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Aril~l!XI!: r1° XLill. ---· 
Pommes de terre ùnp01·te'es avec .fow:ssa1tce de la prùrte, et desti"nées a la 

plantation, 

. - - 
QUANTl'fÉS 

lllONTA.NT . - --:---.. lfRONTIÈRES. - -- TOTU. 
mNnThs. OU SUPPLÉMENT 

OE L,\ PI\Ull!. 
DB PRIME', 

- 
Kilogrammes. Fr. c-, Fr. c. • ••• c. 

Maritimes • . • . . • . . . • • 611,73~ 0,i15 09 995 08 10, 3::!l Oï 

Du i\lidi .. · •...... , . · 4(693,069 n,i9ts 64 j4,011 80 97,rn~ 44 

De l'Est ............ 82,900 1 .~4i se '286 80 r.sse w 

Du No1·d . • • • • . . . . • - • 465 6 97 3 7i 10 (Hl 

.. 

--~----·- 

Torxux . . .•.••• 5,598,166 83,072 '20 ~5,308 40 109.~ao 50 
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ANl'iEXE N° XLl V. ---------- 
J)éhh!!ratùJt1 du consuil communal du Neerpelt ( Limbourg) sur la, cession des 

bruyères, pour trauauo: d'1:1•ri9a#on. 

LE CoNSElL co~I~IUNAL DE NuRPELT, 

Vu notre délibération <lu 19 juin dernicr , concernant l'irrigation , qui n a 
pas été acceptée, et se ralliant entièrement au projet conçu par le Gouverne 
men t, ayant pour objet de transformer en prairies artificielles les parties 
in·ig-ables des bruyères de (a Campine, 

Arrête ce qui suit : 
1 ° Est mis à la disposition du Gouvernement la bruyère communale , 

située au nord de la 1re section de la Campine, comprise entre le tei-ritoire 
de Overpelt et la rivière <fo Dommel, pour y exécuter les ouvrarres prépara 
toires ù la transformation de ladite bruyère en prairies articielles , tels qu'ils 
sont décrits au mémoire publié par le Département des Travaux Publics et 
rédigé par M. l'ingénieur en chef Kümmer , sous la date du 18 décembre 1844; 
2° Ladite commune s'engage à rembourser au Gouvernement la dépense 

qu'il aurait effectuée pour l'exécution <lesdits ouvrnges ~ soit en faisant usarre 
du produit de la vente partielle ou totale de la bruyère préparée à l'irrigation, 
soit par tout autre moyen ; 
5° Le remboursement sera effectué en espèces, endéans les trois mois après 

l'exécution des ouvrarres préparatoires dont il vient d'être question; 
4° La commune prend l'engagement de procéder ou de faire procéder à la 

transformation en prairies artificielles de la localité de la bruyère dont l'irri 
r,ation a été rendue possible, et ce, ù compter du premier printemps t1t1i 
suivra la construction des ouvras-es préparatoires; 
;;" Ou, en cas de non exécution par la commune de l'une des conditions qui 

précèdent, le Gouvernement deviendra propriétaire , moyennant le prix de 
cent trente francs par hectare, de la partie de la h_myère à laquelle le cas de 
non exécution qui précède serait applicable; · 
6° Les propriétaires, quels qu'ils soient: de la partie irrigable des bruyères 

dont il est ici question , se conformeront aux règ:(emenls à intervenir et_ aux 
impositions foncières à prélever pour la police, l'entretien et l'exécution des 
ouvrages exécutés par le Gouvernement et à exécuter ultérieurement; les 
impositions foncières seront déterminées par une commission nommée par les 
intéressés. 

Le présent sera soumis à l'approbation du conseil provincial et à celle du 
Gouvernement. 

Fait en séance, à Neerpelt, le 10 octobre 1845. 
Sigrtl, le bourgmestre, "\V. Noots, P -J. Coenen 1 G. Juten 1 A. Theys, 

L. Fransen 1 .J. Truyens. 
Par ordonnance : Pour extrait conforme : 

M1SSOTTEN, Secretaire. ,v. NooTS1 bourqmestre, 
. 45 
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ANL"VEXE ts0 XL V. 

NOTICE SUR LES IIlRIGt\.TIONS DANS LA. CAMPINE. 

Rdsuùa; des trœoauo: ea:é<Yu,tés par le Gon.vm"liement pom· conuertir, 
par l'1:rrigati"on, certaines zones de b1·1.tyé1·es de la Campine en prairies 
m·t·ifici"elles. 

Résultats Immédiats. 

Communes de Neerpelt et Overpelt ( Anvers) : 

Les travaux préparatoires sont complétemeunt achevés; les l'Îffoles d'alimen 
tation et d'écoulement, les travaux d'art fonctionnent convenablement depuis 
deux mois; les chemins d'exploitation sont livrés à la circulation; enfin, tous 
les travaux déterminés par le cahier des charges ont reçu une complète et 
parfaite exécution. 

Le 29 octobre dernier 1 les administrations locales ont fait procéder à Ia 
vente des bruyères préparées à l'irrigation, en observant les conditions 
approuvées par le Gouvernement et l'administration provinciale; 

Le nombre d'hectares cédés par ces communes, pour être soumis 
à I'ir-rigation était de hect. 
dont l'on ne pourra irriguer et dont il n'a été exposé en vente 
publique que . 

La dépense pour l'exécution des travaux préparatoires était 
. fr. évaluée à 

ou , par hectare, à 
La dépense réelle a été de. 

ou, par hectare, de . 
L'on avait estimé la valeur de l'hectare de bruyère 1 préparé à 

l'irrigation, à . 
La vente des 122 hectares de bruyères de Neerpelt et Overpelt, 

soumis à l'irrigation , a produit 1 non compris les frais ordinaires, 
une somme <le . 
En y ajoutant ces frais, Je prix d'acquisition est de . 

Les communes doivent rembourser à l'État, pour l'exécution des 
travaux préparatoires 

Il leur restera donc. 
ou, par hectare 

122 

~0,000 
164 

19,000 
155 

350 

45,540 
48,200 

19~000 
24,540 

'209 
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La vente des bruyères voisines, non irrigables, a porté le prix de 
l'hectare à • 

Le bénéfice des communes a donc été, par le fait seul de la prépa 
ration des bruyères à l'ir1·i{:Jation, par hectare, de . 
ou, pour la surface des 122 hectares préparés, de. 

Ce résultat doit être considéré comme des plus heureux et dépasse 
les prévisions du rapport de l'ingénieur Kümrner , en date du 15 dé- 
cembre 1844. · 

Un lot que la commune d'Overpelt a fait vendre, en même temps 
que les parties irrigables, a été cédé pour la somme de . . l 00 

Cette valeur a été obtenue en partie par suite du voisinage des terrains 
destinés à être transformés en prairies ou pâturages. 

Cette circonstance démontre que non-seulement la valeur <les bruyères a 
singulièrement augmenté par le fait seul des travaux destinés à les préparer à 
l'irrigation, mais aussi que cette plus-value acquise à ces bruyères exerce déjà 
une heureuse influence sur la valeur des bruyères qui leur sont contiguës et 
qui ne sont pas irrigables. 

70 

159 
16,960 

llésulta.ts prochm.lns des travaux d'irrigation. 

Communes de JJ[tJll, Baelen et Desschel (Limbourg) : 

Les ouvrages préparatoires dans ces communes sont complétement exécutés. 
La vente des bruyères ainsi préparées aura lieu dans le courant du mois 

d'avril 1847. 
Le nombre d'hectares cédés par ces communes et soumis à l'irrisa- 

tion, est de . . • . . hect. 225 
La dépense résultant de l'exécution des travaux avait été évaluée, 

. fr. 24~000 
107 

à 
ou par hectare, à 

La dépense réelle a été de. 
ou par hectare, à . 

La valeur de l'hectare ainsi préparé est estimée à 

25,860 
115 
400 

Commune de Neroetm·en (Limbourg): 

Les travaux destinés à former et à compléter le système d'irrigation sur la 
surface des bruyères, mise à la disposition du Gouvernement par cette com 
mune, sont en train d'exécution et sur le point d'être terminés. 

Le nombre d'hectares à préparer à l'irrigation, est de . 56 
La dépense pour l'exécution des travaux préparatoires s'est élevée 

à • • • • . 8,000 
ou pa1· hectare, à . ~ . 145 

La valeur de l'hectare ainsi préparé est estimée à 400 

· Les prévisions de la dépense des travaux d'irrigation n'ont point été dépas 
sées. 
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La ~011J111e de 52,000 fr. destinée à préparer à I'irrigution 5!:>7 hec- 
tares, faisait monter la dépense par hectare, ù . • 151 
La somme de 52i860 Fr., dépensée pour préparer 405 hecteres, 

fait monter la dépense par hectare, ù. t 30 

La nature presque génémlement marécageuse 1 et la surface assez régulièl'e 
des bruyères de l\10II, Baelen et Desschel , ont facilité les travaux: d'irrigation 
et les ont rendus moins dispendieux. Ces circonstances rendront leur trausfor 
mation eu prairies artificielles beaucoup plus prompte et moins coûteuse. 

La valeur de ces terrains sera par conséquent plus élevée que celle des 
terrains vendus dans les communes de Neerpelt et Overpelt. 

Il en sera de même des bruyères de la commune de Neroeteren qui acquer 
ront une plus grande valeur pur suite dei> avanta3'eS qui résultent de leur 
proximité de la prise d'eau de la Meuse. 

La possibilité de transformer en prairies fertiles les bruyères de la Campine, 
en utilisant aux: il'ri13ations les eaux des canaux: nouvellement établis, a été 
uéuéralement appréciée par l'industrie particulière et par d'autres adminis 
trations communales. 

En effet, depuis que le Gouvernement est intervenu dans l'exécution des 
travaux préparatoires au système d'irrigation, 15 demandes, tendant à obtenir 
des prises d'eau pour créer des prairies artificielles, ont été adressées au 
Département des Travaux Publics: savoir : 

1\J. Simons 1 cultivateur à Hoeren , pour Ï!Ti3uer une surface 
hect. 5 

M. Peeters, à Neroeteren . 4 
M. Vandermeulen , à Brée. 5 
L'administration communale de Bocholt . 20 

Id. id. de Hamont . 50 
ld. id. de Achel . g 
Id. id. de Lille-Saint-Hubert 200 
lcL id. de Caulille . 150 
Id. id. de Neerpelt . • 100 

M. le baron De Coppens, sur le territoire de la commune de 
Gheel. 150 

l\1. Van den \Yingaert-Landoy, sur le terrnoire <le la même 
commune . 

Ces deux derniers ont commencé les travaux d'irrisation. 
M. André, d'Anvers, sur le territoire de Gheel . 
I\ll\I. Losson et Josson , d'Anvers, ont obtenu l'autorisation néces 

saire pour irriguer 

Total. 
Le domaine de Postel se propose à disposer à l'irrigation. 

Ce qui forme une surface totale soumise à l'irrigation ou sur le 
point de l'être l)ar l'industrie particulière, de . hect, 

57 

69 

·54 

868 
1,000 

L empressement apporté par l'Industrie particulière à suivre l'exemple 
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donné pa1' le Gouvernement, avant même que les résultais favorables obtenus 
par son intervention fussent connus, est d'un heureux aucrure pour l'avenir. 
Tout fait supposer que les espérances, qu'a fait concevoir le projet du Gouver 
nement, se réaliseront, du moment où l'ouverture de tous les canaux de la 
Campine aura permis d'étendre ù de plus grandes surfaces le système des 
Îl'rit1ations <>t même de l'étendre à toute la surface irrigable de la Campine. 

FIN. 

46 
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